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PREKACE

Plnsieiu«3 ouvrages ont été publiés sur les devoirs cle,-^

juges (le paix au Canada et en Angleterre.

Ecrits en lang.ie anglaise, à'I'exception de deux doni
lin remop.te au siècle dernier, et destinés iii.ur la plupart
h ceux qui font do la science du droit leur profession et
leur étude habituelle, ces traités ne sont pas dans la di-
mension, le cadre ni la forme propres à donner des notions
nettes et précises aux magistrats, aux chefs de conseils
municipaux, etc., c^ui sont inaccoutumés au lan-m-e
judiciaire et qui n'entendent que la langue française!

"

Nous avons cherché dans ce précis à fournir à ces
personnes une substance focilement assimilable, en leur
présentant, dans leur langue ' laternelle, le texte des lois
o.t des formules qui se rapportent à la procédure régu-
lière et à la procédure sommaire en matière pénale, et un
exposé succinct de la jurisprudence et des opinions des
auteurs sur les divers points qu'elles ont besoin de con-
naître pour exercer leurs fonctions élevées et irapor
tantes avec sûreté pour elles et justice pour ceux.iu'elh's
sont appelées à juger.

Le jeune praticien y trouvera également les rens,>i

.

gnements qui lui sont nécessaires pour traverser avec
assurance les diverses phases d'une enquête préliminaire
ou d'une affaire sommaire.
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° PREFACE

Nous nous sommes attaches à la clarté du style, ii

l'eiiijtloi peu frc'([uent des expressions techniques, et

noust avons tenu i\ éviter toutes les subtilités, toutes

les controverses, auxquelles on se complaît parfois

d:ins les ouvrages adressés à un public spécial.

l'ouv éviter toute confusion dans la distribution des

mntiôres, choque espèce particulière des fonctions des

juges de paix a été soigneusemimt séparée.
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INTRODUCTION

DE l'institution DES JUGES DE PAIX

L'institution des juges de paix a subi tant de modi-

fications que l'étude de l'ancien droit relatif à cette

matière n'offre guère d'utilité pratique pour la connais-

sance de notre droit actuel. Il n'est pas sans intérêt,

cependant, de se reporter en arrière et de jeter un rapide

coup d'oeil sur sou origine.

Jusqu'au règne d'Edouard III, il y avait, en Angle-

terre, des officiers spéciaux préposés à la conservation de

la paix publique. Le soin de veiller au maintien de

l'ordre s'attachait de plein droit (yirtute officii) à l'exer-

cice de certaines charges, celles de shérif et de coroner,

par exemple, ou il était confié à des fonctionnaires qui

recevaient le titre de conservateurs de la paix {custodes

ou conservatores pacis). Les officiers de la première

espèce subsistent encore, comme nous le verrons dans le

cours de cet ouvage, mais ceux de la seconde ont été

remplacés par les juges de paix. Pendant longtemps

les conservateurs de la paix furent élus par les francs-

tenanciers. En 1327 l'acte 1 Edouard III enleva au

peuple le droit de les nommer et le conféra au roi, qui a

encore ce pouvoir dans la personne du lieutenant-gou-

verneur.
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i\

: I

Lu nomination de ces oftîciers se faisait an moyen

d'iiiui roiiinii.s.sion si^'ciale tin roi, sons le giand scean,

qni (iétinissait avec j)ivcisioii les limites de leur coin^ é-

tence. Cette commission ne changea ]ias lenr apiiella-

tion, car elle continua de les désigner sous le nom de

ccnservateurs ou gardiens de la paix ; ce ne fut qu'en

1301, après que la loi 34 Edouard III, c. 1 leur eût at-

tribué la connaissance de certaines félonies, qu'ils jirirent

le nom de juges de paix, nom qui leur fut olHciellement

donné i)our la première fois dans un statut passé deux

ans plus tard*.

Dans le principe, en vertu du statut 1 Edouard ITT^

les juges de paix n'avaient d'autre pouvoir que de main-

tenir la paix". Depuis cette époque, ils furent in-

vestis du pouvoir de juger un grand nombre d'ofténses

suivant les formes prescrites par la loi commune, c'est-

à-dire avec l'assistance des jurés. Mais, par la suite,

comme leurs attributions furent graduellement augmen-

tées jiar une foule de statuts, qui portèrent sur des délit.-i

de gravité dilférente, sans qu'ils fussent dispensés d'à voir

recours aux jurés, il s'en suivit qu'il leur fallut convo-

quer les jurés fréquemment et à leurs fiais—les dépenses

des Quartiers de Sessions étant seules défrayées par

l'État— pour la décision des délits de peu d'importance

on condamner les prévenus à plusieurs mois de déten-

tion préventive. Pour ob\ier à ces inconvénients, le

parlement n'eut d'autre alternative que de leur permet-

tre de juger sommairement, sans l'intervention des jurés,

un grand nombre d'offenses. Il est difficile de préciser

la date de cette innovation ù cause de l'obscurité et de

l'ambiguité des statuts qui régissent cette matière. On

9

:4g

1 Paley, Suiii. Con., 2.

2 Keri'e Mug. Acts, 1.
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voit que dès les règnes de lîichard II, de Henri V et

d'Edouard IV, le droit tuî juger sommairement fut

donné aux magistrats dans les cas d'entrée avec violen-

ce et dV'meuto^ Sons Henri VII une mesure Ijeau-

coup plus radicale fut adoptée : on étendit la juridiction

sommaire à toutes les offenses moindres que des

félonies-. Cet état de choses ne sub.sista pas long-

temj»s, cependant, car dès la première année du règne

de llem-i VIII l'animadversion populaire fit rapptder

cette mesure.

Après cette tentative, le parlement manifesta beau-

coup de répugnance à donner de l'extension à un sys-

tème de procédure qui ne renoontrait (^ue déHance et

mécontentement. Aussi, à la fin du règne de

Henri V^III, n'y avait-il qu'un cas, un seul, où il

recevait application, celui du port d'armes à feu et de

poignards. Sous Elizabeth, il prit quelque dével()})pe-

ment, mais ce ne fut (ju'après la restauration qu'on

attribua aux magistrats la connaissance d'une multi-

plicité de petites offenses de nouvelle création et que

leur juridiction sommaire fut généralisée de façon à

envelojjper la pres(iue totalité des délits mineurs^.

Depuis cette époque, l'action de la procédure sommaire a

été beaucoui.> ét-'udue, et aujourd'hui elle porte sur des

offenses de la plus haute gravité. Une législation relati-

vement moderne lui a fait subir diverses modifications,

Les plus remarquables se rapportent au droit d'appel,

qu'elle a permis dans la plupart des cas de conviction

sommaire, et au certiorari, dont elle a beaucoup limité

l'emploi.

1 12 Richard II, c. 2 ; 13 Henri IV, c. 7.

2 11 Henri VII, c. 3.

3 Paley, Suni. Con., 11.
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Tels sont, en quelques mots, rorij>ine et le développe-

ment d'une institution qui est, à plusieurs égards, la

base de notre système pénal, et un des plus puissants

agents de la répression des crime.:^ et du maintien de

l'ordre public.



MANUSL DU JUGE DE PAIX

PREMIÈRE PARTIE
DE LA NOMINATION, DE LA COMPÉTENCE. DES

OFFICIERS ET DE LA RESPONSABILITÉ
DU JUGE DE PAIX

CHAPITRE I

DE LA NOMINATION DU JUGE DE PAIX

nant-gouvemeur en conseil. H en peut créer danschaque district le nombre qu'il croit utiïl et doi

"
choisir parmi les personnes les plus compétentes^ ^

La nomination du iuae do nniv oû c^u^. . , .
J"»'' "6 paix se tait par une cnm

n.™,on, émis, sous le grand sceau de U lovlZ Ipeut être générale ou spéciale. Elle est généXtsW
PC le con,m,asion de la paix. ,„and le Heutenant goT-vcrneur nomme ou remplace tous les magistrats d>une

(Ont ) m- R
*'

b'
•"• ^"'

• "• '• '»""'•• 8 «»» t-" Time.,
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division tcriitoriiile ; elle est spéciale lorsqu'il crée un

ou plusieurs ma^'istrats pour les adjoindre à cette coni-

mission. La première est renouvelée do temps à autre,

à dos intervalles dont la fixation est laissée à la discré-

tion du lieutenant-gouverneur; la seconde est décernée

chaque fois qu'il est nécessaire ou opportun de nommer

des magistrats additionnels dans une localité.

L'une et l'iiutre de ces commissions sont soumises \

l'observation des mêmes formalités. Elles portent la

signature du lieutenant-gouverneur et le grand sceau de

la province. Elles sont adressées aux personnes (iu'elles

créent magistrats et transmises au grefl'e de la paix, où

elles restent déposées.

La qualité de juge de paix n'est pas toujours conférée

de la manière que nous venons d'indiquer ; elle peut

encore être accordée par acte de la législature, et elle

appartient de plein droit à ceux qui exeicent certaines

fonctions. De là le nom de juge de paix ex o^cio ou

virtiite ojficii qu'on donne à ces derniers. Les principaux

fonctionnaires investis de l'autorité magistrale sont : les

membres du consîil exécutif, les juges de la cour

Suprême, du Banc de la lieine, de la Cour de l'Echi-

quier' et de la Coui Supérieure ; les chefs des conseils

municipaux qui peuvent connaître des actes constituant

le vagabondage commis dans les limites de leur munici-

palité pendant la durée de leurs fonctions'^; les juges des

sessions de la paix à Montréal et à Québec, qui sont

revêtus des pouvoirs d'un ou de deux juges de paix avec

juridiction dans toute l'étendue de la province^ ; les

recorders et leurs suppléants, qui ont les mêmes pou-

1 Clake's M. G., 1.

2 C. M., art. 125.

8 S. Réf. P. de Q., art. 2489; S. Rev. C, c 174, 8. 7.
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voirs* ; les magistrats do police et les niagistnits (1(5

districts, (|ui pocsèdeiit dans les limites du disirict ou

des districts jioiir ies(jiu'ls ils sont noinnu's tous les

pouvoirs d'un ou de jilusieurs ju.i^es de pai.x'^ile vice-

amiral, le cai)itaine de haut-bord, le capitaiM(;, le com-

mandant ou le lieutenant de marine, ayant le comman-

dement d'un vaisseau de la marine de Sa Maji;stt', (jui

sont juges de paix pour les districts de Gaspé, do. Sague-

nay et de Kimouski, tant (^ue le vaisseau reste dans les

limites de la province^.

Le pouvoir du lieutenant-gouverneur de confrrer le titre

déjuge de paix est limité, sous queL^ies rapports, piir

nos statuts. L'ancien droit anglais déterminait avec

précision les conditions générales d'aptitude pour être

magistrat. Ainsi, les statuts (|ui créaieiit cette magistra-

ture exigeaient ({ue les juges de paix fussent choisis

parmi les hommes les plus digues du comté ; le statut

2 Henri V, st. I, c, 4, édictait (^u'il leur fallait résider

dans leurs comtés respectifs ; la loi 18 Henri YI, c. 11,

arrêtait qu'ils devaient p(îsséder en immeubles un revenu

annuel d'au moins 20 l^. N(jtre droit statuaire reproduit

en les modifiant la plupart des règles prescrites par cette

législation, en sorte qu'aujourd'hui les conditions requises

pour être juge de paix sont les suivantes •

—

1. Le magistrat doit résider, à l'époque de sa nomina-

tion, dans la division territoriale pour laquelle il est

uommé^. On excepte de l'application de cette règle : (a)

1 S. Réf. P. de Q., art. 2488 ; S. Rev. C, c. 174, s. 7-

2 S. Réf. P. de Q., art. 2511 ; S. Rev. C, c 174, s- 7.

3 S. Réf., P. de Q-, art- 2567.

4 2 Bl. Com., 26.

5 S. Réf. P. de Q., art. 2545.
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Celui (pli est magistrat virtute offi,cn; (h) lo nin<,'is-

tnvt cn'c' pur une cojninisHJon sin'ciiile lui confémnt uiio

juridiction extraordinaire sur toute la ])roviiic'e ou

sur des districts jiarticuliers, qui n'est pas tenu de n'eider

diins la province '; (e) le magistrat dont la juridiction

s'étend, en dehors des limites territoriales assignées aux

districts et comtés, aux régions éloignées de la ]irovin(e,

qui n'est pas obligé de résider dans la partie de la pro-

vince pour laquelle il est ommé^

2. Il ne doit pas être avocat pratiquant^.

3. S'il est shérif ou coroner dans le district de Mont-

réal ou dans celui de Québec, il ne peut être juge de paix

du district où il exerce ses fonctions de shérifou de coro-

ner\

4. Il doit posséder un immeuble situé dans la pro-

vince valant au moins $1200 au-dessus de toutes charges

hypothécaires et autres, soit à titre de propriétaire ou

d'usufruitier, soit en vertu d'un bail emphytéotique ou

d'un bail fait pour la vie d'une ou de plusieurs personnes

ou pour un terme minimum de vingt et un ans^ Cette

condition ne s'étend pas: (a) aux juges de paix qui ex-

ercent leurs fonctions dans les îles de la Magdeleine et

dans les comtés de Chicoutirai et de Saguenay"
;
(b) aux

1 Ibid., art. 2572, 2573.

2 Ihid., art. 2565,2566.

3 Ibid., art. 2546,2560 ; Richards on v. Rousseau, 10 Ont. R., 387
;

Clark'8 M. G., 5, 6.

4 S. Réf. P. de Q., art. 2560.

6 Ibid., 2547 ; R. v. Hodgins, 12 Ont. R., 367 ; Fraser v. Mc-

Kenzie, 28 Q. B. (Ont.), 255; Squire v. Wilson, 16 C P. (Ont.),

63 î R V, White, 21 C. P. (Ont. ), 354.

6 S. Ref P. de Q., art. 2547-
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ju<,'ps de Cours Suix'rieures, au procureur <,'éiR'nvl, aux

coaseils de la reine, aux maires ni aux l'clievins'
; (<;) euMu

aux jiersonues qui ont droit aux exemptions (^ue la

loi ('tablit relativement ii la résidence, que nous uvons

énumérées ci-dessus^-

Avant de commencer h exercer ses fonctions, le juge

de paix, nommé par commission générale ou spéciale, doit

prêter les serments prescrits par la loi. Le ])remier est

celui par lequel il atteste sa qualité foncière. Nous en

donnons la formule ;

—

Je, A. B., jure que je possède vraiment et Je bonne foi,

pour mon propre usage et profit, un bien consistant en (spécifier

la nature de ce bien et en donne r la désignation locale, rentes ou

mitres choses), qui me rend hab'le à agir comme juge de paix

pour le district de suivant le vrai ser s et

la vraie intention de la section deuxième du chapitre quatrième

du titre sixième des Statuts Refondus de la province de Québec,

relativetnent à la qualité des juges ; (dire si ce bien consiste en

terres et les désigner) et que ce bien consiste en terres, ou biens-

fonds, ou immeubles ou en revenu pr >venant de ces terres,

biens fonds et immeubles sis et situés dans la paroisse, la seigneu-

rie ou le canton de ou dans les diverses paroisses,

seigneuries ou cantons de (suivant le cas).—Ainsi que Dieu

me soit en aide.

Ce serment peut être reçu par le greffier de la paix,

par un juge de paix du district pour lequel le magistrat

qui le prête entend agir, ou par un commissaire perde-

dimus poteatatem^. Il est signé par la personne qui le

prête, et l'officier qui le reçoit le termine par la formule

commune à tous les serments:

—

Reconnu et assermenté devant moi en la paroisse de . .

.

ce. . . .jour de mil huit cent quatre-vingt^ °
CM.

Juge de paix dans et pour le district de.

1 Ibid., art. 2559.

2 Ibid., art. 2565, 2566, 2567, 2573.

3 S. Réf. P. de Q., art. 2547.
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Il appose ensuite i\ ce docmnent un certificat de la

prestation du serment, qu'il peut rédiger comme .niit :
" Je

certifie que le serment susmentionné a été reçu par moi

aux jour et lieu y indiqués," et le tout esc immédiate-

ment transmis au greffier de la paix du district, qui le

dépose dans les archives de la Cour des Sessions de la

Paix\

Le nouveau juge de paix doit ensuite prêter le

serment d'allégeance et le serment d'office, La formule

du premier, qui nous est fournie par les Statuts Hevisés

du Canada, doit être suivie à la lettre. Quant uu second

il n'existe pas de formule particulière.

SERMENT d'allégeance

:!

" JE, A. B., jure et promets sincèrement d'être fidèle et de porter

" sincère allégeance à Sa Majesté la Reine Victoria {ou uu sou-

" verain l'étjnant alors), .souveraine légitime du Royaume-Uni de
" la Grande-Bretagne et d'Irlande et de la Puissance du Canada-
" dépendant du Royaume-Uni et lui appartenant ; et de la défen-

" dre de tout mon pouvoir contre tous complots de trahison et at

" tentats quelconques qui pourraient être faits contre sa personne,

" sa couronne et sa dignité; et dt faire les plus grands efforts

" pour révéler et faire connaître à Sa Majesté, ses héritiers et

" ses successeurs, toutes trahisons, complots de trahison etaiten-

" tats que je saurai se tramer contre elle ou aucun d'eux ; et je jure
'' tout cela sans aucune équivoque, restriction mentale ou réserve

** secrète. Ainsi, etc2.

SERMENT D'OFFICE

" JE, A. B., jure de remplir fidèlement et consciencieusement les

devoirs de la charge de juge de paix dans et pour le district de

.... Ainsi, etc3.

t I

1 S. Réf. P. de Q., art. 2548.

2 S. Rev. C, C.112, s. 1.

3 Oke's Mag Syn-, 5;
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Les juges de paix, les officiers légalement autorisés,
soit en vertu do leur charge, soit par commissioii
spéciale, et les commissaires ^^er dedimus pofeskitem
sont les seuls fonctionnaires qui peuvent recevoir ces
deux serments^

La loi a édicté une pénalité très sévère contre celui
qui agit comme juge de paix sans avoir les qualités
requises ou avant d'avoir prêté les serments dont il vient
d'être question

;
il est passible d'une amende de cent

piastres, dont une moitié appartient à la couronne et
l'autre à la personne qui en fait la poursuite''.

L'application d3 cette pénalité peut être poursuivie
par action civile ou par information devant un tribunal
compétent du district où la contravention a été com-
mise. La preuve de la qualité incombe au défendeur^.
Lorsqu'un juge de paix est poursuivi à cause de l'in-

suffisance de ses biens, et que, poi.r justifier sa qualité,
il en.end invoquer les droits qu'il a dans un immeuble
lui n'est pas mentionné dans le serment qu'il a prêté
avant d'entrer en fonctions, il doit, avant de i)laider,
livrer au demandeur un avis contenant la description de
cet immeuble et l'indication de la division territoriale
où il est situé. Les biens désignés dans cet avis et ceux
dont le serment pi été par le juge de paix fait mention,
sont les seul qu'il peutinvoquer pour repousser l'action.
Après la réception de cet avis, il est loisible au deman-
deur, avec la permission du tribunal, de discontinuer son
action avec frais*. S'il la discontinue pour me au^'e

iS. Rev. C., c. 112, 8. 1.

2 S. Réf. P. de Q., art. 2550
3 IbicL, art. 2558.

* Jbiil., art. 2551, 2552.
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i>

cause ou s'il «échoue, il peut être condamné à payer

triples fraisa L'action dont nous parlons est soumise

aux mêmes conditions que les actions qui tam. Elle

se prescrit par six mois à compter du jour où le droit

de l'instituer a pris naissance^.

Les règles relatives aux serments que doivent prêter

les juges de paix avant de commencer à exercer leurs

fonctions, ne s'étendent pas aux personnes qui sont juges

de paix virtute offi,cii ni à celles qui sont nommées ma-

gistrats sous l'autorité de statuts particuliers ; ce sont

les règles tracées par les lois spéciales qui leur con-

fèrent leur titre, qui s'appliquent à ces deux catégo-

ries de mauistrats. Si ces lois sont muettes cependa» ^

ajoute Lanctot dans son Livre du Magistrat, ces fonctiou

naires ont les mêmes formalités à remplir que les ma-

gistrats nommés par commission générale ou spéciale.

Quelle est la valeur des actes accomplis par le magis-

trat qui n'a pas toutes les qualités requises ou qui n'a

pas prêté les serments exigés ? Ces actes sont annula-

bles, mais ne sont pas entachés d'une nullité absolue.

Il suit de là que l'accusé pourra, en ayant recours aux

moyens que la loi a rais à sa disposition, faire annuler le

jugement qui le condamne, tandis que les officiers de

justice—coKstables, huissiers et geôliers—qui auront

exécuté les ordres d'un tel magistrat, seront à l'abri de

de toute pénalité''. Quant aux actes accomplis par le

juge de paix qui est en même temps shérif ou coroner,

la règle est différente : ils sont frappés d'une nullité ab-

solue4.

1 ;i;d., art. 2555.

2 Ibid., art. 2555, 2557.

3 Dickinaon's J, P., 368; Paley, Sum. Con., 25; Margate Fier

Company v. Hannam, 3 B. & Â., 266.

« S. Réf. P. de Q., art. 2560.
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Sous l'ancien droit, le d&ès du souverain mettait fin

llT^TT^'-r'- ^"'"""''"^ cetévéueinen

misln ^'"if^'T"
'•' "="''"«"«"'-" de sa com-mission. Une proclamation du lieuteuant-gouverueur

et la prestation du serment d'allégeance au nouveau
souverain sont les seules formalités à .emplirMpermet re de continuer l'exercice de ses fon tion^ Hu"que cela les actes qu'il accomplit de bonne fo da",^Imtervalle du décès à la proclamation sont vaCpourvu qu'il jure fidélité au nouveau souverain'^.

Le lieutenant-gouverneur en conseil a le pouvoir de

SllÏ^"'" '' ''"'' """'' " ~éntde cett:

1 Dickinson'8 J, P., 369.

2 S. Réf. P. ,1e Q., art. 601, 602.
'" Ibid-, art. 2564.
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DE LS. COMPÉTENCE DU JUGK DE PAIX

La loi et la doctrine ont ('•tabli diverses classifications

dés infractions à la loi pénale. Une des divisions les

pins importantes et qni domine toute la matière de la

compétence des magistrats est celle des offenses poursui-

vables par voie d'acte d'accusations et des offenses

poursui vailles sommairement. Cette division correspond

au.x deux ordres de tribunaux cluirgés d'applicpier les

peines. Les offenses poursuivables i)ar voie d'acte d'ac-

cusation sont jujrées par les jurés, et quelquefois par des

magistrats en vertu de statuts spéciaux; les offenses

poursuivables sommairement sont jugées par les juges

de paix seuls, sans l'intervention des jurés, d'après les

règles ([ui constituent ce qu'on appelle la procédure

sommaire, llelativ^ement aux offenses de la première

esiièce, les devoirs des juges de paix sont purement mi-

nistériels. Ils consistent à recevoir la dén mciation, à

décerner une sonmiation ou un mandat pour opérer

l'arrestation du prévenu, à présider ren(iuête pnUiminai-

re, à décider si, à raison des éléments de preuve qu'elle

a fournis, il y a lieu de renvoyer le prévenu immédiate-

ment de la poursuite ou de déférer son affaire au grand

jury, à l'incarcérer eu attendant son procès ou à le

mettre en liberté provisoire. Relativement aux offenses

de la seconde espèce, ses devoirs sont ministériels et

judiciaires. Ministériels, ils se rappovtent à la réception



COMPÉTENCE DU JUGK DE PAIX 31

de la (li'noiiciation, à rarrestation de l'accusé, à sa mise

en lil)erir provisoire ou à son incarcération
;
judiciaires,

à l'audition et h la décision de la causée

Quand il s'agit des offcuises poursuivables par voie

d'acte d'accusation, le uiagistnit tire sa compétence de

sa commission, de la loi commune et de divers statuts.

C'est le chapitre 174 des Statuts Révisés du Canadiiqui

rèjflci la manière dont il doit l'exercer. Lorsqu'il se trouve

en présence d'offenses poursuivables sommairement, il

n'a juridiction que dans les cas où un statut particulier

la lui donne expressément. La jjrocédure qu'il doit alors

suivre, si roifense qu'il est appelé à juger est créée par

la législature provinciale, est, à moins d'indications con-

traires, celle qui est indiquée par le chapitre 10'.i des

Statuts lîefondus du .Canada, et si l'ofl'ense est établie

par le gouvernement fédéral, celle que nous trouvons

dans les chapitres 177 et 178 des Statuts Ilevisés du

Canada^.

La première préoccupation du magistrat lorsqu'on lui

dénonce une infraction, c'est d'examiner si elle est pour-

suivable sommairement ou ])ar voie d'acte d'accusation,

car suivant qu'elle appartient à l'une ou à l'autre de ces

catégories, les règles à ol)server dès le seuil de la cause

sont différentes. C'est ainsi, pour citer quelques-unes

des diftérences qu'on rencontre, qu'en matière d'infrac-

tions j)Oursuivables par voie d'acte d'accusation tout

individu peut se porter dénonciateur, et qu'en matière

somnuiire le plaignant ne ])eut être que la partis lésée

ou intéressée ou son fondé de pouvoirs; qu'un magis-

1 Oke's Mag. Syn., 7,8.

2 Oke's Mug. Syn., 9; Kerr'a Mag. Acts, 9; Lanctot, Liv. du
Mag., 204.
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I

trat peut décerner un mandat contre un accusé ([iii

se trouve ou réside, ou qui est soiijiçonné se trouver ou

résider dans son ressort, bien que le crime n'y ait pus été

perpétré, s'il s'agit d'une offense de la première sorte, et

qu'il a autorité sur les contraventions commises diuis son

district seulement, quand elles sont de la seconde es|ièce
;

que les offenses sommaires sont soumises aux effets de

la prescription, et qu'en général les offenses poursuiva-

bles par voie d'acte d'accusation ne s'éteignent jamais

par le laps de temps.

il

I

I
II

Nous examinerons dans les livres deux et trois cha-

cune de ces espèces de procédure ; mais avant de nous

livrer à cet examen, il importe de passer en revue quel-

ques conditions générales, essentielles à l'existence de la

compétence des magistrats.

I. Etendue territoriale de la compétence ma-

gistrale.—Un juge de paix n'a d'autorité et ne peut

l'exercer que dans les limites du territoire pour lequel il

est nommé. Cette règle est commune aux offense;^

poursuivables par voie d'acte d'accusation et aux

offenses poursuivables sommairement^ Il faut l'obser-

ver même lorsque la connaissance d'une offense est

attribuée à un ou à plusieurs Tnagistrats, sans que la

localité à laquelle ils doivent appartenir soit indiquée

par le statut en vertu duquel on procède. La généralité

de ces expressions ne leur permet pas d'agir en dehors

des limites de leur circonscription'^.

L'acte de la procédure régulière et celui de la procé-

1 Oke's Mag. Syn., 10 ; 2 Dickinaon's J. P., 369.

2 Patey, Suiu. Con., 21.
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dure sommaire founiisseiit jtlu.sieiirs exci^ptions à cetto

lègk'. Nous citons les plus iiupuitautes ;

—

1. Un ollicier chargé de mettre à exécution un man-

dat d'arrestation, peut, si l'accusé fuit devant lui, pi-aé-

trer jusi^u'à une distance de sept milles dans uii district

Voisin, et y arrêter le fuyai'd sans faire viser ou endosser

le nmndat, en vertu de la seule autorité du magistrat (jui

l'a signé, et dans tout district du Canada si le mautlat

est endossé, quelle que soit la nature de l'ofleuse dont il

s'agiti.

2. Les mandats que décernent les juges de paix pour

faire comparaître les jjersonnes dont le témoignage leur

jiaraît utile, sont exécutables dans toute l'étendue du

Canada, et ils ne sont pas soumis à la formalité du visa.

Cette excei)tiou est 'omniune aux offenses poursuivables

sommairement et à celles qui le sont par voie d'acte

d'accusation^.

3. En matière de conviction sommaire, les mandats

décernés soit avant ou après la condamnation, soit poui

le prélèvement d'une amende ou de frais par voie de

saisie, soit pour emprisonnement, peuvent être exécutés

en dehors de la circonscription du magistrat qui les a

signés, pourvu qu'ils soient visés par un juge de paix

du district où on veut les mettre à exécution^.

A ces exceptions la plupart des auteurs en ajoutent

une autre d'une extension presque égale à la règle. Ils

enseignent qu'un magistrat, temporairement dans une

1 S. Rev. C-, c. 174, e. 47 ; Ibid., c- 178, eS' 20, 22-

2 Ibid., c- 174, 8. 60
i
61 V., c 45, s. 1-

3 62 V., c 46, s- 4.
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circonscri|iti(in i.'trjin<fèro, peut y exécuter dos actes

nHiiistt'ricils, c'est-à-dire rein[ilir ces uoinbivux devoirs

qui n'ont rien de judiciaire (jue nos stat\its leur imposent,

et faire toute la ]»rocédiire nécessaire pour an)ener une

eiiuse en état d'être jugée. Cette théorie, est basée sur

la juri.sinudence anglaise*.

Le droit dévolu aux magistrats d'exercer leurs fonc-

tions dans toute l'étendue du district pour le(j,uel ils

sont nomniés, est souvent restreint par les termes

qu'emploient les statuts. Ainsi, la juridiction sur une

infraction jicut être attribuée à un juge de paix du comté,

de la paroisse, etc. où elle a été perpétrée, ou au magis-

trat voisin, ou au })lus près, etc. 11 faut alors rechercher

si les expressions dont se sert le statut sont iuipéralives

ou si elles ne constituent qu'une recommandation, car,

daïis le premier cas, le magistrat qui est désigné est

seul conq)étent. Les auteurs et la juri.sprudence ont

donné riuter[)rétation suivante à plusieurs de ces

expressions. Par exemple, la connaissance d'une infrac-

tion est-elle donnée au magistiut vomv mi au plus près

{next or nearest), le magistrat voisin ou le plus près

est seul autorisé à procéder'. Il en est de n)ême lorsciue

juridiction est conférée à un magistrat de la imvoisse,

de la municipalité ou du comté où l'offense a été com-

mise ou dans lequel réside le délinquant : le magistrat

compétent ne peut être qu'un magi.-trat de cette i)aroisse,

de cette niunici]»alité ou de ce comté. Au contraire, la

compétence attribuée aux magistrats du lieu ou endroit

ou près du lieu ou endroit oà l'offense a été commise

[in or neojv), n'exclut pas les autres magistrats de la

' Dickiiison's J. P., 360 ; I^nctot, Liv. du Mag., 207 ; Paley,

Suiii. Coi)., 17.

•^ Paley, 38.
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Ullt'S

lisse,

ioin-

itrat

isse,

.la

.voit

inise

Le la

iley,

même circonscription. On pent en dire autant si un

statut se sert des expressions : tout juge de paix

ft'ié(je(int (hiii'i le comté, dans la municipalité ou dans

la paroiase ; tout magistrat du même district peut

agir.

II est l)!)n d'observer que dans tous les cas o\\ un

statut attribue une compétence spéciale à un juge de

paix, il faut nuiitiouner dans la procédure (pi'il pijssède

la qualit(' re([uise. Ainsi, si le texte de la loi exige (pie

le magistrat résilie dans le comté où l'ollense a été com-

mise, il fiiut faire suivre son nom des mots: résidant

dans le comté de

II. Lnfluexck du lieu du délit suu l.v comp^..

TEN'CK.—La coiupéteuce du juge de paix est soumise au

principe de la territorialité. Il s'en suit ([u'un magis-

trat ne peut connaître (j[ue des délits commis dans le

district où il exerce ses fonctions. C'est là la règle géné-

rale ([ui, cependant, reçoit plusieurs exceplions. Nous

les passerons en revue en commençant })ar celles (iui sont

relatives aux offenses poursuivables par la voie de la

procédure régulière.

1. A l'égard des délits poursuivables par acte d'ac-

cusation.—{a) Il n'est pas nécessaire, pour (piu le

magistrat ait juridiction, que l'offense (pii lui est déiîon-

cée ait été per})étrée dans son ressort ; il sutlit (pie l'accusé

se trouve, ou réside, ou soit soupçonné se trouver ou

résider en ce ressoiV. Dans l'hypothèse qui nous oc-

cupe, on peut procéder à l'enquête préliminaire dans le

district où a lieu l'arrestation, mais le magistrat en ren-

dant le jugement de mise en prévention doit renvoyer le

1 S. Rev. C, c. 174, s. 32.
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prévenu dans le district où ruiïonse a vtô cominiso pour

y sul)ir hou procèsS ^ inoins ({u'ilne s'agisse d'une accu-

sation de faux^ de bigamie^, île parjure*, de larcin ou de

détournement par des employés jiublics^ ou d'infraction

à l'acte des postes", ({ui peut être jugée détinitivement

dans le district où a eu lieu l'arrestation, aussi bien ([uo

dans celui de la commission de l'ollense ou à moins qu'il

ne s'agisse de l'une de ces infractions, énumérées

aux articles 8 et suivants de l'acte do j)rocédiire crimi-

nelle, t|uisoiit résumées ci-ai)rès dans les iiaragraphcs (/>)

à (J) inclusivement, infractions dont peuvent connaître

les tribunaux des districts qui y sont mentiouncs.

(h) Le magistrat de toute division territoriale a juri-

diction quand il s'agit des oifenses qui suivent :

—

L'extorsion^

Les infractions à l'acte qui concerne l'enrôlement îi

l'étranger'*.

Les délits créés par l'acte concernant les naufrages, les

accidents et le sauvetage".

(c) Si l'infraction mise à la charge du prévenu est

relative aux malles en transit, les juges de i)aix de cha-

cune des divisions par lesquelles les malles sont passées,

1 S. Rev. C, c. 174, s. 86 ; Kerr, Mag. Act., 92.

2 S. Hov. C, c. 174, 8. 18.

3 Ibi.l., s. IG.

4 Ibid.

6 Ibùl.

6 S. llev. C.,c. 35,8. 110.

7 31 Eliz., c 6,8. 4.

8 S.i-M V., c 90, Inip.

9 S. Kev., c. 81, s. 39.

L.
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an cours du transport ou de la distribution jiar la jio.stc,

ont juridiction^

('/) Quand une infraction est connuiso sur les limites

de deux ou de ]»hisieurs districts, ou dans un rayon d'un

mille de ces limites, ou dans une localité ([u'on ne peut

avec certitude déclarer a])j)artenir à l'un de deux ou de

plusieurs districts, Ic.'S ma<^istrats de l'un ou de l'autre do

ces districts sont compétents-.

(e) Les juf,'es de paix de l'une ou de l'autre de deux ou

de plusieurs divisions jieuvent connaître d'une oil'ense

(|iii a été commise, i)artie dans une division et partie

dans une autre, dans les cas suivants :

—

Lorsque quehiu'un, a]»r(!'S avoir mis en circulât ion de

la monnaie fausse dans une division, en émet dans une

antre, dans les dix jours qui suivent la ]>reniière émis-

sion, ou lorsque deux personnes ou ])lus, agissant de

concert, en émettent dans différents districtss.

Quand une infraction est commencée dans un district

et consommée dans un autre*.

Quand des actes accomplis ])ar des conspirateurs en

vue de l'objet commun sont faits dans diftérents districts.

(/) Si une félonie ou un délit est commis sur une

personne ou à l'égard d'une chose placée dans un véhi-

cule (juelconque, ou à bord d'un navire ou d'un frain

de buis navif^uant sur une rivière, un canal, ou des eaux

1 S. Rev. C, c. 35, 8. 110.

2 S. Rev. C, c. 174, ss. 10, 12.

3 Ibi.l., s. 23.

*Ibid., 88. 10,12.
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î

'<f •

inti'licnres navigaliles, les jn<,'(!s do jKiix d.i tout district

où ]iassc le vi'liiculc, etc., dans lo cours du voyiij^'ii ])en-

dant l('('ueî l'oUcnse u iH(' c uiniise, est coin]ti'tt'Ut'. Si

le côti', le bord, le centre, ou autre i)artie d'une f,'ran(io

route, rivirrp, etc., fonue la limite de deux districts, le

ina<fistrat de l'un des '.listricts dans lesiiuelsou iirès dcs-

([uels le véhicule, etc. a passé jjcut en être saisi'-.

Quand il s'aj^it d'une accusation d'eidèvcnient de per-

sonnes, la connaissance en est dévolue aux magistrats du

district où l'ofl'ense a été commise, ou des circonscrijv

tions i\ travers li.'squelles la personne enlevée a été con-

duite ou transportée pendant qu'elle était privée de sa

liberté^

{(j) Les magistrats corapétents, quand il s'agit de

receleurs accusés soit de complicité après le fait, soit de

l'oftense particulière d'avoir recelé des ef'tèts volés, sont

ceux du district où l'auteur du crime jaùncipal })eut

légalement subir son procès ou de celui dans lequel ils

ont réellement recelé les effets volés*.

(h) Le complice avant ou après lo fait d'une félonie

est soumis à la juridiction d'un magistrat de tout dis-

trict dans 1( quel le principal félon peut être jugé, ou de

tout district dans lequel l'acte qui constitue la compli-

cité a été commis^.

(i) Le crime de celui qui a félonieusement frappé,

1 Ibid., s. 11.

2 Ibid., p. 12.

3 Ibid., 8. 19.

4 Ibid., 8. 20.

5 Ibid., 8.17.
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ompnisnjuK' ou l)le.ss(', sur nior ou daus uu cndroil \u)Vi

(lu Ciuiiulii, une |H'rs(»nu(! ([ui meurt au (JiiUiidii des

suites du couprceu, de sa hli^ssure (»u de sou euiiioisdu-

nenieiit, pourra èlie reelierelu' daus le district où la

mort il eu lieu. D'ur. autre côté, si la mort a eu lieu

hors 'i Canada et ([ue le couj), etc. ait ('té porli' au

Canada, lesjiij,'eî de paix (I(î la circonscription où la vic-

time a été fraj)pée ont juridiction'.

(j) Les ma<,ustrats (jui ont juridiction sur celui ([ui

est accusé d'avoir importé des objets volés, détouriuîs,

convertis ou obtenus par fraude ou sous de faux i)ré-

textes, daus uu }»iiys étranj^'cr, sont ceux du district daus

le(juel sont api)ortés ces ol)jets ou de celui dans le(|uel

le ilélin(juaut les a eus en sa possession^.

(/i-) Si des objets ont été volés ou ol)tenus félonieuse-

ment ou illégalement au Canada, au moyen d'une infrac-

tion prévue par l'acte d>i larcin, et (iu'ils soient trouvés

en la possession du voleur, etc. dans un district autre

que celui où le crime a été perpétré, le voleur, etc. est

soumis à la juridiction des magistrats du district où il a

ces objets en sa possession ou de ceux du district diuis

lequel il les a volés. La même règle s'appli(|ue au ,.ôé-

leur d'effets volés, détournés, etc., sur lequel les juges

de paix de la division où le receleur a ces effets en sa

possession ont juridiction^.

(l) Quand il s'agit d'un crime commis dans la juri-

diction de la Cour d'Amirauté, il est de la compétence

1 Ibid., 8. 17.

2 Ibid., s. 9.

3 Ibid., s. 22.
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2. A Végcivcl des offenses sommaires.—Xoiis ne

pouvons, dans un ouvrage du cadre de celui-ci, ('nunié-

rer toutes les exceptions (^ui existent en matière sommaire

nu principe (ju'un mai^astrat n'a d'autorité que sur les

offenses qui se produisent dans son district. Il faudra,

dans tous les cas, consulter les statuts. Disons cepen.

dant, (jue l'acte des convictions sommaires autorise un
magistrat de la circonscription où le principal déliiupiant

peut être jugé et condamné, à connaitre de l'offense du
fauteur ou ordonnateur, quoique le fait qui constitue la

conq)limté de ce dernier se soit produit dans une autre

juridiction. Le même acte donne aussi aux juges de

paix de tout district du Canada le pouvoir d'endosser les

mandats qui sont décernés, soit avant ou après la con-

damnation, soit pour le prélèvement d'une amende ou
de frais par voie de saisie, soit pour enqjrisonnement

diins un district étranger, et de les rendre exécutoires

dans leur juridiction.

III. Offenses qui sont de l.a. compétence des juges

DE PAIX.—Nous avons dit que les de /oirs des magistrats

se rai)portent soit aux offenses poursuivables par voie

d'acte d'accusation, soit aux offenses sommaires, et que

le magistrat, pour les infractions de la première esi)èce,

tire sa compétence de sa commission, de la loi commune
et des statuts, et qu'il a juridiction sur celles de la secon-

de espèce dans les seuls cas où un statut la lui donne

expressément. Le droit conféré aux magistrats de juger

sans l'intervention d'un jury n'existe pas, en effet, de

droit commun ; il est tout statutaire. Do là, pour eux la

nécessité de consulter les statuts chaque fois (ju'ils sont

requis de procéder sommairement, de se conformer

strictement aux termes de ces statuts et de ne pas

chercher à étendre leur juridiction d'un cas à un autre.'

1 Paley, Sum. Cou., 16.
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Il peut arriver, copendajit, ([ue tout en étant poinsui-

vable soinniiiiroiueiit, un di'linquanti'cliaiipe à la juridic-

tion des magistrats
; c'est quand il allègue pour sa défen-

se qu'il a le droit de faire l'acte qui lui est reproclu'. Il

n'est pas nécessaire (jne l'accusé possède réellement le

droit qu'il croit avoir* ; il suffit (ju'il puisse raisonnable-

ment croire qu'il a ce droit^ La bonne foi seide ne le

protège pas, cependant: s'il est évident que le titre

sur le(juel il base son droit n'est pas sérieux, (jue ce n'est

pas un titre susceptible d'une existence légale, a colora-

ble titlc, disent les auteurs, le magistrat recouvre sa

compétence^ L'acte des convictions sommaires

contient à ce sujet la disposition suivante :— " Aucun
" juge de paix n'entendra et jugera un cas de voies de

" faits ou de f^oups et blessures dans lei^uel il s'élèvera

" queli^ue question relative à des titres de terres, téné-

" ments ou héritage, ou à tout intérêt dans ces titres ou
" en résultant, ou relative à toute banqi oute ou faillite,

" ou à toute saisie exécution en vertu d'un ordre d'une

" cour de justice.

IV. Influence de l'intérêt sur la compétence.—
Lorsqu'un magistrat est lui-même partie en cause, lors-

qu'il a directement ou indirectement un intérêt pécu-

niaire dans une affaire, ou lors(iu'il y a de graves raisons

de sujjposer qu'il favorisera une des parties, il cesse

d'être compétent et doit s'abstenir non seulement de

siéger, mais même de se mêler aux juges qui siègent ou

1 R. V. Simpson, 4. B.&S.,:Wl jR.v. O'Brien, 5 Q. L.R.,lf)l;

R. V. Davidson, 45 Q. B. (Ont.). 91.

2 R. V. Cridlana, 7 E. & B., 853; R. v. Mussett, 26 L. T., N,

S., 429.

3 Wliite V. Frost, L. R. 7 Q. B., 351 ; Hargreaves v- Diddains,

L. R. 10 Q. B,, 582.
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de chercher h les influencer'. Il faut, en effet, que la

composition du tribunol mette le jugement qui sera

rendu j)lu3 tard à l'abri de tout soupçon. Aussi, toute

l)roc(.'dure (jui est entachée de ce vice peut-elle être infir-

mée et rend-elle le juge passible de poursuites civiles et

criminelles^. lîemarquons cependant qu'il existe quel-

ques exceptions à la règle que nous venons d'énoncer ;—

1. Si la partie quia intérêt à soulever l'objection tirée

de la partialité présumée du magistrat néglige de le faire

dès que la cause de récusation vient à sa coiniaissance,

elle ne le peut plus après que la décision est ren-

due"*.

•(,.!

,»

2. Quand un statut autorise expressément un magis-

trat intéressé à agir\

3. Dans les cas de nécessité, lorsqu'un magistrat est

assailli dans l'exercice de ses fonctions, par exemple, et

qu'il n'y a pas d'autre magistrat présent ; il peut faire

arrêter le délinquant et l'obliger à donner caution qu'il

gardera la paix^.

V. NoMnuE DE MAGISTRATS REQUIS.—En matière

d'offenses poursuivables par voie d'acte d'accusation, un
seul juge de paix est investi du droit de décerner les

mandats d'arrestation, de procéder à l'enquête pi('limi-

naire, et de renvoyer le prévenu de l'accusation ou de le

condamner à subir son procès. Il n'est besoin de plus

1 Ciarko's M. G., 19,
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(l'un inaifistviit qno lors(|u'il y a une prescriiition

sjR'tjialc }\ cet ofîet. L'acte île procédure criiuini'Ue re-

quiert le concours de deux ou de ])lusieur3 juges de paix

l)Our la mise en liberté provisoire dos accusés en certains

cas\ mais il [)ermet aussi à un certain uoml)re d'entre

eux d'agir seuls. " Le juge des sessions de la paix pour

" la cité de (Québec, le juge des sessions delà paix pour la

" cité de Montréal, et tout niagisti. c de police, magis-

" trat de district ou magistrat stipeniliaire nommé pour

" une tlivision territoriale, et tout magistrat autorisé ])ar

" la loi de la i)rovince dans la(|uelle il agit, à accomplir

" des actes ([ui doivent d'ordinaire être accomplis par

<' deux juges de p;iix ou plus, sont autorisés à ce faire

" en vertu du présent acte "-.

Pour ce (|ui regarde les offenses poursuivables som-

mairement , il faut consulter les statuts afin de savoir si

la connaissance en appartient à un ou à deux juges de

paix. En l'absence de dispositions i)articulièi'es, elles

peuvent être jugées i)ar un seuP. L(jr([u'un statut ne

donne juridiction (j^u'à deux magistrats ou ))lus, il faut

que di.'ux magistrats ou plus agissent ensemble et soient

prés(;nts durant l'audition et la décision de la cause. Un
seul ])cut. néanmoins, dans ce cas, faire tous les actes

ministériels, c'est-jVdire recevoir la dénonciation, décerner

l'ordre de sommation et les mandats d'arrestation, de

recherches, de saisie ou d'emprisonnement"*.

La disposition suivante de l'acte des convictions som-

maire est à noter :
" Tout juge des sessions de la paix,

4

i
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" recordoT, magistrat de police, magistrat de district ou

" magistrat sti[)endiaire, nommé pour (luolciue district,

" coiiiti', cité, bourg, ville, localité ou circnnscripliun

" territoriale, aura plein pouvoir de faire seul tout ce «[ue

" deux juges de paix ou plus sont autorisés à faire^"

f.

h'i

11''

YI. Conflit d'autorité.—Tous les juges de jiaix

d'un ressort territorial ont une autorité égale sur les

offenses (jui peuvent y être jugées. Il ne s'en suit pas,

ceiiondant, ([u'ils ])uissent tous s'ingérer dans telle ou

telle affaire particulière qui rentre dans leur comj)étence

géné-rMle. Les premiers saisis ont jiuidiction exclusive

et les autres ne peuvent siéger sans leur consentement.

L'in<)l).servation de cette règle rendrait les magistrats ([ui

persisteraient à siéger sans le consentement de leurs

collègues passibles de poursuites crimii llesl II n'est

pas nécessaire néanmoins que le magistrat qui agit avant

ou après l'audition soit celui qui entende et décide la

cause*^. Eemarquons aussi que la règle que nous venons

de poser n'affecte aucunement le droit qu'a l'ollicier

cbargé de l'exécution du mandat d'amener <(e conduire le

délin(|uant devant d'autres magistrats du même district

si le mandat l'y autorise.

1

1

!

**'

VII. ruEscHiPTiON DES POURSUITES.—Après avolr

constaté qu'une offense est de son ressort, le juge de

paix doit, avant d'agir, examiner si le poursuivant se

trouve encore dans les délais requis pour faire sa dé-

nonciation. Cette question présente peu d'intérêt quand

l'offense dénoncée est poursuivable par voie d'acte d'ac-

cusation, car en général cette espèce d'infractions no
Ml

1 s. Rev. C.,C. 178, fl. 10-

2 Ptilcy, Suin. Con., 49.

3 S. liev. C, c. 178, s. 2.
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s'oteint pas par prescription ; c'est en matière sommaire

qu'elle s'inij)ose davantage ù la considi^ration du ma-

gistrat. Quand un statut, en édictant une pénalité,

indicpie le délai dans lecpiel on doit en poursuivre l'ap-

plication, il faut se conformer à cettte prescription. S'il

est muet sur ce point, '' la plainte sera portée et la dé-

" nonciation sera faite dans les six mois à com])ter du
" jour où le fait qui motive la plainte ou la dénonciation

" a eu lieu ; toutefois, dans les territoires du Xord-

" Ouest et dans cette partie du comté de Saguenay qui

" s'étend de PorLneuf, dans le dit comté, à l'est jus-

" qu'aux limites du Canada, y compris tontes îles adja-

" centes, le délai dans lequel la plainte pourra être

" portée ou la dénonciation faite sera prolongée à douze

" mois à compter du jour où la cause de la plainte ou
" déLionciation se sera produite^

Dans la computation du délai, le jour de la commis-

sion de l'offense ne compte pas^. L'expression " mois
"

signifie un mi)is de calendrier, et si un statut exige un

délai de tant de jours, ce devront être des jours en-

tiers^.

YIÏI. Pouvoir du juge de paix pour le maintien

DE l'ordiœ, etc.—La loi commune donne au juge dé

paix les moyens nécessaires de maintenir l'ordre lors-

qu'il agit judiciairement, et de se faire respecter. Il

peut réprimer les injures proférées publiquement pen-

dant qu'il siège, ou lorstju'il vient de siéger et qu'il est

encore dans la salle d'audience, de diverses manières :

—
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gisti'at aux fins de le contraindre à donner un caution-

nement pour bonne conduite
;

2. En poursuivant le délin(|uant par voie d'acte d'ac-

cusation
;

3. En le condamnant lui-même à ]'cm])risonncment,

ou à l'amende, ou à ces deux })eines à la fois.

Lorsque le magistrat procède—comme cela se fait le

plus souvent—de la manière indiquée en dernier lieu,

il doit entrer dans le registre de la cour les jiaroles ou

les faits qui constituent le mépris, la déclarution (ju'il

le trouve coupable de mépris à raison de ces paroles ou

de ces faits, et la peine à Ia(|uelle il le condamne. 11

suit, pour la rédaction du mandat d'incarcération, la

formule de committimus ([ue nous donnons au chapitre

de l'exécution de la conviction, en la modifiant suivant

les circonstances.

n
1

Quant aux juges des sessions de la paix, etc., l'acte des

convietions sommaires règle comme suit leur autorité.

10!). Tout juge des session-» de la paix, ma'.n-itrat. de police, ma
gistrat de district ou magistrat slipendiaire, aura les mêmes pou-
voirs et la même autorité pour maintenir l'ordre dans ces cours
pendant les séances, et premlra les mêmes moyens piMir ce faire,

que ceux qui sont maintenant délégués par la loi dans les mêmes
cas et pour les mêmes tins à toute cour eu Caïuidu, ou à ses juges,

pendant ses séances.

110. Dans tous les cas de résistance à l'exécution d'une assi-

gnation, d'un mandat de saisie-exécution ou autre ordre émis par
lui, tout juge des sessions de la paix, magistrat de police, magis-

trat de district ou magistral stipendiaire, pourra employer, pour le

faire exécuter, les moyens prescrits par la loi pour mettre à exé-

cution les ordres des autres cours en pareils cas.

-i -

:t'!
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Lorsque des paroles constitutives de nK'i)ris sont j)ro-

roucées devant le magistrat agissant niinistériellenient,

il ne jient condamner le délinquant, et il n'a pas alors

plus d'autorité (ju'uu citoyen ordinaire.
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CHAriïRE m
DE LA RESPONSABILITÉ DU JUGE DK PAIX

La loi protège les citoyens contre les illégalités que

coininetteiit les juges de paix et contre l'abus (pi'ils fout

de l'autorité (qu'elle leur a confié ', en les assujettissant

à des peines civiles et criminelles. Nous examinons

dans ce chapitre les diverses manières dont nous pouvons

nous pourvoir contre ces illégalités et poursuivre l'appli-

cation de ces peines.

I. Action en dommages-intêuêts,—Le juge de

paix peut être contraint de réparer, au moyen d'une in-

demnité pécuniaire, le dommage qu'il cause aux indivi-

dus. Quels sont les faits qui engagent sa responsabilité ?

Il n'est jamais responsable de ses erreurs de jugement.

Ce n'est que dans les cas où il agit avec malice et sans

cause suffisante et probable qu'il peut être recherché en

dommages. Nos tribunaux l'ont condamné dans cette

hypothèse seulement, sans distinguer si l'acte à raison

duquel il était poursuivi était de sa compétence ou

excédait les limites de sa juridiction^

L'action en indemnité est soumise à des règles parti-

culières de procédure:. Les principales sont celles qui

'
i

i*f;

' Marois v. Bolduc, 7 Rev. Lég., 148 ; Leclaire v. Copelaud,

Ramsay's Ap. Ca., 235 ; Huston v. Oorbeil. 7 L. N., 3^5.

D
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ae rn]>]>ort('iit à l'avis ù donner au magistrat, anx oiïros

qu'il peut l'aire, à la ]ir»'.scri|»tiun de l'action et aux

plaidoyers à ])roduire. On trouve C(!.s règles dans le»

articles 201)4 à 25yy de» SiatulsKt-fondusde la provin-

ce de Quéliec.

i!

i fil

n. Acte d'accisation et information ckimï-

NKLI.K.-Tx's juges de jiaix n'eneourent aucune resjionsabi-

lité criminelle à raison des illégalités qu'ils commettent

par ignorance ou eireur, sans motif de corruption et

sans mauvaise intention; ils s'exi)osent seulement

à des jiouisiiites en dommiiges-intéréts dans la me-

sure que nous avons indiquée dans le ])ariigraithe i)récé-

dent. C'est dans les cas où cessant d'agir avec imjiar-

tialité, candeur et jirobité, ils abusent de l'autorité (jue

la loi leur confie j oui satisiaire leur ressentiment, le'v

intérêt ou leur ambition, qu'ils tombent sous le coup de

la loi pénale'. La doctrine sur ce point a été exposée

comme suit dans une cause dont l'autorité n'est pas dis-

cutée :
—" Le juge de i)aix est, à la vérité, comme tous

•' les aiitres citoyens, tenu à l'îiccomiilissement tidèle et

«' honnête de ses devoirs. JVIais toutes les fois qu'il est

'* attacjué i>ar acte d'accusation ou par information cri-

" minelle à raison de la mauvaise exécution de ses

•' devoirs, la question qui s'est jo'ésentée a été, non pas

'' de savoir si l'acte reproché n'était aucunement répré-

" hensible, nuiis si le magistrat l'avait accom})li sous

" rinipulsion de la crainte, de lu faveur, de la mallion-

" nêteté, ou s'il s'était simplement trompé. Ce n'est que
" dans la première éventualité qu'il est atteint jiar la

" loi })énale. Punir criminellement, en eflet, une per-

" sonne qui, dans l'exercice gratuit d'une fonction

» Oke';i Mag. Syii., 59, 60 ; R. v. Cczens, Doug., 426.
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" pul)l!(iuo commet une erreur on une irr(';^'iiliiriti', pont

" convenir a l'arliitraire d'un gouvenuMut'Ut des|)()ti(|ue>

" mais rriMi^'un aux coutumes A à la jinispnulenee de

' ce royaume." Ce principe re«,*oit exception quanil il y
Va de la sûret(5 publique, dans un cas d'éiiKinte, par

exemple. Le nmgistrat est alors criminellement respon-

sable des consé(iuences de sa négligence grossière, quel([ue

pure qu'ait été son intention'. On reconnaît aussi ([u'il

peut y avoir ouverture à l'action jjéuale si un magistrat

condamne une personne contre laquelle il n'a pas. au

jrt'éalable, dé(!erné une sommation ou un mandat d'ame-

ner-, ou s'il refuse un cautionnement incontestal)le-

ment bon, dans une affaire où un accusé a droit à la liberté

provisoire.

On peut procéder de deux manières devant les juri-

dictions criminelles contre un juge de paix: par voie

d'acte d'accusation ou par voie d'information criminelle.

En Angleterre, on se sert généralement du dernier de ces

inodes^.

III. Bref de manuamus.—Lorsque le juge de paix

omet, refuse, ou néglige d'acconq)lir un devoir (pii lui

incombe en vertu de sa charge, il peut y être contraint

par la Cour Supérieure au moyen du bref de mandamua.

L'acti(m de ce bref s'étend à toutes les catégories de

fonctions ([ui sont du ressort du magistrat. On pourra

en consé(|uence y avoir recours pour contraindre un

magistrat a recevoir une dénonciation, à décerner des

mandats d'amener ou de saisie, à prendre connaissance

1 Palcy, Siim. Con.,508.

2 R. V. Arlington, l Str., 678 ; R. v. Venables, 1 Str, 640 ; R. v.

Karwooil, 1 Str., 1088.

3 Voir Arcli., pp. IIS-I.SO ; Grady & Scotliin 1, pp. 1-40, pour la

procédure aur l'inforination et Dandurand & Lanotot, Droit Cri-

ininel, pour la procédure sur l'acte d'accusation.

4 ',:
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if i,

i

d'une affiiiro sur liuiuelle il j)ruton(l n'avoir pas juridic-

tion, h lu juger, etc.

l'our d('teriuiuor s'il y a lieu au niaudiinius pour con-

traindre un niîiuistrat à juger une alliiire, l()rs([u'il

jirétend ([u'iin vice aiîecte une ]iroc('(Inre initiale de

nuiiiièro à lui enlever toute cnnijiétence. il faut rechercher

si son relus est l(i K'sultat d'une fausse inter|tr('tation

d'une notion d(î droit, ou s'il procède d'une n])pn'ciation

erronnée des faits qui se ra]»portent h ce jioint ])ri'limi-

naire. Pans le jireinier cas le inandiinius sera accordé,

mais dans la seconde éventualité il sera refusé'. On
décidera égideiiient que la voie du Tnandanius n'est ])as

ouverte lor.sciu'il s'agit de fonctions ou de devoirs ])our

l'acconiiilisseinent ou l'inexécution descjnels le ningistrat

a été investi d'un pouvoir discrétionnaire ; on peut,

cependant, contraiiuiie le magistrat à exercer sa discré-

tion-. 11 est à observer qu'on ne ])eut avoir recours

au niandanius (jue lors^qu'il n'y a ims d'autre remède

spécifuiue légaK

La procédure sur ce bref est réglée par les articles

1022 et suivants du Code de procédure civile.

IV. BuKK Di: PROHIBITION.—Lorsqu'un magistrat a

excédé sa juridiction ou qu'il prend onuaissance d'une

affaire qui n'est pas de sa compétence, la Cour Supérieu-

re peut l'empêcher d'agir, au moyen du bref de prohibi-

tion, s'il n'existe pas d'aui.re remède légal.

L'objet de ce bref est d'an-êter et de suspendre

1 Paley, Sinii. Con., 83, 84.

2 Paley, Suiii. Cou., 85 ; Gouin v. Dubord, 2 Rev. Leg., 50

8 Dickinson, J. P., 253.
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l'action (lu tribimal inf/iriour. Le bref jieut T'iio décer-

iiu (')> tout L'tiit (le cause, avant ou après ([ue le inagit-

trat a j »},'(', a'iu de lui enlever la connaissance de l'allairo,

ou d'enipêcluir la mise ii exécution du ju*:;('nient lorsiiue

le défaut de juridiction apparaît à la face même des

])rocéd lires ; mais il ne peut l'être qu'avant la conviction

ou l'ordre si ce défaut n'est pas ai)parent'.

Le bref de ])rohibition s'obtient de; la manière indiquée

par l'article 1031 du Code de procédure civile.

|;i':

V. P.11KF d'h.vhkas coiiPUP.—Comme nous le verrons

dans le cours de cet ouvrage, le mandat en vertu duquel

une personne est incarcérée, soit en attendant son

procès, soit en exécution d'une conviction, est assujetti à

des règles très sévères. On peut en obtenir l'annulation

sur bref d'iuiheas corpus ad anhjlclendum lorsqu'il

est illégal ou irrégulier, si, par exemjjle, l'offeuse n'y est

pas décrite avec exactitude, si les faits qu'il énonce ne

sont pas constitutifs d'un délit, si le défendeur n'est pas

désigné sous ses véritables noms, si le mont mt à payer

par le défendeur pour se libérer n'est pas indiqué avec

cei'titude, si le magistrat qui a décerné l'ordre d'empri-

sonnenivMit est mal décrit, etc.

Le bref d'hal>eas corpus s'obtient sur requête présen-

tée à la Cour du Banc de la Heine ou à la Cour

Supérieure, qui onc juridiction concurrente, ou à un juge

de ces cours. Nous n'exposerons pas ici les règles de pro-

cédure auxquelles est assujetti la hreïô'haheas corpus.

On les trouvera dans le chapitre 95 des Statuts Refon-

dus du Bas-Canada et dans des traités spéciaux. Pour

le magistrat il suffit de savoir qu'il doit, pour sa protec-

v:i

.! .'

l'I

Bagley's Practice, 543.
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tion—vu que la libération d'un prisonnier sur bref

à'haheas corjMs peut êtivi suivie d'iictions en dommages-

intérêts—se mettre en rapport avec l'avocat de la Cou-

ronne et lui communiquer tous les faits qui sont propres

à justifier le committimus ou à suppléer à son insuffisance.

Car il peut arriver que lors même que ce document serait

vicieux le prisoiinier ne recouvre pas sa liberté. Le

magistrat peut, en effet, avec la permission du juge saisi

de Vhaheas corpus substituer au committimus illégal un

committimus légal basé sur une conviction valide.

Le tribunal supérieur peut aussi prendre connaissance

des dépositions prises à l'enquête préliminaire et ne pas

libérer le prévenu, si la preuve démontre qu'une offense

a été commise et s'il y a raisormablement lieu de croire

que le prisonnier en est l'auteur'.

Observons qu'une fois libéré sur habeas corpus, le

délinquant ne peut plus être arrêté pour la même
off«'nse*.

' R. V. Andcr,«on, 11 U. C C P., 5G ; R. v. Mosier, 4 U. C. C.

P., G4
i R. V. Hoiipc, L. R., 58.

" S. Itef. B. C, c 95, s. 11 ; ex parle Eno, 10 Q. L. R., 165.

(I' Si
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DEUXIEME PARTIE

DES OFFENSES POURSUIVABLES PAR VOIE D'ACTE
D'ACCUSATION

Nous avons dit, en traitant de la compétence, que

les actes auxquels la loi a attaché une pcnalitë se divi-

sent en offenses poursuivables par voie d'acte d'accu-

sation et en offenses poursuivables sommairement.

Quoique cette distinction n'affecte aucunement les pou-

voirs du juge de paix quant à l'émission d'un mandat

on d'un ordre d'assignation, attendu qu'il est toujours

compétent — quelle que soit l'infraction dénoncée— pour

forcer un accusé à comparaître, il ne la 'voit jamais

perdre de vue ; car, comme nous le verrou, plus loin,

bien que tout individu soit reçu à dénoncer une offense

poursuivable par voie d'acte d'accusation, il n'y a, en

règle générale, que la partie lésée et son fondé de pou-

voirs qui puissent se plaindre dans les affaires som-

maires 1.

CHAPITRE I

DE LA DÉNONCIATION

La première procédure qui réclame l'attention du

juge de paix est l'accusation appelée inditféremment

plainte ou dénonciation. Elle est absolument néces-

iifi II I Il

1 S. Rev. C, c 178, s. 26.

m
4 '
]••
.)' •
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saire pour donner juridiction sur une affaire au magis-

trat, qui ne pourrait, sans elle, décerner de mandat

d'amener ni d'assignation'. En Angleterre, l'ordre d'assi-

gnation n'a pas besoin d'être précédé d'une dénonciatio?i

écrite ni sous sernient-. Les deux articles suivants

nous disent ce que doit être la dénonciation :

—

30. Lorsqu'une i)laiiite ou accusation est faite devant un juge

(le paix pour une division territoriale du Canada, portant que quel-

(pi'nn a commis, ou est soup(;onné avoir commis un acte de tra-

liisun, ou quelipie félonie, délit ou infraction criminelle poursui-

viihle par voie d'acte d'accusation, dans le re.-sort de ce juge de

jiaix,—on qu'tine j)ers(iiiiu' «jui s'est rendue coupable, ou est soup-

çonnée s'étrf rendue coujiable de ce crime ou délit hors du ressort

de ce juge de paix, est ou réside, on est soupçonnée se trouver 0)i-

résider dans le ressort de ce juge de paix,—si le prévenu ou celui

contre qui ])]ainte est portée n'est pas déjà arrêté, ce juge de paix

pourra émettre son nnindat pour le fan-e arrêter et conduire de-

vaut lui ou tout autre juge de paix de la juêine division terri-

toriale-

Î58. Si une plainte ou accusation pour un crime ou délit jwur

suivalile par voie d'acte d'accu-iation est portée devant un juge de

paix, et si l'on veiU qu'il soit lancé en premier lieu un mandat

d'amener contre le prévenu, le juge de paix exigera qu'ime plainte

et accusation par écrit, attestée sous serment ou par l'affirmation

du dénonciateur ou de quelque témoin à cet effet, soit produite

devant lui.

Qui peut être dénon dateur.—Pour dénoncer un

criminel à la justice, il n'ast pas nécessaire d'avoir été

lésé pnr l'acte répréhensible qu'il a commis, ni même
d'êtr ])ersonnellement intéressé à le faire punir. Le

droit d'accusation appartient à chaipie citoyen. D'après

ce principe, le magistrat est obligé de commencer la

1 S- Rev. C, c. 174, ss. .38, 39; Kerr's.Mag. Acts,56; Appleton

V. Lepper, 20 C. P. (Ont.), 138; Clarke's M. G-, 44.

2 Oke's Mag. Syn., 893.

!lt
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paursulto sur le serment de toute personne qui en fait

la ro(piisition ; et, pour faire cette réquisition, il sullit

de siiupçonner quelqu'un d'être l'auteur d'un crime et

d'être en position de faire un jireuve de circonstances

propres à inculper l'individu qu'il s'agit d'arrêter^

Contre qui on ijeut j)orter une Dénonciation.—
Comme l'intention criminelle est un des éléments essen-

tiels des crimes, on conçoit que l'enfant au-dessous d'un

certain âge et la personne privée de ses liicultés menta-

les ne plussent être punis à raison de leurs actes^. Le

manque de discernement de ces agents n'empêche ])as,

coi»endant, ([ue le juge de paix ne puisse faini procéder

à leur arrestation et laisser aux petits jui'és le soin de

prononcer sur leur responsabilité, en sorte qu'on doit

poser comme règle ([u'une dénonciation peut être faite

contre tout individu qui a commis un acte punissable.

Nous renvoyons le lecteur à ce que nous disons sur ce

point dans la Troisième Partie de cet ouvrage.

'J!
\ \l

n"^

h.
ii'

1:!'

Dani^ quel lieu la Dénonciation doit être faite.—La

dénonciation doit être portée devant un juge de paix du

district où l'offense a été commise ou de celui où se

trouve l'accusé. C'est là la règle générale que pose

l'article 30 précité, mais il est nombre de cas qui échap-

pent à son application. Nous les avons énumérés au

chapitre de la compétence.

Délai dans lequel la Dénonciation doit être déposée.

—Le droit de réclamer la punition des offenses poursui-

vables par voie d'acte d'accusation ne se prescrit pas,

sauf dans quelques rares exceptions édictées par des

1 6 Bl. Coin., 149.

2 Oke's Mag. Syn., 882.

iH
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statuts particuliers. Ces crimes peuvent donc être dé-

nonces en tout temps, mais il est à noter que le retard

apporté par le dénonciateur à déj)oser sa plainte aura

souvent pour effet d'alf.iiblir sa dé[)o.-)ition et portera

le juge à examiner l'alTaire avec plus de circonspection'.

Rédaction (le la Dénonciation.—La dénonciation doit

toujours être faite par écrit. C'est ce que décrète l'art.

38 et ce (jue réi)ète l'art. 39 qui ajoute; "sauf lorsqu'il

est spécialement prescrit par quelque acte ou loi que

cette plainte et accusation pourra se faire de vive voix

seulement." Le juge de paix ne devra pas s'ariêter i\

l'exception énoncée dans cet article, car il serait oiseux

pour lui de rechercher les statuts qui permettent la

réception d'une accusation verbale. Il aura donc soin,

chaque fois qu'il s'agira d'une offense poursuivable par

voie d'acte d'accusation, d'exiger une déposition écrite.

Le commencement de cette déposition pourra être

rédiyé con.me suit:—

i^!:
Canada.

: -I!

i

!

Province île district

1

(ou comté, conités-unip, ou
|

suivant le cas) de
J

Dénonciation et plainte de CD., de (bourçjenis),

reçue ce jour de en l'année

par le soussigné,

juge de paix dans et pour le district (o« comté, ou suivant le cas)

de , lequel déclare que, etc.

Les noms, qualité et résidence du plaignant seront

fidèlement donnés ainsi que les noms du juge de paix

et le lieu de sa juridiction, afin qu'il soit apparent que

ce dernier a le droit de recevoir cette plainte.

1 Lanctot, Liv.du Mag., 44, 45-

1^1
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Ajuès ce préambule, l'offense est décrite. L'art. 30

dit que le juge de paix recevra toute plainte portant:

—

1. Que quelqu'un a commis ou est soupeonné avoir

commis une offense dans son rtssort ; ou

n

in

2. Que queliju'un a commis ou est soupçonné avoir

commis une off'unse hors du ressort de ce juge de paix,

mais se trouve ou est soupçonné se L. ai ver dans le

ressort de ce juge de paix.

La dénonciation doit donc alléguer :
—

1. Qu'une offiinise a été commise ou qu'on soupçonne

qu'une offense a étéconnnise.—Tous les éléments essen-

tiels de l'infraction doivent être énoncés avec clarté et

précision^ Le juge de paix n'a qu'à consulter le statut

qui se rapporte au délit dénoncé pour constater si la

plainte qu'on lui présente renferme bien tous ces élé-

ments'-.

"t

Il est certaines expressions qu'on rencontre dans la

plupart des statuts et des formules, dont l'emploi est

en quelque sorte obligatoire ; ce sont celles dont le statut

se sert pour qualifier l'intention qui donne à l'acte défen-

du le caractère de la criminalité. Or, comme c'est l'in-

tention qui fait le crime, il faut de toute nécessité que

ces expressions se trouvent dans la dénonciation. C'est

pourquoi, par exemple, on doit, lorsqu'un statut emploie

les mots : frauduleusement, illégalement, félon ieuse-

-:

* Tempest v. Chambers., lStark,67; Sniitli v. Evans*, 13 C.

P. (Ont.), 60; McDonald v. Bulwcr, Il L. T. N. S., 27.

2 Steplien^i v. Stephens, 24 C. P. (Ont), 424; Uogers v.Hassard,

2 Appeal R., 507.

M
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I

1
*|t""

7aent, etc., lus insérer dans la j)lainte. La loi n'uidinue

cependant aucnne forinnle sacramentelle et n'exige pas

la même pvéei.siou qne pour l'acte d'accusation et la

l)lainte en matière sommaire, de sorte que la dénon-

ciation est régulière, (luels ({ue soient les termes

employés, du monuint (pi'elle contient tous les faits

coustitutils du délit dénoncé'.

2. Que l'infraction a été commise dans le ressort du

jug.; de paix (pli reçoit la plainte ou c^ue l'accusé se

trouve dans s(jn ressort.

Si le délit n'a pas été perpétré dans la division terri-

toriale qui est du ressort du magistrat auquel on s'adressp,

la mention de la présence du prévenu dans cette divi-

sion territoriale est absolument nécessaire, car sans cette

énoncialion le magistrat n'a pas, dans l'hypothèse qui

nous occupe, de compétence pour connaître de l'ac-

cusation-.

.1. Le nom ou la description de la personne qu'on

accuse.—Si le nom du prévenu est incoimu, il sulïit de

le désigner au moyen d'une description générale de sa

personne, dont nous donnons, un exemple au Chapitre I

du Titre I de la Troisième Partie de cet ouvrage'^.

Temi'ps de la commission (Je l'offense.—Pans la

plupart des cas, il suffit de déclarer (jue le délit a été

commis le ou vers un certain temps ; mais s'il s'agit

d'un crime qui est plus ou moins grave selon le temps

où il a été perpétré, d'une accusation de vol avec effrac

tion, la nuit, par exemple, il est essentiel que le temps

1 Oke's Mag. Syn., 899.

a Clarkc'sM.G.,44, 45.

3 Woolrych, 70.
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de la commission d(3 l'uffense soit alk-gué avec certi-

tude ^

5. Le nom du pro|)i'iûtaire de la cliose au sujet de

laquelle l'offense a été commise, ou le nom de celui au

préjudice duquel l'acte criminel a été acompli-, 11 est

à remari[uer ([ue si cette chose est la ])roiiriété de plu-

sieurs p Tsonnes, il suffit d'en nommer une seule et de

faire suivre son nom des mots " et autres ""*.

I
;

(.h

Diins toute dénonciation pour crime ou délit commis

h l'égard de quel(|ue nuiison, bâtiment, barrière, ma-

chine, lampe, planche, pierre, poteau, clôture ou autre

chose fuite ou placée par des syndics ou commissaires

en vertu de tout acte en vigueur en Canada, ou en

quel([u'uue de ces provinces, pour construire un chemin

à barrières, ou des dépendances s'y rattachant, ou à

l'égard des matériaux, outils ou instruments destinés à

construire, changer ou réjiarer un chemin à barrières, il

suffira d'alléguer (juc ces choses appartieimcnt aux syn-

dics ou commissaires du chemin, sans spécifier les noms

des syndics ou commissaires*.

m

Dans toute dénonciation pour crime ou délit commis à

l'égard de (iuel([ue édifice, ou de biens ou effets, ou de

toute autre propriété mobilière ou immobilière, en la

possession ou sous la surveillance, garde ou adminis-

tration de quelque officier public ou commissaire, ou de

quehpie officier ou commissaire de comté, paroisse,

township ou municipalité, il suffira d'alléguer (jue cette

ï Filz St., Cr. Proc, 168.

2 Oke'sForinuliat, 511-514.

3 S. Rev. C, c. 174, 8d. 118,119.

4 Ibid., 8. 120.

^11
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proprii'tt' ajipartient h l'ofticier ou au commissaii-e on la

possession ou sous lu surveillance, garde ou adminis-

tration diKjuel elle se trouve, et il ne sera pas néces-

saire d'indi(|uer les noms de ces ofliciers ou commis-

saires

i

l \

^' 'i I'!

Toute piopric'té mobilière ou immobilière placée en

vertu ùa la loi sous l'administration, le contrôle ou la

garde d'une cor[)oration, sera, en ce qui concerne tout

acte d'accusation ou toute procédure à instituer contre

une personne |)our un délit commis sur cette i)ropriété

ou i\ sou égard, réputée être la propriété de cette cor-

poration-'.

Il est, cependant, plusieurs exceptions à la règle qui

veut que le propriétaire soit décrit. Ainsi, dans toute

déno nciation pour crime ou délit commis dans, sur, ou

à l'égard de

—

\ Il iil

I
li, 'i'

(a) Toute église, chip3lle ou lieu du culte religieux,

ou de choses fuites en métal posées dans une place pu-

blique ou txne rue, oti dans un endroit dédié t\ l'usage

du public, ou comme embi^llissement ou ornement

public, ou dans un cimetière
;

i

! !in

(J))
Tout grand chemin, pont, palais de justice, prison,

pénitencier, infirmerie, asile ou autre édifice public ;

(c) Tout chemin de fer, canal, écluse, digue ou autre

ouvrage public construit ou entretenu, en tout ou en

partie, aux frais du Canada, ou d'une province du

1 Ibid., 8. 121.

a Ibid., s. 122.
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Canada, ou d'une inunicipaliti'^, comt(?, paroisse ou

towuship, ou d'une autre subdivision
;

(<1) T()U3 matériaux ou effets qnelconqucs étant la

proprit'u' ou fournis aux fr.iis du Canada, ou d'une

ju'ovince du Canada, ou d'une municipalité ou autre

de ses subdivisions, servant à construire, refaire ou

réparer tout grand chemin ou pont, ou tout palais de

justice ou autre seiublal)le édifice, ciiemin de fer, canal,

écluse, digue ou autre ouvrage public coninie susdit, ou

devant servir j)our ces travaux ou pour tous autres

objets
;

(e) Tout ou partie d'un dossier, bref, rapport, affir-

mation, obligation, cautionnement, cognovit actionem,

déclaration, requête, réponse, décret, liste de jurés, jàèce

de procédure, interrogatoire, déi)osition, affida\it, ordre,

ordonnance ou mandat de procuration, ou de tout docu-

ment original que ce soit, appartenant à une cour de

justice, ou ayant trait à toute cause ou affaire com-

mencée, pendante ou terminée dans cette cour, ou de

tout document original relatif à quelque affaire du res-

sort d'une charge ou d'un emploi sous Sa Majesté et

déposé dans un bureau de quehjue cour de justice, ou

dans quel([ue bureau du gouvernement ou bureau pu-

blic;

(f) Tout ou partie d'un testament, codicille ou autre

acte de dernières volontés ;

(g) Tout bref d'élection, rapport d'un bref d'élection,

cahier de votation, liste électorale, certificat, affidavit,

rapport, document ou pièce, fait, préparé ou dressé

conformément à toute loi concernant les élections provin-

ciales, municipales ou civiques,

—

lll
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DÉNONCIATION G5

Le plaif^nant doit prêter serment avant de donner sa

déposition*.

m
1',

I

Les formalités qui accompagnent la prestation du

serinent varient suivant la croyance du déposant. Le

chrétien prend les Evangiles dans la main droite et le

magistrat lui dit : " Vous jurez de répondre la vérité,

toute la vérité et rien que la vérité aux questions (itii

vous seront posées
;
que Dieu vous soit en aide," après

quoi le déposant baise les Evangiles. Si le dénonciateur

est un juif, il est assermenté sur l'Ancien Testament, et

il garde son cliapeau sur la tete^.

La loi n'a pas prescrit une manière unique d'attester

la vérité d'un fait en justice. Aussi, celui (^ui ne peut,

k cause de ses croyances religieuses, prêter serment,

peut se prévaloir de l'article suivant:—

219. Tout quaker on autre individu à qui Iti loi permet il'af

firnuT au lieu tle prêter serinent dans les causes civiles, ou qui

déclare soletiiiellcnicnt que la prestation du serment est illicite,

d'après sa croyance religieuse, et qui est re(iui-i de rendre témoi-

gnage dans une cause criminelle, aura, au lieu de prêter serment

en la manière usitée, la faculté de faire une atlirmation ou décla-

ration solennelle commen<,'ant par les mots suivants, savoir :
" Je

(A. B.)» déclare et atlirine solennellement, sincèrement et confor-

mément à la vérité; " et cette affirmation ou déclaration aura la

même force et le même effet que si ce quaker ou autre individu

eût prêté serment en la manière usitée.

Cet article n'entend pas limiter les modes de la

prestation du serment. Il ne fait qu'eu mentionner

lin en particulier, mais il n'abroge pas la loi com-

mune qui permet à tout homme de prêter serment en la

ff.

1^

U}

1 R. V. Kiddy, 4D. & R., 734.

2 Oke's Mag. Syn., 1515 et scq.

£
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CHAPITRE II

DE LA CITATION DE L'ACCUSÉ

SECTION I

DE l'ordre d'assignation

30. Si l'on vent fr''e éniettie une assignation au lieu d'un

niaiidat en premier . a, la plainte et accusation sera aussi

par écrit et attestée sous serment ou alfirniation comme susdit,

sauf lorsqu'il est spécialement prescrit par queli|ue acte ou loi

fjuc cette plainte et accusation pourra se faire de vive voix seule-

ment, et sans qu'il soit besoin d'un serment ou d'une affirmation

à l'appui.

La rédaction de cette disposition est inexacte et propre

à induire en erreur. En effet, tel que rédigé l'article

laisse entendre qne le plaignant peut contraindre le juge

de paix à lancer un ordre d'assignation contre l'accusé,

quand les art. 31 et 40 disent formellement que le ma-

gistrat ne procédera ainsi que s'il le juge à propos ^.

L'unique objet de l'article que nous examinons est de

prescrire la nécessité d'une dénonciation écrite et attes-

tée sous serment, dans les cas où le juge de paix décerne

ea premier lieu un ordre d'assignation.

Il importe aussi de noter que le juge de paix peut, si

les circonstances le justifient, refuser absolument d'ac-

• I « I
]> :
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corder une assignation ou un mandvt. S'il le refuse

mal à propos, cependant, il peut être coatraint de raccor-

der par raandamufa\

31. Le juge de paix devant qui la plainte ou l'accusation est

portée pourra, s'il le juge à propos, au lieu d'émettre en premier

lieu un mandat pour l'arrestation de la personne inculpée ou

accusée, lui adresser une assignation lui enjoignant de comparaî-

tre devant lui aux temps et lieu y mentionnés, ou devant tout

autre juge de paix de la même division territoriale qui s'y trouve-

ra alors,—et si, après signification de l'assignation en la manière

ci-dessous prescrite, le prévenu fait défaut et ne con)paraît pas

aux temps et l'eu fixés en oliéissance à cette assignation, ce juge

de paix, ou tout aut.'e juge de paix de la même divisioi? te^-rito-

riale, pourra lancer un mandat d'arrestation contre le prévenu,

et le faire conduire devant lui, ou devant tout autre juge de paix

de la même division territoriale, pour qu'il réponde A. la plainte

ou accusation et soit ultérieurement traité selon la loi ; mais tout

juge de paix pourra, s'il le croit opportun, lancer le mandat indi-

qué à l'article précédent, en tout temps avant ou après le temps

fixé dans l'assignation pour la compa.'ution du prévenu.

40. Le juge de paix qui recevra une plainte et accusation comnte

susdit, pourra, s'il le juge à propos, émettre • ne assignation ou nu

mandat, comme il est ci-dessus prescrit, pour faire comparaître le

prévenu devant lui, en la manière qui y sera prescrite; et chaque

assignation sera adressée à la personne ainsi accusée clans la

plainte, et indiquera succinctement les n,ii|tifs de la plainte, et

sommera la personne à laquelle elle est adressée de comparaî-

tre aux temps et lieu y mentionnés devant le juge de paix par

qui l'assignation est émise, ou devant tout juge de paix de la

même division territoriale qui sera alors présent, afin qu'elle

réponde à cette accusation et soit ultérieurement traitée selon

la loi.

' 'If

43. Si la personne ainsi assignée ne comparaît pas devant le

juge de paix, aux temps et lieu indiqués dans l'assignation, en

obéissance à l'assignation, le jup-e de paix pourra lancer lui

mandat d'arrestation contre la personne ai nf^i assignée, et la faire

cond'iire devant lui ou devant tout autre juge de paix de la

1 1?



CITATION DE L'ACCUSÉ 09

iiiôine division territoriale, pour qu'elle réponde à la plainte, et

acousiition et soit ultérieurement traitée selon la loi.
hW

Nous avons rapproché ces trois articles qui auraient

pu être résumés en un seul.

Le m-'gistrat n'est pas tenu de commencer les proiîé-

dures par un mandat d'amener lorsqu'il reçoit une

dénonciation ; il lui est loisible d'adresser une assigna-

tion au prévenu, par laquelle il lui enjoint de comparaître

devant lui ou devant tout autre juge de paix de la

même division territoriale pour répondre à l'accusation.

Le pouvoir de procéder de la sorte existe pour toutes les

offenses. Le juge de paix doit, toutefois, exercer avec

prudence et circonspection la discrétion qui lui est lais-

sée. Si l'offense est peu grave, et que, d'après les cir-

constances, il soit probable que le prévenu se présentera

au jour indiqué, le magistrat pourra procéder par voie

d'assignation ; mais s'd y s. lieu de croire que l'accusé

se soustraira par la fuite à la nécessité de comparaître eu

justice, il devra lancer un mandat d'amener\

Ou peut rédiger l'ordre d'assignation conformément à

la formule suivante :

—

Canada, 1

Province de ,1

district (o« comté, comtés- }

unis, ou suivant le cas,) 1

de J

A A. B., de (journalier) ;

Attendu que vous avez été aujourd'hui accusé devant le sous-

signé, juge de paix dans et pour le district (ou

corné, comtés-unis, ou suivant le cas,) de ,

d'avoir, le à (e<e.,

indiquez succinctement Viiifraction) :

^ Kerr, Mag. Acts, 55.
U
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'i

A ces causes les présentes sont pour vous enjoindre, au nom de

Sa Majesté, d'arrêter ininiédiatement le dit A. B., et de le conduire

devant {moi), ou quelque autre juge de paix dans et pour le dit

district {ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de ,

pour qu'il réponde à ladite accusation et soit ultérieurement traité

selon lu loi.

Donné sous (mes) seing et sceau, ce jour de ,

en l'année , à , dans le district

(ou comté, etc.,) de susdit.

J. S. [L. s.]

Cette formule de mandat n'est employée que dans le

cas où le prévenu n'a pas obéi à l'assignation. Si le j uge

de paix croit de son devoir de décerner un mandat d'ame-

ner avant l'expiration du délai accordé dans l'assignation

pour comparaître, le mandat sera rédigé suivant la for-

mule des mandats émis en premier lieu, qui est donnée

plus loin.

41, Toute assignation de ce genre sera signifiée par un constable

ou tout autre agent de la paix, à celui à qui elle est adressée, en la

lui livrant personnellement, ou, si elle ne peut lui être remise, en

la livrant pour lui entre les mains de quelqu'un à son dernierdomi

cile ou à son domicile ordinaire.

42« Le constable ou autre agent de la paix qui signifiera l'assi-

gnation comparaîtra aux temps et lieu, et devant le juge do paix

désignés dans cette assignation pour déposer, si besoin en est, que

lu signification en a été faite.

L'ordre d'assignation signé par le juge de p lix, c'est-

à-dire l'original même de cet ordre, doit être laissé à

l'accusé. Il n'appert pas de l'article 42 que le constable

ou l'huissier doive faire un rapport écrit constatant la

signification de l'assignation ; il est simplement dit

qu'il comparaîtra en même temps que l'accusé pour en

prouver la signification. Dans la pratique, on décerne un

duplicata ou une copie de l'ordre de sommation et le

constable fait sur ce duplicata ou sur une copie un rap-

port de signification\

1 Kerr, Mag. Acts, 56, 57 j Clarke's M. G., 50.

'lit!
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I f

Nous renvoyons au chapitre des poursuites sommaires

pour (le plus amjjles détails sur l'ordre d'assi<^i»ation.

Il tient là une place plus considérable, car dans les

offenses poursuivables par voie d'acte d'accusation on

procède généralement par la voie du mandat d'amener.

SECTION II

PU MANDAT d'amener

Dès que le juge de paix se trouve en présence d'une

plainte régulièrement faite, il peut décerner un mandat

d'amener, en se conformant aux règles posées dans l'ar-

ticle suivant\

44. Tout mandat d'arrestation lancé par un jtige de paix contre

une ptTsonne accusée d'un crime ou délit pour.suivable par voie

d'acte d'accu-^alion, sera sous les seing et sceau du juge de paix par

qui il est lancé, et pourra être adressé à tous et chacun des cons-

tablcs ou autres agents de la paix de la division teiritoriale dan»

laquelle il doit être misa exécution, ou au constable et à tous autres

coiistables ou agents de la paix de la division territoriale du ressort

de ce juge de paix, ou généralement à tous les constables ou agents

de la paix de la division territoriale mentionnée en dernier lieu
;

ce mandat imliqiiera succinctement le crime ou délit pour lequel il

est lancé, ainsi que le nom ou la désignation du délinquant ; et il

enjoindra à celui ou ceux à qui il sera adressé d'arrêter le délinquant

et de le conduire devant le juge de paix par qui le mandat a été

lancé, ou devant tout autre juge de paix de la même division terri-

toriale, pour qu'il réponde à l'accusation portée dans la plainte et

8oit ultérieurement traité selon la loi.

1. Le mandat doit être adressé " à tous et chacun

" des constables ou autres agents de la paix de la divi-

" sion territoriale dans laquelle il doit être mis à exécu-

" tion, ou à ceux de la division territoriale du ressort de

" ce juge de paix." Il est généralement adressé aux

^ Voyez ce que nous disons plus loin touchant le pouvoir qu'a

le juge de refuser d'émettre un mandat. Glen'a Sum. Jur. Acts,

65, 310. 311.
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constiibles ou aux autres officiers de paix du district

dans lequel le juge de paix a juridiction. Si, cependant,

il est certain que l'exécution du mandat aura lieu dans

une division étrangère, il peut être adressé aux consta-

bles de cette division ; mais cela ne soustraira pas

le mandat à la nécessité d'être visé ou endossé par un

juge de paix du district où il sera exécuté^.

Les constables ou autres officiers de la paix compren-

nent les huissiers de la Cour Supérieure, les constables

nommés par le juge de paix en vertu de l'art. 2487 des

Statuts Kefondus de la Province de Québec, et les capi-

taines, officiers et sergents de milice.

2. Le mandat doit contenir le nom de l'accusé, ou sa

description telle que donnée dans la dénonciation.

3. L'offense y doit être décrite succinctement. Il suffit

d'en énoncer les éléments essentiels, sans entrer dans

tous les détails qui en ont accompagné la commission^.

4. Le mandat enjoint au constable d'arrêter immédia-

ment l'accusé et de l'amener devant le juge de paix qui

a émis le mandat ou devant tout juge de paix du

même district.

5. Le mandat doit être donné sous les seing et sceau du

juge de paix qui le décerne. Pour remplir cette condition

le magistrat doit le clore, après avoir mentionné la date

et le lieu de son émission, en y apposant sa signature

et son sceau, qui consiste en un petit papier de forme

quelconque sur lequel il écrit les lettres "L. S."

(locua siyelli).

* I

i;

1 Clarke's M. G., 51.

2 McGrt'gor v. Scarlet, 7 P. R. (Ont.), 20.
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P"'\

une plainte et décerner un mandiit le dimanclie ou uti

jour de fête légale, mais il n'en est pas ainsi pour l'assi-

gnation, que ne mentionne pas cet article, vu ({u'elle

n'exige pas, dans l'exdcutiou, la même célérité que lo

mandat.

40, Il ne sera pas nécessaire que le mandat soit rapportable à

une époque précise et ilétcrniinée, mais il aura pleine force et

vigueur jusqu'à ce qu'il soit exécuté.

Si toutefois, le juge de paix qui a signé le mandat

meurt avant l'exécution, le mandat devient caduc.

Pour ce qui regarde les défauts de forme et de fond

qui peuvent entacher le mandat d'amener, nous en

parlerons eu traitant de l'enquête préliminaire, car

c'est à cette phase du procès que ces vices sont géué-

ralement discutés. Il est cependant bon de noter ici

qu'un mandat général pour arrêter toute personne sus-

pecte, et qui ne nomme ni ne désigne en particulier

aucun individu, est illégal et nul, faute d'application

certaine^

32. Lorsqu'un crime ou délit poursuivable par voie d'acte

d'accusaiion est commis en pleine mer ou dans une anse, un port,

une rade ou autre lieu, sur lequel l'Amirauté d'Angleterre a ou

réclame jiiridiction, et lorsqu'un crime ou délit est commis sur

terre au delà des mers, pour lequel uu acte d'accusation peut être

formulé ou le délinquant arrêté en Canada, tout jugede paix pour

une division territoriale dans hupielle la personne accusée d'avoir

commis, ou soupçonnée avoir commis ce crime ou délit, se trou-

vera ou sera soupçonnée se trouver, pourra émettre un mandat

d'arrestation contre cette personne, afin qu'elle soit traitée seloQ

qu'il sera prescrit par ce mandat et par le présent acte.

Cet article ne change aucunement les règles qui

1 Mouey v, Leach, 1 Bl. W., 555.

'i'I
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76 MANUEL DU JUGE DE PAIX

régissent la dénonciation et le mandat d'arrestation ; il

ëtend seulement la juridiction du juge de paix aux

offenses commises sur mer ou à l'étranger, lorsque le

délinquant se trouve ou est soupçonné se trouver dans

sa division territoriale. Dans les hypothèses prévues

par l'article, le juge de paix devra donc décerner le

mandat d'arrestation ordinaire, mais il aiu'a le soin de

désigner l'endroit où l'offense a été commise.

La formule statutaire ({ue nous donnons ci-après ne

dit pas autre chose :

—

Pour les infractions commises en haute mer, le mandat peut

être le même que dans les cas ordinaires, mais en dtcrirant l'in-

fraction comme ayant été commise^* i'U liante mer, en «icliors deH

limites d'ancun district ou comté du Canada, et dan^ la juridiction

de l'Amirauté d'Angleterre."

Pour les infractions commises â Vétranger pour lesquelles le

délinquant j)eut être mis en accusation en Canada, le mandat peut

aussi être le même que dans les cas ordinaires, mais en décrivant

l'infraction comme ayant été commise " sur terre hors du Canada,

savoir : à , dans le royaume de , {ou à

dans l'Ile de dans les Antilles, ou à

dans les Indes Orientales," ou selon le cas).

Nous avons dit, en parlant de la dénonciation, qu'un

mandat d'amener ne peut être décerné sans que celui

qui le réclame donne au préalable une déposition écrite,

attestée sous serment. L'article suivant reconnaît une

exception à cette lègle.

33. Si un acte d'accusation est déclaré fondé par les grands

jurés dans une cour de juridiction criminelle contre une personne

alors en liberté, soit que cette personne ait ou non fourni caution

de comparaître pour répondre à cette accusation, et si cette per-

sonne n'a pas comparu et répondu à l'acte d'accusation, celui qui

agit comme greffier de la Couronne ou greffier en chef de la cour

sera tenu, en tout temps après la fin de la session ou des séances

de la cour où l'acte d'accusation a été déclaré fondé, d'accorder

sur demande, au poursuivant ou à toute autre personne en son

nom, et sur paiement d'un honoraire de vingt centins, un certi-

ficat constatant que l'acte d'accusation a été déclaré fondé ;
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et sur production de ce ceriiCicut devant tout juge de paix de la

division territoriale où, ainsi qu'allôgiié dann l'acte d'accnsution,

le crime ou délit a été commuih, ou dans laquelle le piévenu

ré.side, ou ewt soupçonné ou flupposé résider ou ne trouver, ce juj^e

de paix émettra son numdal pour le faire arrêter et traduire

devant lui ou devant tout autre ju>;e de paix de la même divi,--ioi\

territoriale, |X)ur qu'il soit traité selon la loi.

D'ajjiès cet article, si on présente à un juge do ]iaix

un certiticat signé par un greffier ou député-grellier de

la Couronne, contenant le.s déclarations relatées en la ÙjY-

mule ci-dessous, il doit émettre un mandat d'arrestation.

Le certificat est rédigé comme suit :

—

Je certifie par le présent qu'à une cour (d'oyer et terminer, ou

d'évacuation générale des prisons, ou des sessions générales de la

paix), tenue dans et pour le district (ou comté, comtés-uni.-', ou

suivant le cas,) de à dans le dit

district (conué, etc-,) le un acte d'accusation

a été trouvé fondé par le grand jury contre A. B., désigné dans le

dit acte d'accusation sous le nom de A. B., ci-devant île

(Journalier), pour avoir, etc-, indiquez succinctement

Vinfraction), et que le dit A. B. n'a pas comparu ou n'a ]ias ré-

pondu au dit acte d'accusation.

Daté ce jour de , en l'année

Z. X.

Gretîîer.

Greffier de la Couronne, (ou député-greffier de la Courunne) du
district (ou comté, .oiulés-unis, on suivant le cas,) ; ou

Greffier de la paix i ans et pour le district (ou comté, comtés-

unis, ou suimnt le ca,').

Ce certificat tient lieu de la dénonciation, et le juge

de paix décrit l'accusé et l'offense dans son mandat,

dans les termes mêmes qu'emploie le certificat. La for-

mule du mandat est celle qui suit :

—

Canada. 1

Province de
|

district (ou comté, comtés- \-

unis, ou suivant le cas,)
\

de
J

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun d'eux,

dans le district (ou comté, ccmtés-unis, ou suivant le cas,) de

Attendu que J, D., greffier de la Couronne de (nom de

I M I

.M 11

i'M;
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la cour), (tni E. G., dépiité-j^reffier de la Couronne, ou grefflor de

lu paix, suir<tnt le nis,) daiH et |K)ur le disfrici (ou comte, (!om-

tt'>Hunis, on sitiraiit le cas,) de , a dûmenl certifié que

(eic-, citez le certificat) ;

A ces causes, Ioh présentes sont pour vo>is enjoindre, a» nom de

Sa Majesté, d'arrêter inimédiatemejit et de comluire le dit A. lî.

devant {itioi), ou quelcpie autre ju;;e ou juj»e.s de paix dann et pour

le dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas), pour être

ultérieurement traité selon la loi.

Donné sous mes seing et sceau, ce

, en l'année , à

district (ou comté, etc.,) susdit.

jour de

dans le

J.S. [I,. s.]

/. r.

35. Si le prévenu est détenu dans une prison pour toute autre

infraction que celle portée dans l'acte d'accusation, lors de la de-

mande et de la production du certificat devant le juge de paix,

celui-ci, sur preuve faite sous serment ou par affirmation que le

prévenu et le détenu sont une seule et même personne, pourra

émettre son mandat adressé au geôlier ou gardien de la prison où

le prévenu est détenu, lui enjoignant de le détenir jusqu'à ce qu'il

soit libéré en vertu d'un bref d'habeas corpus ou par ordre d'une

cour compétente, pour être jugé sur cet acte d'accusation, ou jus-

qu'à ce qu'il soit élargi ou acquitté suivant le cours de la loi.
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on nntro clinsp; et attciiilu nu'il est inaintotmnt prouvé souh scr-

iiifiit ik'vant (imii) i[nf k: dit A. H., aiiiHi uciiiiHÔ coiimie fu^dit, et

le dit A. li. ((iii er^l huu8 vutre gurde, tiuiit une neiile et iiiùiiic

personne;

A ces ciiuHeH, lef présentes sont pour vous enjoindre, au nom de

Sii Majesté, de détenir le dit A. H. siius votre j^iirde dans ladite

prison ennininne, juscpi'à ce que, en vertu d'un bref û'huliciix cor-

pus, il en sorte pour suliir son procès sur le dit acte d'accusation,

ou jusqu'à ce qu'il soit mis hors de votre garde de toute autre

manière, suivant le cours de la loi.

Donné sous (wes) seing et sceau, ce jour de

en l'année , à dans le

district (ow comté, etc.,) susdit.

J. S. [L. s.]

/. P.

SECTION III

DE l'arrestation

Afin de suivre pas à pas les diverses phases de la

proc(^diire préparatoire, nous allons d'abord rechercher

comment le mandat d'arrestation est exécuté, et nous

examinerona ensuite les arrestations qui peuvent se faire

sans mandat.

I. Exécution du mandat d'arrestation.—Nous

avons dit à quelles personnes le juge de paix peut

confier l'exécution d'un mandat.

L'officier chargé de mettre le mandat à exécution

peut arrêter l'accusé («) dans les limites du district pour

lequel le juge de paix qui l'a signé a juridiction, et, (6)

si l'accusé fuit devant lui, il peut pénétrer jusqu'à une

distance de sept milles dans tout district voisin et y
arrêter le fuyard, sans faire viser ou endosser le man-

dat 1.

1 Les sept milles sont mesurés, non en suivant les détours d'une

route publique, mais ensuivant une ligne droite imaginaire, " as

the crowflies." Lake v. Butler, 211 L. J- N. S., Q. B., 273;

Glen, Sum. Jur. Acts., 314.

;::,: il
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iit:'
i

III:

47. Tout nmiiiliit, pourra être iiii-i il exécution jmr rurre.-<t,ii(iori

(hi iii'liiM|iiiiiit en tout lieu lie la ilivinioii territoriiile liii res.-urt du

juge (le paix pai'ipii il eHt luiicô, ou, ilims lecan de nouvelles déinur*

cliep, en tout lieu de la division territoriale voisine et dans les sept

milles ipii avoisinent les contins de la jireniii^re division territoriale,

Pane ([u'il soit nécessaire de faire viser le nuiudut, ainsi cpie ci-

desHous mentionné.

Quand l'iiccuau est ainsi arrêté dans les sept milles

qui avoisinent la division territoriale du juge do paix

qui a dc'c( rné le mandat, le conslable peut le ramener

dans le district sans aucune autre formalitt^.

Si le mandat est remis à un constable ou agrr* do la

paix qui exerce ses fonctions dans une partie seulement

du district soumis à la juridiction du juge de \rdix qui

discerne le mandat, ce constable se trouve dès lors tiuto-

risë à opérer l'arrestation de l'îiccusé dans tonte la divi-

sion territoriale du ressort de ce juge de paix.

48. Si un mandat est adressé à tous constables on autres agents

de la paix de la division territoriale du ressort du juge de paix,

tout cunstalile ou agent delà paix de cette division territoriale ^onr.

ra mettre ce mandat à exécution en tout lieu soumis à la juri-

diction du juge lie paix q\ii a lancé le mandat, île la même manière

que si ce nuindat était adressé spécialement et nommément à ce

constalile, et lien que le lieu dans lequel le mandat est mis à

exécution ne soit pas celui pour lequel il est nouimé coitt^tubie ou

agent de la paix.

L'officier porteur du mandat peut se transporter dans

toute division territoriale du Canada où le prévenu est

supposé se trouver, y faire endosser ou viser le mandat

et l'exécuter.

4 !t .

49. Si la personne contre laquelle un mandat est éniis ne peut

être trouvée dans le ressort du juge de paix par lequel il e?;t lancé,

ou si elle s'évade, ou est supposée ou soupçonnée être, en tout en-

droit du Canada, en deliors du ressort du juge de paix qui a lancé

le mandat, tout juge de paix dans le ressort duquel cette personne

s'est ainsi réfugiée, ou dans lequel elle se trouve ou est soupçonnée

être ou se trouver, sur preuve seulement, faite sous serment ou alfir-
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nifttion, (\\\o 1 V'orittire est celle du juge de paix par qui il est lancé,

et sans aucun caulionnenient quelcoïKiue, pourra apposer son vi^-u

nu iiiatiilat, pouh son seing, autorisant l'exécution de ce mandat

dauH li> ressort du juge de paix qui l'a visé; et ce visa du mandat

sufHra pour autoriser la personne chargée de son exécution, ainsi

que toutes personnes auxquelles il était adressé dans le principe, et

tousoonstablos et autres agentw de la paix de la division territo-

riale où ce mand'it a été <i,insi visé, à le mettre à exécution dans

cette autre division territoriale, et à conduire U personne contre

laquelle le mandat est lancé devant le juge depuix qui le premier a

lancé ce tnandat,ou devant quelque autre juge de paix de la môme
division territoriale, ou devant tout juge de paix de la division

territoriale où il appert que l'infraction relatée dans le mandat a

été commise.

m

En quoi consiste lu formalité de faire viser le mandat ?

Le visa est l'ordre dcrit par un juge de paix sur le dos

d'un mandat décerné par an magistrat d'un autre district,

pour autoriser l'exécution de ce mandat dans son propre

district. Pour obtenir cet ordre, l'otlicier porteur du

mandat se présente chez un juge de paix du district

étranger. Ce dernier s'assure de la validité du mandat,

exige la preuve de la signature du magistrat qui l'a dé-

cerné, preuve qui se fait presque toujours par le porteur

du mandat, et y appose son visa. Revêtu de cette auto-

risation, le mandat peut être exécuté dans la juridiction

du juge de paix qui l'a visé, soit par l'olïicier qui en est

le porteur, soit par un officier du district où le mandat a

été émis ou dans lequel il a été visé. Le visa doit être

renouvelé dans chaque nouveau district où l'accusé se

réfugie^

Le visa peut être rédigé suivant la formule qui suit :
—

Canada. ")

Province de
,

j

district {nu comté, comtés- }-

unis, ou suivant le cm)
|

de J

Attendu qu'il a été prouvé aujourd'lrii, sous serment, devant

* Glen, Sunu Jur. Acts, 317.

f;
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celle d'évasion, car au moment de sa fuite l'arrestatiou

était complète^

Il est permis, en matière de félonie ou de délit, d'ou-

vrir forcément une porte ou un châssis pour pénétrer

dans une mai on d'habitation, afin d'y opérer une arres-

tation ; mais, il faut, surtout si l'offense dont il s'agit

n'est qu'un délit, que la violence soit précédée d'un refus

d'admission. Quand, cependant, l'otliciera ainsi pénétré

dans la maison, il peut forcer les portes des chambres ou

des autres pièces sans en demander la permission-.

Si un officier en essayant de faire une arrestation

légale reçoit de la résistance, et qu'en opposant la f )rce

à la force il tue le prisonnier^, il y a homicide justifia) jle
;

mais si l'arrestation est illégale, c'est un meurtre^. D'un

autre côté, si le porteur d'un mandat est tué en exécu-

tant son mandat, celui qui tue commet un meurtre,

pourvu que le mandat soit légal, et qu'il connaisse la

qualité et l'intention du porteur du mandat. Si le

mandat est mauvais i\ sa face, il ne commettra (|u'un

oaanslaughter. Le droit de tuer un prisonnier qui fuit

n'existe que si l'offense mise à sa charge est une félonie;

si c'est un délit, ce ne serait pas un homicide justifia-

ble.

II. Arrestation sans mandat -Bien que cet ouvrage

ait pour unique objet de réunir les lois qui s'applii^uent

aux procédures devant les juges de paix, nous croyons

opportun d'indiquer brièvement les cas où l'arrestation

peut avoir lieu sana mandat. Nous reproduisons d'abord

les articles du statut qui se rapportent à ces arrestations.

If

1:

1 i Théipis, 102.

4 Thémis, 103 et seq.

3 I Haie, 491 j Fost., 318.

4 Fost., 318.
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2î). Qui que ce noit peut arrêter quiconque Hera pris eu lla^Muut

délit il'une infraction poursuivalile par voie d'acte d'accu^uti mi en

vertu de V Acte concerti'int les infractions relifices aux mninvii'-^,

et le conduire ou le livrer entre les mains de quelque agent tle la

paix, constable ou agent de police, afin qu'il soii traduit au-<-J:tôt

que faire sf; pourra devant un juge de paix pour être traité oonf <r-

niément à la loi.

m m

HM
Nous allons examiner ; lo l'arrestation sans mandat

par une personne privée ; 2o l'arrestation sans mandat

par des officiers de police, et 3o l'arrestation sur la

clameur publique.

1. Arrestation sans 'mandat inir une 'personne

2)ri.vée.—Le pouvoir et souvent le devoir qu'a tout indi-

vidu d'arrêter sans mandat un délinquant est dift'érent

selon qu'on le considère au point de vue delà loi com-

mune ou à celui du droit statutaire.

I
I

En vertu de la loi commune, un particulier présent

quand une félonie est commise ou quand une bles.'^uie

grave est infligée, non seulement peut mais doit s'empa-

rer du délinquant et le remettre à un agent de la paix

ou le conduire lui-même devant un magistrat^. Le

même pouvoir est accordé aux personnes présentes à

une bagarre ou à une émeute. Elles peuvent arrêter les

individus qui y prennent part et ceux qui voudraient s'y

joindre j après la bagarre, cependant, elles ne doivent

opérer l'arrestation de ceux qui se sont battus (qu'avec

un mandat^, à moins qu'il n'y ait danger que la bagarre,

etc., ne recommence"*. C'est aussi un droit que possè-

dent les particuliers de s'opposer à une lutte ou ri:: 3

•

!

il
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responsables des conséquences qu'entraîne un faux em-

priso nnenieut, à moins qu'elles ne puissent étaljlir :

lo qu'une félonie ou une trahison, suivant le cas, a

réellement été commise ; 2o qu'il y avait un motif

raisonnable de considérer la personne arrêtée comme
l'auteur de cette félonie ou de cette trahison. La res

ponsabilité des particuliers est sous ce rajjport plus

étendue que celle des officiers de police qui n'encourent

pas, eux, la peine de faux emprisonnement, (juand même
la félonie pour laquelle ils ont arrêté quelqu'un sous

soupçon n'a pas été commise^

Il importe de ftiire la distinction suivante entre l'ar-

restation d'un délinquant, sans mandat, par nue personne

privée, pour une félonie commise à sa vue et une })areille

arrestation sous soupçon. Dans le premier cas, la

personne qui veut faire l'arrestation peut enfoncer les

portes pour appréhender le délinquant; si elle tue le

délinquant qui résiste ou s'enfuit, la loi l'absout ; tandis

que si elle est tuée en s'efforçant d'opérer l'arrestation,

il y a meurtre. Dans le second cas, il ne lui est pas

permis d'enfoncer les portes ; et, si l'une des parties tue

l'autre, l'opinion la plus accréditée est qu'il y a un

manslaughter seulement^.



88 MANUEL DU JUGE DE PAIX

M^:



CITATION DE L'ACCUSÉ 89

En vertu de la loi commune, le constable a une

autoritd d'appréhender les criminels dgale à celle d'une

personne privée ; mais il y a les différences suivantes

entre les pouvoirs de l'un et de l'autre, (a) Le constable

conduit lui-même la personne arrêtée devant un juge de

paix, et s'il ne peut le faire immédiatement après l'ar-

restation, il la met en un lieu de détention ; le simple

particulier remet ordinairement i\ un constable l'individu

qu'il arrête, quoiqu'il n'y soit pas obligé, (h) Le cons-

table a une autorité plus étendue qu'une persoune

privée pour requérir de l'assistance lors d'une arrestation,

(c) Une personne privée ne peut arrêter un individu

pour félonie sur l'information d'un tiers, tandis qu'un

constable le peut. En règle générale, un constable ne

peut arrêter sans mandat celui qui commet un délit, à

moins que le délit ne cause un bris de la paix publiquei.

Il lui est aussi interdit d'arrêter une personne sous

soupçon d'avoir commis un délit et il n'y a, sous ce

rapport, aucune distinction entre les délitS2 ; mais, il

peut appréhender un individu qui a commis une infrac-

tion à la paix, s'il y a des motifs raisonnables de craindre

qu'il ne la continue ou ne la recommence^.

il

• Hï :
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tation que les constablcs. Des statuts particuliers, dont

le grand nombre fait oljstacle à ce (pic nous les repro-

duisions ici, leur donnent des droits fort étendus sous ce

rapport.

3. Arrestation sur la clameur iruhlique.—La

clameur publique {hue and cry) était l'ancien modo

de poursuivre celui qui avait commis une f('lonie, ou

blessé quel(|u'un dangereusement^ Ce mode d'arresta-

tion, quoi(|ue très peu usité aujourd'hui, est encore

légal. La clameur publique peut se former, soit par

un otficier de paix, soit par un particulier quelconque

qui a connaissance d'une félonie. Pour cette poursuite^,

le constable et ceux qui l'accompagnent ont les mêmes
pouvoirs, les mêmes garanties, ont droit à la même pro-

tection que s'ils agissaient en vertu d'un mandat ; et

quand ils sont armés d'un mandat, ils peuvent, si la cla-

meur publique est formée, pénétrer dans une division

territoriale sur laquelle le juge de paix qui a signé le

mandat n'a pas juridiction, sans être tenu de faire viser

le mandat. Tout particulier est justifiable de donner

le signal de cette poursuite, même si plus tard on s'aper-

cevait qu'aucune félonie n'aurait été commise^ ; mais, si

quelqu'un, par étourderie ou par méchanceté, provoque

sans motif une clameur publique, il encourt une puni-

tion sévère comme perturbateur de la paix*.

4l| m

ïi

•

M

1 6 Bl. Coin., 154.

2 2 Haie, P. C, 100104.

3 Harris, 825 ; 4 Tliéiiii8,'31,

* Hawk, P. C, 75.
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La de-position qui ])réc'ètle rémission de ce nmiidat

doit contenir la description de l'oflense, l'indication du

lien où les effets volés ou recherchés sont supjiosés se

trouver, et le nom du propriétaire de ce lieu. Lesper-

qui.sitions ne peuvent être faites ailleurs que dans

l'habitation ou l'endroit spécialement indi(|ué dans le

mandat.

La déposition pour obtenir un mandat de perquisition

peut être rédigée comme suit :

—

Canada.
]

Province de , (

diwtnct (ou comté, comtéh. [

un in, ou suicant le cas,)

Dénonciation de A. B., de de , dans le dit

district (ou comté, etc.,) (bourgeois,) reçue ce
,

jour de , en l'année , devant moi

W. S., écuyer, juge de paix dans et pour le district (ou comté,

con)ti')'.-un'\s, ou suivant le cas,) de
,

lequel dit, que le jour de
,

(insérez la description des effets volés) appartenant au dépos^ant,

ont été lélonieusement volés, pris et enlevés de (Vhabitation, etc..)

du déposant, à (township, etc.,) susdit, par quelque personne ou

personnes inconnues (ou nommez les personnes) , et qu'il a de bon-

jies raisons de soupçonner et soupçonne effectivement que ces

articles et eflets, en tout ou en partie, sont cachés dans (l'/iabita-

tion, etc.,) de C. D., de dans le dit district (ou

comté, etc.), (ici ajoutez les causes de soupçon quelles qu'elles

soient); Pourquoi le dit déposant demande qu'il lui soit accordé

un mandat pour faire des perquisitions dans (l'habitation, etc.),

du dit C. D., comme susdit, pour les dite etîets et articles ainsi

félonieusement volés, pris et enlevés comme susdit.

Assermenté (ou affirmé) devant moi les jour et an ci-dessus en

premier lieu mentionnés, dans ledit district (om comté, etc.),

de
W. S.

Il n'est permis d'exécuter le mandat de recherches

que de jour. L'officier qui en est porteur doit l'exhiber
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à la personne chez laquelle il entre, et si elle refuse de le

laisser pénétrer dans le. lieu décrit au mandat, il est

autorisé à forcer les portes. Il rapporte les effets trouvés

et conduit la personne en la possession de laquell'. ils

étaient, devant le magistrat^

Lorsqu'un possesseur d'effets volés est traduit devant

le magistrat, il est maintenu en état d'arrestation et

subit son procès suivant le cours ordinaire, à moins

qu'il n'explique, à la satisfaction du juge, la possession

qu'il avait des ettets volés, et qu'il ne fasse disparaître

la présomption de culpabilité qui naît de cette posses-

sion.

MANDAT DE PERQUISITION

il
\l

Canada.
Province de

district (oit, comté, comté
unis, ou suivant le cas,)

de

.!

i 'l
'

A tous les constables ou antres officiers de paix, ou aucun d'eux

dans le district {ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de

Attendu que A. B., de de ,

dans le dit district (oM comté, comtés- ams, i?M suivant le cas,) a

aujourd'hui juré devant moi, soussigné, juge de

paix dans et pour le dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant

lecas,) 'e que le jour de

(copiez la plainte jusquW la mention du

lieu où, les effets sont supposés être cachés) :

A ces causes, les présentes sont pour vous autoriser et vous

enjoindre, au nom de Sa Majesté, à tous et chacun de vous avec

l'assistance nécessaire, d'entrer de jour dans la dite (habitation,

etc.,) du dit et là, de faire avec soin la recherche

de ces articles et effets; et, s'ils sont trouvés en tout ou en partie,

à la suite de la dite recherche, de les apporter et de conduire le

1 Saunders, Praclice of the M. C, 197-207.
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dit C. D., devant moi ou quelque autre juge de paix dans et pour

le dit district (oti comté, couités-unii*, ou suivant le cas,) de

pour qu'il en soit dit^posé selon la lui.

Donné sous mes seing et sceau à

(comté, etc.,) ce

l'année

Jans le dit district

jour de en

W. S. [u s.]

Nous venons d'ënoncer les 'ègles générales qui régis-

sent le mandat de rechercies. La loi mentionne

spécialement, dans les articles suivants, quelques cas oii

la procédure à suivre diffère sensiblement de celle que

nous venons d'exposer.

53, Sur plainte portée par écrit devant un juge de paix du

comté, district ou lieu par une personne intéressée dans un placer,

déclarant que l'or extrait des mines, ou du quartz aurifère, ou de

l'argent extrait des mines ou non ouvré, ou du minerai d'argent,

est illégalement déposé quelque part ou en la possessisn de quelque

personne on contravention à la loi, ce juge de paix pourra lancer

un mandat de perquisition générale comme dans la cas d'eflets vo

lés, comprenant toutes les localités ei toutes les personnes nommées
dans la plainte ; et si la perquisition fait découvrir de l'or ou du

quartz aurifère, ou de l'arge: t, ou du minerai d'argent ainsi illé-

galement déposé ou possédé, le juge de paix rendra tel ordre qu'il

croi'-a juste pour le faire restituer au propriétaire légitime.

2. La décision du juge do paix sera sujette à. appel comme dans

les cas ordinaires de condamnations sommirTes ; mais avant que

l'appel soit autorisé, l'appelant devra donner caution, en la

manière voulue par la loi dans le cas d'appel de condanmations

sommaires, jusqu'à concurrence de la valeur de l'or ou des autres

objets en question, de poursuivre l'appel à la prochaine session

de la cour qui aura juridiction sur l'atFaire et de payer les frais

d'appel si la décision est rendue contre lui, et, si c'est le défendeur

qui a|)pelle, de payer l'amende que la cour pourra imposer, avec

les dépens.

64. Si quelque constable ou autre agent de la paix a un motif

raisonnable de soupçonner que quelque pièce de bois carré, mât,

espar, bois en grume ou autre bois à œuvrer, appartenant à quel-

que fabricant de bois de construction, ou à quelque propriétaire

L.llili
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in-*truin. lit, niacliine OU outil propre et destiné à contrefaire ces

monnaies, on des limailles on rognnres, on de l'or on de i'ai'gent en

lingot, ou de l'or ou de l'argeM en poudre, en solution ou autre-

ment, provenant de la dégra<latiou ou de l'affaiblissement de

monnaies d'or ou d'argent ayant cours, la persoime qui aura ainsi

trouvé ou découvert ces articles les saisira et les portera sur-le-

cliamp devant un juge de paix.

2. S'il est établi à la satisfaction d'un juge de paix, par le ser-

ment d'un témoin digne <ie foi, qu'il y a un motit' raisonnable de

soupçonner que quelqu'un a pris part à la contrefaçon de monnaies

d'or, d'argent ou de cuivre ayant cours légal, ou de toute monnaie

éirangère ou autre mentionnée dans l'Acte concernant les infrac-

iions relatines à la monnaie, ou qu'il a en sa garde ou possession

de la monnaie fausse ou contrefaite, ou quelque instrument, machi-

ne ou outil propre à faire ou à contrefaire de la monnaie, ou toute

autre macliine employée ou destinée à taire ou à contrefaire de la

monnaie, ou des limailles, rognures ou lingots, ou de l'or ou de

l'argent en poudre, en solution ou autrement, tout juge de paix

pourra, par mandat sous son seing, ordonner que tout local en la

possession, occupation ou sous le contrôle de la personne ainsi

soupçonnée, soit visité de jour ou de nuit,—et si, lors de cette

visite, on découvre dépareille monnaie fausse ou contrefaite, ou

quelque instrument, maciiine ou outil, ou des limailles, rognures

ou lingots, ou de l'or ou de l'argent en poudre ou en solution, ou

autrement, il pourra ordonner qu'ils soient saisis et portés sur-le-

cliamp devant un juge de paix.

?>. Lorsque de la monnaie fausse ou contrefaite, ou quelque

instrument, maoliine ou outil, ondes limailles, rognures ou lingots

ou de l'or ou argent en poudre, en solution ou autrement, auront

été saisis et portés devant un juge de paix, celui-ci pourra, .->'il le

juge nécessaire, les faire mettre en siiieté afin ipi'ils puissent

servir de pièces de conviction contre toute jierson ne poursuivie pour

contravention à l'acte susmentionné,—et cette monnaie fausse ou

contrefaite, et tous les instruments, machines et outils propres et

destinés à faire ou à contrefaire de la monnaie, et toutes les

limailles, rognures et lingots, et l'or et l'argent en poudre, en solu-

tion ou autrement, après qu'ils auront ainsi servi de pièces de con-

viction, ou après avoir été saisis s'ils ne doivent pas être produits en

c jur, seront imni > liateinent défigurés ou détruits par ordre de la

cour, ou il en sera autrement disposé selon que la cour l'ordonnera.

n
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CHAPITRE IV

DK LA COMPARUTION DE l'ACCUSÉ

Après l'an'estation de l'accuse, la première question

qui se jjriisente est celle de savoir devant quel juge il

sera conduit. Les cas suivants peuvent se rencon-

trer:

—

s
:

lin'

1. Si l'accusd est arrêté dans le district où l'offeuse a

été commise en vertu d'un mandat décerné par un juge

de paix de ce district, il comparaît devant ce juge de

paix ou devant tout autre juge de paix ayant juridiction

dans ce district.

1 Jll

h

2. S'il est arrêté en vertu d'un mandat décerné par un

juge de paix d'un district où l'offense n'a pas été commise

mais en dehors de ce district, il est alors conduit devant

ce juge ou devant un juge de paix du district où il

apparaît que l'ofi'ense a été commise.

Ce cas se présente comme suit. Un mandat est émis

par un magistrat du district où est supposé se trouver

accusé. S'il ne peut être trouvé dans ce district et

qu'il soit arrêté en vertu de ce mandat dans une autre

division, il doit être amené devant un juge de paix du

district où l'on allègue qui l'offense a été commise ou

devant le juge de paix qui a décerné le mandat ou

devant l'un de ses collègues.
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3. S'il est arrêté dans un autre district que celui oi\

l'offense a été commise et le mandat lanct', en vertu de

l'endossement ou visa d'un juge de paix de ce district,

si ce juge de paix a simplement autorisé l'exécution de

ce mandat dans son district sans y joindre l'ordre d'ame-

ner l'accusé devant lui, ce dernier devra être conduit

devant un des juges de paix du district où l'offense a

été comuiise. Si, au contraire, au visa est joint l'ordre

d'amener le délinquant devant le juge de paix qui f lit

l'endossemcnit, l'officier se conformera à cet ordre.

Le juge de paix qui donne un tel ordre ne doit le

faire que si le poursuivant ou quelque témoin à charge

se trouve dans son district.

50 Si le poursuivant ou l'un des témoins à charore se trouve

alors (dans la division territoriale où la personne a été ainsi arrêtée,

le constable iiu les autres personnes qtii l'ont ainsi arrêtée pourront,

s'il en reçoivent l'ordre du juj^e de paix qui a ainsi vi.-é le mandat,

l<t conduire devant le juge de paix qui a ainsi visé le mandat, ou

devant tout autre juge de paix de la même division territoriale ou

lieu; et là-dessus, ce juge de paix pourra recevoir les dépositiuns

du poursui\ant ou des témoins et procéder à tons égards en lit ma-

nière ci-dessous prescrite, au sujet des personnes accusées devant

un juge de paix de toute infraction prétendue avoir été commise

dans une division territoriale, autre que celle dans laquelle cette

personne a été arrê'ée.

4. Si l'accusé est arrêté dans un district en vertu

d'un mandat émis par un juge de paix de ce district

pour une offense commise dans un autre district, il

devra être conduit devant ce juge de paix ou tout autre

juge de paix du district où il a été ainsi appréhendé.

Nous examinerons en premier lieu les règles ordinai-

res qui s'appliquent à l'enquête préliminaire et à tous

ses incidents ; nous verrons ensuite la procédure à suivre

lorsque cette enquête est commencée ou est faite en

dehors du district où l'offense a été commise.

^1"
'il

t

' If
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conr publique ; et le juge de paix pourra onloiitu'i- que personne

n'aura accôs à oelte salle ou cet éiliflce, ou n'y demeurera sans

Hon consentement ou sa permission, s'il croit mieux servir les fins

de la justice en aj^issant ainsi.

La loi n'indique aucun endroit spécial où doit sit'ger

le juge de paix et se faire l'enquête préliiuinaiie.

C'est au jtig(3 à choisir un local, qtii, pour les fins de

l'enquête, n'est pas rëputé une cour publiqtie*. Le magis-

trat peut en exclure (jui que ce soit s'il lui appai'iiît

que l'intérêt de la justice le demande, excepté, bien

entendu, l'accusé et son défenseur^.

60- Lorsqu'une personne comparaîtra ou sera traduite devant

un juj:e de paix pour une infraction poursuivahie par voie d'acte

d'accu-^ation, soit qu'elle ait été cotmnise en Canada ou en pleine

mer, ou sur terre au delà des mers, et soit que cette pcsonne com-

paraisse volontairement en vertu d'une assijçnation, ou qu'elle ait

été arrêtée sur ou sans mandat, ou qu'elle soit <létenue pour la

même ou toute autre infraction, le juge de paix, avant d'envoyer le

prévenu en prison, ou de l'admettre à caution, recevra en présence

du prévenu,—rpù aura la faculté de poser des questions aux

témoins à charge,—les dépositions, faites sous serment ou sur

affirmation, de ceux qui ont eu connaissance des faits et circons-

tances de l'affaire, et les couchera par écrit ; et ces dépositions

seront lues aux témoins aitisi interrogés et signées par eux respec-

tivement, ainsi qu" par le juge de paix qui les aura reçues ; et le

juge lie paix (ievant qui les ténuiins seront interrogés leur fera

prêter, avant J ' les interroger, le serment ou l'affirmation d'usage.

Cet article indique, eu termes généraux, toute la

marche de l'enquête.

Av^ant d'étudier les règltîs qui s'applit^utint à l'exa-

men des témoins et X l'enquête proprennint dite, nous

allons passer en revue les incidents qui surviennent

^ Voy. causes citées dans Clarke, M. G., 59.

2 Lanctot, Liv. du Mag., 103, 104; R. v, Jvidge, C. C. York,

31 Q. B. (Ont.), 267 j R. v. Commins, 4 D. «& R., 94.
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1!

Attendu que A. B. a été aujourd'hui accuHé devant le 80u>'-

fligné, juge de paix dans et pour le district (ou comté,

cointéH-unis, ou suioauo le caf;,) de d'avoir, {etc.,

comme dans le mandat d'arrestation,) et qu'il (me) parait néces-

saire de renvoyer le dit A.B. en prison :

' Il

,;| Il

A ces cause;», les présentes sont pour vous enjoindre, au nom de

Sa Majesté, à vous les dits constahles ou ottiuiers de paix, de con-

duire immédiatement le dit A. B.à la (prison commune ou maison

d'arrêt) à , dans le dit district, (ou comté, etc.,) et là, de

le livrer au jçardien de ladite (prison, etc.,) ensemble avec cet

ordre; et je vous enjoins par les présentes, à vous le dit gardien,

de recevoir le dit A. B. sous votre garde dans ladite (prison

commune ou maison d'arrêt) et là de le détenir jusqu'au

jour de (courant), et je vous enjoins de le conduire alors

à , à heures de (l'avant) midi du même jour,

devant (moi) ou devant tels autres juges de paix du dit district (ou

comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) qui seront alors présents,

pour qu'il réponde de nouveau à la dite accusation et soit ulté-

rieurement traité selon la loi, à moins que dans l'intervalle vous ne

receviez quelque ordre contraire.

.1 >

Donné sous mes seing et sceau, ce

, en l'année , à

district {ou comté, etc.,) susdit.

jour de

, dans le

J. S. [L. s.]

L'officier qui a la charge du prisonnier remet ce

mandat au geôlier.

Comme l'énonce la fin de cette formule, le prisonnier

est ranîenë devant le juge de paix à la date qui y est

mentionnée, à moins que dans l'intervalle quelque ordre

au contraire n'ait été donné. Le magistrat a pu, en

effet, se prévaloir de l'article suivant.

66. Tout juge de paix pourra ordonner que le prévenu soit

conduit devant lui ou devant tout autre juge de paix de la même
division territoriale, en tout temps avant l'expiration du terme

pour lequel le prévenu a été renvoyé en prison ; et le geôîier ou
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l'i'fïicier à la garde duquel il aura été confié sera tenu d'obéir à

cet ordre.

Lorsque rajournonient ne doit pas excéder trois jov.rs,

le juge de p.aix i)ent se dispenser du mandat écrit ec

procéder ainsi qu'édicté l'article 65.

Oo. Si lecJépôtdu prévenu no doit pas excéder troi.i jours francs,

le juge de paix pourra enjoindre de vive voix au constiilile, on à,

toute autre fiersonne à la jiarde de iiiquelle le prévenu sera cor '<,

ou à tout autre con8ial)lc ou personne nommée par lui à cet ehet,

de continuer à détenir le prévenu souh sa garde, et de le conduire

devant le même ou tout autre juge de paix siégeant alors, iiu

temps fixé pour continuer l'interrogatoire.

Le magistrat, au lieu de détenir l'accusé sous la garde

d'un officier de justice, peut, en tout temps, avant ou

pendant l'enquête, le libérer provisoirement sous cau-

tion.

tt7. Au lieu de détenir le prévenu sous garde pendant la périi de

pour laquelle il a été ainsi renvoyé en prison, tuut juge de paix

devant lequel il comparaîtra ou sera conduit pourra ordonner son

élargissement, si le prévenu souscrit une obligation, avec ou sans

cautions, à la discrétion du juge de paix, portant que le prévenu

comparaîtra aux temps et lieu fixés pour continuer l'interro-

gatoire.

Nous observerons simplement que le juge de paix a

entière discrétion, avant et pendant l'enquête préli-

minaire, pour détenir le prévenu ou 1? mettre en Mberté

provisoire, quelle que soit l'offense imputée, mais qu'il

n'en est pas de même après l'enquête.

Pour ce qui regarde la manière dont le juge paix

exercera sa discrétion et le genre de cautionnement

qu'il exigera, nous renvoyons au chapitre relatif à la

mise en liberté provisoire après l'enquête, où sont

posées toutes les règles qui gouvernent cette matière.
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Lo cautionnement dont il vient d être (question, peut

être rddigé comme suit :

—

Cftniida. 1
Province de

^
I

District (oh f^onitc^, comté». }•

uiii>4, ou suivant le eau,) I

de J

Sachez que le juiir de , en l'aiinôe

, A. B., <le (journalier.) L. M., de

(épicier,) et N. O., de (boucher), ont personnel-

lement comparu devant moi juge de \mx pour

le ilit district (ou comté, comtés-nnisi, ou suirant le cnn), et ont

reconnu devoir chacun à Notre Souveraine dume la Reini', soh

iiéritiers et puccesscurs, leH diverses sommes Huivantcs, savoir : le

dit A. B., la somme de , les dus 1^. M. et N. O-, la

e<" ,. 'le , chacun, en lion argent ayant co'.rs

lèj^ '

. ^anada, prélevables sur leurs biens meubles et immeu-

bles respectivement, au profit de notre dite dame la Heine, ses

héritiers et successeur", si lui, le dit A. B., fait défaut de remplir

la condition inscrite au verso (ou au bas) d.s présentes.

Fait et reconnu devant moi les jour et an ci-dessus en premier

lieu mentionnés, à
J. S.

CONDITION

La condition du cautionnement ci-joint (ou ci-dessus) est comme
suit, savoir: vu que A. B., qui s'est obligé par le dit cautionne-

ment, a été aujourd'hui (ou le dernier) accusé devant

moi d'avoir (etc., comme dans le mandat); et vu que l'interro-

gatoire des témoins en cette poursuite a été ajourné jusipi'au

jour de (courant) ; or donc, si le dit

A. B. comparaît devant moi, le dit jour de

(courant), à heures de (l'avant) midi, ou devant tel autre ou

tels autres juges de pwiix pour le dit district (ou comté, comtés- unis,

ou suivant le cas,) qui seront alors présents, aux fins cle répondre

(de nouveiu) à la dite accusation, et être ultérieurement traité selon

la loi, alors le dit cautionnement sera nul j autrement, il aura

pleine force et effet.

Ce cautionnement est signé par l'accusd et par les

cautions. S'ils ne savent pas signer, le juge de paix

mentionne cette incapacité dans le cautionnement. Les

( i'

!

li H
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,.

i! :

fl'V

noms sont apposes au bas du cautionnement propre-

ment dit, et les initiales des cautions et du juge de paix

peuvent authentiquer là condition.

Les cautions et l'accuse reçoivent chacun un avis

contenant les conditions auxquelles ils ont souscrit, qui

peut être rédigé d'après la formule suivante :

—

Canada. )

Province do
|

Dl^^trict (o« oonité, comtés- •

unis, ou suivant le cas,)

de

Siiyez notifié que vous, A. B., de , vous vous êtes

olilij^é en la somme de , et vos cautions, L. M. et

N. O., en la somme de chacun à l'elîet que vous,

le dit A. B., comparaîtriez devant moi, J. S., juge de paix pour le

dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de ,

le jour de {courant), à heures

de {Vacant) midi, à ,ou devant tel autre ou tels autres

juges de paix du même district (pu comté, comtés-unis, om suivant

le cai^,) qui se trouveront alors présents, aux fins de répondre (de

nouveau) à l'accusation portée contre vous par C. D., et être uité-

ricureiiient traité selon la loi ; or, à moins que vous, A. B., ne

comparaissiez personnellement, les sommes que vous et vos cau-

tions avez reconnu devoir par le dit cautionnement, seront immé-

diatement prélevées sur vos biens et sur ceux de vos cautions.

Daté ce jour de en l'année

J. S.

68. Si le prévenu ne comparaît pas ensuite aux temps et lieu

mentionnés dans l'obligation, le juge de paix, ou tout autre juge de

paix alors présent, après avoir certifié au verso de l'obligation que

le prévenu n'a pas comparu, pourra transmettre l'obligation au

greffier de la cour où le prévenu doit subir son procès, ou à tc-ut

autre officier désigné par la loi, pour qu'il soit procédé contre lui

comme sur toute autre obligation ; et ce certificat fera foi prima

fade de la non-comparution du prévenu.

Voici une formule de certificat de défaut:

—

Je certifie par 1? présent que le dit A. B. n'a pas comparu aux
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temps et lieu indiqués dan'< la condition ci-dessus mentionnée, et

qu'il a fait défaut; à raison de quoi le cautionnement ci-joint est

confisqué.

J. S.,

j.r.

Nous avons vu à l'art. 33, p. 76, que le juge de paix

a le pouvoir d'ordonner l'arrestation d'un accusé contre

qui uu acte d'accusation est déclaré fondé. Si cet accusé

est amené devant lui ou devant un autre magistrat, on

établit que la personne arrêtée est celle qui est nommée

dans l'acte d'accusation, et le juge de paix la fait alors

incarcérer ou l'admet à caution selon les règles ([ui s'ap-

pliquent à la mise en liberté provisoire après l'enquête.

3-4. Si le prévenu est alors arrêté et traduit devant le juge de

paix, et s'il est prouvé sons serment ou par affirmation que le pré-

venu est la personne qui est accusée et nommée dans l'acte d'accu-

sation, le juge de paix devra, sans autre interrogatoire ou examen,

le faire incarcérer ou l'admettre à caution comme il est ci-dessous

mentionné.

L'ordre d'incarcération est le suivant :

—

Canada. ^

Province de
, j

district (ou comté, comtés- y
unis, ou suivant le cas,)

\

de J

A tous les cons'.able8 ou autres officiers de paix, 'ou aucun d'eux

dans le dit district (mi comté, etc.,) de , et

au gardien de la prison commune, à , dans le

dit district (comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de

Attendu que par un tnandat, sous les seing et sceau de

, juge de paix dans et pour le dit district (ou comté, comtés

unis, ou suicant le cas,) de , en date

du jour de , alléguant qu'il a été

certifié par J. D., {etc., comme dans le certificat),

le dit juge de paix a enjoint, au nom de Sa Majesté, à tous les cons-

tabies, ou aucun d'eux, d'arrêter immédiatement le dit A. B., et

de le conduire devant {Ud), le dit juge de paix dans et pour le dit

district (ow comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de
,
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ou (levant quelque autre ju;.'e ou juges de paix (iuiis et pour le liit

district (oh coiuté, comtés-unifi, ou suivaiil le cas,) pjur C'tre ulté-

rieurement iraitô .«elon la loi ; et attendu que le dit A. iJ. a été

arrêté en vertu du dit mandat, et qu'étant maintenant devant

imoi,) il est prouvé sous serment devant (wo/) (jne le dit A. H.

est la M)éme personne que celle qui est nuiniuée et ui'.cusée par

dans le dit acte d'accusation :

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, au noiri de

Sa Majesté, à vous les dits constables et olficiersdc paix,ou aucun
de vous, de conduire iminéiiiaieuient le dit A. Jî. à la prisun

commune à , dans le dit district (o(( comté, comtés-

unis, ou suivant le cas,) de , et là, de le livrer

au gardien de la dite prison, à qui vous remettrez le présent ordre
;

et (/c) vous enjoins, à vous le dit gardien, de recevoir ledit A. 15.

80US votre garde, dans la dite prison commune, et de l'y détenir

jusqu'à son élargissement suivant le cours de la loi.

Donné sous mes seing et sceau ce

, en l'année

dans le district (ou comté, etc.,) susdit.

SECTION II

jour de

,a

J. S. [I.. s.]

j. r.

DE l'assignation DES TÉMOINS

Avant le jour iixé pour l'enquôte, on doit s'assurer de

la comparution des témoins ; si on prévoit qu'ils ne

comparaîtront pas volontairement pour donner leur

témoignage, et si une personne digne de foi jure qu'ils

sont en position de fournir quelque jireuve essentielle

ti rapi)ui delà poursuite, mais qu'ils refusent de compa-

raître, le juge de paix leur fait signifier un ordre d'assi-

gnation, en S3 basant sur l'article suiv^ant:

—

OO. S'il appert à un juge de paix, d'après le serment ou l'affir-

mation d'une personne digne de foi, qu'un individu quelconque en

Canaila est en mesure de fournir quelque preuve essentielle à

l'appui de la poursuite, et qu'il n'est pas disposé à comparaître

volotitairement comme témoin aux temps et 1 eu fixés pour inter-

roger les témoins àcharge, ce juge de paix enverra une assignation

à cet individu, lui enjoignant de comparaître aux temps et lieu



ASSIGNATION DES TÉMOINS 109

qu'il y fixera, dcvmit lui ou devant tout autre juge do paix de la

itiêine division territoriale qui s'y trouvera alors, pour rendre

ténioifrnage de ce qu'd sait au sujet de l'accusation portée contre

le prévenu.

Cotte loi L'tend la compétence du juge de paix pour

les fins dv, l'assignation des témoins à tout le Canada et

l'ordre d'assignation peut être signitié en tout endr t

du Canada, s'il est visé^

La déposition retiuise pour obtenir un ordre d'assigna-

tion ueut être dans la forme suivante :

—

Canada. )

Province, >

district, (ou comté, etc.,) )

A 15. {qualité et résidence) étant assermenté, dépose et dit que le

nommé {ou les nommés) {donnez les noms, qualité et résidence du
vu des témoins) est {ou sont) au meilleur tie sa connaissance, en

état de donner un témoignage es.sentiel touchant la dite accusation

et qu'il ne comparaîtra pas volontairement pour ce faire. Il

demande en consé(puMice qu'il soit assigné, et le dit déposant a

signé ou a déclaré ne savoir signer,

A.'<sermenté devant moi, juge de paix dans et pour le district

de à ce jour de

mil huit cent
J S.

J. P.

Le juge de paix émet alors l'ordre d'assignation rédigé

comme suit :

—

Canada.
Province de

district (on comté, conités-

uuH, ou auicant le cas,)
\

de j

.:]

A B. F., de , (journalier) :

Attendu qu'une plainte a été portée devant le soussigné.

1 Clark.'s M. G., Gl.

fM

M

lî
-
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juge (le paix dans et pour le dit district {ou ccmtô, Cumt(''-uin3, nu

siiipant le cas,) de , à l'efiet (|ue A. B. (etc., comme dans

VasKiijiiiiiiou on le mandat contre Vacinsé'), et qu'il a ôK'* dôclaré

sous (scrmeuf) devant moi que vous ôtcs j)robalileiiieiit eti état de

rendre un témoignage essentiel à i'ajjpui de la (poursuite) :

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre d'être et

de comparaître devant moi, le prochain, à luuves

<le (l'uraiit) midi, à , ou devant tel autre ou tels autres

juges de paix du dit district (ou comté, comtés-unis, on suirant le

cas,) de qui ceroiit alors présents, pour rendre témoijrnage

de ce que vous savez au sujet de la dite plainte ainsi portée contre

le dit A. \i., comme susdit. Ce à quoi vous ne de\ez manquer.

Donné sous mes seing et sceau, ce

, en l'année

district (comté, etc.,) susdit.

jour de

, dans le

J. S. [I,. s.]

Cette a«;sigriation est signifiée an témoin en en laissant

l'original même ou uu duplicata à lui personnelleniHiit

ou à (iuc*l([u'un pour lui, ù sa derni«n'e résidence.

L'ofticier ([ui fait la signification peut rapporter au juge

de paix une déclaration écrite certifiant (^ue l'uidie

d'assignation a été remis à ([in de droit, mais cela n'cni-

pcclie lias i[u'il doive être présent le jour fixé })our la

comparution du témoin, afin d'attester la signification

sous serment s'il en est recpiis'.

61. Si la personne ainsi assignée refuse ou néglige de coni-

jmraître aux temps et lieu fixés dans l'assignation, et n'apporte

aucune excuse valable de sa conduite, alois (sur preuve sou.- ser-

ment ou par alHrmation que l'assignation lui a été signifiée persuii-

nellement ou a été remise à (pieUpie personne pour elle à son der-

nier domicile ou à son domicile ordinaire), le juge de paix dt-vant

lequel cette personne devait comparrîlre pourra lancer un mandat

d'amener pour la contraindre à comparaître aux temps ei lient y
indiqués, devant lui ou devant tout autre juge de paix de la même
division territoriale qui s'y trouvera, afin qu'elle rende témoignage

;

et ce mandat jwurra, si be.soin est, être visé, ainsi que ci-dessus

raentionné, afin qu'il puisse être exécuté en dehors du ressort du

juge de paix qui l'aura lancé.

1 Clarke'd M. G., 61.



ASSIGNATION DES TÉMOINS 111

Si la personne ainsi assignée ne coniparuît pas et

u'oflie aucune excuse plausible, et (pie l'ulHcier, (pu

(''tait ])orteur de l'ordre, jure (pi'il l'a réguliôrenient signi-

fie!', le juge de paix dijcerne contre le témoin uu mandat

d'amener, rédigé comme suit :

—

Canada, 1

Province de ,

district (ou conité, comtés-
unis, ou suivant le cas,

de

A tons les constables ou autres officiers de paix dans le dit district

(nu comté, coTiitéH-unis, ou suivant le cas,) de , ou
aucun d'eux :

Attendu qu'une plainte a été portée devant
,
jujre

de paix dans et pour le dit district (comté, etc.,) de

à l'eflVt que A. B. (etc., comme dans l'assignation); et qu'il (m'a)

été déclaré sous (serment) que E. F., de
,

(journalier), était probablement en état de rendre un témoi'çimi'e

essentiel à l'appui delà (poursuite), (j'ai) dûment adressé une
assignatieju au di* E. F., lui enjoignant d'être et comparaître devant

(moi) le , à ou devant tel autre ou
tels autres juges de paix du dit district, (ou comté, comtés-unis, ou
suivant le cas) qui seraient alors présents, aux lins de rendre témoi

gnage au sujet de la dite plainte ainsi portée contre ledit A. B.,

comme susdit ; et attendu qu'il a été di'iment prouvé aujounl'lini

sous serment devant (moi) que la dite assignation a été dûment
signifiée au dit E. F.; tt attendu que ledit E.F. a négli<:é de com-
paraître aux temps et lieu fixés dans ladite assignation, et qu'il

n'otire pas d'excuse légitime de sa négligence :

A ces causes, ces présentes sont pour vous enjoindre de conduire

et amener devant (moi) le dit E. F., le à heures de
Q'avant) midi, à , ou devant tel autre ou tels autres

juges de paix du dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le

cas,) qui seront alors présents, pour rendre témoignage de ce (lu'il

sait au sujet de la dite plainte ainsi portée contre le dit A. B.
comme susdit.

Donné sous (?nes) seing et sceau, ce jour de

en l'aïuiée
^

, Jans le

district (ou comté, etc.,) susdit.

J. S. [r,. s.]

Il est nécessaire de faire viser ou endosser le mandat
pour l'exécuter dans un district étranger.

! '

'
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SECTION III

i»K l'examen des témoins, de l'ajournement

DE l'enquête, DK la DÉCLARATION DU

PRÉVENU ET DE LA PLAIDOIRIE

IfW
'!

Au jour fix\5 pour l'examen des témoins, le juj:çe <ie

paix fiiit api)eler l'accusé. Dès qu'il est devant hii, il

lui dit: "Ecoutez l'accusation portée coutre vous";

puis il lui lit ladéuonciation^ Le plaignaut est ensuite

appelé. Au lieu de relater de nouveau sa plaiute, il

peut fciire la déclaration suivante :

—

Canada.
Province ik; Québec

dinlriotiie

coiulé i
La déponition de

{.le de dans le difrtTict de
,

jjriee sour weniienl ce jour de diina l'année

<le Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt par le sous-

fligné ,
juge de paix, pour le district de , le

quel déclare ce qui 8»iit :

—

Je (lemeiire Ma plainte faite sous serment le

{iUtes la date) Tn'étant lire en présence du prévenu, je déclare

qu'elle contient la vérité, j'y persiste, et je n'ai rien à y njouter

(ou suivant le ca«,) j'ajoute ce qui suit :

Nous parlons d'alwrd de la déposition du plaignant

renouvelée en présence de l'accusé, parce que c'est gé-

néralement le premier témoin entendu. Mais il n'est

pas essentiel que le plaignant ou dénonciateur soit

examiné de nouveau.

Il peut arriver qu'il iie connaisse rien de l'affaire et

qu'il ait fait une plainte sous soupçon. Dans ce cas,

I 1:^

j !

1 Sur toute cette matière, consultez : Oke's Mag. Syo., 941—965.

' i'.l
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comme iliins beaucoup d'autres, on procède immédia-

tement à l'examen dùs témoins.

Les témoins sont assermentés par le magistrat de la

manière indi([uée à la p 65, en présence de l'accusé'.

Si le témoin qui comparaît se retuse à prêter serment, à

aftirmer ou à déposer, un ordre d'arrestation est délivré

contre lui et il peut être emprisonné.

OîJ. S;, lors Je la tompanition de la personne assignée, soit en

ob<''issance à l'iifisignation, soit en vertu d'un mandat d'amener,

cette pe'Hunnc refuse de répondre sons serment ou par atlirmation,

on de prêter serment ou fait l'ailirmation, ou si, après avoir

prêté ]«• serment ou fait i'alKrmation, elle refuse de répondre

aux qno>tiuiis (pii lui seront alors posées au sujet de la plainte

sans duiiner une excuse valable de ce refus, tout juge de p^ix alors

présent et ayant juridiction pourra, par un mandai de dép<')t, faire

conduire le récalcitrant dans la prison commune ou autre lieu de

détention di' la division territoriale ou le récalcitrant se trouvera

alors, pour être détenu et emprisonné pendant dix jours au plus,

à moins qu'il ne consente dans l'intervalle à être interrogé et à

répondre au sujet de la plainte.

Le témoin qui refuse de répondre aiix questions qui

lui siMit posées, doit justifier son refus par une excuse

valable, ainsi qu'il est plus longuement expliqué au

chapitre de la piiEUVE. C'est au juge de paix qu'il ap-

partient alors de décider si la raison donnée par le

témoin est bien fondée.

Le plus siiuvent, le refus du témoin provient de la

crainte qu'il éprouve de s'incriminer. L'accusé, dans ce

cas, n'a [itis le droit de soulever d'objection. Du moment

que la question est légale le témoin est seul juge de la

position (jue sa réponse lui fera. Si elle a pour résultat

de l'incriminer, tant pis pour lui. L'accusé et son avocjit

ne doivent [>as le mettre sur ses gardes. Le magistrat

i Oke'sMag. Syn, 943; Clarke.M. G., 64.
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est cependant autorisé, s'il le juge à propos, de lui dire

qu'il n'est pas tenu de répondre à telle question qu'on

lui pose, ou géat ralemeut qu'il n'est pas obligé de s'in-

criminer.

Lorsque le témoin refuse de répondre pour le motif

que non?) venons de mentionner, le juge de paix doit

examiner si réellement la questior posée est de nature

k le compromettre ou non. Dans le premier cas,

ainsi que dans celui oîi la solution de ce point laisse

subsister quelque doute dans son esprit, l'objection doit

être maintenue. Dans la seconde évtmtualité, c'est-à dire

dans celle où le juge de paix arrive à la conclusion que

la crainte du témoin est puérile, que c'est une ruse ou

un prétexte, il doit lui ordonner de répondre et sévir

contre lui, s'il n'obtempère pas à l'ordre qui lui en est

donné.

Le témoin qui se trouve devant le juge de paix ne

peut objecter à être examiné, parce que, par exemple, il

aurait été iriégulièrement assigné ou que ses frais de

voyage n'auraient pas été payés, etc. ; car le magistrat

a le pouvoir de faire témoigner tout individu présent

à l'audience, qu'il ait ou non été assigné'.

Le magistrat peut se guider sur la formule suivante

pour rédiger un mandat contre un témoin qui refuse de

prêter serment ou de rendre témoignage :

—

Canada. 1

Province de , |

district (ou comté, comtés- j-

unis, ou suivant le cas,)

de J

A tous les constables ou autres olfijiers de paix du district (ou

Woolrych., 254, 257 ; Kerr, 75.

i
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comté, comtés-unis, OM suivant le cas,) de

aucun d'eux, et au guniien de la priHou uouiinuiie, tl

dans le district (comté, couité8-uniH, ou suivant le cas,) de

ou

Attendu que A. B. a dernièrement été accusé devant

juge de paix daiiH et pour le district (ou comté, cumtés-uniH, ou

suivant le cas,) de , d'avoir (e/c , commedans l'assignatioi > et

vu qu'il a éié représenté sous serment devant {moi) que E. F. e

, était prubalilement en état de rendre un témoignage

essentiel à l'appui de la (poursuite), (J'ai) dûment adressé une

assignation au dit E. F., lui enjoignant d'être et comparuilre devant

moi, le , à , ou devant tel autre ou tels autres juges

de paix du dit district (ow comté, comtés-unis ou suivant le cas,)

qui seraient alors présents, aux fins de rendre téiiîoignnge de ce

qu'il savait au sujet de la dite plainte ainsi portée contre le dit A.

b., comme susdit; et attendu que le dit E. F., comparaissant

maintenant devant (moi,) (ou qui u été conduit devant (/no/) en

vertu d'un mandat d'amener pour rendre ténoignage comme sus-

dit), étant requis de prêter serment ou de faire une atli'nuition

comme témoin en cette all'aire, refuse maintenant de le faire (ou

qu'étant dûment assermenté comme témoin, il refuse maintenant

de répondre à certaines questions qui lui sont maintenant posées

à cet égard, et plus particulièrement à la suivante :

), 8UD8 donner aucune excuse légitime de ce refus •

(

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, à vous les

dits constables ou otticiers de la paix, ou à aucun de vous, d'arrê-

ter le dit E. F. et de le conduire à la prison commune à ,

dans le dit district (ou comté, comté-unis, oii suivant le cas,) et là,

«le le livrer au gardien de la dite prison, à qui vous renettrez ce

ordre; et (fenjoins) par le présent, à vous, le dit gardien de ladite

prison commune de recevoir le dit E. F. sous votre garde dans la

dite prison commune, et de l'y détenir pendant l'espace de

jours pour son dit mépris, à moins que dans l'intervalle, il ne

consente à être interrogé et à répondre à cet égard ; et pour ce

taire, les présentes vous seront une autorisation suffisante.

Donné sous {mes) seing et sceau, ce

, en l'année

jour de

à , dans

le district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) susdit.

J. 8. [l. 3.]

Nous avons dit que le plaignant peut, après l'arres-

tation de l'accusé et en sa présence, continuer sa dépo-

sition ou déclarer qu'il n'a rien t\ y ajouter. Dana ce
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, il est asserment(5 de nouveau pour affirmer que sa

position contient la vëritë. Le juge de paix peut

ai ne tenir aucun compte de la dénonciation et exiger

que le plaignant recommence sa déposition. Le premier

mode est le plus expéditif.

Los témoins présents Lcv.t généralement assermentés

en même temps.

La formule ci- dessous, que donne le statut, semble in-

diquer que le juge de paix doit mentionner, dès le com-

mencement, les noms de tous les témoins à charge :

—

DÉPOSITION UES TÉîiOINS

Oana4la.
Province de

,

Dintrict (ou cotrité, comtés-
un in, ou suivant le cas,)
de

Interrogatoire de C D., de , (cultivateur), et

de E. F., de , (journalier), pris sous (serment) ce

jour de , en l'année à ,

dans !e district (ott comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) susdit,

devant le soussigné, jujje de paix pour le dit district (ou comté,

comtés-unis, ou suivant le cas,) en présence et à portée de l'ouïe de
A. B., accusé aujourd'hui devant (;noO> d'avoir, lui, le dit A. B.,

le , à , (etc.. (lésifjnez l'in-

fraction de la même manière que dans un mandat d'emprisonut-

ment).

Le déposant CD. déclare sous (serment) comme suit: (etc.,

reproduisez la déposition du témoin aussi exactement que possible,

;

I

1

i

«,-(:

cf employez a peu près tes mêmes expr

achevéefaites- la- lui signer).
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i! !^

Nous ne croyons pas qiio cotte nianiôro i proo/elor

soit lu meilleure ; et, comme elle n'est itas obligatoire,

nous conseillons au juge de paix, aprè; qu'il aura asser-

menté tous les t(^moins ensemble, s'il le juge à propos,

de prendre et de clore chaque déposition sépa '''meut^

La déposition suivante pourra servir de riode.e :

—

Province «le Québec, (

District de C

Comté de )

L'interrogatoire de Napoléon C, cultivateur de

dans la district de
,
prine

80118 serment ce dixième jour d'avril, dan^ l'année de Notre-Sei-

gneur mil huit cent quatre-vinj!t-dix, par le poncsigné
Ecuier, Juge de paix pour le district

{ou comté) de , agissant dans et pour le district de

, en présence et à portée de l'ouie de Josepli B. et Zotiqne

S. accusés aujourd'hui devant moi d'avoir à (dites Vendrait)

de dans le district de susdit, le

cinquième jour d'avril de l'année de Nôtre-Seigneur mil huit cent

quatre-vingt-dix, félonieusement et malicieusement assailli et battu

Louis D. et félonieusement pris, volé et emporté de sa personne,

une montre en argent de la valeur de douze piastres, la propriété

du dit Louis D.

Le déposant sous son serment déclare comme suit :

—

Je demeure {dites Vendroit).

Je connais les accusés en cette cause depuis plusieurs années.

Je revenais chez moi lundi dernier, vers dix heures du soir, lors-

que, arrivé devant la maison de Pierre Labonté, j'ai vu les accusés

Joseph B. et Zotique S., qui se querellaient avec Louis D. Ils

par lésaient tous les trois en boisson. J'étais de l'autre côté du

chemin.

J'ai ensuite vu Louis D. tomber par terre et les accusés se jeter

sur lui.

1 Clarke's M. G-, 66 ; Kerr, Mag. Acts, 78.
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Lp» accui^ôs Hc sont relevés preHque tout de Hiiite, et j'ai vu l'ac-

cuHÔ Joseph U.avec quelque uliuoe duiiH lutiiuiii qui brilluit cuiiiuie

«le l'urgeut.

Louis D. 80 mita crier qu'il avait été volé, et les deux aceusés

n'éloignèrent en courant. Je nie mis à leur poursuite, et conimo

j'allais les atteindre, j'ai vu Joseph B. laisser tomber quelpie

chose.

Je me mis !i chercher ce que c'était et je ramassai une niontre

en argent, que Louis D. me dit être sa propriété.

Tranaqueationné

Q. Pouvez-vous jurer que ce sont les accusé.s qui ont jeté

le plaignant, Louis D., par terre?

R. Je ne puis jurer qu'ils l'aient jeté par terre ;
j'ai dit seulement

que je l'avais vu tomber.

Q. Pouvez-vous jurer que lorsqu'ils se sont penchés sur lui ce

n'était pas pour le secourir?

R, Je ne connaissais pas leur intention ; mais au lieu de j secou-

rir, ils se sont sauvés.

Q. Pouvez vous jurer qu'ils lui ont volé sa montre?

R. Ça m'a eu l'air de cela.

Q. Est-ce que le plaignant, avant de tomber, n'était pas en dis

cussion avec les accusés pour le paiement de cette montre qu'ils

lui auraient vendue?

R. Je n'ai rien entendu que des cris et des jurements.

Q. N'est-ce pas vous qui avez effrayé les accusés en criant le

mot: police?

R. Non, je n'ai pas crié.

Les accusés déclarent (par leur avocat) n'avoir plus de questions

à faire ;—et le témoin a signé (ou a déclaré ne savoir signer).

Napoléon C.

La déposition ci-desflus a été donnée sous serment et reconnue

devant moi, à , ce dixième jour d'avril, 1890.

S. T.

J. P.

M.»

!
i;

: îi
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ajourner, lors de la comparution de l'accusd, l'examen

des tc'iuoins à un jour ultérieur. Ce pouvoir lui appar-

tient égiilement au cours de l'enquête. Ainsi, lors(iu'il

est im)io.ssible pour un motif grave de procétler à l'exa-

men des témoins au jour fixé ; si, par exemple, un

témoin important vient à ne pas être trouvé, ou qu'il

ne puisse comparaître pour cause de maladie ; ou si, ilès

les premières séances, les épreuves sont insuffisantes, et

que toi.tes les circonstances autorisent à croire qu'on en

pourra trouver d'autres, le juge peut renvoyer l'accusé

pour plus ample informé {rem and). Il doit alors fixer

le jour auquel recommenceront les débats, et l'ajour-

nement ne peut dépasser huit jours. JJans l'intervaile,

comme nous l'avons dit (p. 102), l'accusé est retenu pro-

vi'îoirement e:: prison ou admis à caution. Si l'ajourne-

ment vist pour plus de trois jours, et que l'accusé soit

envoyé en prison, le magistrat doit donner un ordre

d'emprisonnement par écrit. Eu tout temps avant le

jour auquel a été fixée la cause, le juge peut ordonner

que l'inculpé comparaisse devant lui pour la continua-

tion de son enquête. D'un autre côté, si, à l'expiration

d'un ajournement de huit jours, les parties ne sont pas

prêtes à procéder, parce que, par exemple, un témoin

ne peut, à cause de la distance qu'il a à franchir, com-

paraître avant dix ou douze jours, le magistrat a le

pouvoir, après avoir fait comparaître l'accusé, d'ordonner

un nouvel ajournement^

L'inculpé peut-il faire entendre des témoins pour con-

tredire la preuve de la poursuite ? Ce privilège lui est

accordé en Angleterre^. Au Canada, en s'appuyant

sur l'article 69, que nous avons -produit, on doit dire^

1 Connors v. Darling, 23 Q. B. (Ont.), 547 ; Clarke's M. G., 6 3

2 30-31 V., c 35, Iinp.; Oke's M. S-, 957.

I
I
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L'accusé doit être prévenu en même temvis, avant de

faire un aveu, que les promesses ou im^nacos (pii pour-

raient ou qui auraient pu être employées pour le déter-

miner k un aveu ne doivent |ias riniluencer, mai.s que sa

déclaration pourra servir contre lui au débat définitif,

sans qu'il soit admis à se prévaloir dvs moyens de

pression exercée à son égard. Il est à remarquer, toute-

fois, que cette seconde admonition n'est pas toujours

nécessaire pour que l'aveu de l'accusé puisse être invo-

qué au débat définitif; elle est obligatoire dans le8

seuls cas où on a réellement fait des ])rom('sses ou des

menaces à l'inculpé pour l'engager à se déclarer coupable.

Si l'accusé fait une déclaration, elle est recueillie et

consignée dans un procès-verbal, qui est signé ]iar lui et

par le juge, après que ce dernier en a donné lecture.

C'est là le résumé des deux articles suivants :

—

70 L'interrogatoire de tonales témoins à charge terminé, le

juge de paix ou l'un desjuges de paix par ou devant lequel l'in-

terrogatoire aura été ainsi complété, lira ou fera lire au

prévenu, sans requérir la présence des témoins, les défiositions

reçues contre lui, et lui adressera ces paroles ou d'autres de la

même teneur: "Ayant entendu les témoignages, désirez-vous

"dire quelque chose en réponse à l'accusation? Vous n'èlea

•' p..s obligé de rien dire, à moins que vous ne le vouliez bien ;

" mais tout ce que vous direz sera pris par écrit et p<>Mrra

"servir de preuve contre vous lors de votre procès;" ot ce

que le prévenu dira alors sera pris par écrit et signé par le

juge de paix, après lecture faite, et sera coni^ervé avec les

dépositions des témoins et traut^mis avec elles, ainsi que ci des-

sous mentionné.

71. Le juge de paix déclarera au prévenu et lui fera clairement

entendre, avant qu'il fasse aucune déclaration, qu'il n'a rien à

attendre des promesses, ni rien à craindre des menaces qu'on

aurait pu lui faire pour l'engager à avouer ou confess^er sa culpa-

bilité, mais que tout ce qu'il dira alors pourra servir de preuve

contre lui lors de son procès, notiobstant ces promesses ou menaces.

m'
m

ÏM

! -, :.
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Le juge de paix n'a qu'à suivre la formule ci-dessous

pour la rédaction de la déclaration du prévenu, s'il veut

être certain de ne pas commettre d'erreur.

Canada. "]

Proviiu;e de
|

district (ou comté, comtés- V

uni", ou suivant le cas,)
\

de J

MM

A.B. est accusé devant le soussiirné, juge

de paix {wur le district (ou comté, conitès-unis, ou suivant le cas,)

ce jour de en l'année

d'avoir, le dit A. B., le à
, (etc., covitne

dans Ven-tête des déposHions) ; et la dite accusation étant lue au

dit A. B., et les témoin- à charge C. D. et E. F. étant interrogés

séparément en sa préisence, j'ai adressé la parole au dit A.B.
comme suit: "Ayant entendu les témoignage.", désirez-vous dire

" quelque chose en réponse à l'accusation ?

"Vous n'êtes pas obligé de rien dire, à moms que vous ne le

" vouliez bien ; mais tout ce que vous direz sera pris par écrit et

pourra servir de preuve contre vous lors de votre procès." A
quoi ledit A. B. a répondu comme suit: (Ici consignez tout c<

que dira le prisonnier, autant que possible en employant ses

propres paroles. Faites-le signer, s'il y consent.)

A.B.

Reçu devant moi, à

premier lieu mentionnés.

, les jour et an ci-dessus en

J. S.

J. P.

Après avoir transcrit la réponse de l'accusé—en con-

servant autant que possible ses expressions—le magis-

trat lui donne lecture de sa déclaration et la lui fuit

signer. S'il refuse ou s'il est incapable d'y apposer son

nom, le magistrat le mentionne à la fin de la déposi-

tion.

L'aveu renfermé dans la déclaration dont il vient
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d'être question n'est pas ]e seul qui puisse être invoquée

contre l'accusé, comme on le voit par l'article .suivant :

—

72. Rien de contenu au préi^etit acte n'empêchem le poursui-

vant d'ortrir en témoignage toute confession, aveu ou autre décla-

ration du piévenu faite en aucun temps et qui, d'ajiiè.s la loi,

serait admissible et regardée coninie preuve contre lui.

Dès que l'examen des témoins est terminé et qtie le

prévenu a fait ou a refusé de faire une déclaration, le

magistrat entend les plaidoiries des parties ou de leurs

avocats. Il est cependant, à remarquer, que le juge de

paix peut refuser de les entendre ; car il n'y a rien

dans la loi qui autorise des plaidoiries après l'eniiuête.

Il lui est ensuite loisible de rendre jugement sur ] le

champ ou d'ajourner l'affaire à un jour ultérieur pour

délibérer.

Quel est l'effet des vices qui entachent la dénonciai 'on,

l'assignation ou le mandat, et des divergences entre la

preuve et ces procédures ?

58. Nulle objection ne sera produite ou admise contre la som-

mation, la dénonciation, la plainte ou le mandat, soit à la forme

ou au fond, à raison d'aucun vice ou intbrmalité, ou à raison

d'aucune divergence entre quelqu'une de ces pièces et la preuve

produite à cliarge devant le juge de paix qui aura reçu les dépo-

sitions des témoins.

i'

Quelque larges que paraissent les tenues de cette

disposition, on n'en pourrait étendre l'application aux cas

oii îa dénonciation n'alléguerait pas une infraction légale.

Aussi, le magistrat devra-t-il, dès qu'il aura constaté

que la plainte est complètement vicieuse, en faire donner

une autre, puis procéder sur cette nouvelle dénoncia-

tion et ne plus s'occuper de la première. Le pouvoir

que possède le magistrat de renvoyer le prévenu devant

le grand jury pour une offense différente que celle pour
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laqiiello il a oté arrête, explique suHisainmeiit le peu

d'inipi.rtance qu'on donne aux vices de forme et de fond

qui entachent le mandat et ladi5nonciation'.

Le prévenu ne souffre pas cependant, de la irrande

latitude donni'e à la poursuite, car l'article suivant lui

fournit le moyen de se protéger contre toute surprise.

f5J). S'il appert au juge de paix que le prévenu a été trompé

ou induit en erriMir par quelque diveif^enee de cette nature dans

l'assijriialion uti le inundal, il pourra, à la denumde du prévenu,

ajourner rinstrui;tion à un jour ultérieur, et dans l'intervalle ren-

voyer le prévenu en prison, ou l'admettre à caution, ainsi que ci-

desHoun mentionné.

Ainsi, si) l'offense est décrite de telle sorte que l'ac-

cusé se soit trompé sur la nature même du fait qu'on

lui reproche, le juge de paix pourra ajourner l'instruc-

tioii si le prévenu le requiert.

SECTION IV

DU JUGEMENT

L'art. 73 traite de sujets divers que nous exami-

nerons séi»arément, savoir: lo le jugement, 2o la

détention préventive, 3o la mise en liberté provi-

soire.

7îJ. Lorsque toute la preuve à charge aura été entendue, ai le

juge de paix est d'avis qu'elle n'est pas suffisante pour l'autoriser

àfairesuliirun procès au prévenu pour une infraction pourauivable

par voie d'acte d'accusation, il ordonnera sur-le-cliampque le pré-

venu soil élargi, s'il est en état d'arrestation, en ce qui concerne la

plainte en question ; mais si le juge de paix est d'opinion, au con-

traire, que la preuve est suffisante pour faire subir un procès au

préveim pour une infraction poursuivable par voie d'acte d'accu-

Batiun, bien qu'il n'y ait pas une présomption de culpabilité aasez

1 Kerr, Ma^'. Acte, 63, 64 ; Clarke's M. G., 60.
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fortp ponrIVn<:çaj»pr à incarcôrerracousô sîinsl'iidtnrttre A caution,

ou MJ rinfriiclioii dont il est tu:cii.si' e.sl iin liôlit, ce jn^çc de piiix

l'udiiu'tlni à caution, uin^fi (iiic ci-dcHaoïn prescrit ; main si l'in-

fraction est une félonie, et si la preuve est telle qu'il v ait une

(brte présomption le cuipatiiiité, le juge de paix, jiiir son inanlat

«le dépôt, enverra le prévenu dans la prison ooinniune de la divi-

pion territoriale dans ItMpiclle il peut, en vertu de la loi, être

détenu, ou si c'est une infraction poursuivalile p;ir voie d'acte

d'uccu-'iition commise en pleine mer, ou sur terreau delà des

mers, \\ l'enverradans la prison communede ladivision territoriale

dans laquelle ce ju;j;e de paix a juridiction, pour y être détenu

jusqu'à ce (ju'il en soit élarjji suivant le cours ré;;ulier de la loi ;

mais dans les ca- de délit, le juge de paix qui aura fait incarcérer

le prévenu en attendant son procès pourra, en tout temps avant

le premier jour de la session de la cour où il doitsuliir son procès,

l'admettre à caution comme susdit, ou pourra inscrire au verso du
mandat de dépôt le montant du cautionnement exi^é, et dans ce

cas tout juge de paix de la même division territoriale pourra

ailmettre ce prévenu à caution, pour le montant indiii lé, en tout

temps avant le dit premier jour de la session de la cour.

Après la pliidoirio d-^s parties ou de leurs avocats, le

magistrat i)roiionoe son jugement imnii^diateinent ou un

jour ultérieur. Par ce jugement, il peut •

—

!• Libc'ier l'accusé s'il n'a pas de raisons su disantes

pour croire qu'il s'est rendu coui)able d'un crime' ; ou

; II;

t

2. Rendre contre l'accusé une ordonnance de renvoi

devant le oi-and jury {commit ment), si les preuves pro-

duites sont suffisantes pour le convaincre d'tuie otïense

poursuivable par voie d'acte d'accusation, ou s'il en

résidte contre lui des charges et présomptions graves de

culpabilité. L'eitet de ce jugement Cfitcjue l'accusation

est déférée au grand jury pour être par lui autorisée, et,

eu ce Ciis, être sovimis aux petits jurés ; ou

i.

I

''

'fi. Déclarer qu'il jugera sommairement l'affidre, si

1 C'est hupèraùî—ex parte lilossom, 10 L. C. J., 35.

i

fi

: I.

; l
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elli! n't'cliMppe pas à sa compétence. Dans cette hypo-

thèsf, le juge fixe un jour pour le procès, à inoiua que

l'accusé ne plaide coupuble sur-le-champ.

Nous renvoyons, pour cette procédure, au Livre

Troi-iôme.

Avant d'ordonner la mise en prévention de Vinculpé,

le magistrat doit recherclior si la preuve révèle un acte

coiistilutif d'une offense criminelle, offense qui peut être

différente de celle alléguée dans l'accusation, et s'il y a,

à la charge de l'accusé, des présomptions suffisantes

pour croire qu'il s'en est rendu coupable.

Dans la recherche de ces faits, il doit être guidé par

les règles suivantes que nous empruntons à divers

auteurs. 1. Le magistrat est juge de la loi comme des

faits, quand il fait une enquête préliminaire. Si les

faits jn'ouvés ne constituent pas en loi, une offense, il

doit libérer le prisonnier. 2. L'objet de l'enquête

n'est pus de faire le procès de l'accusé, mais de cons-

tater si la preuve est r sez forte pour lui faire subir un

procès, dans l'intérêt de la société. Dans la cause de

Cox V. Coleridge * M. le juge Bayley dit ; "Je crois

qu'il est du devoir du magistrat, dans l'exercice d une

saine discrétion^ de ne condamner l'accusé à subir son

procès que lorsqu'il ressort de la preuve une forte pré-

somption de culpabilité." Nous ajouterons que s'il

reste un doute dans l'esprit du juge au sujet de la cul-

pabilité de l'accusé, ce dernier ne peut en bénéficier.

C'est aux petits jurés à peser la preuve, et si tel doute

existe chez eux, à se prononcer en faveur de l'accusé.

Oke^ expose cette doctrine de la manière suivante :

—

1 B. & C, 50.

2 M. S., 956, n 29.
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" Si lo jiu^e do paix a misoniiiiMomont lieu do croire,

d'après la ])rouvo fiiito, que l'aocusatiou est foudi'o, il

doit uiiturelleuieut faire subir un procès h l'accusé. Il

devra étçaloiucnt décider ainsi lors incnio ([uo la

preuve serait contradictoire {œttji'idimj), car il ne doit

pas usur])er les fonctions du petit jury ; il sutlit qu'il y
ait cause probable de culjjabilitc (a prima fade, case

against the accused.) Mais si lo juge do paix est con-

vaincu (juo la preuve est telloniont faible ()ue lo pré-

venu sera infailliblement acquitté par les jurés, il est

alors de son devoir de le libérer."

Si le prévenu est élargi, sa libération n'('([uivaut pas

à un acquittement par une juridiction de jugement, et

n'est pas une fin de non-rocevoir (ju'on peut opposer à

une nouvelle accusation portée contre le mémo individu,

pour la même offense, soit devant le môme magistrat

soit devant un autres

Le juge de paix qui a fait venir l'accusé devant lui

afin do prononcer son jugement n'a qu'à lui dire qu'il

est libre ; et il écrit à la suite de la déclaration qu'à

faite l'accusé le mot " libéré " qu'il signe de ses initiales.

Si le juge de paix condamne l'accusé à subir un

procès devant la juridiction de jugement, il décide on

même tem[)S s'il doit être retenu en prison ou mis eu

liberté provisoire moyennant caution.

L'inculpé a droit à une copie des dépositions prises à

l'enquête préliminaire. 11 les peut obtenir de l'ollicier

qui est en possession du dossier, en tout temps après la

clôture de l'enquête jusqu'à la première séance de la

cour où il doit subir son procès.

.

!

I
*

! I

1 R. V. Waters, 12 Cox, C. C. 390 ; R. v. Mortun, 19 C. P.

(Out.), 26.

!»
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74. En tout temps aprôs rinU'rroj^atoirc tcniiiiu', et avant la

pri'niiôri' .«(''ancc dv la cour où nu prinenu ainsi (l(''toiiu ou admis

à caution doit suliir son proccf, lo prévenu |M)urra et aura droit

«l'olitenir de l'ollicier ou delà personne (jui en a la i;arde, copie

deH dépoHiiioiiH en vertu desquelles il a été incarcéré ou admit* à

caution, sur paiement d'une Komuic ralHonnable, n'excédant pas

cini| cenlins ])ar clia(iue t'uliu de cent iiiotH.

SECTION V

i I.

1 ',

DK L.V DÉTENTION PRÉVENTIVK APRÈS L'eNQUÊTE

Nuits îivons vu qu'en matière de délit, le magistrat

ne i)eut jamais, après rciK^uêlo, refuser à l'accustj la

liberté provisoire. Lorscjuo l'ofleuso rei)rocliée au ])ré-

venu est une félonie et (|ue le juge de paix déclare qu'il

y a matière à procès, "si la preuve est telle— dit le

statut — qu'il y ait une forte présomption de culpabilité,

le juge de paix, par un mandat de dépôt, envoie le

prévenu dans la prison commune de la division terri-

toriale dans laquelle il peut, eu vertu de la lui, être

détenu."

Nous examinons plus loin les principes généraux qui

doivent guider le juge de paix dans l'exercice de sa

discrétion pour l'envoi en prison du prévenu ou pour sa

mise en liberté provisoire.

Si le magistrat décide de détenir préventivement

l'accusé, il décerne le mandat de déjjôt suivant :
—

Canada. j

Province de
,

District {ou comté, comtés-
uni.s, ou Nuioant le cas,)

de

A tous les constables ou autres officiera de paix, ou aucun d'eux,

dans le district (oit comté, conitén-unis, o?i suivant le cas,) de

, et au gardien de la prison commune du district

{ou comté, etc.,) à , dans le dit district {ou comté,

etc.,) de
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AttPinln (lUc A. 15. ii, ce jnnr, rU' iicoii-^'' hoih spriiu'iit ilcviiiil

(moi) tl. S.,ju,i.'i' lU' piiix iIuiih et imiir 11- (li><trici (nu coiiiii', (moiiH's-

unis, nu siiiraiif le. cas,) de
,
par C I)., ili-

,

(rii/tiniti iir), it iiiili'cs, (i'avoir (e/c, imlinucz xnrciinlcintnt Vin-

/racfiiiii) :

A CCS ciui^cs, les pi'i'sciitcs sont pour vous oiijoiuili'c, ù vuus les

(lits c(»ii>tal)li'- ou autres olliiùers i|c paix, ou a aucun 'le \(ius,

d'arrêter le dit A. IJ , et de le ccmduire à la prison eonihiune à

susilil, et là, de le livi'er entre U's mains du f^ardieu

(le la dite prison cuininiine, avec le présent ordre. Kl je vous cii-

joins par Us présentes, à vous ledit ;:ardiende la dite prison coiu-

inune, de recevoir le dit A. H- soim votre i;arde dans la dite prison

Coinniune, et de l'y d(''teiiir Jus(|u'h suii ('lai';:i-senient suivant le

euiir- de la loi.

Duiiné sous uieH seing et Hceau, ce jour de

en raniK'i' , iV dans le

di.stiict (ou cunit('", cunil(''H-uiiis, ou nuicant le cu.i,) susdit.

J. S. [I,. .s ]

I I

I

I
I

,' '.il-

I

liii,

La |)vis(»n où l'accusé e.^t iiicarct^'ru est celle du tli.sttict

où l'ordre de détention préventive e.st donné. Qiiiind

rolléiise u été iierjiétrée dans une antre divi.sioii (jue

celle oi'i a lieu ren(]nête piélimiiiiiire, le niagi.strut fait

incarcérer l'accu.sé ilan.s la {irisoii du district où l'on

pi étend ([Ue rolfen.se a été cotninise. !Si Tollcn.se
|
our

latiuelle il e.st ein])ri.sonné a été conintise en pleine nier

ou sur terre iiu delà des riers, il est incarcéré dans la

prison connnune de la division territoriale dans latpielle

le juge (|ui signe le coniniittimus a jiiridiciion. Le coin-

iiiittimus, ou mandat de défiôt, doit clairement désigner

le fait ([ui donne lieu à rempri.sonnement, et ce fait doit

constituer, en loi, une infraction pnnis.siible. Une

omission à ce sujet peut donner lieu ù la libération du

prévenu sur habeas corpu>^. 11 est à not(;r, cependant,

que lor.s(|u'une cour de juridiction supérieure est ap-

pelée à se prononcer sur la validité d'uu committimus

attaqué par voie dliaheas corpus, elle a le pouvoir de

prendre connaissance des dépositions prises à renc^uete

préliminaire. Alors, quoique le committimus soit irré-

f

.

\ i
;

M



132 MANUEL PU JUGE PI PAIX

Ifi

guliur t!t vicieux, elle ne libi'rem pas le iiréveiiu si la

lireiivi (K'iiKditre (lu'une (ttt'cnse a élé l'oinmise et s'il y
a laisiiiiiiiihK'menL lieu de croire que le prisunnier en

est l'auli'ur.

L«; cniistable à (jui It^ mandat de di'|(ôt est adressé

doit le remettre au ^'(uMier en niême temjis (ju'il livre le

prisoniii'r, et se l'aire dunui'r jiar le gardien de la jjrisou

un eertitleat, cdustatant la remise du prisonnier et l'état

dans lequel ce dertdia' se trouvait au moment de son

arrivée. C'est ce ([u'édiete l'art. 85.

sa. Lf i!(piislul)le ou les coiiMtublcs ou autre jktmoiiik' ù (|ui un

tuaiidat lie dôpôt est adrcKt'i', tu vertu du jm-scnt iicte ou de tout

autre acte nu lui, liomluiroiit le prévenu ilann la prison indiipiée

dans 11' niiuidiit, et W remettront, en même temps (|ue le mamlat,

eiitrt' les mains du iiardieii de la prison, le(|uel dimriera au cous-

table ou autre personne (pu remettra ainsi le prévenu ù sa ^'arde,

un reçu de la jjersonne du piévenu, énonçant dans (piel étal el

condition il était 'orequ'il a été ainsi livré à sa j^arde.

Le guniien de la prison pourra donner l(j reçu sui-

vant :
—

Je certifie ))ar le présent (jiie j'ai reçu de W. T., conwtal»Ie du

district (on comté, etc.,) de , la personne île A. IJ.,

en même temps qirun mandat sous les seinjr et sceau de .). S.,

écuyer, jujrf de paix pour le disiricl ("« comté, comtés-unis, on

suivdiif II' r(ts,) lie et i|ne le dii A. H. était sulire

{ou ditiranl le vas) lorsqu'il a été commis ii uni garde.

P. K.

Gardien de la prison commune
du dit district (ou comté, etc-}

Aux termes de l'acte CCHaheas Corpus, le geôlier est

requis de donner une copie du committimus au prison-

nier dans les six heures de la demande qui lui en est

faite

^

1 23 V., c. 1)5, s. G.
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La «li'tiiution pn'ventivo que subit l'iiiculiu' n'est paa

uni! pcino <iui lui est iiiHi},'('e ; c'est siui[)leiUL'nt un
moyen (le s'assurer de sa personne. Aussi, liaus l'in-

tervalle d'iiioertitude entre sa réclusion et la décision

de sa cuusi', h; prisonnier doit être traité avec la plus

grainle liuinanité, et n'être ni charma' de fers ni assujetti

à d'autres ri<,'ueur3 qu'à celles «[u'entraîne inévitalilo-

luent l'obligation d'empêcher qu'il ne s'échappe'-.

SEOTIOX VI

DE LA MISK K\ LlUEUTÉ l'UOVISOIKK APRÈS L'ENQUÈTE

La loi offre un tempérament i\ la détention jiréventive

dans la faculté pour l'individu incarcéré, d'ol)tenir, eu

certains cas, sa mise en liberté eu fournissiiut cauticm.

L'ertiit du cautionnement, gnlce à une fiction de la loi,

est de déposer la personne de l'inculpé entre les mains

de ceux qui la cautioiment^.

Le droit à la mise en liberté provisoire est absolu en

matière de délits
;
pour les autres offenses la loi s'en

est remise à l'appréciation discrétionnaire des juges.

Lorsqu'il s'agit d'un délit et que le magistrat trouve

matière à procès, il peut sur-le-champ admettre le pré-

venu à caution ; mais si ce dernier ne se prévaut pas, à

ce moment, de ce privilège, et que le juge de paix dé-

cerne contre lui un mandat de dépôt ou committimus, il

peut encore, en tout temps avauu le premier jour de la

session de la cour où il doit subir son procès, obtenir du

ou des magistrats qui ont signé le mandat de dépôt sa

1 « BI. Corn., 1C5.

2 6 131. Coin., IGO.

iif

i
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1

mise en libertij sous caution^. Si le ou les juges de

paix qui eut signé le mandat de dépôt ont inscrit, au

verso du mandat, le raontanc du cautiounem'^nt exij'é,

l'accusé aie droit de s'adresser à tout autre juge de paix

de la lêine division territoriale pour deniaudur à être

admis à caution.

Le juge de paix ne devrait jamais oublier de men-

tionner, au verso du mandat de dépôt, le montant du

caiitionnenient qu'il requiert de l'accusé personnelle-

ment et des cautions; car s'il néglige de le faire, le

prisonnier qui veut par la suite obtenir sa liberté pro-

visoire, et qui ne peut, pour une raison quelconque, être

ramené devant ce même juge, devra s'adrusser à un juge

de la Cour Supérieure, ou de procéder par voie d'kabeas

corpus.

Le juge de paix peut employer la formule ci-dessous

pour l'inscription sur le mandat :

—

" Le prisonnier peut être admis à caution s'il fournit un cau-

tionnement pour la somme de
,
pour lui-même, et

de pour ses cautions."
A. B.

J. P.

Un seul juge de paix peut admettre à caution en

matière de délit. Quand il s'agit d'une félonie, le ma-

gistrat qui a présidé l'enquête doit s'adjoindre un autre

juge de paix pour recevoir le cautionnemen'

,

Dans les cas de félonie, si le magistrat refuse la liberté

provisoire, ou si le prévenu nés e prévaut pas de l'offre

qui lui en est faite, et est envoyé en prison, le juge de

paix n'a plus, comme dans le cas de délit, le droit de l'ad-

mettre à caution. Du moment qu'il a signé le mandat

de dépôt, sa juridiction cesse complètement, et il n'a

plus aucun contrôle sur le prisonnier.

1 s. 73 ante.

i !
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L'art. 81 est le complément de l'art. 73 précité.

81. Lorsqu'une personne comparaît devant un jii^^o de paix

eous accusation de félonie ou soupÇ)!! de félonie, autre rpi'iiiie ti'a-

hison ou félonie punissable de mort, ou uuo félonie aux termes de

l'Acte concernant la trahison et autres crimes contre l'autorité de

la Reine, et que les témoij^nages produits sontsiitH-iants, aux yeux

de ce juge de paix, pour renvoyer le prévenu aux assises, mais ne

fournissent pas une présomption de culpabilité assez forte pu ur

autoriser Fa détention prétentive, ce juge de paix, conjointenient

avec quehjue autre juge de paix, pourra admettre le prévenu à

caution, s'il trouve et lournit une caution ou des cautions (jui, de

l'avis de deux juges de paix, seront suffisantes pour garantir sa

comparution aux temps et iiou auxquels il devra subir son procès,

—et, sur ce, les deux juges de paix prendront les obligations du

prévenu et de ses cautions, portant que le prévenu comparaîtra

aux temps et lieu fixés pour le proiiès, et qu'il se livrera alors,

subira son procès et ne (piittera pas la coursant ptirmis-îion ; ot si

l'infraction commise, ou soupçonnée avoir été commise, est un

délit, tout juge de paix devant lequel comparaîtra le prévenu

pourra l'admettre à caution en la manière sus litc; ot ce jii.;e de

paix pourra, à sa discrétion, exiger que lescautionsjusiiticiit sous

serment de leur solvabilité, et il pourra leur faire prêter ce ser-

ment; et faute par le prévenu de donner un cautionnement sulH-

sant, le juge de paix pourra l'envoyer en prison pour y être dé-

tenu jusqu'à ce qu'il en soit élargi conformément à la loi.

Dans les cas où le droit à la lib3rté provisoire n'est

pas absolu, le jnge, pour «lécider s'il y a lieu d'admettre

l'accusé à ce bénéfice, doit examiner s'il est plus ou

moins probable qu'il se représentera en justice et non

pas s'il est coupable, quoique cette circonstance soit un

élément dont on doit tenir le plus grand compte en

recherchant cette probabilité. Les faits que le magistrat

devra considérer sont: la gravité de l'accusation, la

nature de la peine que la loi y a attachée, et la présomp-

tion de culpabilité ou d'innocence que fait naître la

preuve produite-^ L'examen des décisions en cette ma-

1 In re Baronet, 22 L. J. (M. C.)j25 j Lire Robinson, 23 L. J.

Q. B.), 286.

Mi f'it
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tière permet de constater que dans les cas où le crime

est capital, dans ceux où le crime produit un grand

scandale et occasionne un très grand soulèvement de

rojiinion publique, et où, par suite, l'accusé peut avoir

un intérêt majeur à se soustraire par la fuite à la néces-

sité de comparaître en justice, et dans ceux où le crime

présente un caractère particulièrement odieux, il y a

ordinairement refus absolu d'admettre à caution'.

Le juge de paix qui admet à caution doit examiner la

question de la suffisance du cautionnement. On impose

à l'accusé lui-n)ême la promesse de payer une somme

d'argent, et on exige généralement, quoiqu'une seule soit

suflisante, deux cautions, quelquefois tiois. Pour

apprécier la solvabilité des cautions, on les contraint à

en justifier sous serment. Les cautions peuvent se

faire libérer de leur engagement en remettant l'accusé

entre les nuiins de l'autorité. On le conduit alors pro-

visoirement dans u maison de détention, eu attendant

qu'il puisse trouver de nouvelles cautions^.

Notre droit pose en principe qu'on ne doit pas exiger

une caution excessive. Le montant en est réglé par la

nature de l'oft'ense et l'état de fortune du prisonnier .

De là il suit que si la fixation du cautionnement à une

somme relativement exorbitante équivaut au refus

d'admission à caution, l'accusé peut porter plainte pour

détention illégale. D'un autre côté, le magistrat doit

exiger des cautions suffisantes, car il serait passible

d'une amende, dit Blackstone, si l'accusé ne se présen-

tait pas pour subir son procès^ Si la caution estinjus-

1 Clarke's M. G., Sd; ex parte Corriveau, 6 L- C. R., 249.

2 Tarrip, iWl.

3 Lanctot, Liv. du Mag., 124.

4 6 Bl. Coin., IGl.
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tenieiit refusi'e, le niat^istrat est coupable de d'Ut'

—

sauf dans le cas où il dépend uni([Ueint'nt du pouvoir

discn'tionnaire du juge d'admettre ou non l'accusé à

fournir caution. De plus, il faut tenir compte de la

distinction suivante entre l'admission à caution d'un

accusé de délit pendant l'eiKiuete préliminaire et après

la clôture de cette enquête. Dans le premier cas, le

magistrat peut refuser d'ailmettre à caution, dans le

second, la liberté provisoire est un droit'^.

Le statut donne la formule suivante po'-ir le caution-

nement. Bien ([u'il n'apparaisse pas que le cautiomie-

ment doive être signé par l'accusé et ses cautions, les

juges de paix feraient bien de leur faire api)oser leur

signature, s'ils savent signer.

Ciuiaila. "1

Province de
|

district (oM cointô, conitôs- )

unis, nu suicaut le cas,) I

de
J

Sachez que le jour de , en Tannée

, A. B.jde {journalier), L. M., de

(f'j)icier), et N. O., de (^o»c/(er), ont pcrRonnel-

lenient comparu devant (noHs), soussignés, ((ieujr) juges de paix

pour le dit district (ou comté, comtés-unis, ou selon le eus,) de

et ont chacun reconnu devoir à Notre Souveraine

dame la Reine, ses héritiers et successeurs, les diverses somn>es

suivantes, savoir: le dit A. B., la somme de elles

dits L. M. et N. O., la somme de , cha(Min,en bon

argent ayant cours légal en Canada, lesquelles dites sommes
seront prélevées sur leurs biens meubles et immeubles respective-

ment, pour l'usage de Notre dite Souveraine dame la Reine, ses

héritiers et successeurs, si lui, le dit A. B., fait défaut de remplir

la conditit)n inscrite au verso {ou au bas) des présentes.

Fait et signé devant nous les jour et an ci-dessus en premier lieu

nient ion nés, à
J.S.
J. N.

Juges de Paix.

1 6 Bl. Corn., IGl ; 2 Hawks., P. C, 89, 90; 31 Car. 2, c 2

(Huheas Corpus); 1 W. & M., St. 2, c 1 (Bill of Rujhts),

2 Clarke'd M. G., 79.

i'u
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Ce mandat d'élargissement peut ôtrc rt'digé comme

suit :
—
Canada.

Proviiure de
district (oit comtô, roiiitô»»-

uiiis, on .snicaiU le

de

ras,)
(

J

Aujrardicn de lu prison cuniinunedn district (ou con)t(', oointés-

uiÙH, on selon le ats) de
, à dans le dit

district ( on comtés, conités unis, on suivant le cas).

Attendu (jue A. B., ci-devant de ,
(ionrnalicr), a

devant (nnns), ('/e'/x) juge- de paix dans et pour le dit di.-trii!t (ou

cointé>, comtés-unis, on sniranf le eus,) de sijrné une

obii;:atiun et fourni de.s cauiioii.s KuiHsantes pour sa comparu-

tion à la prociiaine cour d'oyer et terminer (on i!'évacnation

générale des prisons, ou cour des sessions j^éiiéralos un trimestriel-

les de la paix), qui sera tenue dans et pour le district (on comté,

comtés-unis, ou suivant le cas), de , aux lins de

répondre à Notre Souveraine dame la Reine, pour avcjir (comme

dans le mandat d'empriso nement), ponv hupielle infraction il a

été arrêté et envoyé dans votre liite prison commune ;

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, au nom

de Sa Miijesié, d'élargir immédiatement le dit A. B. , s'il est

encore sous votre garde dans la dite prifon commune pour la dite

infraction, mais pour nulle autre.

Donné sous nos seings et sceaux, ce jour de

en l'année , à dans le district (ou comté, etc.),

susdit.

J. S. [L. s ]

J. N. [L.S.]

Lors([u'un préventi est écrou6, soit à la suite d'une

accusation de fôlonie, parce que le privilège de donner

caution lui a été refusé, ou jiarce qu'il ii'a pu donner le

cautionnement qu'avaient fixé les juges de paix ; soit à

la suite d'une accusation de délit, et que le juge de paix

qui a signé le committimus a négligé d'y mettre le mon-

tant du cautionnement reiiuis, et que, pour une cause

quelconciue, il lui est impossible de revenir devant le

juge de paix qui a sigtié le mandat de dé[)ôt, il peut, en

vertu de l'art. 82, s'adresser à tout juge de la Cour

Supérieure pour obtenir sou élargissement provisoire.

ri

i

• i
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813. D:u\< {nn< le-; c!ii-il(' félonie ou i]^' soii|)(;.)u de fôlnuic mitros

que li's ciis (le iriiliison dii de fV'li)iiic piinissiililfs ilc iiKirt, on de

(iddiiic îiiix tonne-' lie VActci-iniririinnl ht fru/iisoii rf niiInsmiiH-s

roiitri' raiitoriti' (le la l'iinc, et ilaii.-' tous K-s imi-; de ilrlil, Iurs((iie

le piM'Veim e-^t préventivement envoyé en prisun, !iin<i cpn' pur le

présent prescrit, tonl jnjre d'nne cour supérieure ou de comté,

(lyant juridiction dans le district ou comté duns les limites dui|uel

le prévenu est détenu, pourra A sii discrétion, sur demunde à lui

ffvite à cet etîét, ordonner (]ne le prévenu soit admis à ciniticiii en

pur lui S(.)U-crivai!t une olili;^ation, avec cautions sufli~antes, de-

vant deux jui;es de paix, pnur le montant prescrit juir le jnjre; et

8ur ce, ces juges de paix émettront un nnmdat d'élargis-i ment,

ainsi (pie ci-dessuus prescrit, et y annexeront l'ordre du ju^e en-

joi<;naMt d'admettre le prévenu à caution.

Avant de picsentiT sa dcMuaiule au jii<^'(3 de la Cour

Siipérieuie, le prisoimier doit avoir une copie certiliée

de toutes les procédures faites devant le ju^e de jtaix

dans son alt'aire, car sans elle il serait impossible à la

Cour Su[(érieure de se prononcer sur sa re(i[uète. Pour

obtenir cette copie, il fait sionitier au ju^e de paix qui

l'a envoyé en prison un avis l'infcjnnant c^u'il s'adres-

sera à un juge de la Cour Sui)érieure innir être admis à

caution. Sur la réceiition de cet avis, le jtigti de paix

fait préparer les C(Ji)ies requises, (jii'il authentique de

ses seing et sceau, conformément à l'art. "Jo, (|ui pres-

crit ce qu'il doit faire eu pareil cas :

—

î).'{. Lorsque (]iK']qu'un sera mis en état d'arrestation préventive

par un juge de paix ou par un coroner, il sera permis au prisonnier,

à st>n conseil, procureur ou agent, <ie signifier à ce juge de paix ou

coroner qu'il s'adressera, aussitôt (pie son avocat pourra être en-

teinln, à une cour supérieure de la province où le prévenu est dé-

tenu, ou à l'un (les juges de cette cour, ou à un juge de la cour de

comté, s'il entend s'ailresser à ce juge en vertu de l'article quatre-

vingt-deux du présent acte, aux fins d'obtenir un ordre enjoignant

au juge de paix ou coroner de la division territoriale où il est dé-

tenu d'admettre le prévenu à caution ; et sur ce, le juge de paix ou

le coroner qui l'aura fait incarcérer transmettra, le plus tôt pos-

sible, au bureau du greliier de la Couronne ou du premier greffier

de la cour, ou du greffier de la cour de comté, ou autre officier

qu'il appartient, selon le cas, uae copie certifiée, scellée sous ses
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sein? et Hccaii, (!('> iiccusiitidtis, iiit('rni;.'ati)ircs et (<'in<)ij:ti!ii;cs coi).

ctTiiiiiil If ciiiiu' on i|(''lit (li)iit le )pn-iiiiiii('i' «'-t îicciim', ii\ci; nue

ct'liif ilii inainlal iriiifarciTatiun ainsi qui' de I'cikiiu'Ii', >'iI v en a ;

et le |ia(|ii('t contiMiaiil Unîtes ces fliu-es ^i-ra remis à eeliii i|iii en

fera la ileinaiiiie [luiir le traiisiiietlie, et portera à l'exlénenr une

attestation (ju'il coiilient les renseij^nenients rehitil's à l'ailaire en

(jue-liuii.

Lo jtti-e de la Cour Snin-'ricinc, iHKjiicl une (Icniiiiido

dt^ iiiisi; vu liboito jirovi.soiit! c-l cidri'sst'o, ii le pouvoir

d'ordonner à detix juj^i'-s de juiix d'iiduK-ttre le [tii-on-

nier ù caution, aux conilitions ([u'i] lui j)laît de lixer

dans sou ordre, ou de refuser tout simplement la de-

mande.

î)4r. Siinlemaiiileainsi adressée à niio cour on un jii;re,ciiiiune il

est (lit an j)r(''cé'ient article, le inC'ine ordre sera décerné, quant an

cantloMiiement un à l'incarcération ultérieure tlii prévenu, (pii' >si

sa persuiine était produite en vertu d'un hvvï iV/ialnais' vorpiis.

Lorstiue l'ordre d'un juge de la Cour Sujiéiietire,

enjoignant d'admettre un prévenu à «lution, aura t'ié

signilié aux juges de paix, ils devront recevoir le lati-

tionnement fixé par l'ordonnance, en observant les for-

malités ([ue nous il Vous déjà inditpiées. Ce catiiion-

nenient reçu, ils décernent un niiindat d'élargissement

auquel ils annexent l'ordre du juge.

La négligence, chez le juge de i»aix, de se conformer

aux dispositions de l'ait. 93, est punie par l'article sui-

vant.

9!i. Si tin juge de paix ou coroner cuiniiiet quelque néirligence

ou contravention ilaiis raccomplis.-cini'iit des devoirs prescrits jiar

les trois jirétiédents articles, suivant leurs véritalile.s sens et in-

tention, la VAtnv à l'olHciei' de UKiuelle les interrogatoires, dénon-

ciations, témoignages, cautionnements, obligations on eiKiuétcs

auraient dû être remis, après examen et sur preuve de l'infraction,

iiniwsera d'une manière sommaire telle amende contre le juge de

paix ou coroner (ju'elle jugera à propos.

Le juge de paix n'a, comme nous l'avons dit, aucune

M

\'!^ :

^1.

M ,
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II

conii)i'ti.MK!o i)()iu' mettre eu liberté provisoire l'accuso

de IV'loiiie punissable de mort. Pur l'art. 83, ce ]iouvoir

est dduui', dans la i)ruviuce de (Québec, aux juges de la

Cour Supérieure et de la Cour du lîauc de la lleiiio

seulement.

Hli, Nul juge (le cour (le comté ou juge de puix ii'inlinettm à

oaiiiioii aucune nersoiiiie iice.usée île truliiscjii uu île téli<iiie puiiis-

Hîibli' lie niurl, ou île teloiiie imx termes de V Acte coiiccnnuit la

traliifon et nittres crimes contre Vditlarilc de la Heine, et cette

perMiiiiie ne pourra être iidmi.se à cantiuii que par ur ire d'une

cour supérieure de jiiridictiun criminelle diins lu pruvinc.e où le

prévenu est iiiciircéré, ou île l'un des juge.s de cette cour, ou, diins

la province de Qiiéltec, par ordre d'un juge de lu cour ilu IJanc de

lu lleme uU de Id cour Su|.)érieure ; et rien dans le présent acte

ireiiipécliera ces c(jurH un juges d'admettre à caution toute per-

Hoiiiie accusée de félonie ou de délit lursiju'ils jugeront à propos de

le faire.

Enfin, un dernier mode qu'ont les personnes détenues

préventivement d'obtenir leur mise en liberté jirovisoire

est le bref d'Iuibeas curinis. Au moyen de eette procé-

dure, ou peut recourir à une cour supérieure de juridic-

tion criminelle pour se faire admettre à (;aution,ou à un

juge de cette cour si elle est en vacance, ([uei que soit

le crime jjour lequel on est incarcéré, et qu'tme deiuande

de mise eu liberté provisoire ait déjà été refusée, oti que

ra[)plication soit faite en premier lieu et originairement

devant la juridiction supérieure'. La demande du bref

d'haheus corpus est faite par requête libellée. La cour

prend connaissance de la demande, et, si elle paraît

régulière, elle fait émettre le bref dont l'original est

signifié au geôlier. Sur la signitlcation du bref, le

geôlier doit conduire sans délai le prisonnier devant la

cour ou le juge, afin que le mérite de l'application soit

discuté et que le prévenu soit libéré purement et siiu-

pleaient, ou admis à caution s'il y a lieu.

1 Arch.,99i Clarke's Cr. L.,584 et eeq.
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UU CAUTIONNKMKNT DU POURSUIVANT ET DKS TKMOINS

Nous revenons à mw jjroi'rdnre de l'emiuete prélimi-

naire (\m deniiinde à être traitée séparément, rohlij^iition

que le juge de paix peut faire souscrire au poursuivant

et aux témoins, pour assurer leur comparution lors du

procès de l'accusé.

T/î. Le juge (Je paix ilcvaiit lci|iiel un lémoit) ^vvn iiiteri'o;;ô

pourra lier par une (ililij^ation le poursuivant et cliiuiuc tôinoin

(sauf les feniines mariées et les mineurs, (jui devront luurnir des

cautions pour leur compariuion, si le juge tie paix le cruit à pro-

pos) à comparaître à la proeliaine cour de jariilietion criiiiiiielle

compétente devant la(]uelle le prévenu doit subir son pmcé-, pour

alorrt cl là poursuivre, ou poursuivre et rendre témoignage, ou

rendre témoignage contre le prévenu, selon le ca- ; et cette oMiL'a-

tion spéciliera particulièrement le domicile et la (jualiié ou l'état

civil de chaque ^)ersonue qui la .souscrira.

Cet article distingue trois classes de personnes ; lo

le poursuivant, qu'on peut obliger à poursuivre et à

rendre témoignage lors du jjrocès
; 2o les témoins, qui

peuvent être tenus de comparaître pour rendre témoi-

gnage; 3o les femmes mariées et les mineurs, qui,

n'ayant pas la capacité de s'engager, peuvent être requis

de fournir des cautions.

Le plus souvent, les témoins sont entendus ou les

dépositions sont closes le même jour que le jugement

est prononcé, et le magi.strat force les témoins à sous-

crire l'obligation dont i)arle l'art. 75 immédiatement

après sa décision. Il arrive assez fréquemment, cepen-

dant, que l'enquête est continuée de jour en jour, et que

les dépositions des témoins sont closes après l'examen

de chacun d'eux. Qu'advient-il dans cette hypothèse ?

Le magistrat a-t-il le pouvoir de faire souscrire des obli-

>i i'

Y
'

:\

\':^^

IK

li^ î

î : I
I



144 MANUEL DU JUQE DE PAIX

h
'

fi

n

gâtions aux ti'moins avant de savoir s'il trouvera ma-

tière il iiroeès ? L'art. 7"», en l'diclantiiue le jn«,'oile j)aix

peut lier eluujue téinoiu, par une ol)li<,'ation, à eoinpa-

raître à la prochaine cour criminelle compétente devant

huiucUe le pn'venu doit «ablr son prods, semble iliro

que le magistrat ne peut contraiiulre les témoins à

souscrire d'obligations avimt d'avoir condamné le pré-

venu à subir son procès. C'est la conclusion à

laquelle est arrivé M, Lanctot dans son Livre du jMa-

gistrat. Nous ne partageons pas cette opinion. Nous

croy(jns, en effet, que le juge de paix peut forcer chafjue

témoin à souscrire une obligation par laipiel' ; il s'engage

à comparaître à la session suivante delà cour criminelle

avant de se prononcer sur le sort de l'accusé. Notre

manière de voir est justifiée par les arts. 78 et 79.

78. Si un témoin refuse de soiiscnre une obligation, le juj^e de

paix i>onrra, par uu mandat, le faire conduire dans la prison cum-

tnunc'de la division territoriale où le provenu doit subir son procès,

pour y être emprisonné et détenu jusqu'après le procès du pré-

venu, à moins ipie dans l'intervalle ce témoin ne souscrive l'obli-

gation rcMpiisc devant quelque juge de paix de la division territo-

riale dans laquelle celte prison est située.

;

79. Si ensuite, faute de preuves suffisantes à cet égard, ou pour

toute autre cause que ce soit, le juge de paix devaiU lequel le pré-

venu a été Conduit ne le fait pas incarcérer préveiuivenient, ou ne

le met pas sous caution pour l'infraction dont il est accusé, ce juge

de paix, ou tout autre juge de paix de la mémedivision territoriale,

parunortlreà cet effet, poiirra ordoni'er et enjoindre au gardien

de la prison où le témoin est ainsi détenu, d'élargir ce témoin ; et,

8ur ce, le gardien le remettra immédiutement en liberté.

Le dernier de ces deux articles dit clairement que

dans le cas où le témoin a été envoyé en prison sur son

refus de s'engager à comparaître, il peut être libéié si

plus tard le magistrat ne trouve pas qu'il y a matière

à procès.
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L'ordre d'i'largi.sseinent sera alors rédigé comme
suit :

—

Cnrmilii.

Province de
district {on comté, cointéH- •

unis, ou suiiHint le cas)

de

An {înrdion do la prison coinnuineà

district (ou comté, etc) de

, dans le dit

Attendu que par (mou) ordre en date du

jour de (courant), portant ipu' A. B. a ôtô dernièrement

accusé devant (moi) d'une certaine infraction y mentionnée, et que

E. F. étant comparu devant (moi) et ayant été interroj;é comme
témoin il charge, a refusé de souscrire une oMigation à l'cUét de

rendre témoijrnage contre le dit A. 13., et que j'ai en coiisécjtience

commis le dit E. F. à votre garde en vertu du dit ordre, et vous ai

enjoint de le détenir jusqu'après le procès du dit A. B. pour la

dite infraction, à moins que, dans l'intervalle, il ne consentît à

souscrire une obligation comme susdit; et attendu (pi'à défaut de

preuve sulHsante contre le dit A. B., le dit A. H. n'a pas été incar-

céré ou tenu de donner caution à raison de la dite infraction, mai3

qu'au contraire il a été depuis remis en liberté, et cpi'il n'est pas

nécessaire que le dit E. F. soit détenu plus longte/nps soua votre

garde.

A ces causes, les piésentes Ront pour vous enjoindre, à vous, le

dit gardien, d'élargir le dit E. F., en ce qui concerne le dit ordre

d'emprisonnement, et de le remettre en liberté.

*' •

i
•i M

Donné sons mon seing et sceau, ce

en l'année , à

district (08/ comté, etc.) stisdit.

jour de

dans le

J. S. [I,. s.]

j.r.

On trouvera ci-après une formule d'obligation pou-

vant être suivie, qu'il s'agisse d'un poursuivant ou d'un

témoin. Quant à la formule de la condition du cau-

tionnement, elle est différente suivant qu'elle se rapporte

à l'une ou à l'autre de ces catégories de personnes.

;
I

i

i- i:

'I
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.»;



un MANUEL DU JIIOE DE PAIX

Cunada.
)

Province (le
,

district (ou cointo, coiiitôs-

UDis, ou suivant le cas)

de

Sacliez qtie ce juur de en l'unnéc

, C D., de , danH le de

, (IttiH le {lownship) de , dann le dit district (on

coniti-, etc.) de (citltii'ateur), est [kt-o iiiellenieitt

Coiii|)tirii devant moi, juge de paix duits et pour le dit

district (i>ii comté, comt<''s-unis, ou suicanl le cas) de , et

a reconmi devoir à Notre S<juveriiiue dame la Heine, h('s liéritiers et

Biiccesseurs, la somme de argent du coiuh légal du
Canada, à prendre et in-rcevoir sur sen biens et etl'ets, terres et

ténements, jKiur l'usage de Notre dite Souveraine dame la Heine,

«es héritiers et si.-ccesseurs, si lui, le dit C. D., fait défaut de rem-

plir les conditions inscrites au verso (on au ba-) des présentes.

Fait et consenti devant moi, les jour et an ci-dessus en premier

lieu .neiilionnés.

J. S.

CONDITION 1)£ POURSriVBE

J i !

If

L'obligation ci-jointe (ou ci-dessus) est à la condition suivante,

savoir : (jne le nommé A. B. avant été aujourd'hui accusé devant

moi, J. S., juge de piix y miniiunné, d'avoir (etc., comme dans

Ten-tête des dépositions): or donc, si le dit C. D- comparaît à la

prochaine cour d'oyer et terminer (ou d'évacuation générale des

prisons, ou à la prochaine cour des sessions géiiéraies ou trimes-

trielles de la paix), qui sera tenue dans et pour le district {ou comté,

comtés-unis, ou suivant le cas) île *
, et là, présente ou

fait présenter un acte d'acciisaiion p(jur l'infraction sustlite contre

le dit A. lî., et poursuit là et aiors l'acte d'accusation, en ce cas la

dite obligation deviendra nulle ; autrement elle aura pleine force et

efl'et.

vONDlTION DE POURSl'lVKE ET DE RENDRE TEMOIGNAGE

(Comme la dernière formule jusqu'à Vaatérisque*, et continuez

comme suit .)
" Et là, présente ou fait présenter un acte d'accusa-

tion contre ledit A. B. pour l'infraction susdite, et poursuit l'acte

d'accusation et rend témoigmige à ce sujet, que devant les jurés

qui seront assignés pour faire le procès du dit A. B., alors

ladite obligation sera nulle ; autrement elle aura pleine lorce et

effet."
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iMPme formule que ravnnt-dernière jusqu'à Vastérisque*, et

continuez ensuite ainsi :) " Et là, rend t(-inoij»nHjj;e de tout ce qu'il

Bait a» Hiiji't d'mi acte d'accuHation qui Hera là et alors pré.seiité

contre le dit A. J3. pour l'infraction suHdile, tant devant les juré»

qui n'enquerront de la di'e inlraction, que devant les jurés qui

seront aHcipués pour faire le procès du dit A. B. ei le dit acte

d'accusation est trouvé londé, alors la dite obligation sera nulle
j

autrement elle aura pleine force et etî'et."

Il n'est pas nécessaire que l'obligation soit signée par

le poursuivant ni parles témoins^

76. L'obligation, une fois dûment souscrite par celui qui la con-

sentira, sera signée par le juge de paix devant qui elle sera sons-

erite, et un avis, signé par le juge de paix, en sera en même temps

donné à la personne qui se sera ainsi obligée.

Cet avis peut être fait en la forme suivante :—

Canada.
Province de ,

district (ou con)té, comtés-
unis, ou suivant le cas)

de

Soyez notifié que vous, C. D., de , voua êtes

obligé en une somme de , à l'effet de comparaître

à la procbaine cour d'oyer et terminer et d'évacuation générale

des prisons (ou à la prochaine cour des sessions générales de la

paix), dans et pour le district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le

cas) de ,
qui sera tenue à , dans

le <lit district (comté, etc.) et là et alors, de (poursuivre et)

rendre témoignage contre A. B. ; et faute par vous de comparaître

là et alors pour (^JoursuiurecO rendre témoignage en conséquence,

la somme portée dans l'obligation sera prélevée par la saisie et

Tente de vos biens t effets.

Daté ce jour de en l'année

J.S.

1 Clarke'sM. Q., 73.

I
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Si le poursuivant ou le témoin refuse de consentir

l'obligation dont il vient d'être question, le juge de paix

décerne contre lui le mandat suivant :

—

Canada.
Pr jvitice de
diKirict (oM comté, com
uiiLs, CM suivant le cas)

de

tés. y

A tous les constables ou autres officiers de paix du dit district

OM comté, etc.) de , ou aucun d'eux, et au

gardien de la prison commune du dit district (ou comté, etc., ou

selon le ^as) à dans le dit district (comté, etc., ou

selon le cas) de

Attendu que A. B. a été dernièrement accusé devant le soussi-

gné (nom du juge de paix), juge de paix dans et pourl: dit

district {ou comté, etc.) de , d'avoir (etc., comiue

dans l'assignation adressée au témoin), et qu'il a été déclaré sous

serment devant (moi) que E. F., de , était proba-

blement un témoin essentiel pour la poursuite ; ( j'ai) adressé (mon)

assignation au dit E. P., lui enjoignant d'être et de comparaître

devant (moi) le , à , ou devant tel

autre ou tels autres juges de paix qui seraient alors présents, aux
tins de rendre témoignage de ce qu'il savait au sujet de la dite

accusation portée contre le dit A. B., comme susdit; et attendu

(jue le dit E. F. a comparu devant (moi) (ou a été conduit devant

[moi] en vertu d'un mandat d'amener à cet effet pour rendre

témoignage comme susdit), et qu'étant interrogé par (moi) au

snjet de l'accusation, et requis par (moi) de souscrire une obligation

à l'effet de rendre témoignage contre ledit A. B., il refuse mainte-

nant de ce faire.

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, à vous, les

dits constables ou officiers de paix, ou aucun de vous, d'arrêter le

dit E. F., et de le conduire à la prison commune, à , dans

le district (ou comté, etc.) susdit, et là, de le livr.. au dit

gardien, auquel vous remettrez aussi cet ordre ; et je voua

enjoins par le présent, à vous, le gardien de la dite prison com-

mune, de recevoir le dit E. F. sous votre garde dans la dite prison

commune, et de l'y détenir jusqu'après le procès du dit A. B.

pour l'infraction susdite, à moins que dans l'intervalle ledit E. F.

ne souBcrive une obligation comme susdit, pour la somme de

, devant quelque juge de paix du dit district (ou comté,
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cotntés-nnip, ou suivant le eau) avec la condition ordinaire de

comparaître à la prochaine cour (d'oyeret terminer, om d'évacua-

tion générale des prisons, ou des sessions générales de la paix)

qui sera tenue dans et pour le dit district (ow comté, comtés-unis

ou suivant le cas) de et là rendre témoignage devant

les grands jurés sur tout acte d'accusation qui sera là et alors

présenté contre le dit A. B. pour l'infraction susdite, et aussi

pour rendre témoignage au procès du dit A. B. pour la dite

infraction, si l'acte d'accusation est déclaré fondé contre lui.

Donné sous mes seing et sceau, ce

,en l'année

district {ou comté, etc.) susdit.

jour de

, dans le

J. S.[L.S.]

! I:

Le tëmoin ëcroué en vertu de ce mandat a le droit de

se faire élargir, en souscrivant l'obligation requise

devant tout juge de paix du district où il se trouve.

SECTION VIII

DE LA TRANSMISSION DU DOSSIER

Nous sommes maintenant à la fin de cette procédure

importante qu'on appelle l'enquête préliminaire. L'accusé

a été envoyé en prison ou admis à caution, et les témoini"

se sont engagés à comparaître au procès. Il ne resie

plus au juge de paix qu'à réunir toutes les pièces du

procès en un seul dossier, avec autant d'ordre et de mé-

thode que possible, et de les expédier au greflier de la

cour oii le procès doit avoir lieu. Ce dossier se trans-

met sans délai, car le prisonnier peut avoir intérêt à ce

qu'il soit sous le contrôle du tribunal dont il relève.

C'est l'art. 77 qui régit cette procédure.

77. Les diverses obligations ainsi souscrite.s, ainsi qre la plainte

écrite, s'il y en a, les dépositions, la déclaration du prévenu et

le cautionnement, s'il en est, seront remis par le juge de paix, ou

il les fera remettre à l'officier qu'il appartient de la cour on le

ji!!

/
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procès doit avoir lieu, 8oit avant, soit le premier jour des péances

de cette cour, ou en tout autre temps qui sera fixé et désigné par le

juge, le juge de paix ou la personne qui doit présider la cour ou au

procès.

Il est certains cas où le poursuivant peut, lorsqu'il

constate que le juge de paix va libérer l'accusé, obtenir

que le dossier soit envoyé au greffier de la Paix, sans

qu'il y ait de jugement prononcé à la suite de l'en-

quête préliminaire.

80. S'il est porté, devant un juge de paix, quelque accusation

ou plainte qu'une personne a commis, dans son ressort, quelqu'un

des crimes ou délits suivants, savoir: parjure, subornation de

parjure, conspiration, obtention de deniers ou autres propriétés

sous de faux prétextes, prise ou garde de possession avec violence,

nuisance, tenue d'une maison de jeu, tenue d'une maison de désor-

dre, ou attentat à la pudeur, et si ce juge de paix refuse de faire

emprisonner le prévenu ou de l'admettre à caution pour qu'il

subisse son procès, alors, si le poursuivant veut formuler une

accusation à l'égard de ce crime ou délit, le juge de paix fera

souscrire une obligation au poursuivant à l'effet qu'il poursuivra

l'accusation ou !a plainte, et il transmettra le cautionnement, la

plainte et les dépositions, s'il en est, à l'officier qu'il appartient,

de la même manière que ce juge de paix l'aurait fait s'il eût fait

incarcérer le prévenu en attendant son procès.

La seule modification qu'apporte cet article à la pro-

cédure régulière, c'est qu'à la place du jugement du

juge de paix, il y a le cautionnement du poursuivant.

Le débat est alors suspendu, et l'affaire est transférée

au ,prand jury qui décidera s'il y a matière à procès.
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Nous avons vu que le mandat que dëcerne le juge de

paix contient gon(5ralement ces mots :
" A ces causes

les présentes sont pour vous enjoindre, au nom de Sa

Majesté, d'arrêter immédiatement le dit C D., et de

l'amener devant moi ou tout juge de paix de S<i Ma-
jesté dans et pour le dit district.'* En vertu de cet

ordre, l'officier chargé de l'exécution du mandat peut

conduire l'accusé devant un autre juge de paix de ce

même district. S'il le fait, la procédure qu'on suit pour

l'enquête est la même que celle dont nous avons tracé

les règles dans les pages qui précèdent. Comme le

magistrat a besoin, dans le cas qui nous occupe, de

délai pour se procurer la plainte et le mandat relatifs à

l'accusation, ainsi que le nom des témoins, etc., il

peut ajourner l'instruction autant de fois que cela est

nécessaire, mais il doit avoir soin de n'ordonner aucun

ajournement de plus de huit joms.

B. Lorsque l'accusé est arrêté en vertu d'un mandat

décerné par un juge de paix d'un autre district que celui

où on allègue que l'offense a été commise.

!!;!

Ce cas se présente comme suit : un mandat est émis

par un magistrat du district où se trouve ou dans lequel

est supposé se trouver temporairement l'accusé. S'il ne

peut être trouvé dans ce district, l'officier porteur du

mandat l'arrête dans une autre division, et le conduit

devant un magistrat du district où l'offense est alléguée

avoir été commise.

Ce pouvoir qu'a l'officier chargé de l'exécution du

mandat, de couduire l'accusé dans le district où l'offense

paraît, d'après la teneur du mandat, avoir été commise,

au lieu de l'amener devant le juge de paix qui a décerné

le mandat, lui vient de l'article 49. Le magistrat dans
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cette hypothèse se procure les documents, les noms des

témoins, etc., comme dans le cas précédent, et procède

ensuite à l'enciuôte.

SFXTION II

L'accusé comparait devant un juge de paix d'un

district autre que celui où Voffense a été commise

L'accusé peut êti conduit devant un ju^fo de ])aix

d'un district autre que celui où l'offense a été commise,

dans les deux circonstances suivantes :—

(ti) Lorsque le mandat a été visé ou endossé par un

juge de paix d'un district étranger, afin d'en permettre

l'exécution dans ce district, et que ce juge de paix a

ordonné, dans son visa, que l'accusé soit conduit devant

lui ou devant tout juge de paix de ce même district; et

(6) Lorsque l'accusé, se trouvant dans un district

autre que celui où l'on allègue que l'offense a été com-

mise, y est arrêté en vertu d'un mandat émis par un

juge de paix de ce district.

La procédure dans ces deux hypothèses est la même.

Elle diffère, cependant, sur quelques points de la pro-

cédure suivie dans les cas ordinaires.

80. Lois(^u'une personne comparaîtra ou Rera conduite devant

un juge (le paix de la division territoriale du ressort de ce juge de

paix, et sera accusée d'une infraction que l'on prétendra avoir été

commise par elle dans une division territoriale, en Canada, hors

du ressort de ce juge de paix, ce juge de paix devra interroger les

témoins et recevoir les ténioignages à charge offerts devant lui

dans son ressort ; et si, à son avis, les témoignages constituent

une preuve suffisante de l'accusation portée contre le prévenu, le

juge de paix le fera incarcérer dans la prison commune de la divi-

sion territoriale où l'on prétendra que l'infraction a été commise,

ou l'admettra à caution comme il est ci-dessus mentionné, et fera

pIH-^.

^i

'Il
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soiipcriro (les olilij^ations au poursuivant C'*'!! a comparu devant

lui) et aux témoins, ainsi que ci-tles.su9 prescrit.

Si l'accusation peut ôti'e établie par les témoins j)VO-

duits devant ce juge de paix, l'accusé est envoyé dans

la prison commune du district où l'oflense apparaît

avoir été commise, en vertu d'un mandat de dépôt ou

committimus, dont nous avons déjà donné la formule,

et le poursuivant et les témoins pourront être recpiis de

s'engager à comparaître lors du procès de l'accusé. Si,

au contraire, l'accusation n'est pas, aux yeux de ce juge

de paix, suffisamment établie, au lieu de libérer le pré-

venu il procédera selon ce qu'édicté l'article 87.

87. Si les témoignages et la preuve ne sont paa, aux yeux du

juge de paix, sutiisants pour faire subir un procès au prévenu

pour l'infraction dont il est accusé, le juge de piiix fera sou-^crire

aux témoins qu'il aura interrogés des oliligafions par lesquelles ils

s'en;;ageront à rendre témoignage, ainsi que ci-dessus mentionné ;

etcejuiie de paix ordonnera par un mandat que le prévenu

soit conduit devant un juge de paix de la division territoriale où

l'on prétendra que l'infraction a été commise, et remettra en même
temps l'accusation et la plainte, ainsi que les dépositions et les

obligations qu'il aura reçues, au constable chargé de l'exécution

du mandat en dernier lieu mentionné, pour être par lui remis au

juge de paix devant lequel il auracnnduil le prévenu en obéissance

à ce mandat ; et ces déposiiions et obligations seront censées

avoir été reçues dans l'aftàire, et seront traitées à toutes fins et in-

tentions comme si elles eussent été reçues par !<> juge de paix en

dernier lieu mentionné, et ser'int transmises, avec les dépositions

et obligations reçues par ce dernier à l'égard de l'accusation portée

contre le prévenu, au greffier ou à l'otHcier compétent de la cour

où le prévenu doit subir son procès, en la manière et au temps

mentionnés au présent, que le prévenu soit préventivement incar-

céré ou qu'il soit admis à caution.

C'est-à-dire que si les témoignages ne sont pas suffi-

sants pour faire subir un procès à l'accusé, le juge de

paix fera remettre le dossier de l'affaire et l'accusé

entre les mains d'un juge de paix du district où on

allègue que l'offense a été commise, et l'instruction pré-
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paratoire se continuera devant ce dernier tout comme

si elle eût commencé devant lui. De nouveaux ténicjins

pourront être entendus, et le juge de paix examinera la

preuve et rendra son jugement.

Le mandat que signe le juge de paix, pour faire con-

duire le prévenu devant un juge de paix du comté où

l'infraction a été commise, peut être de la forme sui-

vante :

—

m
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Donné sotie (mes) seing et eceau, ce

en l'année , à

comté, etc.,) euwlit.

jour de ,

dans le dintrict (ou

J. S. [L. s.]

Lorsque l'officier cluirgd de rexdcntion de ce mandat

se présente devant un juge de paix du district où l'of-

fense a été commise, avec le jnisonnier et le dossier, il

atteste, sous serment ou ]»ar affirmation, l'écriture du

juge de })aix qui a signé les pièces de ce dossier, et il

reçoit du juge de paix devant lecpiel il fait cette attes-

tation, un certificat ou reçu constatant qu'il lui a remis

le prisonnier et les pièces du dossier, et qu'il a prouvé

la signature du premier juge de paix. C'est là ce que

déclare l'article suivant:

—

89. Lor>!que le constable remettra au juge de paix le mandat,

la plainte, s'il y en a, les dépositions et les ohli<,';itions, et prouvera

sous serment ou atiirnmtiun l'écriture du jiij^e de paix qui les

aura signés, le juge de paix devant qui le prévenu sera conduit

donnera alors au constable un reçu ou certificat constatant qu'il a

reçu de lui la personne du prévenu, ainsi que le mandat, la plainte,

s'il y en a, les déjwsitions et obligations, et qu'il a prouvé devant

eux, sous serment ou affirnuUion, l'écriture du juge de paix par

lequel le mandat a été émis.

Le certificat que peut ainsi exiger l'officier porteur

du mandat est dans les termes suivants ;

—

Canada. "j

Province de
, |

district (oh comté, comtés- }-

unis, ou suivant le cas,)
j

de J

Je, J. P., juge de paix dans et pour le district (ou comté, etc.,)

de , certifie par le présent que W. T., constable, {ou officier

de paix) du district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de

, a, ce jour de , en l'année ,

en obéissance au mandat de J. S., écuyer, juge de paix dans et

pour le district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de

, amené devant moi un nommé xV. B., accusé

devant le dit J. S. d'avoir (etc., indiquez succinctement Vinfrac-

tion), et l'a commis à la garde de par mon ordre, pour
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répondre à la dite accunation et «"'tre ultérieurement traité Helon

la loi; et qu'il m'a au^^ni remis ledit mandat, ensemliic avec la

plainte (n'il y en a) ainsi que la dép^isitiun de C. l). {et de

) inenlionnéeH dans ledit mandat, et (ju'il a prouvé nous

serment devant moi la Mignature du dit J. S. au han du dit man-
dat.

Dftté les jour et an ci-dessus en premier lieu mentionnéa, à

dans le dit district (.ou comté, etc.,) de

J. P.

90. Sur production de ce reçu ou certificat à l'officier chargé

de payer ces frais, le constahic anra droit de se faire remlnjnrser

les dépense? et frais raisonnaliles qu'il aura faits pour conduire le

prévenu dans cette autre division territoriale et pour en revenir.

I/officier charg(5 de payer ces frais est le sht^rif du

district où le prisonnier a cttj conduit.

Si l'accusé est libéré par le magistrat du district où

l'offense a été commise, les obligations qu'avait fait

souscrire le premier juge de paix dans le district

étranger deviennent caduques.

91. Si le juge de paix ne fait pas préventivement incarcérer

le prévenu, ou ne l'admet pas à caution, les obligations souscrites

par-devant le juge de paix en premier lieu mentionné seront nulles

et non avenues.

:
c
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CHAPITEE VII

DE LA PKEUVE

Nous exposons clans ce clia[)itre les principales règles

de la preuve en matière criminelle. Ce sont celles que

suit le juge (le paix lors([u'il préside à l'enquête préli-

minaire, et liirsqu'il siège en vertu de l'acte des convic-

tions sommaires ou de l'acte des jeunes délinquants.

Comme l'accusé n'a pas, en principe, la faculté de fiiire

entendre de témoins lors de l'instruction préparatoire, il

est bon d'observer que lorsque nous parlons de la preuve

et des témoins de la défense, nous n'avons aucunement

en vue l'enquête préliminaire, mais seulement la pro-

cédure sommaire.

Les règles de la preuve, telles qu'on les admet aujour-

d'hui, sont le résultat d'une longue pratique judiciaire

et de quelques statuts. Elles doivent surtout leur déve-

loppement aux décisions jurisprudentielles émanées des

juges à l'occasion de leurs instructions au jury. Voici

l'ordre dans lequel nous les considérerons. Nous nous

occuperons d'abord de la question de savoir à qui in-

combe la charge de la preuve ; nous déterminerons en

second lieu ce qui doit être prouvé ; enfin, nous passe-

rons en revue les divers modes de preuves, après avoir

examiné les règles qui leur sont communes.

SECTION I

DU FARDEAU DS LA PREUVE

Le fardeau de la preuve incombe au poursuivant,

telle est la maxime qui domine en matière civile, telle
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ost aussi ciîllu qui j)véviiiit eu uiuliiire crirniucîllc. Un
acousi' il (loue jiour lui la piésoiiiption qu'il est iniiociMit

jusqu'il la preuve de sa cul{)al)ilitij'.

La rè.t^le ((uc le fardeau de la preuve incomhi! à la

poursuite souiVre ([UtdciiU'S exceptions. L'aceusatinn est

di.ipeusôi; (le faire la ]»reuvii dv. ses aliégatious (juaud

elle a pour elle une prusoniptiou légale. 8i, par exeiu]»le,

un statut incrimine certains actes ou la jtfisscssiun do

certains objets, à moins que l'auteur de ces actes ou

celui cliez qui les objets suspects sont trouvés ne puis-

sent faire valoir des causes légitimes d'excuse ou d'au-

torité pour la commission de ces actes ou la possession

de ces etîets, la loi })résume l'existence du délit. Comme
exemples de faits auxquels est attachée une présomption

légale, nous pouvons citer le cas des personnes trouvées

en possession de munitions maniuées, qui, pour se dis-

culper, doivent prouver qu'elles les ont légalement

obtenues^; le cas des personnes qui font, réparent ou

possèdent des outils propres k contrefaire des monnaies,

et qui devront, i)our repousser l'accusation, fair-j la

preuve de leur autorisation ou d'une excuse légitime-^
;

celui du receleur d'objets volés"* ; celui des personnes

trouvées en possession de bois dûment enregistré en vertu

de VAde relatif aux marques apposées sur les bois de

construction^ qui auront à démontrer la légitimité de

leur possession^ .

Qualifions maintenant la règle que celui au profit

duquel existe une présomi)tion est dispensé de toute

1 Best, 34G.

2 50-51 V., c. 45.

3 S. Rev. C, c. 167, 8. 24.

< Aroli., 273.

6 S. Uev. C, c. 174, s. 228.—V. Post Présomptions.

^\\
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comme vraie jus(iu'i\ preuve du contraire par la partie

ailvor.so. C'est ainsi cpie sur une poursuite pour vunto

de boisson sans licen(!e, le défendeur qui prétendra avoir

une licence en devra faire la preuve*.

SECTION II

DE CE QUI DOIT KTKE PROUVÉ

'1

l

r

T.'

kk

Quand raccus»! plaide non coupable, la poursuite doit

établir les allégations matérielles de l'accusation, c'est-

à-dire ont ce i\m est de l'essence de l'offense reprochée

à l'inculpé-. Les allégations surabondantes {i^iarplus-

age), celles qui peuvent être retranchées sans alTecter

l'existence du crime, n'ont pas besoin d'être prouvées.

Ainsi, sur accusation de faux prétextes, il sullira d'éta-

blir que le prévenu a fait usage d'un seul faux jjrétexte

pour obtenir le corpus delidi'^ ; sur accusation de vol

de plusieurs effets, la preuve du vol d'un seul de ces

effets sullif*. La poursuite doit aussi prouver, outre

les faits sfjéciaux <\\n établissent (jue l'accusé est l'auteur

du crime, tous les faits constitutifs de ce crime. On
devra, d'un autre côté, rejeter la preuve de tous les faits

étrangers au litige {uot relevant to the issue).

Passons aux preuves dont la production n'est pas

autorisée par la loi. En règle générale, la preuve des

faits qui tendent à démontrer d'une manière directe la

vérité ou la fausseté de l'accusation est la seule admise
;

toute autre est rejetée.

ï Best, Ev., 273, 274.

2 Arch., 227 ; Best, Ev., 284.

3 Eoscoe, 84; R. v. Hill, Ruas. & Ry., 190.

* H. V. Ellias, Russ. & Ry., 183.

mVH '

,iU
'fi'



162 MANUEL DU JUGE DE PAIX

En rapport nvec cette règle, il importe de rechercher

si la loi autorise la preuve de la bonne ou de la mau-

vaise réputation de l'accusé, des crimes antérieurs qu'il

a commis et des condamnations qu'il a subies.

1, La réputation de l'accusé est généralement étran-

gère au litige, et la preuve en est, pour cette raison,

inadmissible. Par exception, cette preuve est légale s'il

s'agit d'une accusation où la réputation du prévenu est

un des faits en contestation. 11 en est de même quand

il importe de démontrer que la réputation de l'accusé est

telle qu'il est improbable (^u'il ait pu se rendre coupable

du crime qu'on lui impute.

Quand la réputation de l'accusé est un des éléments

du crime qui lui est reproché, il est permis non seu-

lement d'établir d'une manière générale sa mauvaise

réputation, mais on peut même faire la preuve des faits

particuliers qui tendent à l'établira Ainsi, sur l'accusa-

tion de tenir une maison ordinaire de jeu (common

gaming house), toute preuve d'actes de l'accusé tendant à

démontrer les allér,ations de l'accusation est admissible.

Ainsi, encore, sur une accusation de vioP ou d'assaut

avec intention de commettre ce crimo'^, on considère que

la chasteté de la victime est suffisamment en cause pour

qu'il y ait lieu d'admettre la preuve générale que la

plaignante est connue comme une personne d'une incon-

duite notoire, et même d'étabh'r qu'elle a eu déjà des

rapports charnels avec l'accusé ; mais c'est un point

controversée 11 y a aussi divergence d'opinion entre

1 Best, 258; Fitz St., Dig. ofEv., art. 5(î.

2 1 Pliill., Rv., 505; R. V. Martin, 6 C. & P., 6G2 ; R. v.

Barkor, H C. & l'., 589.

8 l Pliill., E\'., 505; R. V. Cl!vrk,2Stark., 2U.
4 R. V. MartiiMÛ U. &P., 502; R. v. A.spniall, 3 Stark, Ev.,

952.
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les auteurs sur la question de savoir si on peut prouver

des relations intimes avec d'autres hommes'.

Quand il importe de démontrer que la réputation de

l'accusé est telle qu'il est improbable qu'il ait pu se

rendre coupable du crime qu'on lui impute, la seule

manière d'établir cette réputation est de prouver que

l'accusé jouit d'une bonne réfutation générale, sans

chercher à éliciter des faits particuliers, à moins toute-

fois qu'une pareille preuve ne soit autrement admissi-

ble^. Inutile d'ajouter que la preuve delà bonne réi)U-

tation générale de l'accusé ne peut être faite à l'enquête

préliminaire. La preuve de la bonne réputation géné-

rale de l'accusé autorise la preuve de .sa mauvaise répu-

tation générale, sans, cependant, donner ouverture à la

preuve de faits particuliers de mauvaise conduite.

Néanmoins, en transquestionnant un témoin qui a

attesté la bonne réputation générale du prévenu, la

partie adverse peut chercher à éliciter des faits parti-

culici's propres à détruire cette présomption de bon

caractère'*.

Quelle est la valeur de la preuve de la bonne répu-

tation ? Dans un débat où la culpabilité de l'accusé

ressort clairement des faits, cette preuve n'a aucune

valeur, comme moyen d'acquittement, mais elle peut

exercer une influence considérable sur le degré du châ-

iiment. Ce n'est que dans les causes où la culpabilité

n'est qu'imparfaitement établie que cette preuve,

venant augmenter le doute du magistrat, fait renvoyer le

prisonnier de l'accusation*.

1 TayIor,Ev.,;«6, 1296.

2 Best, 2(50; Koscoc, 102.

3 Arcli., "2.51.

4 Fitz St., Hist. C •. L., 312,
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2. On doit repousser, parce qu'elle est (^'tratigère au

litige, la preuve que l'accusé a une propension à com-

mettre l'acte répréhensible qui lui est reproché, qu'il

existe d'autres accusations contre lui, ou qu'il a com-

mis d'autres crimes que celui pour lequel il subit son

procès. Le bon sens et la justice s'accordent, en effet,

pour empêcher de conclure à la culpabilité d'un homme,

parce qu'il aurait commis d'autres offenses, fussent-elles

de la nature même de celle dont il est accusée C'est

là la règle générale. Elle souff're cependant plusieurs

exceptions :

—

(a) Si le fait allégué dans l'accusation et ceux qu'on

veut prouver sont connexes et ne forment ensemble

qu'une seule transaction, la preuve eu doit être

permise".

(b) Sur une accusation de trahison, la preuve d'actes

extérieurs, autres que ceux allégués dans la dénoncia-

tion, est admissible si ces actes prouvent d'une manière

directe les allégations de la plainte.

(o) Quand l'intention criminelle (guilty knovAedge)

est un élément constitutif de l'offense dont est accusé

le prévenu, la poursuite a une grande latitude pour

prouver les circonstances d'où l'intention se déduira.

C'est pourquoi en matière de conspiration, de sédition,

de libelle, d'assaut avec intention criminelle, de faux,

du crime d'incendie, d'émission de fausse monnaie,

etc^., il est permis de prouver que l'accusé a déjà

commis des actes semblables à ceux qui sont mis à sa

charge. Ainsi, dans un procès pour émission de billets

1 Fitz St., Ev., 15.

2 RoHcoe, 92.

3 Fitz St., Ev., 16.
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contrefaits, la preuve que l'accusé a émis ou a eu en sa

possession des billets contrefaits, dans d'autres occasions,

est admissible*. On décide aussi que dans une pour-

suite pour crime d'incendie, on pourra prouver que les

biens de l'accusé ont subi d'autres incendies et que

l'accusé a touché des assurances ^.

(il) Quand il est nécessaire de prouver la malice, on

autorise la preuve d'offenses antérieures qui sont de

nature à en démontrer l'existence. C'est ainsi qu'on

pourra établir que celui qui est accusé d'assassinat a

proféré des menaces contre la victime, ou qu'il a déjà

essayé de l'assassiner.

SECTION" III

DES RÈGLES COMMUNES À TOUS LES MODES DE PREUVE

Ces règles se rapportent : 1. aux degrés de preuve ; 2.

à la preuve sur ouï-dire.

1. DES DEGRÉS DE LA PREUVE

La preuve est primaire ou secondaire. On entend

par preuve primaire (primary) la meilleure dont le

cas soit susceptible, et par preuve secondaire (secondary)

celle qui est offerte lorsque la preuve primaire est

légalement impossible.

Pour que la production de la preuve secondaire soit

autorisée, il faut démontrer qu'il est impossible de se

procurer la preuve primaire^ Cette règle ne veut pas

1 RoRcoe, 91.

2 R. V. Gray, F. & F., 322; scd vide R. v. Harri3,4F.& F.,

342 ; Roscoe, 102.

3 Roscoe, 8.

;

'
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dire qu'on ne peut, quand des modes différents de

{)reuve constvtent l'existence d'un même fait, établir ce

fait par le mode le plus faible, mais simplement qu'on ne

doit pas substituer la preuve secondaire à la preuve

primaire tant que la première subsiste. C'est ain«i

qu'on pourra démontrer l'existence de certains faits, par

exemple, d'un paiement dont il existe un reçu, soit i)ar

la production du reçu, soit par le témoignage des per-

sonnes qui en ont eu connaissance, car l'un et l'autre

de ces modes de preuve sont originaires'.

ï :i l' i

La question de l'admissibilité de la preuve secondaire

se présente le plus souvent relativement aux écrits. Il

est évident que la meilleure preuve, la preuve primaire

du contenu d'un titre est la production du titre lui-

même. Partant, on ne saurait établir le contenu d'un

écrit par témoin ni par la production d'une copie, à

moins que l'original ne soit perdu, détruit ou entre les

mains de la partie adverse, et qu'un avis de le produire

n'ait été doimé à cette partie^.

Il n'y a pas de degrés dans la ^ reuve secondaire. Il

suit de là (ju'une fois qu'il y a ouverture à cette preuve

tout mode de preuve est admissible. Il sera permis,

par exemple, de prouver par témoin le contenu d'uu

écrit dont on n'a pu se procurer l'original, quoiqu'il eu

existe une copie.

2. DE LA PREUVE PAR OUI-DIRE

La preuve par ouï-dire (hearsay derivative or second-

haiid euidence) est celle qui tend à établir non pas le

1 Roscoe, 4.

2 Roscoe, 8, 9.
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fait allL'Lîui', mais seulement un premier tétncignai^'o, que

ce témoignage soit donné oralement ou consigné, dans

un écrit'.

Des dépositions qui ne se f(»ndent que sur des ouï-

dires ne doivent pas être admises. La loi n'y voit

aucune garantie de vérité, d'abord, parceque la personne

dont le témoin tient ce qu'il déclare ne le lui a pas dit

sous la foi du serment ; ensuite, parce que celui auquel

on veut opposer les dires de cette personne n'est pas à

même de les combattre et d'en relever l'inexactitude ou

le défaut de sincérité par un contre-interrogatoires.

La pratique a apporté plusieurs exceptions à la règle

que nous venons d'énoncer; ainsi, la preuve se référant

à des ouï-dires est admise :

—

1. Pour prouver la mort de quelqu'un en pays éloi-

gné, au-delà des mers^j

2. Pour prouver un usage, une coutume, une posses-

sion d'état, et alors des personnes âgées peuvent être

témoins pour établir ce qu'elles ont entendu dire dans

leur jeune âge par des personnes décédées^;

3. Pour établir ou contester un droit public ou gené-

raP;

4. Pour établir les déclarations faites <\ l'article de la

mort dans les cas de meurtre et d'homicide illégal,

h-
1,

!!

I

ili

Ml!

1 Arch., 244.

2 RoHcoe, 25.

3 15 Ea8t, 293.

4 FitzSt., Dig. ofEv., 40.

6 Roscoe, 'M,

* Roscoe, 33 et seq.

il!
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5. rour prouver des faits ou des éciits dinanant de

persoiim.'s déccjdées, quand ces faits ou ces écrits sont

contraires à l'intérêt de ces personnes *
;

6. Pour contredire la déposition d'un témoin, on peut

faire entendre des témoins (jui rap))orteront ce (qu'ils ont

entendu dire à ce même témoin en d'autres circonstances,

à la condition qu'on ait d'abord si)écialement attiré l'at-

tention du témoin sur le fait au sujet duquel on veut

le contredire, en lui demandant s'il n'a pas reconnu le

contraire de ce (^l'il atteste, à telle date, à tel endroit

et devant un tel'-;

7. Pour établir une déclaration se rattachant telle-

ment au fait à prouver, qu'il en fait en (quelque sorte

partie (a iiart of the res (jestœ). Ainsi on ne repous-

sera pas la preuve des déclarations générales d'une i)er-

sonne volée ou ravie, si ces déclarations ont été faites

immédiatement ajrès le viol ou le voF. De même, les

cris poussés par ceux qui accompagnaient l'accusé, lors

de la commission du crime, peuvent être prouvés^
;

8. Pour établir les souffrances physiques ou morales

d'une personne, quand elles constituent un élément

matériel de l'accusation. Par exemple, on pourra prou-

ver les déclarations faites par la victime au médecin

immédiatement après un assaut^.

Il convient d'attirer l'attention ici sur un cas qui

s'éloigne aussi des principes ordinaires. S'il est prouvé

au débat définitif qu'une personne, dont la déposition,

1 Fitz St., Dig. of Ev., 35.

2 S. Kev. C, c. 174, se. 234, 236.

3 Roscoe, 26.

4 Roscoe, 25; R. v. Lord Gordon, 21 How, St. Tr., 535.

6 Taylor, Ev., 496.
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sigtide ])ar un juge de paix, a été reçue à une enquête

pr(î'liininaire ou autre, au sujet de l'accusation, est décë-

dée, est malade au point de ne pas pouvoir voyager, est

absente du Canada, ou est éloignée par les nuuueuvres

de l'accusé, et que cette déposition a été reçue en pré-

sence du prévenu qui a eu pleine liberté, lui ou son

défenseur, de contre-interroger le témoin, elle pourra

être lue aux jurés et commentée comme toute autre

preuve \

SECTION IV

m

DES DIVERS MODES DE PREUVE

La preuve, considérée sous le rapport des moyens à

l'aide descpiels on établit les faits en justice, est directe

ou indirecte.

La première comprend ;

—

1. La preuve littérale,

2. Les aveux,

3. La preuve testimoniale.

La seconde comprend :

—

1. Les présomptions légales,

2. Les présomptions simples.

l.DE LA PREUVE LITTÉRALE

La preuve littérale comprend :

—

1. Les écrits publics et authentiques,

2. Les écrits privés.

1 S. Rev. C, c. 174, s. 222 ; Roscoe, 66 ; R. v- Scaife, 2 Den.,281.
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I. Des écrits publics

Les diverses esju'ces dV^ci'its publics sont: (a) les

actes (lu ])i)UVoir législiitif; (h) les aiîtes du ])ouvoir

exécutif; (r) les actes du pouvoir judi(;iaire
; ('/) les

actes émanant des personnes ou des corj h actions auto-

risé(fs à donner l'authenticité à leurs écrits et à leurs

registres.

(a) Les actes législatifs ({ui sont revêtus d'un carac-

tère d'authenticité sont ; les statuts, les résolutions, les

motions et les ordres passés par la législature fédérale

ou locahi. Une copie d'un statut imprimé par l'impri-

meur de la reine est, à moins de preuve contraire,

considérée comme preuve authentique de l'existence de

ce statut et de son contenu. Les statuts i)rivés sont

considéiés comme publics, à moins que le contraire ne

soit e.\press('ment déclaré, et sont soumis, pour la preuve,

aux règles qui régissent la iireuve des statuts publics.

Si quel([u'une des dispositions d'un statut le déclare

privé, la preuve s'en fait par une copie apparemment

imprimée par l'imprimeur de la reiuei.

L(!S journaux ou registres de chaque branche des

législatures se prouvent au moyen d'une cojjie certi-

fiée par le fonctionnaire qui tient ces journaux ou regis-

tres et qui en a la garde, ou par une copie ou extrait

attesté vrai et fidèle par une personne qui l'a comparé à

rorigiiial".

(h) Les actes de l'exécutif sont ceux qui émanent du

souverain ou de ses représentants et conseillers
;
par

exenq)le, ceux qui ont pour objet l'administration des

1 S. Rev. C, c 1, 8. 7 ; s. Rev. C, c. 139, s. 2.

2 DeLoriinier, 5 Théinis, 306.
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affaires d'Etat, les ordres, proclamations, brevets, iionii-

nations, etc'. Ces actes, qu'ils éinaiieiit de l'autorité

locale ou fi'dérale, se prouvent prima facie : lo par

la production d'un exemplaire de la Gazette du Canada

paraissant contenir un avis de la j)roclaination, de l'ar-

rêté, du règlement ou de la nomination ; 2o ]iar un

exemplaire de la proclamation, etc., aj)paremm(!nt im-

primé })ar rim])rimeur delà reine; 3o ])ar la production

d'une expt'dition ou extrait certitlé conforme par l'ollicier

qui a l'autoriié de donner un tel certificat^.

(c) Les actes du pouvoir judiciaire sont les dossiers,

])apiers ou documents qui se rattachent aux causes

devant les tribunaux. On en fait la preuve : lo prima

facie, par la production d'une expédition sous le sceau

de la cour où les procédures sont déposées ou sous la

signature du fonctionnaire qui a la garde légale de ces

documents ; 2o ahsoluraent, en faisant })r(Kluire le

document dont un fonctionnaire a la garde légale au

Canada, par ce fonctionnaire qu'on assigne au moyeu

d'un suhpœna duces tecum^.

Nous avons vu antérieurement que les dépositions

régulièrement prises à l'enquête préliminaire font preuve

par elles-mêmes, lors du procès, pour ou contre

l'accusé, lorsque ceux qui les ont données sont morts ou

malades, etc. Il convient de faire connaître ici les dis-

positions qui permettent de prendre par commission le

témoignage d'un malade. Si la Couronne ou le défen-

seur démontre, à la satisfaction d'un juge d'une cour

supérieure ou d'une cour de comté ayant juridiction cri-

1 DeliOrimier, 5 Théinif',.S02.

2 S. Rev. C, c 139, ss. 3 et seq.

3 Roscoe, 168.
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mincllc, qu'une personne qui est atteitite d'une maladie

dangereuse, et qui, dans r()2)inion d'un niddecin prati-

([uant, ne relèvera probabltment pas de cette maladie,

est en mesure de donner ou consent k donner (|uelquo

renseij.çnement au sujet d'une oll'ense poursuivable par

voie d'jiete d'accusation ou au sujet d'une personne

priîvenue de cette oHense, ce juge pourra m mimer un

commissaire pour prendre ])ar écrit la déposition sous

serment ou affirmation de la personne i»..ilade. Cette

déposition est ensuite transmise à qui de droit, et si, lors

de l'instruction, le déposant est mort, ou si on ne peut

pas raisonnablement espérer qu'il soit jamais en état

d'assister au procès pour y rendre témoignage, la décla-

ration ]>eut être reçue, pourvu qu'on ait observé les

règles i)rescrite3 par le statut'-

((/) Les actes émanant des personnes ou des corpora-

tions autorisées, qui sont autlientiques, sont les registres

officiels tenus par les fonctionnaires publics en vertu de

quelque loi spéciale ou à cause de la nature même de

leur cbarge, et dans lesquels sont consignées certaines

opérations officielles. Ce sont, entre autres : les regis-

tres do l'état civil, les registres, règlements, archives et

autres documents et papiers des corporations municipales

ayant un caractère public ; les registres des bureaux

de poste et de douane, des prisons, des bureaux d'enre-

gistrement, et les actes notariés^.

1 S. Rcv. C, c. 174, 8S. 220, 221.

2 S. Rev, C, c. i;<9, 8. 10. " Dans toutes les procédures sur
" lesquelles s'exerce la puissance législative du parlement dn
" Canada, les lois de la preuve en vigueur dans la province où
'* ces procédures seront institutées s'appliqueront, sans préjudice

" des dispositions du présent acte et de tous autres du Parlement
" du Canada, à ces procédures."

i: t
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La prouve de ces rejjistres, etc., se fait par la i)r()()uc-

tion du re^'istre inOrne. par une simple copie ordinaire

ou par une copie conipan'e (exemplijied copij) attestée

sous seriueut par la personne ([ui l'a comparée. La pra*

tique suivie pour la preuve d'un acte notarié est d'assi-

gner le notaire et de lui en faire produire la minute ou

de produire une copie comjjaréo par une personne (pii

l'a comparée, et qui atteste sous serment (|ue c'est une

copie vraie et fidèle de l'orij^inal^

IL Des écrits yrivés

L'écrit privé est celui qui émane d'un particulier. Le

contenu en est prouvé par la production du document

lui-même. Cependant, quand il est impossible de le

produire pour une des causes indiquées au titre de la

preuve secondaire, on peut en établir le contenu par

une copie ou par toute autre espèce de preuve secon-

daire.

Pour établir l'authenticité d'un écrit attesté par une

ou plusieurs personnes dont l'attestation est nécessaire à

la validité de cet écrit , il faut faire entendre un des

signataires. Cette règle souffre exception si le témoin

qui a attesté l'écrit est mort, aveugle, atteint de folie,

absent, introuvable, etc^. Il n'en est pas de même
quand l'attestation d'un témoin n'est pas un élément

constitutif de la validité d'un écrit, s'il s'agit d'un reçu,

par exemple. Dans ce cas, on pourra prouver l'écrit

comme on aurait pu le faire s'il n'avait pas été signé

devant témoin^

1 DeLoriinier,5 Thérais, 242.

^- Roscoe, 177.

3 S. Rev.C.,c. 174,8. 232.
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L'dcrituro d'une personne se i»rouve de diverses

manières :

—

1. Piir celui (luiii vu écrire cette personne'
;

2. Pur c('lni qui connaît IV'criture de cotte personne,

soit parce (ju'il a vu des écrits signés do sa niuin et

reconnus p;ir elle expressément ou tacitement, soit parce

qu'il a Hiçii dos lettres ou d'autres documents écrits ou

sigués par cette personne, ete'^.

3. Par la comparaison de l'écriture arguée de faux

avec un document reconni jtre de l'écriture de la

partie. Un article de l'acte de procédure déclare, en

ett'et, qu'on peut comparer une écriture contestée avec

toutes écritures dont l'auMienticité aura été établie^.

2. DliS AVEUX

On désigne sous le nom de confession ou d'aveu l'ad-

missiou que fait un prévenu de sa culpabilité.

Les aveux sont judiciaires ou extrajudiciaires. Les

premiers se subdivisent en aveux faits devant le magis-

trat pendant l'enquête et en aveux faits devant la juri*

diction de jugement.

1. Aveu extrajudiciaire.—Cet aveu peut s'inférer

non seulement des paroles du prévenu, mais encore de

sa conduite et raeme de son silence. Ainsi, on reproche

un crime à quelqu'un qui a toute facilité pour repous-

ser l'accusation et qui reste muet; son silence est consi-

déré comme un aveu'*.

1 Roscoe, 177.

2 Ibid., 178.

3 S. Rev. C, c. 174, s. 233.

* Roscoe, 50.
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Quiuid on invoque im aveti,il faut In ranpoilcr en

entier, (;ar e.'est au nia^'istrat à en appri'eii'r lu vi'ritc, à

y ajouter foi, on h le rejeter en tout ou en paitie'.

L'aveu ])Our être aduiissible doit être lihre et volon-

taire. Les laits (|ui vicient l'aveu sont: les ineuiices,

les promesses et les solli''.itations (thi'eats, itKlnreiiwnts^

8<)linf((li()nx). Le ]ioiiit <le savoivdeciui doivent éuianer

ces causes de rejet de l'aveu a (5t(j beaucoup controversé.

11 résulte cependant de l'examen dos diverses (lé(;isions

qu'un aveu est inadmis.^ible, s'il est fait à l;i suite d'uiuî

incitation d'une uni are temporelle se rajtportant à

l'objet de raccusation, et venant d'une personne ayant

queb^ue autorité sur l'accusé (le poursuivant, la femme,

l'avocat, le maître ou la maîtresse, le médecin, le père

ou la mère de l'accusé, le magistrat, le coiistid)le ([ui a

opéré l'arrestation, etc.). Dans tous les autres cas

l'aveu est admissible'.

iil

: «i?J

L'aveu fait preuve contre celui qui l'a fait seule-

ment, et non c(jiitre ses complices. ]Jans un cas de

conspiration, cependant, l'aven d'un des conspirateurs

fait preuve contre ses codélinquants. L'aveu d'un agent

de l'accusé ne peut eire reçu. Aussi, pour rendre un

accusé responsable d'une lettre écrite par son avocat, il

faudra prouver que la lettre a été écrite d'après les ins-

tructions de l'accusé qui en a approuvé le contenu.

:it

2. Aveu devant le magistrat.—Nous avons vu, en

parlant de l'enquête i»réliminaire, quelles sont les for-

malités à obsei-ver, jjour (][u'on puisse faire la lecture de

la confession d'un accusé donnée devant le magistrat,

1^

1 R. V. Case, 2 Biod. & Bing., 297.

2 Rofccoe, 42.
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lors des dcjbats définitifs. Ajoutons que les mêmes

causes qui vicient l'aveu extrajudiciaire feront rejeter

celui qui a été donné à l'enquête prélimiraire.

3. Confession devant la juridiction de jugement.

Cet aveu a lieu quand un accusé plaide coupable à

l'accusation, lors de sou procès. Ici, comme dans les

deux cas précédents, ) .i contrainte ou l'incitation sont

des causes de nullité.

3. DE LA PREUVE TESTIMONIALE

I. De Vadmissibilité de la "preuve testimoniale

La preuve testimoniale en matière criminelle n'est

pas assujettie aux mêmes restrictions qu'en matière

civile. Tout fait quelconque— sauf celui qui est

constaté par écrit, et qu'on établit suivant les règles qui

régissent la preuve documentaire — est susceptible de ce

genre de preuve^

La preuve testimoniale doit être directe, c'es -à-dire,

ne doit consister qu'en ce qui est à la connaissance

'personnelle du témoin. Partant, se rapporte-t-elle à un

fait qui a été vu, entendu ou autrement connu, il faut

qu'elle soit faite par le témoignage de la personne qui

déclare l'avoir vu, entendu ou connu de quelque autre

manière ; se lapporte-t-elle à une opinion, elle doit être

faite par la personne même dont on veut ropinion2.

1 Roscoe, 4 ; Fitz iSt., Ev., 68.

2 La preuve par opinions est celle qu'on fait en matière de

science, d'art, d'habileté, d'écriture, etc., lorsqu'un juge compé-

tent, un expert, est appelé pour donner son opinion sur le résultat

probable ou la conséquence de certains faits déjà accomplis.
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II. De la compétence des témoins

177

Autrefois, les causes d'exclusion absolue des tdmoins

étaient beaucoup plus nombreuses qu'elles ne le sout

aujourd'hui. La plupart des prohibitions sont devenues

des causes de reproche dont l'effet est d'altt'rer ou de

détruire la crédibilité du témoin. L'acte de procédure

consacre cette règle en édictant qu'un témoin ne doit

être exclu, ni à raison de son intérêt dans l'atfaire, ni

à raison d'une précédente condamnation^ Cette dis-

position n'empêche pas, cependant, qu'une conaanination

entraînant la mort civile ne soit encore une cause d'in-

compétence^.

L'incompétence résulte aujourd'hui ;

—

1. De l'intérêt eu certains cas;

2. Du défaut d'intelligence et de discernement
;

3. Du caractère professionel ou autre du témoin
;

4. Du défaut de croyances religieuses.

1. i;iitO'^i.— C'est un principe fondamental de notre

procédure que personne n'est tenu de s'incriminer. En
conséquence le j)OUVoir d'interroger l'accusé est })osiii-

vement refusé à la poursuite et à la défense^. Ou excepte

de l'application de cette règle :

—

(a) Celui qui subit son procès sous inculpation de

simples voies de fait {commou assault) ou de coups et

blessures (assault and battery), qui est alors témoin

1 S. Rev. C, c. 74, 88 214, 215.

2 il. V. Webl., 11 Cox, 183.

8 8. Kev. C, c. 174, s. 217.

M
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compétent pour la poursuite ou pour lui-mOine, Si

l'accusatiou se rapporte à un autre crime qu'à l'assaut

simple ou à l'assaut et batterie, et que le magistrat,

après avoir entendu la preuve produite par la poursuite,

est d'opinion que le fait prouvé constitue de simples

voies de fuit ou des coups et blessures, le prévenu sera

témoin compétent pour la poursuite ou pour lui-menie\

{h) Celui qui est accusé d'une infraction à l'Acte

concernant le maintien de la paixiwès des travaux

publics^.

1 ;

ii'j''

(c) Celui qui est accusé d'avoir contracté un mariage

simulé, et celui qui a aidé ou assisté à le contracter, qui

sont témoins compétents pour eux-mêmes^.

(d) Celui qui est accusé d'une infraction prévue par

VActe. concernant l'agiotage t<ur stocks et sur niar-

chandises, ([ui peut rendre témoignage en sa faveur.

(e) Celui qui est accusé d'une infraction à VActe

concernant les coalitions formées pour gêner le

commerce.

(/) Dans certains cas, l'auteur d'un faitrépréhensible,

qui ne }>eut refuser de réi)ondi'e, parce que la loi le pro-

tège contre toute poursuite à raison des faits qu'il divul-

gue. Citons, à titre d'exemple, le cas de l'individu

arrêté dans nue maison de jeu^

Des règles spéciales sont établies pour ce qui con-

1 Il.id., ;>. 216.

2 S. Rev, C , c 151, a. 7.

3 S. Kev. C, c 101,8.2.

4 S. Kev. (J., c. 158, 8s. 9, 10.
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cerne le témoignage d'un complice et sa force probante.

Lorsque des complices subissent leur procès eu même
temjjs, l'un d'eux ne peut être entendu comme témoin

contre les autres^ ; mais s'il a été d'abord acquitté, son

témoignage est admissible. Il en est de même du com-

plice qui a plaidé coupable : on reçoit son témoignage

contre ses coaccusés même avant qu'il soit sentencié.

De plus, quand il est évident qu'on a poursuivi une

jiersonne conjointement avec une autre dans le but

d'écarter son témoignage, le magistrat l'acquittera, si la

preuve faite ne la compromet pas, ou lui accordera un

procès sépai'é. Il importe de faire observer que la juris-

prudence exige que le témoignage des complices soit

corroboré par d'autres preuves, vu que la cour peut

n'ajouter aucune foi à un tel témoignagez.

1 R. V. Payne, L. R., 1 C C. R., 349; Hawk., P. C., c- 2, s. 46.

^ Rosooe, 1H2.

3 Roscoe, 125.

4 R. V. Thompson, L. R., 1. C C. R, 377.

6 Roscoe, 126.

6 Best, Ev., 228.

s îîj

flBl

La femme n'est admise à témoigner ni pour, ni contre

son mari, et réciproquement celui-ci ne peut être témoin

au procès de son épouse^. Bien plus, lorsqu'un des

époux est poursuivi conjointement avec d'autres per-

sonnes, le témoignage de l'autre époux n'est admissible

ni pour, ni contre les coaccusés*. Cette incompétence des

époux est de droit strict. De là il résulte, en premier

lieu, qu'elle ne s'étend pas aux concubins" ; et, en second

lieu, que dans une enquête sur accusation de bigamie,

on ne devra plus écarter le témoignage de la seconde

femme, une fois que la preuve du premier mariage aura

été faite**.

'i-H'

M
M I
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Cette règle subit quelques exceptions :

—

(a) Quand l'accusation porte sur un crime commis

par l'un des conjoints sur la personne de l'autre, dans le

cas, par exemple, où l'un des époux a attenté aux jours

de l'autre, ou qu'il s'est livré à des violences ou i\ des

voies de fait, les époux sont témoins compétents l'un

pour ou contre l'autre^.

(b) Quelques auteurs soutiennent qu'un époux peut

être témoin contre l'autre, sur accusation de trahison,

mais il est généralement reconnu que cette prétention

est dénuée de fondement^.

(c) Lors du procès par voie sommaire ou régulière

d'une personne prévenue de simples voies de fait ou de

coups et blessures, sur plainte, dénonciation eu mise en

accusation, la femme ou le mari de la personne accusée

est témoin compétent à décharge. Il en est de même si

l'accusation porte un autre crime, et que le juge, apiès

la preuve produite pour la poursuite, estime que l'in-

fraction établie est un acte de simples voies de fait

(assault) ou de coups et blessures (assault and hat-

teryf.

2. Défaut d'intelligence et de discernement.—En
règle générale, les causes d'irresponsabilité pénale sont

aussi des causes d'exclusion. Celui qui est privé de

l'usage de ses facultés mentales sera donc incapable de

témoigner, si ce n'est dans un intervalle lucide*. C'est

1 Roscoe, 127.

2 Best, Ev., 229; 3 Ruas., 626.

3 S. Rev. C, c. 174,8. 216.

4 Harris, 406 ; Roscoe, 1 18.
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au juge dclaird, s'il est nécessaire, par la déposition

d'un mddecin — à prononcer sur la capacité du témoin

après l'avoir interrogé.

Le sourd-muet qui a l'usage de ses facultés mentales

est témoin compétent. Pour l'examiner on a généra-

lement recours à un interprète assermenté, mais si le

témoin sait écrire, il peut donner i^s réponses par

écrite

Les règles qui gouvernent la conipétence des enftints

en matière de preuve ne sont pas les mêmes que celles

qui s'appliquent à leur responsabilité pénale. Ainsi»

les crimes d'un enfant de moins de sept ans ne lui sont

pas imputables^, tandis qu'il est admis à déposer s'il a

l'intelligence sutfisante pour comprendre l'importance

du serment. L'enfant est souvent questionné par la

partie adverse avant qu'il soit procédé à son examen,

afin que le magistrat puisse juger de sa capacité.

1^



182 MANUEL DU JUGE DE PAIX

il

Ç») Ce que l'avocat a pu savoir comme toute autre

personne n'est pas une communication privilégiée^
;

(c) Un avocat peut être entendu pour prouver la

signature de sou client-.

Le privilt^ge dont il s'agit ne s'ëtond pas aux méde-

cins, relativement à ce que leur confient leurs patients^.

Quoi(|u'en Angleterre il soit douteux que les commu-

nications faites à un aviseur spirituel soient privilégiétis,

les tribunaux, dans notre pays, se prononcent en faveur

du privilège, lorsqu'il s'agit de communications ou cou-

tidences faites par un pénitent à un prêtre ou à un

ministre^.

Les grands jurés ne peuvent pas, en règle générale,

dévoiler ce qui s'est passé au cours de leurs délibéra-

tions, mais ils sont admis à déposer au sujet des faits

répréhensibles— un parjure, un meurtre, par exemple—
commis dans la chambre des délibérations*^. Quant atix

petits jurés, il ne leur est pas permis de rapporter ce

qui s'est passé au cours de leurs délibérations, et ils ne

sont pas tenus de rendre compte des motifs ou fonde-

ments de leurs verdictSg.

Enfin, la loi prohibe la révélation des affaires de

l'Etat ou les communications officielles entre les officiers

publics, si ce n'est lorsque le chef du département, dont

li'i

1 Fitz. St., Cr. Proc, 117.

2 Harris, 407.

3 Best, 521.

4 Roecoc,154; 3 Thcniie, 117.

5 Best, 520.

6 Best, 522.
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di^peml la personne interrogée, y consent'. Kll(> ili'fend

aussi la n'vL'lation du nom de la personne f[ni a (k'noncë

un couj>able, dans tous les cas où la connaissance de ce

nom n'est pas une matière essentielle pour la défense'''.

4. Dcfimt (le principes religieux.—Comnio. c'tisfc la

sanction du siTuicnt ([ui, dans la théorie de UMtre droit,

garantit seule la véracité du témoin, persunue n'est

admis à déposer s'il ne prête l'atHrmation ou h; serment

prescrit par la loi, suivant les formes léyalcs. Il résulte

de là que les personnes qui ne croient pas eu Dieu et

en des peines et des récompenses futures ne s(mt jias

admises à témoigner. Afin de s'assurer si un témoin

comprend toute la portée du serment ou si ses croyances

lui permettent de le prêter, le juge et les [)ariies peu-

vent, avant qu'il soit assermenté, le soumettre à un

examen sur ce poiutg.

III. De la crédibilité des témoins

Plusieurs circonstances exercent une influence sur la

valeur des témoignages. Ou peut les ramener aux sui-

vantes :

—

1. La connaissance qu'a le témoin du fait attesté
;

2. Son désintéressement;

3. Sa véracité
;

4. Son honnêteté.

I ;

^\ÏÏ\I

1 Pitz. St., Ev., 115.

'^ 2 Stark., 1S8.

3 Roscoe, 119.
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1. Connaissance.—Il importe souvent de faire cons-

tater avec la plus «grande priîcision les faits qui servent

de base ;\ la connaissance du tcîmoin ; car quelle que

soit l'honorabilité de la personne qui dépose, il peut

arriver que son témoignage ait peu de valeur à cause de

la manière dont elle a connu le fait qu'elle atteste.

Ainsi, si ses déclarations ne se fondent que siir des ouï-

dires, elles ne devront pas être admises ; si son atten-

tion était ])ortée vers d'autres faits au moment où se

produisait l'événement qu'elle raconte, si elle était trop

éloignée pour pouvoir saisir toute la conversation (qu'elle

rapporte, si sa mémoire est défectueuse, etc. ; toutes ces

circonstances exercent une grande influence sur le degré

de foi qu'on doit ajouter à sa déposition^

!:

2. Désintéressement.—La partialité d'un témoin

aftécte la valeur que pourrait avoir son témoignage. Ce

vice peut résulter de la parenté, de l'alliauco, de l'ini-

mitié, de l'amitié entre lui et une des parties, des pré-

ventions du déposant contre l'accusé, de ses préjugés,

etc.

3. Véracité.—La véracité ordinaire d'un témoin est

un des principaux motifs qui engagent à ajouter foi à ce

qu'il atteste. Le moyen le plus efficace d'attaquer sa

véracité est de démontrer que le témoin a dit, écrit ou

juré précédemment autrement qu'il ne le fait devant les

jurés. La manière de prouver la déclaration antérieure

varie suivant qu'il s'agit d'une déclaration verbale ou

d'une déclaration écrite.

Dans le premier cas, si un témoin transquestionné

1 UeLorimier, 5 Thémis, 281.
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'i li

an sujet d'une déclaration antérieure, faite par lui rela-

tivement à la cause et incompatible avec sa présente

déposition, n'admet jias clairement qu'il a fait cette dé-

claration, il sera permis de prouver ([u'il l'a réellement

faite ; mais avant de pouvoir faire cette preuve, les cir-

constances dans lesquelles a été faite la prétendue dé-

claration seront exposées au témoin de manière à la bien

désigner, et il lui sera demandé s'il a alors fait ou non

cette déclaration^

Dans le second cas, on peut transquestionner un

témoin au sujet des déclarations antérieures qu'il a

faites par écrit ou qui ont été prises })ar écrit sans lui

exliiber l'écrit; mais si l'on entend mettre le témoin en

contradiction avec lui-même au moyen de l'écrit, on

doit, avant de faire cette preuve contradictoire, appeler

son attention sur les parties de l'écrit qui doivent ser-

vir à le mettre ainsi en contradiction ; et le juge peut,

en tout temps, au cours du procès, exiger la production

de l'écrit dans le but de l'examiner et d'en faire, dans

la poursuite de la cause, tel usage qu'il croira à propos.

La déposition du témoin comportant avoir été prise

devant un juge de paix, lors de l'instruction prélimi-

naire, et avoir été signée par le témoin et le juge de

paix, et ensuite confiée à la garde de l'officier qu'il ap-

partient et par lui produite, est présumée prima fade

avoir été signée par le témoin^.

Honnêteté.—Nous avons vu que le témoin convaincu

d'une offense criminelle n'en est pas moins compé-

tent ; sa crédibilité seule est affectée par la condamna-

tion subie.

1 S. Rev. C, c. 174, s. 236.

2 Ibid., s. 235.

fl
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La niiiuviiiso rL'|»utation s't'tiiblit (Kf deux niimièros ;

lo en trims(|U('.stioiiniUit le triiinin lui-niriiK; ; li(j en

fiiis;mt l'uti'iidn! d'iiutnf.s persoiuics (|iii lULusUiiit la

iiiiiuvaisc iviiuliitioii géiiL'iulc; du tL'iuoin.

Le ])oiiit do savoir ni on peut jxjscr au tt'iuoin des

questions (|ui l'exposent à s'incriminer et ([ui l(oidi'nt à

étal)lir sa mauvaise réputation a ('((' beaucoup contro-

versé. Les solutions suivanUîs nous jiaraissent mainte-

nant «i;('néralement reçues. Un témoin n'est pas obligé

d'à i:'e.\iili(pier lorstju'on lui adresse v.ne question à

laquelle il ne ]iourrait répondre sans s'exj oser h des

poursuites criuiinelles à raison du fait an([uel cette

question se réfère ; au contraire, il ne pent se refuser

à (lé|ioser des faits qui rex[)osent seulement à une ac-

tion civile ou qui temlent à prouver une dette qu'il

aurait contractée. C'est au juge qu'il appartient do

décider si l'opposition du témoin est bien fondée\ H
est également recomiu que dans le cas où une question,

portant sur un fait de nature h ternir la ré[)utati()n du

témoin, a pour objet de détruire s i crédibilité, d'éprou-

ver son exactitude ou sa véracité, le témoin ne peut se

refuser A répondre, quoique ce fait ne se relie pas à

l'objet de l'accusation^. Mais sa réponse est alors finale,

et ou ne serait pas admis à eu démontrer la fausseté par

1 Fitz. St., Ev., 120.

2 Fitz St., Ev., art. 129.—" Tliis article states wliat is now tlie

woll establislied practice of the Courts.... But the practice wliioh

il représenta is inoderii) and it luay perhaps be doubted whetlier

upon polemn argument it would belield tliata person whoi.scalled

to prove a niinor fact, not reali}' disputed.in a case of little im-

portance, thereby expo.ses liimself to having every transaction of

hi.s pjist life, however private, inquired into by per.'^ons wlio may
wish to serve the basest purposesof fraud or revenge by doing so."

Fitz. St., p. 183.
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uiio prouve contiiiirc, oxceptô cliin.s les (li;iix cas sui-

vants :
—

(a) Quand nu (Inuando \ un témoin s'il u (l('j;i ('tt^

couddinnû pour folonio ou délit, et qu'il nie ou n-fusc do

réj)ondro, on est re(;u à faire la i)renve do la condam-

nation au sujet do la(|uelle on l'a inttirroj,^'^

^If'!

Il: .

h.

(/>) Si un témoin, interrof,'(' au sujet de faits dont

l'existence tendrait à démontrer qu'il n'est pas impar-

tial, nie ces faits, on pourra faire une preuve contradic-

toire^.

Il est permis de discréditer un témoin produit par la

partie adverse en prouvant ([ue sa moralité est de nature

à le rendre peu diL,'ne de foi. Dans ce cas, on doit so

borner k demander à la personne qu'on examiui; pour

faire cette preuve, si, d'après ce qu'elle connaît du ca-

ractère général du témoin, elle le croirait sous serment,

sans entrer dans la preuve de faits particuliers ; mais

la partie adverse peut trans(iuestionner cette personne

sur les motifs de l'opinion qu'elle émet au sujet du té-

moin'*.

IV. Du nombre des témoins

En matière criminelle, de môme qu'en matière civile,

un seul témoin est suffisant. Cette règle souffre les

exceptions suivantes :

—

(a) Sur accusation de trahison dont le fait consti-

tutif n'est pas la tentative d'assassinat de la reine ni

;fP

>iii

4!!

1 S. Rev. C, c 174, p. 231.

2 Fitz. St., Ev-., art. UO.
3 Fitz. St., Ev., art. 133.

) i !

Il
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un attentat contre sa personne, deux témoins sont

nécessaires. Il faut que les deux témoins attestent le

même acte extérieur ou deux actes extérieurs diffé-

rents, constitutifs de la même espèce de trahison^. Un
seul témoin suffit cependant pour prouver un fait colla-

téral, par exemple, que l'accusé est un sujet du roi.

(6) En matière de parjure deux témoins sont 'néces-

saires. Il n'est pas indispensable, toutefois, que ces

deux témoins contredisent directement le témoignage

incriminé ; mais il faut au moins que les déclarations

de l'un corroborent les déclarations de l'autre sur un

point essentiel^.

(c) Sur accusation de faux, le témoignage de la partie

intéressée ou réputée intéressée doit être corroboré^.

{d) Sur accusation d'avoir contracté un mariage

simulé avec une femme, ou d'avoir aidé ou assisté sciem-

ment à faire contracter un pareil mariage, un seul témoin

n'est pas suffisant, à moins que son t'imoignage ne soit

corroboré sur quelque point essentiel par un témoignage

impliquant le prévenu^.

(e) Sur accusation de séduction ou de tentative de

séduction; de connaissance ou de tentative de connais-

sance charnelle d'une idiote, qui ne constitue pas un

viol ; de séduction à la suite d'une promesse de ma-

riage ; d'incitation à fréquenter une maison dans un but

db prostitution, nul ne peut être condamné à subir son

1 7 et 8 Wni. ^, c. 3, sa. 2, 4 ; S. Rev. C, c. 146.

2 Roscoe, 857.

3 S. Rev. C, c. 174, s. 218.

4 S. Rev. C, c. 161, 8. 2.
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procès sur le témoignage d'un seul tëmoin, à moins que

ce témoignage ne soit corroboré sur quelque point

essentiel^

km
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S >
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I
I

^ii

Quatre règles dominent cette matière:

—

1. On ne doit poser au témoin que des questions per-

tinentes, c'est-à-dire, qui ont trait directement à l'aflaire

et qui sont de nature à influer sur sa solution, soit que

la réponse du témoin puisse venir à l'appui de l'accu-

sation ou démontrer un fait essentiel pour la défense.

Dans les cas où il s'agit de preuve par présomptions,

le magistiat accordera plus de latitude aux parties, mais

même alors, les questions seront refusées si elles n'ont

pas pour objet de faire ressortir l'innocence de l'accusé

ou d'établir sa culpabilité^

2. Pendant l'examen en chef aucune question ne doit

être faite au témoin par voie de suggestion, c'est-à-dire

de demande indiquant d'avance la réponse que l'inter-

rogateur veut obtenir ; telle est la règle générale. Par

exception, les questions qui procèdent par voie de sug.

gestion sont légales :

—

(a) Lorsqu'un témoin est appelé pour contredire la

déclaration d'un autre témoin, on peut lui demander si

cette déclaration est vraie ou fausse2.

(h) On doit tolérer de semblables questions lorsqu'il

est à présumer qu'un témoin est mal disposé envers la

partie qui l'a appelé, et qu'il est incliné plutôt du côté

de l'autre partie^.

(c) Lorsque les réponses trop générales du témoin

proviennent d'un défaut de mémoire auquel on peut

remédier par des questions qui réveillent le souvenir*.

1 Harris, 419.

2 Eiluiunds V. Walter, 3 Stark., 7.

3 Ph., Ev., 4G2.

4 Best, 578.
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(<î) Pour constater l'identité d'une personne ou d'une

chose qui ont été anti^'iieureraent décrites, il est permis

d'indiquer au témoin cette personne ou cette chose'.

(e) Lorsque ces questions sont préliminfiires, c'est-à-

dire simplement d'introduction^.

(/) Quand l'objet auquel elles se rapportent n'est pas

contesté. Par exemple, si un témoin a été questionné

relativement à un fait, et qu'il n'ait pas été ensuite trans-

questifiuné à ce sujet, on peut, pour les lins de l'examen,

considérer ce fait comme admis, et formuler d'une ma-

nière positive et directe les questions qui y ont trait.

3. Le témoin doit parler de ce qui est à sa connais-

sance personnelle seulement, sauf dans les matières de

science, d'art, d'hal)ileté, lorsqu'un expert est appelé

pour donner son opinion sur le résultat probable ou les

conséquences de certains faits déjà établis.

4. Le témoin ne peut être interro^^é au sujet d'un

fait consigné dans un écrit, sauf dans les cas que nous

avons indiqués, en parlant de l'admissibilité de la preuve

orale.

5. La partie qui produit un témoin ne peut le dis-

créditer en faisant la preuve générale de sa mauvaise

réputation, mais elle peut, en la manière que nous

avons indiquée en nous occupant de la preuve par ouï

dire, prouver que le témoin a fait, en d'autres occasions,

une déclaration incompatible avec sa présente dépo-

sition"^.

i M

:i
i

I

n

1 Rest, 578.

2 Hest, .57(i.

3 S. liev. C, 0. 174, 8. 234. e.
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Transquestion.—La transquestion ou le contre-

examen est l'examen que fait subir au témoin la partie

opposée à celle qui l'a produit, immédiatement après la

fin de l'examen en chef.

Un témoin est toujours réputé favoriser la partie qui

l'a fait venir et être hostile à la partie adverse. Il

résulte de là que pendant le contre-examen les (questions

suggestives ne sont pas illégales comme elles le sont eu

examen en chef. Néanmoins, si, dans le cours du contre-

examen, il appert que le témoin favorise plutôt la

partie qui transquestionne que celle qui l'a produit, la

cour n'emi)êehera pas ce genre de questions, mais le fait

eue les réponses ont été provoquées par des questions

directes et positives altérera la foi qu'on leur eût autre-

ment accordée.

Le contre examen a pour objet {a) de présenter sous

un jour plus favorable des faits rapportés, (6) de détruire

la crédiltilité du témoin, (c) de montrer la fausseté du

fait attesté par le témoin. L'art de l'avocat ([ui dirige

l'interrogatoire consiste à dévoiler par ses questions

l'intérêt, le mobile ou les préventions qui font déposer

le té:noin dans tel ou tel sens, les rapports existant

entre lui et l'accusateur ou l'accusé, et qui sont de nature

à diminuer la foi à ajouter à son témoignage. 11 con-

siste encore à rechercher si le témoin a été ou non capa-

ble de bien observer le fait attesté eu égard à ses facultés

physiques et intellectuelles et aux moyens qu'il a em-

ployés pour s'assurer de la vérité, et quelle certitude, en

un mot, il peut avoir de ce qu'il avance. Le défenseur

cherche à se procurer jar cet interrogatoire des moyens

qui lui servent d'arme pour combattre la déposition du

témoin de la partie adverse et en infirmer l'autorité, ou

pour déprécier les réponses de celui-ci aux questions que

cette partie lui a posées. Il arrive aussi, souvent, qu'on
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s'efforf'e de ddmontrer l'invraisemblance ou même l'im-

jKtssibilité des faits donl un tdmoin a ddposé. En pro-

cédant à ce contre-interrogatoire, il faut user de beau-

coup de prudence. En effet, un tdmoin en déposant a

dit toute la vérité, ou seulement une partie de la vérité,

ou se parjure. Dans le premier cas, il est dangereux de

trans(|Ut'Stiouner, car les transquestions établiront le fait

d'une manière plus positive. Il est alors mieux de ne

])a3 transquestionner du tout. Dans le second cas, si la

partie cacbée est favorable à celui qui fait le contre

examen, il faut trausquestionner. Dans le troisième

cas, on doit poser toutes les questions qui peuvent

faire ressortir la fausseté du fait attesté. Enfin,

n'oublions pas qu'il faut toujours éviter de poser une

question, qui, si elle est suivie d'une réponse défavo-

rable, sera concluante contre la partie qui la pose.

m

Ré-examen.—L'objet du ré-examen est d'expliquer

les faits nouveaux qui ont été révélé'i dans le contre-

examen. La preuve des faits qui aurait pu être faite

en examen en chef n'est pas alors reçue, à moins que

le magistrat ne la permette expressément, et alors il

accorde ordinairement à la partie adverse la permission

de transquestionner.

Lorsqu'une question faite à un témoin par une partie

est considérée comme illégale, l'avocat de la partie

adverse doit y faire objection.

4. DES PRÉSOMPTIONS

Les présomptions sont des conséquences tirées d'un

fait connu pour établir la vérité d'un fait inconnu.

La preuve par présomptions est une preuve indirecte,

car elle établit le fait contesté à l'aide d3 ccaséquences

M



I I

tM;

I
('

•|!

194 MANUEL DU JUGE DE PAIZ

tirées de faits connus. La valeur de cette preuve,

comme moyen de conviction, a donné lieu à beaucoup

de controverses. D'un côté, on prétend qu'elle peut

résulter désignes préi)arés à l'avance, et qu'elle est plus

propre que la preuve directe à induire eu erreur. D'un

autre côté, s'appuyant sur le dicton, circumstances do

not lie—les circonstances ne mentent pas—on lui donne

une importance prépondérante ; on assure qu'elle offre

plus de garanties que des écrits qui peuvent être altérés

et des témoins qui peuvent être corrompus. Quoiqu'il

en soit de ces discussions, l'expérience nous enseigne

que dans les causes où l'on n'a pu faire qu'une preuve

de circonstances, les jurés sont portés à déclarer l'accusé

non coupable. C'est quand le magistrat se trouve en

présence de cette preuve qu'il doit procéder avec

le plus de prudence. Le meilleur moyen de s'as-

surer de la valeur d'une présomption est de rechercher

si elle exclut toute autre supposition raisonnable sur

l'auteur du crime ou sur la mauière dont ce crime peut

avoir été commis ; si elle laisse subsister une théorie,

une explication probable, raisonnable en faveur de l'ac-

cusé, ou doit lui donner le bénéfice du doute^.

Il y a deux sortes de présomptions, les simples et les

légales. Ces dernières se subdivisent en présomptions

absolues et en présomptions de droit seulement.

1. Les présomptions simples, de fait ou de l'homme

sont les circonstances, les indices, qui, d'après le bon

sens et le cours ordinaire des choses, sont propres à

établir l'existence ou la non-existence d'un fait.

La loi ne règle pas à l'avance, comme elle le fait pour

'\'
:.
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les prc^somj)tion3 It'gales, la force probante des prt5somp-

tioiis de fait ; l'appréciation en est abandonnée à l'intel-

ligence du magistrat^

2. Les présomptions légales absolues sont celles qui

sont attachées par la loi à certains actes ou à certains

faits, et qni repoussent toute preuve contraire. Comme
exemples de présomptions absolues, citons l'irrespon-

sabilité pénale d'un enfant au-dessous de sept ans
;

l'incapacité d'un mineur de quatorze ans de commettre

le crime de viol, celle d'une mineur de dix ans de con-

sentir ù l'acte sexuel, etc.

3. Les présomptions de droit seulement sont des

présomptions attachées par la loi à certains actes ou à

certains faits, et qui ne font preuve que si elles ne sont

pas détruites par une preuve contraire. Au nombre de

ces présomptions se trouvent les suivantes :—Un accusé

est réputé innocent jusqu'à la preuve de sa culpabilité;

la Commission d'un acte incriminé par la loi pénale crée

une présomption frima fade de l'intention criminelle

de la part de l'agent ; tout homme est censé avoir la

jouissance de ses facultés mentales et connaître la loi
;

un enfant âgé de sept à quatorze ans est présumé inca-

l>able de commettre un crime, à moins que la pour; uite

ne fasse une preuve qui permette d'appliquer la règle,

malitia supplet œtafem ; un sourd-muet de naissance

est dans la même position, à moins que la poursuite

n'établisse qu'il a suffisamment d'intelligence pour que

ses actions lui soient imputables ; une femme est irres-

ponsable si elle commet un crime en présence de son

mari, à moins qu'il ne soit démontré qu'il n'y a pas eu

de coercition ; la possession d'etfets volés crée une pré-

' f

\\

II

1 1 Greenleaf, 59.

!:ti



(

Hr

196 MANUEL DU JUGE DE PAIX

'VT somption de culpabilité, mais la valeur de cette pré-

somption dépend des circonstances de temps, de lieu,

etc. ; seule, sans circonstance aggravante, elle n'est pas

suffisante pour faire condamner un prévenu. Le fait

qu'une personne a agi en une qualité officielle, comme

juge de paix, constable, etc., crée la présomption

que cette personne avait réellement cette qualité\

1 DeLoriniicr, 6 Théinis, 250.



1 s. Rev. C, c. 178; 51 V., c. 45; 52 V.,c. 45.

2 S. Hev. C.,c. 177.

3 S. Rev. C, cl 76; 52 V.,c. 46.

4 S. Rev. C, c. 175; 50 51 V., c 51 ; 51 V.,c. 46 ; 52 V.,c.47.
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TROISIEME PARTIE

DE LA. JURIDICTION SOMMAIRE DU JUGE DE PAIX

m

Nous l'avons di'jà dit, la procédure sommaire est

celle en vertu de laquelle un magistrat juge seul, sans

l'intervention d'un jury, une offense dont la connaissance

lui est spécialement attribuée par un statut. Nous

avons quatre statuts qui nous permettent do poursui-

vre la répressi(jn des délits sans l'intervention des jurés.

Ce sont :

—

1. L'acte des convictions sommaires*;

2. L'acte des jeunes délinquants* ;

3. L'acte des procès sommaires'
;

4. L'acte des procès expéditifs* ;

Comme la juridiction sommaire des juges de paix

n'embrasse que les offenses auxquelles s'appliquent les

dispositions de l'acte des convictions sommaires et l'acte

des jeunes délinquants, nous devrons nous borner à

parler de ces deux statuts.

» i

siia
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TITRE I

DE l'acte des convictions SOMMAIRES

PRÉLIMINAIRES

1, Le présent acte peut être cité sous le titre : Acte des con-

victions sommaires.

2t Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige une

interprétation différente :

—

(a) L'expressiou ** juge de paix " comprend deux juges de paix

ou plus, si deux ou plusieurs juges de paix agissent ou ont juri-

diction, et aussi un magistrat de police, magistral stipendiuire, et

toute personne revêtue des pouvoirs ou attributions de deux juges

de paix ou plus;

(6) L'expression ** greffier de la paix " comprend l'officier com-

pétent de la cour ayant juridiction d'appel en vertu du présent

acte;

(c) L'expression " circonscription territoriale " signifie tout

district, comté, union de comtés, township, cité, ville, paroisse

ou autre division ou circonscription judiciaire ;

(d) Les expressions "district" ou "comté" comprennent

toute division et circonscription territoriale ou jiidiciaire dans et

pour laquelle se trouve quelque juge, juge de j)aix, cour des jugea

de paix, officier ou prison mentionné dans le contexte
;

(c) Les expressions "prison commune" ou '• prison " signi-

fient tout lieu autre qu'un pénitencier où les personnes accusées

d'infractions sont ordinairement renfermées et détenues sous

garde.

3. Le présent acte s'applique:—
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(>i) A tous lo8 cas où un individu a coinmifl o» eut sonpçonni'»

avoir cominiH qiiel(|iie infraction ou fait (]iielque choHC tombant

Hoiis le contrôle législatif du parlement du Canada, et qui rend

rincui|)é paHHiltle, sur conviction par voie 8ommaire, de l'empri-

sonrienient, de l'amende ou de quelque autre peine
;

(f>) A tous les las où une plainte est portée devant un juee de

paix au Hujet de quelque matière ou cliowe tombant souh le contrôle

législatif du parlement du Canada, et à l'égard de laqiu'lle ce

juge de paix est autorisé par la loi à ordonner ou prescrire le

paiement d deniers ou autrement ;

Sans préjudice d'aucune disposition spéciale décrétée d'ailleurs

au sujet de cette infraction, action, matière ou chose.

Nous avons expose au chapitre de la compétence

dans quels cas les juges de paix peu -^t connaître

sommairement des infractions. Nous •
> yous aux

explications que nous y avons donntîes.

4. Chaque plainte ou dénonciation sera entendue, instruite,

décidée et jugée par un juge de paix ou par deux juges de paix

ou plus, selon qu'il est prescrit par l'acte ou la loi sur lequel

cette plainte ou dénonciation est fondée, ou par tout autre acte ou

loi en vigueur à cet égard.

'é

ih

m
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6. S'il n'existe aucune prescription à cet égard dans aucun

acte ou loii la plainte ou dénonciation pourra être entendue,

instruite, décidée et jugée par un des juges de paix de la circons-

cription territoriale où le sujet de la plainte ou dénonciation aura

pris naissance.

6. Tout juge de paix pourra recevoir la dénonciation ou plainte,

et lancer une assignation ou un mandat pour contraindre tout

témoin à comparaître pour l'une ou l'autre partie, et taire tous

autres actes et toutes choses nécessaires préliminairement à. l'audi-

tion, même s par le statut à cet effet, il est prescrit que la

dénonciation ou plainte doit être entendue et décidée par deux

juges de paix ou plus.

7. Après que la cause aura été entendue et décidée, un Eeul

juge de paix pourra lancer tous les mandats de saisie-exécutiou ou

d emprisonnement en découlant.

m^

M
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Les arts. 4 et 5 ne se rapportent qu'à l'audition et à

la décision de la cause, en sorte que dans les cas oii un

statut ne confère juridiction qu'à deux juges de paix,

un seul peut, d'après les dispositions des arts. 6 et 7, faire

tous les actes ministériels, c'est-à-dire recevoir la plainte

ou la dénonciation, décerner des sommations, des man-

dats d'arrestation, de recherche, de saisie, d'emprisonne-

ment, etc.

La prescription de la loi relative à la nécessité de

deux juges de paix ou plus, pour l'audition et la décision

de la cause en certains cas, doit être suivie à la lettre.

Un de deux magistrats qui ont entendu une cause no

pourrait pas, eu conséquence, donner jugement en l'ab-

sence de son collègue^

8. Il ne sera pas nécessaire que le jiigede paix qui agira avant

ou aprèi* l'audition soit celui ou l'un de ceux par qui la causée a

été entendue et décidée.

Observons, néanmoins, que le mandat d'emprisonne-

ment doit indiquer par qui k condamnation a été pio-

noncée^.

O. S'il est prescrit par un acte ou une loi qu'une dénonciation

ou plainte sera entendue et décidée par deux juges de paix ou

plus, ou qu'une condamnation sera prononcée ou un ordre émis

par deux juges de paix ou plus, ces juges de paix devront être

présents et agir ensemble pendant toute la durée de l'audition et

de la décision de la cause-

lO. Tout juge des sessions delà paix, recorder, magistrat de

police, magistrat de district ou magistrat stipendiaire, nommé pour

quelque districi, comté, cité, bourg, ville, localité ou circonscrip-

1 Ex parte Brodeur, 2 L. C. J., 97 ; St. James v. Chevrier, 9 L.

C. J., 22.

2 re Crow., 1 U. C L. J., N. S., 302.
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tion territoriale, aura plein pouvoir de faire seul tout ce que deux

juges de paix ou plus sont autorisés à faire.

11. Si aucun délai pour porter la plainte ou faire la dénonciation

n'est spécialement fixé par l'acte ou la loi concernant le cas par-

ticulier, la plainte sera portée ou la dénonciation sera faite dans

les six mois à compter du jour où lacausede la plainte ou dénon-

ciation se sera produite ; toutefois, dans les Territoires du Nord-

Ouest et dans cette partie du comté de Saguenay qui s'étend de

Portncuf, dans le dit comté, à l'est jusqu'aux limites du Canada,

y compris toutes îles adjacentes, le délai dans lequel la plainte

pourra être portée ou la dénonciation faite sera prolongé à douze

mois, à conipter du jour où la cause de la plainte ou détionciatiou

se sera produite i.
1 I i

Nous avons dit au chapitre de la compétence dans

quel délai il fallait poursuivre la punition des délin-

quants. Nous renvoyons aux explications que nous

avons données, mais nous ajouterons qu'il suffit, pour

se conformer aux exigences de l'art. 11, que la dénon-

ciation soit faite ou la plainte portée dans le délai pres-

crit, et qu'il n'est pas nécessaire que la procédure soit

terminée avant l'expiration de ce délai. Ce n'est

que dans les cas où un statut édicté expressément que

le jugement doit être rendu dans un délai déterminé, que

le commencement de la poursuite n'interrompt pas la

prescription''^.

i'

La prescription en matière pénale se compte par jour.

La mesure de sa durée prend son point de départ à l'ex-

piration du jour de la commission de l'offense'*. Pour les

délits continus et d'habitude, qui ne sont que des délits

uniques et prolongés, le point de départ de la prescrip-

tion est le jour où le dernier acte a pris fin.

II!

ï 52 V., c. 45, 8. 11.

2 Paiey, Sum. Con-, 54.

3 Kerr, Mag. Acts, 14G.
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121. Tout individu qtii aide, encouraije, conseille ou provoque

la coniniififiion d'une infraction punissable sur procédure Honiuiaire

peut être poursuivi et condamné, soit dans la circonscription

territoriale ou la localité où le principal délinquant peut être jugé

et condamné, soit dans celle où le fait d'avoir aidé, encouragé,

conseillé ou provoqué la coujmission de l'infraction a eu lieu.

Une condition essentielle de l'application de cet arti-

cle est que le délit conseille ait été effectivement com-

mis. Il faut aussi remarquer (^u'il n'atteint pas les

complices après le fait, car la complicité après le fait

n'est pas punissable en matière de délit, à moins

qu'elle ne renferme les éléments néce saires pour

constituer une offense spéciale, telle que celle de

délivrance, etc,.

Le fait d'aider, d'encourager, de conseiller ou de

provoquer la commission d'une infraction constitue une

offense unique, qui peut faire l'objet d'une même dénon-

ciation-.

ï R. V. Greenwood, 2 Den., C. C. 453.

2 Kerr, Mag. Act-^, 1G3.
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13. IiOr«(]u'une dénonciation est faite devant un juge de paix

pour une circonscription territoriale du Canada, portant qu'une

personne, se trouvant alors dans la juridiction de ce juge de paix, a

commis ou est soupçonnée avoir commis quelque infraction ou

actequi rend cette personne passible, d'après la loi, sur conviction

sommaire, d'emprisonnement ou d'amende, ou de quelque autre

punition ; ou s'il est porté devant un juge de paix une plainte à

l'égard de quoique matière au sujet de laquelle il est autorisé par

la loi à décerner quelque ordre pour le paiement d'une somme
d'argent ou autrement, ce juge de paix pourra adresser une assi-

gnation à cette personne, exposant sommairement le sujet de

la dénonciation ou plainte, et la sommant de comparaître à

certain jour et en un certain lieu, devant lui ou devant tout autre

juge de paix de la même circonscription territoriale qui s'y trou-

vera, aux fins de ré|X)ndre à cette dénonciation ou plainte et être

ultérieurement traitée selon la loi.

1 * '•

!

La première procédure à faire pour obtenir la puni-

tion d'une offense par la voie sommaire est une déposi-

tion qui relate les causes de la poursuite. C'est par

cette déposition qu un magistrat est saisi de la connais-

sance d'une infraction, et que les bases du débat qui

va suivre sont fixées^ Cependant, si le prévenu plaide

au mérite à une accusation qui n'est pas constatée par

m
ii|ljii

Harris, 488.
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une d(3nonciation, sans soulever d'objection piéliininaire,

le magistrat a juri(lictiou\ Il eu est de meiiie li»is(jue

des statuts particuliers donnent le pouvoir de condauiner
^

à vue, comme dans les cas de détention forcée, en vertu

du stiitut 8 Henri V, c. 9, de blasphème, d'après la loi

19 George II, c. 21, s. 2, etc.

La déposition prend quelquefois le nom de dénoncia-

tion et quelquefois celui de plainte. Quand l'olijetde

la poursuite est d'obtenir la punition d'une offense,

c'est une dénonciation, et le jugement qu'elle provoque

s'appelle convictiou
;
quand la poursuite n'est qu'une

action civile ou qu'elle a pour objet le recouvrement

d'une somme d'argent (taxes scolaires ou municipales,

cotisations pour construction d'église, etc.), c'est une

plainte, et le jugement rendu est un ordre^.

23. Il ne sera pas nécessaire qu'aucune i)]Hinte au sujet de

laquelle un ju>:e de paix peut décerner un ordre pour le paiement

d'une sonune de deniers, ou à tout autre effet, soit faite par écrit,

à moins que la chose ne soit prescrite par une loi ou un acte

spécial en vertu duquel cette plainte est portée.

24. Toute plainte au sujet de laquelle un juge de paix est

autorisé par la loi à décerner un ordre, et toute dénonciation

d'une infraction on d'un acte punissable sur conviction som-

maire, à moins qu'il ne soit autrement prescrit par le présent ou

par quelque loi ou acte spécial, pourra être portée ou faite sans

être appuyée d'aucun serment ou d'aucune atlirmation.

2<5. Lorsque le juge de paix décernera un maruiaten premier

lieu, les faits allégués dans la dénonciation seront étublis par le

eerment ou l'affirmation du dénonciateur, ou pur un ou plusieurs

témoins à l'appui, avant que ce mandat soit décerné.

1 R. V. Fletcber, L. R. 1, C. C. R.. 320 ; Stoness v. Lake, 40 Q.
B. (Ont.), 326 ; Blake v. Beech, L. B. 1 Ex. D., 320 ; Turner v.

Po8tma8ter-General,6 B. & S., 756 j R. v. Hughes, L. R., 4 Q. B-

D.,614.

'i Carter'? Treatise, 45.
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Il résulte de ces articles que la fk'nonoiation se fait

de deux nifinières : le par écrit sans prestation de

serment ; 2o j^ar écrit et sous la foi du serment. Il

faut qu'elle soit attestée sous serment dans le cas où le

magistrat i)rocède non par voie de sommation mais par

voie de mandat d'amener en premier^ instance.

Quant à la plainte, elle peut également être faite de

deux manières : lo par écrit et sous serment ; 2o ver-

balement sans être attestée sous serment. Il est néces-

saire qu'elle soit reçue de la première de ces deux ma-

nières lor.sijue le juge de paix entend décerner un

mandat après que le défendeur a désobéi à la son)mation.

Dans la pratique, les juges de paix reçoivent toujours

la dénonciation par écrit et sous serment, soit qu'ils

entendent procéder par mandat ou par sommation, et

ils ont le pouvoir d'exiger qu'elle soit toujours faite de

cette manière. La rédaction de la dénonciation ne fait

pas, cependant, partie de leurs devoirs, et ils ne répon-

dent aucunement de la régularité de cette procédure. Il

faut, toutefois, qu'une offense légale y soit constatée,

et ils doivent s'abstenir de décerner un mandat ou

une sommation, si la dénonciation ne décrit pas une

infraction punissablei.

2G. Toute pliiinte ne se rapportera qu'à une seule matière, et

non à deux ou plusieurs matières, et toute dénonciation à une

seule intraotion, et non à deux ou plut^ieurs infractions ; et toute

plainte ou dénonciation pourra être faite ou portée par le plai-

gnant ou dénonciateur en personne, ou par son conseil ou procu-

reur, ou par toute autre personne autorisée à cet effet.

Nous nous occuperons en premier lieu de la dernière

partie de cet article, et nous traiterons de la i)remière

lit II

''\
ij

*'! i"'h

1»' ,îi

1 Carter's Treatise, 51.
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lorsque nous parlerons de la rddaction de la d(5noncia-

tion et de la plainte.

Qui ])eut être plaignant ou dénonciateur.—Le

droit de ]ioursuivre la punition d'une otîense sommaire

varie suivant qu'il s'agit d'une afliiire qui afleete toute

la société ou seulement des intérêts individuels. Dans

le second cas, les personnes suivantes ont seules ce

pouvoir: lo la partie lésée en personne; 2o son

conseil, c'e.st-à-dire l'avocat de cette partie lésée ; 80 une

personne autorisée à cet effet, par exenqjle, le père

pour son enfant mineur, le tuteur ou le curateur poir

son pupille, le mari pour sa femme, la mère veuve, o\\

dont le mari est absent de la localité, pour son enfant

mineur. Dans la première éventualité, toute personne

peut se porter dénonciatrice ou plaignante^

Il arrive souvent que le statut qui crée une infrac-

tion indlcjuc les personnes autorisées à en poursuivre la

punition. Il faut alors suivre le statut à la lettre. Une

prescription de cette espèce existe pour l'assaut et les

voies de faits. L'article 73 édicté ce qui suit :
" Si

" queU^u'un assaillit ou porte illégalement des coups à

" une autre personne, tout juge de paix, sur plainte de

" la personne ou au nom de la personne lésée, le ])riant

" de procéder sommairement sur cette plainte, pourra

" entendre et juger l'affaire." Il faut ajouter, cepen-

dant, que lorsque la stricte observation de cette règle

empêche que justice ne soit faite, comme dans les

cas d'assaut sur un fou, etc., on peut ne pas la sui-

vre2.

1 Carter'sTreatise, 109; Kerr's Mag. Acts, 148.

2 Stoiie'e P. S„ 43.
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Une corporation ne peut se porter doiionciatrice, à

moins que sa charte ne l'y autorise, et elle le fuit alors

par le ministère d'un procureur*.

Contre qui on peut faire une dénonciation et une

plainte.—Pour déterminer cette question il faut con-

sulter 'e statut en vertu duquel le dénonciateur ou le

l>laignant procède. En général, rependant, l'auteur du

délit ou le débiteur de la somme réclamée peuvent seuls

être pouisuivis. La loi ne se borne pas, toutefois, à

réprimer la participation directe, immédiate h l'infrac-

tion ; elle sévit contre la participation secondain^ qui

prépure, facilite, encourage la commission de l'oflense;

elle atteint celui qui a chargé un agent irresponsable

de l'exécution de l'offense, un enfant ou un fou, par ex-

emple. L'art. 12, nous l'avons vu, fixe l'endroit où les

fauteurs peu^^ent être poursuivis.

La responsabilité de la femme est soumise à des rè-

gles exceptionnelles. Une présomption d'irresponsabi-

lité la protège contre les conséquences de ses actes

quand son mari est présent lors de la commission de

l'offense, et que l'acte q!i'elle commet n'est pas un ma-
lum in se, ni un acte défendu par la loi de la nature, ni

un acte ayant des consé(iuences graves et odieuses. Ce-

pendant, si le délit dont il s'agit concerne l'administra-

tion de la maison, comme le délit de tenir une maison

de prostitution, par exemple, la femme est pénalement

responsable. Elle peut aussi, si les circonstances le jus-

tifient, être poursuivie conjointement avec son mari^.

Les enfants de moins de sept ans ne peuvent jamais

ôtre l'objet d'une poursuite pour félonie ; ceux de

1 VVeavcr Company v. Forrest, Sir., 1241.

a Paley, Suni. Con., 76.
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m

nidiiis (le qimtorze jouissoiit aussi d'une présomption

d'irrcsponsiibiliu', qui peut cepeuduiit être exclue ])ar

uiie jtrcîive contraire. Au-dei«sus de quatorze atis, le

iniaeur est censé avoir la jouissance de ses facultés

nuMitales, et il n'est plus à l'abri de la Té|ires>;ion.

Avant d'avoir seize ans, néanmoins, il n'est pas assi-

milé au majeur ; des peines plus douces lui sont appli-

quées, el pour certaines ofi'enses dont peuvent con-

naître les juges de paix, il est jugé en vertu d'un statut

spécial : l'acte des jeunes délinquants. Au point de vue

des délits, et il semble aussi dans les cas où il s'agit

d'offenses poursuivables soinmairement, il y a lieu à

l'application de la peine si l'olï'ense dont le mineur de

quatorze ans s'est rendu coupable constitue une in-

fraction notoire à la paix publique, si, par exemple,

c'est un assaut, une bntt'jrie, etc., et si la cour est d'opi-

nion (pi'il a agi avec discernement^ ; mais avant d'avoir

vingt et un ans, le mineur sera déclaré non coupable, s'il

s'agit de certaines offenses d'inaction ou d'omission,—s'il

n'a j)as contril»ué, par exemple, à la réparation d'un pont

ou d'un grand chemin, etc. Dans ces cas, comme il ne

dispose pas de sa fortune avant d'avoir atteint sa majorité

civile, le mineur n'a pas le pouvoir de se conformer aux

exigences de la loi.

Quelle est la responsabilité pénale des domestiques à

raison des offenses commises sur l'ordre de leurs maîtres,

et celle des enfants à raison des offenses ordotmées par

leurs parents ? Ce sont des agents libres, et ils doivent

subir la peine de leurs crimes, les rapports entre mari

et femme étant les seules relations privées qui empê-

chent la resjjonsabilité criminelle de remonter jusqu'à

l'agent.

1 Paley Sum. Con., 76, n. ik).

I
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il

Il n'est pas hors de propos ^l'examiiier ici la respon-

sabiliti^ pi^'nale qu'encourt le maître, à raison des crimes

et, délits dont se rend coupable son domestique.

Potons d'abord la règle. La responsabilité criminelle

des maîtres à raison des actes de leurs employé? est

moins étendue que leur responsabilité civile. La

maxime : culpa tenet auos ado 38, doit, e;'. effet,

—

puisque l'intention est un élément indispensable de la

criminalité—être interprétée plus strictement dans les

ufl'aires criminelles que dans les matières civiles. Le

principe est donc que les délits de l'employé ne remon-

teut pas jusqu'au supérieure Cette règle souffre excep-

tion quand il y a lieu de supposer que le serviteur a

agi d'après l'autorijation expresse ou présumée du

maître. Ainsi le maître est responsable :

—

1. Quand il a donné l'ordre exprès de commettre le

fait répréhensible'^.

2. Quand la nature même des fonctions du serviteur

nécessite l'accomplissement du fait illégal. Ainsi, le

propriétaire d'une usine est responsable d'une nuisance

publique due aux procédés dont on se sert, dans la con-

duite des affaires de l'usine, et ce, bien que l'employé

ait commis l'acte incriminé à l'insu du maître et con-

trairement à son ordre^.

3. Quand le fait répréhensible est commis par le pré-

posé dans l'exercice de ses fonctions. Il est alors réputé

tacitement autorisé par le maître''.

1 Fraser, Law of Master and Servant, 189 ; Bishop, Cr. L-, §

317 ; Smith, Master and Servant, 215,

2 VVood, Master and Servant, 641.

3 Ibid., 642.

^ Smith, Master and Servant, 125.

N
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le cn-o,) de (Jonnutlier), (si elle est présentêi' par un procureur

ou aije.iit, dites: "par I). E., non agent ()\i procureur driinerit

autori-é à cette Hii,") reçue sous sermeut devant moi, Houssi^iié,

juj^e de piiix diViH et |j«>ur ledit district (om comté, cotutéM-uiiis, om

auwaiit le cas,) de à X., dans le dit district (o«

comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de ce

jour de , en l'année

, lequel déclare qu'il a une juote

cauî'ede soupçonner et de croire, et qu'il soupçonne et cmit en ctlet,

(jue A. H., du (fdwiis/iip) de , dans le dit district

(ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de
,

dans le cours des temps ditntnt lequel la dénoncia-

tion on plainte doit être faite) derniers, savoir: le

jour de , au (lownship) de , dans le

district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) susdit, a (/«-

diquez ici l'infraction) contrairement à la forme du statut en

pareil cas fait et pourvu.

C. D. (OM D. E.)

Reçue et assermentée devant moi, les jour et an et au lieu ci-

dessus en premier lieu mentionnés.

J. S.

!

'

111. Les diverses formules contenues à l'annexe du présent

acte (qui sont celles reproduites au cours de cet ouvrage), modi-

fiées de manière à .J'poiidre àcluuiuecas particulier, ou des for.

mules analogues, seront réputées bonnes, valables et sullisaiitcs

en loi.

I^i (U'iioiiciiitiou (la môme règle s'applique à la

plainte) fixant le terrain du débat et servant de btise à

la conviction, doit alléguer avec i)réci.sion : lo le jour,

l'année et le lieu où elle est fîiite ; 2o le nom et la des-

cription du magistrat qui la reçoit ; oo le nom du dénon-

ciateur et le nom ou la désignation du défendeur ; 4o

la date et le lieu de la commission de l'offense ; ôo la

descri[)tion de l'off'ense.

t|i

L'indication du jour et de l'année où la dénonciation

est faite est exigée, afin de démontrer qu'elle est subsé-

quente à rolïeuse, qu'elle précède toutes les autres

•

I

Hi:

IH'-
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prcMvdures dans la cause, et qu'elle a été d«5iios(?e dans

le déliii voulu par le statut. Celle du lieu est néces-

saire ])()ur ((u'il appert tpie le nuigistrat qui l'a re(^ue a

agi dans les limites de son ressort territorial.

Le nom et la description du magistrat «loivent se

tr(juver dans la dénonciation, afin qu'on puisse constater

quj le magistrat a juridiction pour la recevoir d'après

les règles exposées au chaiiitre de la COMi'É'i "^iCFi.

i^i 11! nom du défendeur est inconnu, il sutHt de le

dési<;ner ])ar une descrii»tion générale de sa personne,

dont suit un exemjile :
" In homme inconnu du dé})0-

" sant, mais qu'il pourrait reconnaître en le voyant,

" étant de haute taille, ayant les cheveux blonds, les

" yeux lleus, la moustache rousse;" et lorscjue lu dé-

nonciation est dirigée contre une société, il faut nommer

chacun des associés ou en accuser un seul. On ne

pourrait porter l'accusation contre la société elle-ruême

sous sa raison sociale. L'art. 27 perm(=t, cependant, de

nommer un des associés, et de dire qu'il est associé avec

«ne autre persouTie ou avec d'autres, suivant le cas. Il

n'est pas nécessaire d'indiquer la qualité ni la résidence

du prévenu'.

On exige l'indicîition de la date de la commission de

l'oftense, pour faire voir que la dénonciation a été faite

dans le délai voulu par la loi, et pour protéger l'accusé

contre une nouvelle accusation à raison du même fait.

La dénonciation estrégulièie si elle allègue que l'oftense

a été perpétrée entre tel et tel jour, mais il est mieux

qu*elle indique une date précise^

1 Carter's Treatise, 82.

2 (Voy.art. 28; divergence entre la dénonciation et la preuve>

quant au temps.)
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L' '"^iitioti du liou do l'olfensi} est nécssaini, afin

qu'il huit constant ([ue lo magistrat qui reçoit la driion-

ciation a jiiriilictioii sur li; lieu du délit. C'est ainsi,

par exeuipli;, qu'il faudra, si un statut défère la con-

naissaïKîe de l'olfense à un ina^dstrat de la ])aroisse où

elle a é commise, alléguer (^ue le niaj^istrat est de cette

paroi • .• ;n ajoutant ai)rès les mots : juge de paix dans

et poi'r te disfrict de qii'on trouve dans la formule

ci-dessus, les expressions ; résidant dant> la paroisse

de

M' )i

^i!M

Une même dénonciation ne doit se rapporter qu'à une

seule oUlmse, mais il est permis d'y réunir les complices

et le principal déliniiuant ou les coauteurs.

La dénonciation doit énoncer avec précision et t t-

titude, clairement et positivement, tous les éléments

constitutifs de l'offense imputée. On devra en consé-

quence, si un statut en incriminant un acte exige qu'il

soit accompli ilUgaleinent, par exemple, pour (^ue l'in-

fracteur tombe sous le coup de la loi, alléguer que le

prévenu a illégalement commis cet acte. Ou devra

aussi éviter d'insérer des alléguée ayant une forme al-

ternative'.

107. Aucune dénonciation, assignation, comlanuiation, ni aucun

ordre ou autre acte de procédure ne seront censés énoncer deux

infractions, ni être incertains, parce qu'on y aura représenté l'in-

fraction comme ayant été commise de difF'Tentes nuinières, ou

qu'on l'aura rapportée à tel ou tel de plusieurs objets, soit conjoiic-

tivement, soit disjonctivement
;
par exemple, en énonçant une in-

fraction tombant dans le cas de l'article vingt-quatre de V Acte con-

cernant les dommages malicieux à la propriété, on pourra alléguer

que *' le défendeur a illégalement et malicieunement coupé, brisé,

déraciné ou autrement détruit ou emli>mma\ré un arlire, arbris*

seau ou arbuste," et il ne sera pas nécessaire de définir plus par-

, i

\- 'A

1 '

ri1li
' " 1

lt|

1 Voy. l'art. 109.
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liculièrement la nature de l'acte, ni de spécifier si l'acte a été conj-

niis à l'égarii d'un arbre, ou d'un arbrisseau ou d'un arbuste.

Souvent, il n'est pas suffisant d'einployer en décri-

vant l'oftense les termes dont se sert le statut, car ils

peuvent être généraux, et se rapporter à toute une série

de faits. Il faut articuler les faits mêmes dont se plaint

le dénonciateur, alin que le magistrat coiipcate si

une offense a été commise et que le prévenu puisse se

défendre\

Lorsque le statut qui crée une offense déclare que

l'acte qu'il incrimine ne rend pas passible de punition

quand il est accompli par certaines personnes ou dans

des circonstances particulières, est-il nécessaire de nier

dans la dénonciation l'existence des circonstances et des

faits que le statut indique comme constituant une cause

de non-culpabilité ? Si l'offense est complète indépen-

danmient de ces faits et de ces circonstances, l'allégation

négative n'est pas nécessaire ; mais s'ils ivffecteut le fond

même de l'offense, il faut les mentionner.

27. Dans toute dénonciation ou plainte, ou dans toute procé-

dure s'y rattachant, où il est nécessaire de désigner à qui appar-

tient un efl'et ou une chose qui est la propriété ou en la possession

d'associés, co-Iocataires, co-propriétaires ou possesseurs pur indi-

vis, il sufttra de noninier une de ces personnes, et de déclarer que

l'effet ou la chose appiirtient à la personne ainsi nommée et ù une

autre ou à d'autres, suivant le cas.

2. Chaque fois que, dan'^ une dénonciation ou plainte, ou dan?

une procédure s'y rattachant, il est nécessaire d'nidiquer, pour

quelque objet que ce soit, des associés, co- locataires, coproprié*

laires ou possesseurs par indivis, il suffira de les désigner de la

manière susdite.

1 R. v. Jarvis, 1 Burr., 152 ; 2 Hawk., c. 25, s. 11 ; R. v- Gray,

35 L. J., M. C, 78.
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3. Chaque fois que, tians une dénonciation ou plainte, ou ilans

une procédure s'y rattachant, il est nécessaire de dôsij^ner à (|ui

appartiennent des travaux ou édifices construits, entretenus ou

réparés aux frais (le la corporation ou des habitants d'une cir-

conscription territoriale ou autre localité, ou les matériaux ser-

vant à les construire, changer ou réparer, il suftira de les désigner

comme étant la propriété des habitants de cette circonscription

territoriale ou localité.

iiii#'

28. Nulle objection ne sera reçue, soit au fond, soit à la forme,

contre \me dénonciation, plainte, assignation ou mandat, pour

cause d'irrégularité dans le fond ou dans la forme, ou de diver-

gence entre la dénonciation, plainte, assignation ou mandat, et la

preuve à charge, lors de l'audition de la dénonciation ou plainte.

2. Nulle divergence entre la dénonciation d'une infraction ou de

tout autre acte punissable par voie de conviction soiiunaire, et la

preuve à charge, quant au temps où l'on prétend que l'infraction

ou l'acie a été commis, ne sera considérée comme fatale, s'il est

prouvé que la dénonciation a été faite dans les délais prescrits par

la loi.

3. Nulle divergence entre la dénonciation et la preuve à charge,

quant au lieu où l'on prétend que l'infraction ou l'acte a été com-

mis, ne sera considérée comme fatale, s'il est prouvé que l'inf-at--

tiun ou l'acte a été commit- dans le ressort du juge de paix par qui

la dénonciation est entendue et jugée.

4. Si cette divergence ou tonte autre divergence entu la dénon-

ciation, la plainte, l'assignation ou le mardat, et la preuve à

charge, paraît au juge de paix présent et agissant à l'audition, d'une

gravité telle que le prévenu ait élé par là trompé ou induit en

erreur, le juge de paix pourra, aux conditions qu'il jugera conre-

nables, ajourner l'audition à un jour ultérieur.

W ï

i
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CHAPITHE II

DE LA CITATION DE L'ACCUSÊ

La seconde phase de la procédure se rapporte à la

citation de l'accusé. Comme nous le verrons, deux

voies sont ouvertes au magistrat pour assurer sa com-

parution : lo l'ordre d'assignation ; 2o le mandat d'ame-

ner.

SECTION I

DE l'ordre d'assignation

L'article 13, dont le texte se trouve à la p. 203, se

rapporte à l'ordre d'assignation.

L'ordre d'assignation est absolument nécessaire

pour donner juridiction au magistrat sur une

aflàire. Cette règle souffre exception : lo lorsque le

défendeur comparaît et plaide sans avoir été assigné,

hypothèse dans laquelle il est présumé renoncer à la

formalité de l'assignation ; 2o lorsque le magistrat est

autorisé k juger à vue {on viewy ; 3o lorsque le ma-

gistrat a le pouvoir de juger ex partè^.

1 Clarke'8M.G.,223.

2 S. Rev. C., c. 178,8. 16.
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L'ordre d'assignation est une procédure moins rigou-

reuse que le mandat d'amener. Le magistrat aura si an,

en conséquence, de le décerner en premier lieu, à la

suite d'une dénonciation, si les circonstances de l'alïiiire

le permettent ; mais à la suite d'une plainte, il sera

tenu d'avoir recours à cette voie pour assurer la conipa.

rution du prévenu.

wm

Gannda.
Province de

dir<trict (oit comté, comtés-
un'iH, ou suivant le cas,)

de

A A. B.,de (journalier)

Attendu qu'une dénonciation a ce jour été faite (ou une plainte

a été portée) devant le soussigné, juge de paix dans et pour

le district (ou comté, comtés-uni--», cité, ville, etc., ou suicunt le

cas,) de , contre vous, pour avoir (indiquez ici succinc-

tement le sujet de la dénonciation ou plainte) :
—

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, au nom de

Sa Majesté, d'être et de comparaître le , à

heures de (l'avant) midi, à devant moi ou tels

juge ou jugea de paix du dit district (ou comté, comtés-unit!, ou

suivant le cas,) qui seront alors présents, pour répondre à la due

dénonciation (ou plainte) et être ultérieurement traité selon la loi.

Donné sous mes seing et sceau, ce

en l'année à

jour de

dans le district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) susdit.

J. S. [L. s.]

L'ordre d'assignation est adressé au prévenu et non à

un constable. Il est signé par le magistrat qui le dé-

cerne, et il expose sommairement le sujet de la dénon-

ciation ou la matière de la plainte. Pour la description

de l'offense, on emploii", autant que possible, les expres-

sions mêmes qui se trouvent dans la dénonciation. La

1
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218 MANUEL DU JUGE DE PAIX

juridiction du magistrat y doit être démontrée, et les

faits articulés doivent constituer une offense légale.

L'ordre d'assignation indii^uele lieu, le jour et l'heure

de la comparution. Le délai accordé pour comparaître

doit être raisonnable. S'il est insuffisant, ou si le jour

fixé ])our la comj)arution est un jour impossible, qui

n'existe pas, et si le défendeur ne se présente pas pour

plaider, le magistrat ne peut procéder ex parte. Un
bref qui ordonnerait au prévenu de se ))résenter le jour

même ou le jour suivant serait irrégulier'. Quant au

lieu 'lo la comparution, il faut qu'il soit indi(pu' avec

certitude, car s'il ne l'est pas, le bref est censé non ave-

nu, et le magistrat ne peut procéder eu l'absence du

prévenue.

lie bref doit contenir l'indication du ou des magis-

trats devant qui le prévenu est tenu de se présenter ; et,

lorsqu'il s'agit d'une de ces offenses dont un juge de

paix seul ne peut connaître, il faut avoir soin d'oi don-

ner au défendeur de comparaître devant deux juges de

paix3.

L'ordre d'assignation est donné sous les seing et

sceau du juge de paix qui le décerne. Il est absolument

nécessaire que sa signature y soit apposée. Quant au

sceau, ou applique l'article suivant ;

—

108. Si, (fans une citation, aspignation, mandat, document ou

autre instrument décerné ou délivré en aucun temps dans une

province du Canada par un juge de paix, il est énoncé qu'il est

décerné ou délivré sous les seing et sceau du juge de paix qui !e

eigne, ce sceau sera présumé avoir été apposé par lui, et l'absence

1 Carter'8 Treatise, i:?3.

2 n.id.

3 Ibid., pp. 135,175.
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de ce pconu n'invaliilera pas I'iii.«trMineiit, ou biin \v jiiL'o «If paix

jwurra vn tout temps ensuite apposer ce «ceau avec le uit'ini' tllet

que s'il eût été apposé au nionient niême oii rin-truiiieiit a été

14. Cette assijrnation sera signifiée par un constaMe ou agent

(le la paix, ou par tonte autre personne entre les mains de (pii elle

sera reuiise, à la personne à qui elle sera adressée, en la lui rt'tnet-

tant à elle-même, ou en la laissant à quelqu'un jiuur elle, à .sou

dernier domicile ou lieu ordinaire de sa résidence.

Les juges de paix peuvent nommer un ou plnsioiir.s

constiil)les pour exécuter leurs ordres et leur iidiniuis-

trer le serment requis. Les huissiers de l;i Cour Supé-

rieure sont autorisés à exécuter ces ordres, sans qu'il

Suit nécessaire de les nommer constablesi. Dans la

province de Québec, les otficiers de paix sont les capi-

taines, officiers et sergents de milice du district.

lï». Le constable, agent de la paix ou autre personne qui aura

signilié l'assignation, comparaîtra devant le juge de paix aux

temps et lieu indiqués dans l'assignation, pour en prouver la

signification, s'il est besoin.

La signification se fait en lemettant aux personnes

mentionnées dans l'article 14 l'original du bref. La

meilleure méthode a suivre est de préparer l'ordre en

double. Un de ces doubles est signifié à ([ui de droit,

et l'autre reste en possession de la personne qui instru-

mente pour être par elle ])roduite avec une note de la

signification. Cette note, toutefois, par elle-même

n'est pas une preuve de la signification, comme le serait

le procès verbal de l'huissier en matière civile; il faut

le témoignage même de celui qui a fait la signification,

à moins que le statut en vertu duquel ou procède n'au-

torise un autre mode d'attestation.

i ) "

1 :

: II'
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220 MANUEL DU JUOE DE PAIX

L'onlro ifiissignation iw. doit être ni déceriK' ni .sigîii-

fié 1(! (liniiinclic, mais aiiLunie règle ne Hxe riiciire à la-

quelle il doit être remis au défendeur.

m, Uien (le contenu dans le pré.xent acte n'oltligciu le jiiZP «le

paix à (léoerner cette iis.xijjnatioii, si lu iletniimle pour obtenir un

ordre peut, suivant la loi, être laite tu; /xir^ii.

î,
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présence cVum^ dénonciation attestée sous sernu'iit, dé-

cide de faire arrêter sans délai rucciisé.
iPÊi

Dans la prendère éventualité, avant d'accorder le

manilitt, le magistrat iloit exiger l'acconiplissenuMit des

deux conditions suivantes: lo la preuve sous la foi du

serment ([ue l'ordre d'assignation a été dûment sigintié

dans un dédai raisonnable avant celui ijui est fixé pour

la comparution ; 2o l'attestation sous sernjent de lu

vérité des faits énoncés dans la dénonciation.

La formule du jnnndat décerné ai)rè9 ([ue le défondeur

à désobéi à l'assiumation est la suivante :

—

Ciitiaila, 1

Province de ,

«iistrict (<iu coiiitô, cointôf- }

iiiii>, ou aiiirant le eus,)
j

<ie J

A tiiu< et oliaciiii 1e« con^staMes on antre'* officiers lie paix clans

ledit di-trict (<;(t cunité, coni tosi-iini*, uu siiicantle cas,) de

Aticiidn que le dernier, il a été fait une
dénoiu-iatioii (mt nue plainte a été portée) devant jji'.^îe

de paix dans et pour le tlit district (on coiiué, comtés. nnis, mi .i?n-

vaut />' (lis,) de , contre A. li-, pour avoir, le dit A. B.

(etc., i-omnii'. dans l'assignation) ; et attendu que (tiioi) le dit jii"e

de paix, j"ai a'ors adres-é une assijination au dit A. B., lui enjoi-

gnant, an nom de Sa Majesté, d'être et lie comparaître le

, à heures de {l'avant) iniili, à
, devant

moi ou tels jiiire ou jujies de paix qui seraient alors présents, tK)nr

qu il réponde à la dite dénonciation {nu plainte), et soit ultérieure-

ment traité selon la loi; et atten<ln que le dit A. B. a né;^li>;é iie

comparaître aux temps et lieu ainsi indiqués dans et jjar la dite

assignat ii.m, bien qu'il soit prouvé sons seiment devant iiK)i que la

dite assii^nation a été bien et dûment signifiée au dit A. B. ;

—

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, au nom
de Sa Majesté, d'arrêter immédiatement le dit A. B., et de le

conduire «levant mo: ou un ju plusieurs juges de paix dans et pour
le dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le caSy) ulin qu'il
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réiioiidc à la ilite (lônonciatioii (o« plaintcOi et soit ultérieurement

truiU' si'luii la loi.

Donm'' 8011H mes seing et sceau, ce jour de

eu riiiiiK'f , à

dans le (li,>-trict (ou comté, conitésuniH, ou suivant le eus,) .«us-

dit.

J. S. [L. s.]

On observe, pour la description de l'oiïenso, les rè<;le.s

qne nous avons données i\ ce sujet en parlant de l'ordre

d'assignation.

* V

, \i\

La plainte n'autorise pas le mandat d'amener en pre-

mière instance ; ce n'est qu'à la suite d'une drnoncia-

tion anirnu'e sous serment que le magistrat peut le dé-

cerner en premier lieu, et encore, dans ce cas, n'est il

pas tenu de procéder de la sorte, car la loi s'en est re-

mise sur ce point à son appréciation discrétionnaire. Il

doit, cependant, user avec mesure du pouvoir (jui lui est

donné, et s'abstenir d'adopter la voie rigoureuse du

mandat, s'il n'y a pas lieu de craindre la fuite de l'ac-

cusé.

Voici la formule du mandat d'arrestation en premier

lieu :

—

Caiiaila,

Province de
1

district {ou comté, comté>5- [

unis, ou suicant le cas,) I

de
J

A tou^ et chacun les cou stables ou autres officiers de paix dans

le dit district (ou comté, comtès-units, ou suicant le cas,) de

Attendu qu'une dénonciation a, ce jour, été faite devant le sous-

sijîiié , juge de paix dans et pour le district (ou comté,

comtés-iuiis, ou suivant le cas,) de

contre A. B. (indiquez ici succinctement la substance de la dé-

vonciation), et que la vérité des faits allégués dans la dénoucia-

tiou est maintenant attestée devant moi sous serment:

—
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A ces causes, les présentes sont |)Onr vous enjoimlro, au nom de

Su Mtijesit», d'arrêter inmiodiutcnii'nt le dit A. B., et le cuinhiire

devant moi ou un ou plusieurs jti;res de paix dans et pour le dis-

trict (ou comté, comtés-unis, on suivant le cas,) atin qu'il répomle

à lu dite dénonciation, et soit uliérieurement traité selon la loi.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de

, en l'année , à , dana

le district (om comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) susdit.

.1. S. [I,. a.]

•m

Notons ici une difft^rence entre le mandat dt''cerné à

la suite d'un ordre d'assignation et celui ([ui n'est pas

précédé de ce bref. Dans le second cas, l'oflicier (jui

oi)ère l'arrestation doit remettre à l'accusé et à chacun

d'eux, s'il y en a plusieurs, un double du mandat signé

par le magistrat; dans la jn-emière hypotlièse la signi-

tication du bref n'est pas nécessaire.

19. Tout mandat pour l'arrestation d'un prévenu, afin de !e

contraindre à lépondre à une dénonciation ou plainte, sera sous

les sceau et seing du juge de piiix par qui il sera décerné et pourra

être adressé à tous ou chacun les constabies ou autres agents de la

paix de la circonscription territoriale où il devra être mis à exé-

cution, ou à un constable et à tous autres constabies ou agents de

la paix de la circonscription territoriale, dans laquelle le juge de

paix qui le décernera aura juridiction, ou généralement à tous les

constabies ou agents de la paix de cette circonscription.

2. Ce manilat exposera tirièvement le sujet de la dénonciation

ou plainte sur laquelle il est fondé, nommera ou désignera autre-

inei<t la personne contre laquelle il est décerné, et enjoindra au

constable ou autre agent de la paix à qui il sera adressé d'arrêter

le pi^'venu et de le conduire devant un ou plusieurs juges de paix,

suivant le cas, de la même circonscription territoriale, pour qu'il

réponde à cette dénonciation ou plainte, et soit ultérieurement

traité selon la loi.

1

KÉIr
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foiino et des diver^'eiices entre les imtcédures iiiitiules

et la ^ii'euve à cluuge, s'apiili^iie uimbi uu mandat.

Le seing, c'est i\ -dire la.sij^iiature, du magistrat est in-

disiieiisalilc, mais il n'en est pas de nu^nie du sceau, t[ui

est ])ivsiinié avoir iké appose^ si ce fait est allimié dans

le mandat.

•

i

\ n
s - I

*2i. Si lo ninn<lnt est aiiressé il tous les coiiHtiihleB ou aj^eiita

(K- lit piiix (le lacirconHcriptiun terriiuriule, liaiiM laquelle leju^e de

paix piir i|iii il eni iléciTiié a juridiction, tout consiable ou ullicier

(le paix d'une localité située dans les limites de celte juridictiou

pourra mettre ce mandat à exécution de la même manière ipie

n'il lui était adressé spécialement houm son propre nom, et nonob-

stant (pie le lieu où il doit être mis à exécuticin ne se trouve pas

dans la localité pour laquelle il est nommé constable ou agent de

pai X.

Mais s'il est adress(5 à un constable spécialement, il

ne i)eiit être ext5cuté que par ce constable^

20. Il ne sera pas nécessaire que ce mandat soit rapportablc à

un jour Hxe et déterminé, mais il demeurera en vif^ueur jus(pi'à

ce (pi'il suit exécuté ; et i' pourra l'êire par l'arrestation du pré-

venu en tout lieu de la circonscription territoriale dans laquelle le

juge de paix par qui il aura été décerné a juridiction, ou, si l'on

est à sa |x)ursuite, en tout lieu de la circonscription territoriale

voisine, dans un rayon de sept milles de la limite de la circons-

cription territoriale en premier lieu mentionnée, sans qu'il soit

nécessaire de faite viser ce mandat, ainsi (|ue mentionné cides-

sous.

22. Si la personne contre laquelle un mandat d'arrêt est dé-

cerné, soit en vertu des articles précédents, ou de tout autre article

du ))iésent acte, soit avant ou après la (condamnation, soit pour le

prélèvement d'une amende ou de frais par saisie exécution, soit

pour rempiisonnement de la personne, ne se trouve pas dans le

ressort du juge de paix qui l'a décerné ; ou si elle s'en'uit, ou se

trouve, ou est supposée ou soupçonnée être quelque part, en Ca-

nada, liors de la juridiction de ce juge de paix, tout juge de paix

dans le ressort duquel cette personne est ou est soupçonnée être,

sur preuve sous serment ou atiirmation de l'écriture du juge de
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paix par qtii il a 6(6 ilocernô, pourra y apposer son vi.*a sous «on

Hcin^ liuliirisant l'oxôcutimi A» iiiaiulnl (iiinn liniitoH de sa jiiri-

dii'tidii ; ft 10 visa sera uiie aiitorisiiticm MiifliMtiint» pour le poriciir

(lu inundiit, et tous autres à ipii il aura été priniitivciMciit adressé,

et pour tous coustables ou autreH a>;entrt de la paix de la circous-

cription territoriale où le visa aura été apposé, de le mettre à ex-

éoiitioii en tout, lieu situé dans la juridiction du jii^e de paix i]ui

l'aura visé, et deconduire le délinquant, aussitôt qu'il sera arrêté,

devant le jui^e de paix «pii l'aura déceriu' prituitivenietit, ou de-

vant tout autre jiij^e de paix ayant la luéine juridictioul.

Hh

En (iiioi consiste la fonnalitô de faire viser le man-

dat ? Le visa est un ordre t5erit par un juge de paix sur

le dos d'un mandat «léeernt^ par un magistrat d'un autre

district, pour autoriser l'ext^cutiuu de ce mandat dans

son propre district. Tour obtenir cet ordre, l'ollicicr

porteur du mandat se i>réseute chez un juge de paix du

district étranger. Ce dernier s'assure de la validité du

mandat, exige la preuve de la signature du magistrut

qui l'a décerné, preuve ([iii se fait pres(|ue toujours par

le porteur du mandat, et y a[)pose son visa qui peut être

rédigé comme suit ;
—

1
'

Canada.
Province de

districi {(tu comté, comtés-
unis, ou suivant le cas,)

<le

Attendu qu'il a été prouvé aujourd'liui sous Rern>ent, devant

moi , ju;;e de paix de Sa Majesté dans et pour le dit

district (ou comté, comtés-unia, ou auùiant le cas), de

<iue le nom de J. S. souscrit au présent mandat est de la propre

écriture du ju;jçe de paix y mentionné. A ces causes j'autorise par

les présentes W. T., qui m'a apporté ce nwmdat, et tous autres

auxquels ce mandat a été d'abord adrese'', ou par qui il peut être

légalement mis à exécution, et aussi tous constables et auires

otHciers de paix du dit dit'trict (ou comté, comtés-unis, ou suican

i Tel qu'amendé par 52 V., c. 45, s. 4.

O
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le cas,) , <le le mettre à exécution dans le dit ili8tri< t

(oM comtés, comtÔH-uniH, ou suivant le cas) indiqué en deniier

1 ieu.

Donné sous mon seing ce

l'année , à

etc.) suiidit.

jour de fn

dans le district (ou conuo

J. t..

J. V.

m



CHAPITRE III

DE LA DÉTENTION PRÉVENTIVE ET DE LA. MISE EN

LIBERTÉ PROVISOIRE AVANT ET

PENDANT l'audition

48. Le jii^e (le paix pourra, soit avant, soit durant l'aiulilion

(If lu (liMionoiation ou plainte, ajourner, à h& di«crôtion, l'auilition

de i'alfiiire à un jour et à un lnu (jui feront alors fixés et indiqMt'.-i

en la présence et à portée de voix de la partie ou de» parties, ou

de leurs procureurs ou agents alors présents, respectivement ;

mais aucun ajournement ne pourra être de plus d'une semaine.

Si la remise dont il s'agit dans cet article excède une

semaine, le juge de paix perd toute juridiction sur

l'affaire. Il semble, toutefois, qu'il conserve sa corajn'-

teiice, si le prévenu comparaît le jour fixé pour l'aiuli-

tion et se défend sans soulever d'objections à raison de

la durée de l'ajournement^

Pour la computation de la durée de l'ajournement,

on ne compte pas le jour de la remise de la cause.

61. Lorsqu'un juge de paix ajournera l'audit'on d'une affaire,

il pourra mettre le prévenu en liberté provisoire, ou le faire incai-

cérer par un mandat de dépôt dans la prison commune ou autre

prison, dans la cinonscription territoriale pour laquelle ce juge de

paix agira, ou le placer sous toute autre garde qu'il jugera conve-

nable ; ou il pourra le remettre en liberté eu lui faisant souscrite

II
*

1 R. V. French, L3 Ont. R., 80 ; R. v. Hetfennaa, 13 Ont. R.,

616
i
Clarke's M. G., 245.

k
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Il il

une obligation avec ou eans cautions, à ea discrétion, par laqnelle

il s'engagera à comparaître aux jour et lieu auxquels l'autlitiori ou

l'audition ultérieure est ajournée.

^i

2. Si un prévenu admis à caution ou remis en liberté provisoire

ne comparait pas au jour fixé dans l'acte de cautionnement, ou

auquel l'audition ou l'audition ultérieure a été ajournée, le juge de

paix pourra décerner un mandat d'arrêt contre lui.

Voici la formule du mandat de dépôt :

—

Canada.
Province de ,

dii- rict (ou comté, comtés-
unis, ou suivant le cas,)

de )

A tous et chacun les constables et officiers de paix dans le district

{ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de

et au gardien de la prison commune {ou maison d'arrêt) à

Attendu que le dernier, une dénonciation

a été faite {ou une plainte a été portée) devant

juge de paix dans et pour ledit district {ou comté, comtés-unis,

ou suivant le cas,) de
,
portant que {etc.,

comme dans l'assignation)
;

\.,' y--

\t\-

m

1

1

i

Et attendu que l'audition de l'affaire a été ajournée au

jour de {courant), à, lienrca

de {l'avant) midi, à , et qu'il est nécessaire que le

dit A. B. poit, dans l'intervalle, détenu en lieu sûr :

—

A ces causes, les pré.eentes sont pour vous enjoindre, à vous

dits con«tabIes ou autres ofticiers de paix, ou à aucun de vous, an

nom de Sa Majesté, de conduire immédiatement le dit A. B. à la

prison commune (ou maison d'arrêt), à et là, de le

livrer au gardien de la dite prison {ou maison d'arrêt) avec le

présent mandat ; et je vous enjoins, à vous dit gardien, de rece-

voir le dit A. B. sous votre garde en la dite prison commune {ou

.maison d'arrêi), et de l'y détenir et garder jusqu'au

jour de {courant) ; et vous êtes requis de conduire

alors et représenter le dit A. B. aux temps et lieu auxquels l'audi.

tion est ajournée, comme susdit, devant tels j^ges de paix du dit

district {ou comté, comtés-unis, ou suivant le ca^:) qui seront alors

présents, pour qu'il réponde à la dite dénonciation {ou plainte), et

soit ultérieurement traité selon la loi.

:i :? .j
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Donné sous mes seing et sceau, ce jour de

en l'année à , dan^ le district (_ou

c ..ité, comtés-unis, ou suivant le cas,) susdit.

J. S. [L. p.]

Quant au cautionnement et à l'avis de cautionne-

ment à donner au prévenu et à ses cautions, ils peuvent

être rédiués comme suit :

—

Canada. ^
Province de , |

district (ou comté, comté.î-

unis, ou suioaiit

de

comté.î- i

le cas,)
j

Sachez que le , A. B., de
,
{journalier),

et L. M., de , (épicier), et 0. P., de

(bourgeois), sont personnellement comparus devant le s-ous-signé,

juge de paix dans et pour le dit diftriot (ou

comté, comtés-unis, ou suivatit le cas,) de , et tnt

reconnu devoir à Notre Souveraine dame la Reine, les diverses

sommes suivantes, savoir : Le dit A. B. la somme de ,

et les dits L. AI. et 0. P. la somme de chacun, en

bon argent ayant cours légal en Canada, prélevaliles sur leurs

biens meubles et immeuble*', terres et tènements, respectivemtnt,

pour l'usage de Notre dite Souveraine darne la Reine, ses héritiers

et successeurs, si le dit A. B. fait défaut de remplir la condition

inscrite au verso des présentes (ou spécifiée ci-dessous).

Fait et reconnu, les jour et an ci-dessus en premier lieu men
tiotinés, à devant moi.

J. S. [L. s.]

La condition du cautionnement ci-joint (ou tJdessus) est comme
il suit, savoir:—Si le dit A. B. comparaît personnellement le

jour de (courant)) à

heures de (l'avant) midi, à , devant moi ou tels

juges de paix du dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le

cas,) qui seront alors présents, afin de répondre à la dénonciation

(oM plainte) de C. L'. portée contre ledit A.B., et d'être ultérieure

ment traité selon la loi, alors le dit cautionnement sera nul ; autre

ment il aura pleine force et effet.

!i
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AVIS DU CAUTIOXNE.MEXT À DONNER AU PKÉVENr ET À SES

CAUTIONS,

Soyez notifiés que vous, A. B., vous êtes obligé en la sonniu' de

, et vous, L. M. et O. P., en lu somme de

cliacun, promettant que vous, A. B., comparaîtrez person-

nellement le ,à heures de (/"«(•««/)

midi à , devant moi ou tels juges de paix du

district (oM comtés-unis, ^ii suivant le cas,) tie
,

qui seront alors présents, pour répondre à une certaine dénoncia-

tion (nu plainte) de la part de C. D.,etdont l'audition aété ajour-

née aux dits temps et lieu, et qu'à r, ins que vous ne comjiarais*

siez en conséquence, les sommes que vous, A. B., avez, et que

vos cautions, L. M. et 0. P., ont reconnu devoir par le dit cau-

tionnement, seront immédiatement prélevées contre vous et elles

Daté ce jilUr de 18

;; I

•

I

J S. [I.. s.]

40. Si, aux jour et lieu fixés 'pour l'audition ou l'audition

ultérieure, l'une des parties ou les deux parties ne comparaissen

jias, soit en personne, soit par leurs conseils ou procureurn

respectifs, devant le juge de paix ou tout autre juge de paix alors

présent, le juge de paix alors présent pourra procéder à l'audition

ou à l'audition ultérieure, tout comme si la partie ou les parties

étaient présentes.

RO. Si le dénonciateur ou plaignant ne comparaît pas, le juge

de 1 aix pourra renvoyer la dénonciation avec ou sans dépens

suivant qu'il le croira convenable.

71. Si un défendeur fournit des garanties de sa comparution,

ou est mis en liberté sur (cautionnement, et ne comparaît pas aux

jour et lien fixés par le cautionnement, le juge de paix qui aura

leçu le cautionnement, ou tout juge de paix alors présent, inscrira

au verso du cautionnement un certificat constatant la non-com-

parution du défendeur, et il pourra transmettre je cautionnement

à l'ofticier dans la province chargé par la loi de le recevoir, pour

être poursuivi de même que tout autre cautionnement; et te

certilical fera {o\ primafacie de la non-comparution du défendeur.

On suit, pour la rédaction du certificat de dtjfuut, la

formule suivante:

—
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Je certifie par le présent que le dit A. B. n'a pas comparu aux

temps et lieu mentionnés dans la dite condition, et qu'il a fait

défaut, à raison de quoi le montant du cautionnement ci-joint est

confisqué.

J. S. [L. s.]

J. l\

72. Lorsqu'un individu qui aura fourni caution aux termes

du présent acte manquera de comparaître, conformément à la

condition stipulée au cautionnement, et que son défaut sera certi-

fié par le ju<ç<' de paix, l'officier compétent auquel le cautioime-

ment et le certificat du défaut devront être transmis, dans la

proviiice d'Ontario, sera le greffier de la paix du comté dans

lequel cejuge de paix agit, et la cour des sessions générales de la

paix pour ce comté devra, à sa prochaine session, prononcer la

déchéance el confiscation du cautionnement, et le montant pourra

en être poursuivi et recouvré de la même manié' et aux mêmea
conditions que les amendes, confiscations ou déchéances imposées

ou prononcées |)ar cette cour ; et diins les autres provinces du

Canada, l'officier compétent auquel devront être transmis le cau-

tionnement et le certificat sera l'oflicier auquel ces cautionnements

ont jusqu'à ce jour été d'ordinaire transmis, en vertu de la loi en

vigueur avant la sanction du présent acte, et le montant de ces

cautionnements sera poursuivi et recouvré de la même manière

que l'a été jusqu'à ce jour le montant des cautionnements de

même nature.

,1

1

i
I
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CHAPITEE IV

DE l'assignation DïîS TÉMOINS

'^ll

w <

^>

Pour faire comparaître les tdinoins, les magistrats

peuvent décerner un ordre d'assignation ou un mandat

20. S'il appert à un juge de paix, pr.r le serment ou l'affirma-

tion (l'une personne digne de foi, que quelqu'un e^t dans le cas de

pouvoir rendre un témoignage essentiel, soit à charge ou à décharge

et ne comparaîtra pas volontairetnent comme témoin au jour

et au lieu fixés pour l'audition de la dénonciation ou plainte, le

juge de paix adressera une assignation à cette personne, lui enjoi-

gnant de comparaître aux jour et lieu indiqués dans l'assignation,

devant lui ou devant tout autre juge de paix de cette circonscrip-

tion territoriale qui sera alors présent, afin de rendre témoignage

de ce qu'elle sait relff'ivement à la dénonciation ou plainte ; et

cette assignation pourra être signifiée par le constahlc, l'agent de

police ou toute autre personne à qui elle aura été remise, tant en

dehors que dans les limites de la circonscription territoriale du

juge de paix qui l'aura délivréel.

Pour que le magistrat ait le pouvoir de forcer une per-

sonne à coiL^-araître, on doit établir : lo qu'elle peut

donner un témoignage essentiel ; 2o qu'elle refuse de

comparaître. Avant 1888, le juge de paix n'avait au-

cune compétence pour citer en témoignage les individus

qui résidaient ou qui se trouvaient temporairement dans

une circonscription étrangère, et il fallait que le greffier

de la paix décernât une citation au nom de la Couronne.

1 Tel qu'amendé par 51 V-, c. 45, i, 1.
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La loi 51 V., c. 45, a fait disparaître cet iHcouvi'nient

en autoriiiaut le juge de paix à assigner le témoin qui

réside dans un district étranger, aussi bien que celui (^ui

se trouve dans le sien,

La déposition de la personne qui demande l'ordre

d'assignation devra, autant que possible, être prise par

écrit. De cette façon, le magistrat pourra toujours en

justifier l'émission.

On peut rédiger comme suit l'ordre d'assignation :

—

Canada.
Province de ,

district {ou comté, oonité.s-

uiiiîi, ou suioai'J le cas,)

de

A E. F., de , dans le dit district (ou comté,

comtés-unis, ou suivant le cas,) de

Attendu qu'une dénonciation a été faite (ou qu'une plainte a été

portée) devant
, juge de paix dans et pour le dit

district Çou comté, comtés-unis, ou suùatit le c«s,)de ,

contre
,
portant que (etc., comme dans l'assignation),

et qu'il a été déclaré devant moi sous (serment) que vous êtes

probablement en état de rendre un témoignage essentiel en faveur

du poursuivant (ow plaignant, ou prévenu,) m cette cause :

—

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre d'être et de

comparaître le , à heures de (Vavaiit) midi, à

, devant moi ou tels juge ou juges de piiix du dit dis-

trict. (oM comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) qui seront alors

présents, pour rendre témoignage de ce que vous connaissez au
sujet de la dénonciation (ou plainte).

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de

, en l'année à , dans le district

(ou comté, comtès-unis, ou suivant le cas,) susdit.

J. S. ['•«]

Les règles relatives à la signification an prévenu de

l'ordre d'assignation s'appliquent à la signification de
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iJ«:

celui qui est adrossi? an témoin. Tl est Liis-^sé par un

cunstahle, un huissier ou un individu ([Ut'lcnn([Ui' au

témoin personnellement, ou à (juclfiu'un j)nur lui à son

deinior domicile, ou an lieu ordinaire de sa résidence».

D'après Carter, c'est l'original de l'ortlre ou un double

qui doit être signifié. Le même auteur enseigne que le

ténu)in ]»eut, avant de comparaître, exiger ses dépenses

de voyagea

î$0. Si liv iK-rsoiuie ainsi aswijriipe nôj^riire ou rcfiiso de cunipa-

raître luix temps et lieu fixés dans ra<8i>:niitioii, et (m'elle n'ullVe

aucune oxnuso l(''j;itiine pour justitier cette né^rligc nue ou ce refus,

le ju,t;e de paix devant (]ui elle aurait dû conipuraître pourra—sur

prouve sous sernienl ou par afîinna'.ion que l'assigiiatioii lui a étô

signifiée, soit ijersijiinelleinent, soit en la laissant àquelipi'un pour

elle à son ilernier doiuicnle ou au lieu ordinaire de sa résiijenoc

—

par son mandat faire arrêter cette personne et la faire amener

devant lui pour rendre ténioigna^'e, ainsi que prescrit par l'a.ssi-

giiiuion, et répondre de sa désdliéissance à i'a-siirnation ; et cette

personne pourra être détenue devant le juj^e de paix (pii a décerné

l'assignation, ou tout autre juge de paix de la même circonscrijition

territoriale qui sera alors présent, ou dans la prison comm\ine ou

tout autre lieu de détention, ou sous la garde de la personne qui

en aura charge, afin d'assurer sa coni})arulion comme témoin, au

jour tixé pour le procès; ou, à la discrétion du juge de paix, cette

personne pourra être remise en liberté en souscrivant une obli-

gatioti, avec ou sans cautions, portant jx)ur condition (ju'elle com-

paraîtra pour rendre témoignage, ainsi qu'il y sera mentionné, et

répondre de sa faute en n'ohéissant pas à la dite assignation,

comme jjour mépris; et le juge de paix pmrra, d'une manière

sommaire, s'enquérir de l'accusation de méj)ris contre cette per-

fioiuie,et en disposer, et, si elle en est trouvée coupable, elle pourra

être condamnée à payer les frais entraînés par la signification de

la dite assignation et du mandat, et de sa détention.

2. Le dit mandat pourra être exécuté par le constable, l'agent

de police ou autre personne à qui il aura été remis, ou toute autre

persomie, tant en dehors que dans les limites de la circonscriptiou

territoriale du juge de paix qtii l'aura décerné'A

u

II

1 Carter'..- Treatise, 157-ir.5.

2 Tel qu'amendé par 51 V., c. 45, s. 1.
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La forme du mandat décenio en vertu de cet article

est la suivante :

—

Canada. "(

Province de
, |

liistiict (nu comté, comtés.
^

unis, ou suiiiaiit le cas,)
|

de j

A tous et chacun leH consfables et antres offiiiiers de j)aix daiH le

dit district (oM comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de

Attendu qu'une (lénoncialioii a été faite (oit ((u'une plainte a

été portée) devant i j"J?*' de paix dans et

pour le district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le eus.) de

, contre , pour avoir (etc., romnie dans t'assi

gnation), et qu'il a été déclaré devant moi sous (scnneut) nxw E.

F., de , dan» le dit district (ou cmnté, comtés-unis,

ou suivant le cas,) (journalier) était probalilement en état de

rendre un témoignage essentiel en laveur du poursuivant (nu selon

^e c'^.v), j'ai dûment ailressé une assignation audit H. F., lui en-

joignant d'être et de comparaître le , à heures de

(Vavaut) midi du même jour, à devant moi ou tels juge ou

juges de paix du dit district (ou comté, comtés-iuiis, ou suivant le

cas,) qui seront alors présents, pour qu'il rende témoignage de ce

qu'il sait au sujet du dit A. B., ou de la dite dénonciation (ou

plainte); et attendu qu'il a été ce jour prouvé devant moi, sous

serment, que la dite assignation a été dûment signifiée au dit E.

F.; et attendu que le dit E. F. a négligé de comparaître aux

temps et lien (ixés par ladite assignation, et qu'aucune excuse légi-

time n'a été présentée pour justifier cette négligence :

—

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre d'arrê cr le

dit E. F., et de le conduire et amener le , a

heures de midi, à , devant moi ou tels

juge ou juges de paix du dit district (om comté, comtés-unis, ojt

suivant le cas,) qui seront alors présents, pour qu'il rende té-

moignage de ce qu'il sait au sujet de ladite dénonciation (ou

plainte), et aussi pour qu'il réponde de son mépris de cour en né-

gligeant de comparaître.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de ,

en l'année , à dans le district (ojt

comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) susdit.

J. S. (L. s.)i

1 Tel qu'amendé par 51 V-, c. 45, formule A,
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I

•'

Ce inaiulivt n'est pas soumis i\ la fortniilitiî du visa

quand il est exécuté duny un district étranger.

Si le témoin est condamné pour mépris de cour, le

magistrat rédige comme suit lu condamnation :

—

Caii(i<Iu. 1

Pn)\ incc de
(

(li^-tric' (ou comté, comtés, l.

unis, ou suivant le caii,)
(

de
J

Que l'on se rappelle que le jour de

en l'aniiée ,à dans le dit diHtrict

(ou comté, cointéH-unis, mi suivant le cas,) d'avoir le

jour de , A. D. 18 ,

ou dénonciation ayant été faite devant (moi) que A. B. (indiquez

Vivjraciion. et le temps, et le lien où. elle a été commise), et le dit

E- V. ayant été dûinent UHHijrné à comparaître devant (moi) {)Our

déi.)<)ser de ce qu'il «ait au .sujet du dit A. B. dans l'atiaire tle la

dite démonciation (nu plainte), iiian(|ué le dit E. F. de couqia-

raitre devant (?)ioi) lors du procès, mais à fait défaut en cela, et

n'a pas dpjwrté d'excuse sufHsante pour justifier son absence ; el

je condamne ledit E. F., pour sa dite infraction, à payer au (jxjui-

suivant ou défendeur) la somme de

j)our les frais qu'il a eu à supporter à ce sujet, et je condamne
aussi le dit E. F. à être emprisonné dans la prison commune du
dit district (.ou comté, comtés-unis, ou selon le cas,) pendant l'es-

pace de pour y être tenu aux travaux

forcés
; (et dans le cas d'une amende) et je condamne aussi le dit

E. F. à payer immédiatement à Sa Majesté et pour son usage une

amentie de , et à détiiut de paiement de la dite

amende et des frais, j'ordonne qu'elle soit avec les frais de percep-

tion prélevée par saisie et vente des biens et effets du dit E. F. (ou

si une amende seule est imposée, la condamnation à l'etnprisonni-

ment devra être omise).

Donné sous mes seing et sceau, les jour et an ci-dessus men-

tionnés, à dans le district (ou comté, comtés

unis, ou suivant le cas) susdit.

J. L. [l. s.]

ÎJI. Si le juge de paix est convaincu, pav preuve sous serment

ou par allirmation, que cette personne ne comparaîtra probable-
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ment i)!i« Hftn." y cire contraiiito, il jiourra, au lieu do l'as-i^rncr,

(iéccrner un inaiuliit il'iiuu'iicr l'ii premier lieu, et ce inainliit

jioiirrii être exécuté par la peD^miue à qui il sera reniin, tant en

•Jeliors (|u»' (lauH le.s limites de la circonncription territoriale du

juge du paix qui l'aura décerné^.

Lu pouvoir du magistrat de discerner un maiidut

contre un tcnnoin n'est pas restreint au cas oi\ il n'a pas

été obtempéré à l'ordre d'assignation régulièrement sigid-

fié ; cet article l'autorise h procéder en premier lieu par

voie de mandat, s'il est d'ors et déjà probable, d'après

les circonstances rapportées sous la foi du serment, (pie

le témoin ne comparaîtra pas en justice sans y être

forcé.

L'exécution de ce mandat est assujettie aux mêmes

rè.,des ([ue le mandat dont il est question dans l'article

précédent.

La formule du mandat décerné en premier lieu est

comme suit :

—

Canada. 1

Province de
, f

district {ou ooiîité, comtés- y
unis, ou suioant le cas,)

|

de J

A tou-i et cliacun les constable.s et autres offii-iers de pai,\ dans le

district (ou comté, conUés-unis, ou suivant le cas,) de

Attendu qu'une dénonciation a été faite (om qu'une plainte a été

pitrléc) devant le soussigné, juge de piiix

dans et pour le dit district (om comté, comtés-unis, ou suioant le

cas,) de , contre , pour avoir {etc.,

comme dans Vassignation), et qu'il a été déclaré devant moi, sous

«erment, que E. F., de (journalier), est probable-

ment en état de rendre un témoignage essentiel en faveur du pour-

suivant (_ou selon le cas) en cette cause, et qu'il est probable que le

dit E. F. ne comparaîtra pas pour rendre témoignage sans y être

contraint:

—

1 Tel qu'amendé par 51 V., c. 45, a. 3.

i
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ê

A (M's ciiiist'H, les pr(''si'nte.« Hoiit pour vous enjoindre de conduire

et pn'scnler le dit K. F., le à iieinns de

(l'iintnl) midi, à , devant moi ou tfls aiitren jnije ou

jiip'> de paix du dit district (ou comté, c(jmtés-unis, nu suiviiiit le

c<tn,) (|ui scroril alors présents, pour (pi'd rende témoijinage de ce

qu'il connaît an sujet (le la dite dénonciation (oit plainte).

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de

en Tannée , à dans le district (ou

comté, comtés-unis, o« suivant le cas,) susdit.

J. S. (i.a.)

ii*2. Si, lors de la comparution de la personne ainsi assiy:née

devant lejiii.'ede paix, soit en obéissance à l'assignation, soil

après avoir été conduite devant lui en vertu d'un mandat d'ame-

ner, cette personne refuse d'être interroj;ée sous serment ou atlir-

mat ion au sujet de l'accusation, ou refuse de prêter serment ou

d'allirmer, ou si, après avoir prêté f-ermenl ou lait l'alHrmalion,

elle refuse sans excuse légitime de répondre aux questions qui

lui sont posées sur l'afl'aire, tout juj/e de paix alors présent et

ayant juridiction pourra, par un mandat, incarcérer le récalcitrant

dans la prison commune ou autre prison de la circonscription

territoriale où il se trouvera alors, et l'y faire détenir pendant

trente jours au plus, à moins que, dans l'intervalle, il ne consente

à être i-iterrogé et à répondre aux questions qui lui seront

posées sur l'affaire.

Non S avons dit au chapitre de la preuve, quelles

sont les caii.scs d'excuse que peut faire valoir un témoin

pour ne pas répondre aux (questions qui lui sont posées.

Voici la formule du committimus, pour refus, de la

part du témoin, de prêter serment ou de répondre :

—

Canada. ")

Province de
j

district (on comté, comtés- \
unis, ou suivant le cas,)

de

A tous et chacun les constables ou autres officiers de paix dans le

dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de

, et au gardien de la prison commune du dit district (ou

comt'% comtés-unis, ou suivant le cas,) de
;
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Alli'iiilii qu'util' ilriioiiciatidii aéti'' faite (ou iiu'iiiie pliiintf iK'té

pori(''i) (Ifviint iiMii, Jti;?(' <li' piiix

«ic Su M;ijist(> ilims et pour le (iit district (ojt cuiiiti', cuiiiU'h uni",

ou Hidraiif Ir eus,) ilv .contre
» pour

avoir ((7f., (7;/«/«(' <l<ais VanxiijnaHnii)^ l't que le iiotmné E. F-,

maiiilciifiiit présent devant moi, dit jiijçe <le paix, cointne suNdit, le

,à ,et re((uis pur moi de prêlir serment {<m

affirmation) comme témoin en cette cause, refuse mainlemiiit de

ce faire {nu, étant maintenant dûment assermenté comme témoin au

sujet de la dite dénonciation ou plainte, refuse de répondre à cer-

taines (piesiions con<;ernant la ilite dénotKMation ou piainte qui lui

at)rit maintenant posées, et plun particulièrement à la question sui-

vante :

—

{him'.rez ici les mots cxacta Je la quesliou), sans oUrir

aiiiune excuse léj^itime île ce refus :

—

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, à vous les

dits (!onstiil)|('s on olliciers de paix, ou aucun de vous, d'arrêter le

dit H. F., et de le conduire sûreirient à la prison commune à

susdit, ei là de le livrer au gardien de ladite prison, avec le

présent mandat ; et je vous enjoins par le présent, à vous le jçar.

dien de la dite prison commune, de recevoir le ilit i'j. F. sous votre

fjardedans ladite prison, etde l'y détenir et garder pour tel mépris

pendant l'espace de jours, a moins que dans l'inter-

valle il ne consente à être interrogé et répondre au sujet de la dite

dénonciation (o// plainte) ; et à cet etfet le.s préeienies vous seront

uiH' autorisation HuHisar.te.

Donné soua mes seing et pceau, ce jour de

en l'aiiin'e , à

dans le district (.ou comté,,luioant le cas,) susdit.

J. S. [T.. s.]

L'art. 32 ne semble prévoir que le cas où le témoin

réfractaire comparaît à la suit^fi d'un ordre d'assignation

ou d'un mandat ; aussi, est- il douteux que le magistrat

puisse l'emi-risonner pour refus de prêter serment ou de

répoudre s'il se présente volontairement^

1 1 Oke's Mag. Syn., 1G3.
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CHAriTRK V

DF, l'audition, de LA CONVICTION ET DE L'oUDRR

3îJ. liii siille ou le local où sièire le juge de paix pour entenilre

et jiifrtT toute pliiinte ou dénonciation sera censé être nne cour

piiliiii|ue, a'-ceHPible au public, eu égurd au nombre de pernonni-s

qu'elle peut contenir commodément.

Il en est autrement, comme nous ravonc dit, de la

salle où su fout les enquêtes préliminaires.

34. La personne contre liiquelle la plainte es», portée ou la

dénonciation faite fiera admise à y faire une réponse et délen,-e

jileine et entière, et à interroger et contre-interroger les témoina

[lar l'entremise d'un conseil ou procureur en son nom.

35. Tout plaignant ou dénonciateur, en pareil cas, aura pleine

lilterté (le con'iuire la plainte ou dénonciation, et de faire interro-

ger et contre-interroger les témoins par un conseil ou procureur en

eon no»<).

T jur qui est repr«jsenté par un avocat ne peut

j. lui-même.

Ti m'

Le droit que possède le i)rdvenu de faire unf» défense

pleine et entière existe, et peut être exerce même dans

les cas où un magistrat est autorise à condamner sur

vue.

36. Tout témoin sera interrogé à l'audition sous serment ou

sur atlirmation, et le juge de paix devant lequel comparait quelque

témoin dans le but d'être interrogé aura plein pouvoir de lui faire

prêter le serment ou l'affirmation ordinaire.
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Lo jn«j;o (1(! paix peut, dtj son jiropro monvomont ou à

la l'cMiuôtc triine ùjs parties, ordonner aux témoins do

SI! retirer dans une chatnl)re, de n'en sortir que pour

déposer, et de rester à l'audience ajtrès avoir été exami-

nés. Cette mesure est généralement réclamée avant le

commencement do l'audition. Si un témoin reste à

raudienc(! malgré la défense qui lui a été faite, il n'est

pas exclu de la faculté de déposer, mais sa désobéissance

influe sur la foi <\ ajouter à son témoignage.

Pour se conformer à la règle tracée par le statut, on

ne doit pas examiner le témoin avant de lui faire

prêter serment, mais il faut faire précéder l'examen de la

prestation du serment. La pratique contraire a été

l'objet d'une vive critique de la part des tribunaux

.supérieurs^.

Le juge de paix tient le pouvoir de recevoir le

sei'ment des témoins de la loi générale et de l'art. 30.

Quand la loi l'autorise à entendre et à juger sur le

témoignage de témoins, ou simplemant d'entendre et

juger une affaire, il est entendu que le [>ouvoir de faire

prêter serment aux t<3moins lui est eu même temps

conféré'.

37. Tout poursuivant d'une dénonciation et tout plaignant dans

une plainte seront témoitiJ* compétents à IV )pui de la dénoncia-

tion ou plainte, nonohsiant que ce poursuivant ou ce plaignant

puissent avoir un intérêt pécuniaire dans le résultat, et à moins

qu'il n'en soit autrement prescrit par un statut, une conviction

pourra être obtenue sur le témoignage de cette personne seules.

Cet article, tel qu'amendé par le statut 51 V., c. 45,

i R. V. Kiddy, 4D.&R., 734.

2 Lanctot, Liv. du Mag., 278.

3 Tel qu'amendé par 51 V"., c. 45, f. 5.

«
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tenu de faire la même preuve qu'il ferait si le d(5fundeur

était présent. Lorsque le juge de paix adopte la voie du

mandat, il ajourne la cause jusqu'à l'arrestation du

prévenu, mais il n'est pas obligé de la continuer à un

jour déterminé.

40. Si le prévenu est arrêté en vertu de ce mandat, il sera

conduit devant le juge de paix qui l'aura décerné, ou devant

qu('l(|ue autre ji'sje de paix de la niênie circonscription territoriale,

qui décernera alors un mandat de dépôt, enjoignant d'incarcérer

le prévenu dans la prison commune ou autre prison, ou, s'il le

juge à propos, il le consignera île vive voix à la garde du coiista-

ble ou autre personne qui l'aura arrêté, ou à quelque autre gardo

BÛre qu'il jugera convenable, et ordonnera que le prévenu soit

conduii devant lui, dans un temps et en un lieu fixés et délermi

nés, duquel ordre le plaignant ou dénonciateur sera dûment noti-

fié ; niais nulle détention en vertu du présent article ne s'étendra

à plus d'une semaine.

Aux termes de l'art. 51, le magistrat peut, au lieu

d'incarcérer le prévenu, le mettre en liberté provisoire.^

Le mandat de dépôt peut être rédigé comme suit :

—

Canada "j

Province de , [

district {ou comté, comtés- y

unis, ou suioant le cas,)

de
J

A tous et chacun les constables ou autres officiers de paix, ou

aucun d'eux, dans le district (ou comté, cotutés-unis, om suivant

le cas,) de , et au gardien delà prison commune (on

maison d'arrêt) à

Attendu qu'une dénonciation a été faite (om qu'une plainte a

été portée) devant
i j"gc de paix dans et pour le

district («M conjté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de

, contre A. B., pour avoir {etc., comme dans l'assignation ou

le mandat) ; et attendu que ledit A. B. a été arrêté par et en

vertu d'un mandat sur cette dénonciation (ou plainte), et qu'il

est maintenant présent devant moi, dit juge de paix :

—

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, à vous les

Voy. p. 227 et seq.
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ditM constabics on otticierw de paix, o)i aucun de vous, an nom de

Sa MaJL'r^té, de coiidnifc iinniédiatenient le dit A. B. à la prison

commune {ou maison d'arrêt) à et là île le livrer

au dit «gardien de la dite prison (oM maison d'arrêt) avec le présent

manilal ; et je vous enjoins, à vous dit gardien, de recevoir sona

vi)tre garde le dit A. B. itans la dite prison commune {ou maison

d'arrêt) et de le détenir et garder en sûreté jusqu'à

jirooliain, le jour de {courant); et je

vous enjoins de le conduire alors et de le présenter à

,à heures de midi du même jour,

divant moi ou tels juge ou juges de paix du dit district {ou com'é,

comtés-unis, OM suicaitt le cas,) qui seront alors présents, pour

qu'il réponde à la dite dénonciation {ou plainte), et soit ultérieure,

ment traité selon la loi.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de

en l'année , à

dans ie t ist; ici (o»t comté, comtés-unis," o« fiîu"r«?(< le cas,)

susdit.

J.S.[L. s.]

Nous donnons ci-apiès une formule de l'avis à être

!^ignifit' au dénonciateur ou au plaignant :

—

A C. D. le dénonciateur {ou le plaignant), en la cause de Notre

Souveraine dame la Reine contre E. F., {ou si la poursuite est

Jiiiiltesur une plainte) la cause de C D. contre E. F.

Avis vous est donné que E. F., le dit défendeur, comparaîtra

(levant le {ou les, suivant h cas) soussigné, ou devant toutou tous

autres juges de paix du district de ayant la même
juridiction, le lourde procliain

(on courant), au bureau de {ou en la maison de), dans le

village de , en la paroisse de , à dix

heures de l'avant-midi pour répondre à la dénonciation {ou plainte)

j)!ir vous faite contre lui.

Vous êtes en conséquence requis d'être prcseiit là et alors,

j>o\ir faire la preuve des faits énoncés dans la dite dénonciation

{(>!! plainte).

Donné à dans le district de ce jour de

mil huit cent quatre-vingt

A. B.,

J. P.

La signification et la preuve de la signification de cet

avis se font comme la signification et la preuve de la

signification de l'wrdre d'assignation.



AUDITION L'-IÔ

41. Si, aux jour et lieu ainsi fixés, le prévenu coiniKiriiît v d .ii-

tairoiiient en o^>éi8sal)ce à l'assignation à lui sij^niiii' • à c^-t 'ili'i,

ou s'il est conduit (levant le juge (le paix en vi-rlu Un nian lit,

alors, si le plaignant ou dénonciateur, après av.iir été ain-^i

liûnient notitié, ne comparait pas en personne, ou
] -on ooii-cil

ou procureur, le juge de paix renverra la plainte ou ilcnonciîit.on,

à moins (pi'il ne juge utile, j)0ur quehjue raison, d'en ajourner

l'aMilition à un jour ultérieur, aux conditioas qu'il croira à jiropos

de fixer.

«ir'iî. Si les deux parties comparaissent, soit en |)ersonue, soit

par leurs conseils ou procureurs re.'«pectil's, devant le juge de paix

(pii doit entendre et juger la plainte ou dénonciation, ce juge de

paix procédera à l'audition de l'affaire.

43. Si le prévenu est présent à l'audition, on lui exposera la

substance de la plainte ou dénonciation, et on lui demamlera ^'il a

(pielque raison à faire valoir pour laquelle il ne serait pas condam-

né, ou pour laquelle il ne serait pas décerné un ordre contre lui,

suivant le cas.

44. Si le prévenu admet que la plainte ou dénonciation est

bien fondée, et qu'il n'assigne aucune raison ou motif' suffisant

pour empêcher qu'il soit condamné, ou qu'un ordre soit décerné

contre lui, suivant le cas, lejugedepiiix présent à l'audition le

coiulainnera ou décernera un ordre contre lui en conséquence.

L'aveu, pour être valable, doit s'dtendre à tous les

éléments constitutifs de l'offense imputée, sinon, la

conviction auquel il servirait de base serait illégale^

4*5. Si le prévenu nie que la plainte ou dénonciation soit bien

fondée, le juge de paix procédera à entendre le poursuivant ou le

plaignant, les témoins et toute autre preuve à charge ; il entendra

aussi le prévenu, les témoins et toute autre preuve à décharge, et

aussi les témoins du poursuivant ou plaignant en réplique, si le

prévenu a interrogé des témoins ou produit des preuves dans un

but autre que celui d'établir sa bonne réputation généralement.

Après l'interpellation qui lui est faite de répondre à

l'accusation, le prévenu doit, avant de plaider au mérite,

•

:.'ïl

1 Clarke'sM. G., 243.
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faire valoir les exceptions tirées des défauts de forme ou

de fond qui entachent la dénonciation ou la plainte. La

défense pivliminaire peut être écrite ou verbiile. Géné-

ralement elle est faite verbalement par l'avocat du

défendeur, et le greffier l'écrit dans le registre de la

cour. Elle est discutée et jugée avant le plaidoyer au

fond. Si elle est renvoyée, le prévenu plaide au mérite

de vive voix en ces termes : non coupable.

Le plaignant expose sa cause, puis on procède k la

preuve de la poursuite qui est gouvernée par toutes

Il'S règles de la preuve en matière criminelle. Les té-

moins à charge sont examinés, après avoir prêté serment.

L'accusé ou son défenseur transquestionne chaque

témoin, et la poursuite le ré-ex aminé si de nouveaux

faits ont été déclarés sur les transquestions, ou si les

réponses aux transquestions nécessitent des explications.

Le juge de paix est également autorisé à interroger les

témoins. Il use principalement de ce droit lorsqu'il n'y

a pas d'avocat pour diriger l'interrogatoire, que le

téîuoin dépose d'une manière insuffisante, qu'on no lui

pose pas les questions nécessaires pour assurer la mani-

festation complète de la vérité, etc.

Par sa preuve le poursuivant doit établir les alléga-

tions matérielles de la dénonciation, c'est-à-dire tout ce

qui est de l'essence de l'offense reprochée au prévenu.

Quant aux allégations négatives, on applique la règle

suivante :

—

47. Si, par la dénonciation ou plainte, on prétend nier quelque

exemption, exception, proviso ou condition existant dans le statut

pur lequi'l elle est fondée, il ne sera pas nécessaire que le dénonciii

teurou plaignant prouve la négation, mais le prévenu pourra prou-

ver l'existence de cette exemption, exception, proviso ou condition

dans sa défense, s'il veut s'en prévaloir.

Nous avons indiqué à la page 215 l'effet de divergen-
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ces entre la j>rcuve et les allégations de la dénonciation

uu de lu plainte

.

Une fois que la poursuite a fait entendre ses téiudins,

le magistrat décide si les faits établis sont sufii.siints,

prima fade, pour forcer lo défendeur à procéder à sa

défense. S'il décide dans la négative, le défendeur est

immédiatement élargi; mais dans le cas contraire, ce

dernier ou son défenseur explique sa défense et com-

mente la preuve de la poursuite, s'il le désire, après

quoi il examine ses témoins, à moins qu'il ne s'agisse

d'une demande dr cautionnement de garder la paix ou

de tenir bonne conduite, car alors, par une dérogation

aux principes ordinaires, celui dunt ou exige des cau-

tions n'est pas admis à faire entendre de témoins pour

démontrer la fausseté des faits mis à sa charge ; il peut

seulement trausquestionner le plaignant et ses témoins,

établir que la plainte est malicieuse et en expliquer les

parties ambiguës^

Les principaux moyens que le prévenu peut opposer

ù l'action sont : lo qu'il n'a pas commis l'offense qai

lui est reprochée; 2o qu'il est compris dans une exemp-

tion établie par la loi commune ou par un statut" ; 3o

qu'il avait ou croyait avoir droit de faire l'acte imputé'
;

4o qu'il y a chose jugée {autrefois acquit ou autrefois

convictY.

Après la clôture de l'enquête du défendeur, le pour-

suivant fait une contre-preuve s'il y a lieu.

^irtll

I;

I'

1 Paley, Sum. Con., 143.

2 Voyez p. 214.

3 Voyez p. 42.

4 Latictut, Liv. du Mag., 274.

'
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40. Le poursuivant ou pltiigimnt n'iiura pas 1p droit do faire

d'ol).-tTvatioiis en rt'pliiiuc à la preuve du provenu, et le prévenu

n'auni pa^ le droit de faire d'oii-fervations eu réplique à la preuve

du |H)ursuivant ou plaignant après sa réplique!.

Ii*i. Les jMirties et, les ténutius entendus, le jn<;e de paix exa-

minera l'alfaire, et, à moins qu'il n'en suit iiutreinent prescrit, la

décidera, et eoiidiiuinera le prévenu, ou dé-^^ruera un oiilrc contre

lui, ou l'acquittera, suivant le cas.

Si le. jiigo ilo piiix aiTive i\ la conclusion (pie l'infrac-

tion est ])rouvL'e, son devoir est de coiuluniner l'iiceiisë ;

si, au contraire, il est d'opinion qu'elle ne l'est ])as, il

l'acquitte. Le prévenu est alors iiuniédiatenicut rela.xé,

et il ne peut i»liis être poursuivi ii raison du nu'nie fait.

Dans le cas de cloute, le magistrat doit pronoiieer l'ac-

quitteinent. Il est toutefois des cas où, quoicpie cou-

})al>U-, le prévenu n'est pas condaniné, c'est lorsiiue le

statut en vertu duquel il est poursuivi le prescrit. On
trouve des exemples de dispositions de cette espèce

dans les art. 55 et 74 de l'acte que nous examinons'^.

Quand plusieurs juges siègent ensemble, l'opinion de

la majorité l'emporte ; mais il faut que cette nuijorité

soit composée au moins du nombre de magistrats n-quis

par le statut en vertu duquel on procède. Quand il y

a partage égal d'opinions, la cause est ajournée à un

jour ultérieur. On adjoint alors au tribunal un ou plu-

sieurs juges de paix, et la cause est entendue et plaitlée

de nouveau.

S3. Si le juge de paix condamne le prévenu ou ilécerne un

ordre contre hii, il en sera dres.sé minute ou procès-verbal, pour

lequel il ne sera payé aucun honoraire ; et l'arrêt de condamnation

ou l'ordre sera ensuite dressé par le juge de paix sur paiiîlieinin on

papier, sous ses seing et «ceau, suivant l'une des formules de con-

l'Kerr's Mag. Acts, 183.

2 Ibid.
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damnation on d'ordre données à l'annexe dn prôsent acte, ({iii

pourra s'appliijiu'r à ralliiire, ou au niênie effet.

L'iinôt do condain nation dont il est parlé dans cet

article, est ce iin'on appelle la conviction. La cour que

jtréside le jnj^e de pai.\ est nue cour d'archives {court

of record) ; de là l'obligation qui lui est imposée de ré-

diger ses procédures.

Avant de procéder à la rédaction de la conviction,

qui peut être dressée après l'ajouruement, le juge

de paix est tenu de rédiger et de signer, avant la sus-

]iension de l'audience, une minute ou un i)rocès-verbal

de la condamnation, dans lequel il énonce le fait de la

condjinuiation, la pénalité imposée et le mode d'exécu-

tionde cette sentence. Le statut n'indique pas la

formule qu'il devra suivre, mais il pourra eiuployer la

suivante :

—

CondiiniiK'' à |)ayor la pénalité, $.') ; l'indemnité {ou valeur) $1,

et les frais §'<, immédiatement {ou le ou avant le

courant) ; ces diten sommes à être prélevées par la saisie et vente

des meuliies et effets du défendeur, et à défaut d'ettets sufHsants,

à un mois d'emprisonnement avec travaux forcés, à moins que les

dites sommes avec les frais de saisie et d'incarcération ne soient

plus tôt payésl.

Antérieurement au statut 3 George IV, c. 23, la con-

viction reproduisait eu entier la dénonciation, l'ordre

d'assignation ou le mandat, la comparution ou le défaut,

la défense, la preuve et l'adjudication; aujourd'hui, elle

ne renferme qu'un résumé de ces procédures.

L'acte que nous examinons nous fournit les formules

suivantes de convictions et d'ordres :

—

I

['f

1 Clarke's M. G., 259.
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CONDAMNATION A l'aMENDB ET EMIMIISONNE.MENT k DÉFAUT DE

PAIEMENT

Ure

jas

Sic,

I* •

Ijie-

iB.

|ets

JU-

Caniida.
Province (le

,

district (on comté, comtés-
unis, ou suivant le cas,)

de

Sachez que le jour de , en l'année

, à , datîs le dit

«lifltrict (o?t comté, comtés-unis, ou SMtya«< Ze ca«,) A. lî. a été

convaincu devant le soussigné, juge de paix pour le

dit district (ou comté comté-unis ou suivant le ca^) d'avoir, le «lit

A. B., (etc., indiquez Vinfraction. et le f.tnps et le lieu nii ell<: a été

commise) ; et je condamne le dit A. B., à raison de la dite infrac-

tion, à payer la somme de (imliquez l'amemle

et les dédommagements, s^il en est accordé), laquelle sera payée et

employée conformément à la loi, et aussi à payer au dit C. 1). la

somme de pour ses frais en cette cause ; et si les dites

diverses sommes ne sont pas immédiatement payées (ou le ou

avant le prochaui), je condamne le dit A. B. à

être emprisonné dans la prison commune du dit district, (ou

comté, comtés-unis, oîi suivant le cas,) à , dans le

dit district (ou comté) de , (pour y être détenu aux

travaux forcés) pendant l'espace de , à moins que

les dites diverses sommes et les frais et dépens de transport du dit

A. B. à la dite prison commune ne soient plus tôt payés.

Donné sous mes seing et sceau, les jour et an ci-dessus en pre-

mier heu mentionnés, à

(ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) susdit.

dans le district

J. S. [I.. s]

CONDAMNATION SI LA PUNITION EST l'eMPKISONNEMENÏ AVEC

FRAIS

Canada.
Province de

,

district (ou comté, comtés-
unis, ou suivant le cas,)

de

Sachez que le jour de , on l'année,

, dans le dit district, (ou comté, comtés-unis ou

suivant le cas,) A. B. a été convaincu devant le soussigné,

juge de paix pour le dit district (om comté, comté-unie,

ou suivant le cas) d'avoir, le dit A. B.,(e<c., indiquez Vinfraction

et le temps et le lieu oâ elle a été commise) ; et je condamne le dit

;i

'i:'
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A. 15., à nii-iiMi i|o lu dite iiifmutiuii, à «*'tie ompri^oniu'' diiH lii

prison (Miniimiii' (lu dit district (ou ooiiiti'', (îomti'.s-unis, on siil-

vaut If fiis,) à , dans U' (iomtô de

, (jiour y être détenu aux travaux t'urci'M) jii'iidant rcsiucp

do , et je ooiidaniue en outre le dit A. H. à

{layer a;i dit C. D. la soinine tic pour ses

frais l'M cette cause ; et si la dite soinino a ljui:ée pnur les f'rairt

n'e.«t pas itninédiateinent payée {ou le ou avant le)

procliain), alors * j'ordonne (jue ladite souime soit prélevée par

],i sai.-ie et vente des ineulileH et eflets du dit A. B. ; et A défaut de

ineuMes et eflets sulHsants, 'je condamne le dit A. B. à être em-

prisonné dans la dite prison commune (pour y être détenu aux

travaux forcés) p^Mnlaiit l'espace de devant

commencer à l'expiration de son dit emprisonnement, à moins (jue

la dite somme ailjuj;ée pour les frais ne soit plus tôt payée.

Donné sous mes seing et sceau, les jcjur et an ci-dessus en pre-

mier heu mentionnes, a
,

comté, comtés-unis, ousuivant lecuc,) susdit.

lans le di.strict (ou

,]. S. [i,.s.]

* O'i si ro'nis.iîoa du mandat de saisîe-exéculion doit être rui-

neuse pour le prérenu et safamille, ou sUl appert qu'il n'a pas de

meubles et effets suffisants pour prélecer le montant de la saisie,

alors, au lieu des mots qui se trouvent entre les astérisques * '

dites:—" Vu (pi'il me paraît que l'émisision d'un mandatde saisie

en cette cause pourrait être ruineuse pour le dit A. B. et sa

tamille," (ou " que le dit A. B. n'a pas de meubles et etïeta sutH-

sants pour prélever par voie de saisie la dite gonune pour frais,"

je condamne, etc.,

ORUIIE DE PRÉLEVER UNE SOMME D'ARGENT PAR VOIE DE

SAISIE-EXÉCUTION, ET EMPRISONNEMENT À DÉFAUT DE

MEUBLES ET EFFETS SUFFISANTS

t n

Canada. 1

Province de , 1

district (ou comté, comtés- }

unis, ou suioant le cas)
j

de J

Sachez que le ,
plainte a été portée devant moi,

soussigné, , juge de paix dans et pour le dit district

(ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas) de
,

alléguant que (rapportez les faits qui

autorisent le plaignant à obtenir Vordre, ainsi que le temps et le
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lieu oà ils se sont passt^s ; et ntti'ndu (juo, ce jour, siivoir : le

, à ,li>H(liti'.M piirtieM uiit coinparii

ilevuiit tnoi, dit jii|;c df paix, fou le ditC. D. u cuiii|)iini iltvuiit

moi, dit ju^e de piiix) iiiiiiH (|uc le dit A. li, liien i|UO

diuiiciit appelô, tic ctmipuraîr ni en perHonne ni pur cunMiii uti

procureur, et ([u'il ent pérenipluirenient pruiivé non-* -erinent,

iIcMint iiioi, ijue rusHigniition en cette cause ii été dùmi'nt .-ijini-

tiée au dit A. B., lui enjoi^nimt d'être et de cdMipiirailre ici ce

Jour, devant tn"i ou tels juj;e oujut^esde paix du dit dl^lricl ((<w

comté, comtéc«-uni.s, ou suivant le c'a.v,)qui nerai(iii pré^-enls, alin

de répondre à la dite plainte et d'être ultérieurement tiailé selon

1 1 loi) ; et ayant maintenant entendu la dite plainte, je condamne

le dit A. H. à payer au dit C. D. la somme de

immédiatement (ou le ou avant le prochain,

ou suivant que le prescrit ractr ou la loi,) at aussi à payer audit

C. D. la somme de pour ses frais en cette

cause; et si les dites diverses sommes ne sont pas immédiate-

ment payées (ou le ou avant le procliain),

* j'ordonne par le présent que ladite somme soit prélevée parla

saisie et vente des meubles et effets du dit A. Ji.,et à défaut de

meubles et efl'ets suffisants,* je condamne ledit A. H à être empri-

sonné dans la prison commune du dit district {au comté, comtés-

unis, ou suivant le cas,) à , ilans le dit district

(ou comté) de (pour y être détenu aux
travaux (orcés) pendant l'espace de , à moins (pie

les dites diverses sommes et les frais et dépens delà dite saisie

(et de l'emprisonnement et transport du dit A. B. à la dite prison

commune) ne soient plus tôt payés-

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de

en l'année , à

dans le district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,)

susdit.

J. S.[L. S.]

«I

moi,

strict

>

Jts qui

et le

* Ou, si Vémission d'un mandat de saisie-exécution doit tire

ruineuse pour le défendeur et sa famille, ou s'il appert qu'il n'a

pas de meubles et effets suffisants pour prélever le montant de la

s'tisie, alors, au lieu des mots qui se trouvent entre les astéiisques

'*, dites:—" Vu qu'il me paraît que l'émission d'un mandat de

saisie-exécution serait ruineuse pour le dit A. B. et sa famille,"

(on '• que le dit A. B. n'a pas de meubles et effets suffisants pour

prélever les dites sommes par voie de saisie,") je condamne, etc. * -
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OIIDIIK DK PAYt;U l'NK SdMMK I) AIUIKST, KT KMI'KISONNKMKXT A

DÉFAUT \)K HAItMKNT

Canada. 1

Province de , I

district (ou C(>int('', coiiitén. [

nnis, 'vu sniouiit le cas,) 1

de J

Sachez qnc le
,
plainte a été portée devant le

P0us.si;j;né, >j"^t' de paix dans et pour le

district (oM eomt/', comtés-unis, ou sincant L rrt.v,) de

à IVUet que (rapportez lesf'.iU (/ni autorisent

le plaiijuaat à obtenir l'ordre, et iuiliquez le temps et le lieu où ila

se sont passés) ; Et attendu que ce jour, (-avoir: le

à , les dites parties ont comparu

devant moi, dit juge de paix (ou (pie le dit CD. a comparu

devant moi, dit juge de pai.x, nuvis que le dit A. B., quoique

dfiMieiit apj)elé, ne comparait ni personnellement, ni par conseil

ou procureur, et qu'il est maintOMant péremptoirement prouvé

sous serment, devant moi, que l'assignation en cette cause a été

dûment signifiée au dit A. B., lui enjiiignant d'être et de compa-

raître ici, ce jour, devant moi ou tels juge ou j.iges de paix du dit

district («H comté, comtés-iuiis, ou suivant Ze cas,) qui seraient

alors présents, afin de répondre à la dite plainte, et d'être ultérieu-

rement traité selon la loi) ; et ayant maintenant entendu la ilite

plainte, je condamne le dit A. B. à payer au dit C. D. la somme
de immédiatement oît le ou avant le

procliain, ou stiivant que le prescrit l'acte ou la loi), et aussi,

à payer au dit C. D. la somme de pour.ies frais

en cette cause ; et si les dites diverses sommes ne sont pas immé-
diatement payées (ou le ou avant le prochain),

je conihunne le «lit A. li. à être emprisoimé dans la prison com-

mune du dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) à

dans le dit district (ou comté) de

(pour y être détenu aux travaux forcés, si l'acte ou

la loi autorise cette peine), pendant I espace de

à moins que les dites diverses sommes (et les frais et dépens de

l'emprisonnement et du transport duditA. B. à ladite prison

commune) ne soient plus tôt payées.

Doimé S0U8 mes seing et sceau, ce jour de

en l'année , à

, dans le district (ou comté, comtés-uuie, ou suivant le cas,)

susdit.

J. S. [L. s.]
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ORIIIIK POl'll TOl'T ArrUK OHJKT, ylTANP I.\ P AHOnKISSANCK À

CKT OllItRK KST PU.N'lSrtAIU<B PAR l'K.MI'KISONNKMKNT

Clllltiilll.

Province ilo

•li^<trict (oii comtô, comtôs-
uiiiH, ou miioiiiU le cav,)

de

Sacliez rine le ,
plainte a été portée devant moi,

flimssigné,
,
juge de paix dans et pour le dit district

(,nn comté, comtés-nnis, ou suicant le rtis,) de

Rllé^'niint (|ne (ropportiz lesfaitu qui atilorisent

le plaif/nmit à obtenir Vonlre, et indiquez le temps 't le lieu ml ils

se .wutpaiis(>s), et (pie ee jour, savoir : le , à

les dites parties ont comparu .evnnt moi, dit jnije de

paix (on le dit C. D. aoumparu devant moi, dit juge de paix, mais

que le dit A. B., bien que dûment appelé, ne comparait ni en

personne, ni par conseil ou procureur ; et attendu qu'il est mainte-

nant péremptoirement prouvé sous serment, devant moi, que
l'assignation en celte cause a été dûment signifiée au dit A. B.,

lui enjoignant d'être et de comparaître ici, ce jour, devant moi ou

tels juge ou juges lie paix du dit district («h comté, comtés-unis,

on i^Hicant le cas,) qui seraient alors présents, pour répondre à la

dite plaiiite et être ultérieurement traité seicti la loi) ; et ayant

ma'utenant entendu la «lite plainte, je condamne le dit A.B. à

{ici indiquez ce qui doit être fait) ; et si, après signification d'une

copie lie l'original du présent ordre au dit A. B-, soit personnelle-

ment, soit en la laissant à son dernier domicile, ou au lieu ordi-

naire de sa résidence, il néglige ou refuse d'y obéir, alors et dans

ce cas, je condamne le dit A. B., pour cette désobéissance, à être

emprisonné dans la prison commune du dit district (o« comté,

comtés-unis, ou suirant le cas), à dans le comté

de (pour y être détenu aux travaux forcés,

siVacteou la loi autorise cette peine), pendant l'espace de

, à moins cpi'il n'obéisse plus tôt au dit ordre: et je con-

da...ne aussi le dit A. B. à payer au dit C D. la somme de

,
pour ses frais en cette cause; et si la dite somme

pour frais n'est pas immédiatement payée {ou le ou avant le

procliain), j'ordonne que ladite somme soit'prélevée

par la saisie et vente de-^ meubles et efï'ets du dit A. B, et àdélaut

de meubles et effets snttisants, je condamne le dit A. B., à être

emprisonné dans la dite prison commune (pour y êtredéttnu aux

travaux forcés) pendant l'espace de , à compter

de la fin de son dit emprisonnement, à tnoiiH que la dite sjuuue

pour frais ne soit plus tôt payée.



:
1

256 MANUEL DU JUGE DE PAIX

iii

UT

il

Donné sous mes seinjî et sceau, ce jour de

, daiiH le district (ou comté, comtés-unis, ou

suivant le cas,) susdit.

J. S. [1-. s.]

Conviction.—Les formules que nous reproduisons

ci-dussus peuvent être suivies ])0ur la rddiiction des

convictions j)rononcdes sous l'autorité des statuts en

vigueur le premier janvier 1870, quoique ces statuts

renferment des formules particulières, et pour les convic-

tions fondées sur des statuts subséquents qui n'en con-

tiennent pas.

En général, il est suffisant de suivre la formule indi-

quée par le statut, à moins qu'elle ne renferme pas une

description CDmplète de l'offense dont le prévenu est

trouvé coupable, car al )rs il la faut modifier de manière

H énoncer avec précision, clairement et positive-

ment tous les faits constitutifs de cette offense. L'usage

des formules indiquées par un statut n'est pus

d'ailleurs obligatoire ; il est permis, en effet, de les rem

placer par une formule quelconque qui décrit avec certi-

tude l'infraction dont le prévenu a été trouvé coupable.

Quelles conditions doit présenter une conviction pour

être valable ? Bien que des statuts successifs l'aien»-

simplifiée et en aient fait disparaître peu à peu le for-

malisme étroit auquel elle était soumise, les conditions

de précision et d'exactitude relatives aux circonstances

suivantes, ne sont restreintes en rien.

1. Le nom de la division territoriale où la conviction

a été prononcée
;

2. Le jour, le mois et l'année de la conviction ;

3. Le nombre, les noms et la qualité des juges de

paix qui ont prononcé la conviction
;
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4. Lo Tiora, roccnpation ou qualité et la rusidcuce du

délinquant et de la partie Itîsée
;

5. La description légale de l'offense ;

6. La condamnation
;

1. L'indication du nom de la division territoriale où

la conviction a été rendue est nécessaire afin de démon-

trer la juridiction du magistrat; car, nous l'avons dit,

sa compétence, outre qu'elle ne s'étend qu'aux offenses

commises dans la 'localité pour latiuelle il est nommé,

n'existe que si elle est exercée dans cette localité. On
devra donc ajouter, après le nom du juge de paix qui a

siégé, les mots : dcms et pour le district (ou le comté,

suivant le cas). Cette rôgle est tellement absolue, que

la mention, en marge, de l'endroit oi\ la conviction a été

rendue ne serait pas suffisante, et qu'elle ne dispenserait

pas de la nécessité de faire cette allégation dans le corps

même de la conviction^

2. Quelques statuts, en fixant le temps à l'expiration

duquel la punition d'une infraction ne peut plus être

poursuivie, exigent, par dérogation à la règle ordinaire,

non seulement que la dénonciation soit faite, mais encore

que la conviction soit jirononcée dans le délai fixé. Dans

ces cas, il est nécessaire que le jour indiqué par la

conviction comme étant celui où le jugement a été

rendu soit en deda^is des limites prescrites pour l'accom-

plissement de la prescription^!.

3. Ce que nous avons dit, en traitant de la dénoncia-

tion, au sujet des allégués relatifs i\ la compétence du

h i

^H:

1 Paley, Sum. Con., 197.

2 Ibid, 301.

Q
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''

niiii^strat, s'applique à la conviction. Il fart en consé-

quence (^u'il appert de cette procédure, de même que de

la dénonciation, (jue toutes les règles relatives à la com-

pétence ont été observées. La conviction devra donc, si

le statut en vertu du(|uel on a ])r()cédé exiye (^ue la

cause soit entendue et jugée par deux magistrats, démon-

trer que deux magistrats ont été saisis de l'affaire et en

ont disi)osé. Elle d(.ïvra, lorscjue la Juridiction sur un

délinquant est attribuée au juge de paix le plus prt^s ou

le 2^lu8 voisin du lieu de l'infraction, indi(pier que c'est

le magistrat le plus près ou le plus voisin qui a siégé,

etc^

L'article que nous commentons exige que la convic-

tion soit signée par tous les juges de paix qui ont siégé,

et (|u'elle porte le sceau de cbacun d'eux. L'absence

du sceau ne l'invalide pas, toutefois, si elle contient

l'allégué qu'elle a été rendue sous les seing et sceau des

magistrats qui l'ont prononcée.

4. Voyez ce qui a été dit au sujet du nom du délin-

c[uant et de celui de la partie lésée au chapitre de la

1 ÉNONCIATION.

Il est à noter que le juge de paix n'est pas tenu de

('onner au délinquant le nom sous lequel il a été désigné

dans la dénonciation, mais (|u'en rédigeant la con-

viction, il le peut décrire sous ses véritables nom et

prénoms^.

Quant à la qualité de la partie lésée et à celle du

délinquant, elles doivent être énoncées avec précision et

certitude, lorsque l'infraction dont il s'agit ne peut être

1 R. V. Fullei-, 2 D. «fc L., 98 ; Paley, Sum. Coii., 200.

a Whittle v. Frauklaud, L. J. M. C, 81.
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du

h et

commise que par des personnes ou contre des individus

qui ont une qualité particulière.

5. Los remarques relatives à la description li'gale de

rofi'cnsc, qui se trouvent au chapitre de lu dénonciation

s'appliquent ici.

6. I.a condamnation comprend deux parties : l'énonct5

même de la conviction et l'adjudication de la peine. Les

convictions dont nous avons indiqué les formules se

servent des expressions ;
" a été convaincu " et "je le

condamne, " pour exprimer ces deux parties de la con-

damnation. Il sera ))rudent, quoiijue ces termes no

soient pas sacramentels, de les employer chitine fois

que les circonstances le permettront, Qu*'ls que; soient,

cepend int, les mots dont on fasse usM^e, il faut articuler

avec clarté ces deux parties de la condamnation, car une

conviction qui ne comporterait que la culital)ilité du

défendeur sans décréter de peine, ou qui décréterait la

peine sans énoncer la culpabilité, serait illégale^

En fixant la peine ou la compensation auxi\uelles il

condamne le délincpiant, le juj^^e de ])aix est tenu de

suivre avec soin les prescriptions du statut en vertu

du([uel il procède, car tout excès d'autorité sur ce point

duniu! ouverture au ccrtiovar'fi. Il est à remar([uer,

cei)en(lant, que rim])ositiou d'une peine moind'e (jne

celle que la loi a attachée ù l'infraction qui fuit la buse

de la poursuite n'invalide jias la conviction^.

L'art. 26, en décrétant que les plaintes et les dénon-

ciations ne se peuvent rapporter qu'à une seule matière

.-r

1 Palcy, Smu. Con., 262.

as. liev. C, C.178, 8. 88.
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•:u: •;
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:" il

OU il une seule ofïuiise, d(?c'ide que les convictions et les

ordres ne di)ivent comprendre qu'une olîense ou une

affaire, et qu'on n'y peut énoncer qu'une seule peine.

Lorsque plusieurs personnes participent à une infrac-

tion, l'opinion généralement reçue aiyourd'imi est que

chaque délin([uant est passible de la totalité de la ]ieine

l)rescrite ]iar le statut en vertu (hujuel ont lieu les jm)-

cédures. Et, si les délinquants sont condamnés à payer

une indemnité à la partie lésée, il faut sjiéciher la somme
que chacun devra payer pour se liliérer et il faut

éviter de stijjuler solidarité.

Enfin, ajotitons qu'il est nécessaire de déterminer

d'une manière précise la durée de l'empiisonnement. et

les somuK.'s (fi-.iis de poursuite, etc.), dont le paiement

est imposé au défendeur!.

OuDUE.—Les règles relatives à la conviction s*a]ipli-

quent également, bien qu'avec moins de rigueur, à l'ordre.

11 y a cette difté.ence à noter, cepeiulant, entre ces deux

procédures, que l'ordre peut être pour partie valide et

pour jiartie nid le, tandis que la conviction dont une des

l)arties est entachée d'un vice, est frappée d'une nullité

conqilète^

Observons aussi que l'art. 57 exige la signification

au défendeur d'une copie de la mniute de l'oulre avant

la saisie ou l'incarcération, et que cette fornmlité n'est

pas nécessaire quand il s'agit d'une conviciiou.

54. Si phisii'iirs personnes .s'associent ix)urcomn»eUre lamême
infraction, et (jue, sur conviction du fait, cliiicune d'elles soit con-

diinuiée à payer une amende qui compreiine la valeur de la pro-

1 Paley, Sura. Con., 281,

•i Il'id, 172.
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priôtô on le montant iln lioiiunaj^e fait, il ne sera pnyï'' à la personne

lésée d'autre somme q\ie cette valeur ou ce montant, ainsi que 1(S

frais, s'il en est, et le reste des amendes imposées sci'a eniftloyé

de la iiiênie manière qu'il est prescrit d'emplnycr toute autre

atnetide imposée par un juj^e de paix.

55. fjorsqu'une personne est sommairement coiwaincue, devant

un jiii,'e de paix, de quelpie contravention à VAcie ilu larcin, on à

V Acte concernant les doniinacfes malicieux â la praprictc, mi à

V Acte concernant la protection des effets des matdotsdela marine,

et que ce soit une première conviction, le jujj;e de paix pourra, -^'il

le trouve à propos, absoudre le déliiKpiant, à cijnditinti qu'il paie à

la personne lésée les dommaiies et frais, on les uns ou les autres,

établis et fixés par le juge Je paix.

50. S'd renvoie le prévenu des fins île la plainte ou dénoncia-

tion, lé juge de paix, lors(]ii'il en sera requis, pourra d'*cerner nue

ordonnan'e de non-lieu, et il en délivrera un certilieat ii,u prévenu,

et ce certificat, chaque fois qu'il sera produit, et sans autre preuve,

pera une tin de non-recevoir contri' tonte dénonciatinu i>n plainte

subséquente pour les mêmes faits contre la mémo personne.

La formule de rordoiiiiauGe de nou-lieu est la sui-

vante :

—

tés- 1-

Caïuida.
Province de

district {on comté, comtés-
unis, ou suicant le cas,)

|

de J

Sachez que le , une déi\oneiation a été fiiitei >t

[jlainte a été portée) devant le soussigné, juge de

paix dans et pour le dit district {ou comté, comtés unis, on suirani

le cas,) de , alléguant que , {etc.,

comme dans Vassirination adressée au prévenu) ; et attendu (|ue,

ce jour, savoir : le , à , {si c'est un
ajournement, insérez ici :

" auquel jour l'audition de cette cause a

été dûment ajournée, ce dont le dit C. D. a été régulièrement

notifié, ") les deux parties ont comparn devant moi, afin (pie je

procède à entendre et juger la dite dénonciation {ou plainte,) {ou

que le dit A. B. a comparu devant moi, mais que le dit C. D.,

quoique dûment appelé, ne comparaît pas)—[sur (pioi, ayant pro-

cédé à l'audition de ladite dénonciation {ou plainte) il nie paraît

évident qu'elle n'est point prouvée et]

—

{si le dénonciateur ou

plaignant ne comparait pas, ces mois peuvent être omis),—^je dé-

',*
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'Si''

:T •:

boute en conséquence la dite ilénonciation (ou plainte), et je con-

damne le (lit C. I). à payer au dit A. IJ. la somme de

,
pour les frais occasionnés pour sa défence en cette

cau«e ; et si la dite somme j)Our frais n'est i)as iniinédiatenicnt

payée (ou le ou avant le ), j'ordonne que ladite

somme soit prélevée pur la saisie et vente des meulilcs et etlcts du

dit C. D., et à défaut de meuliles suffisants je condamne le dit C-

D. à être emprisonné dans h\ prison commune ilu dit district (nu

comté, conitért-unis, ou tiuir'tnt le cas), à dans ledit

(comté) de (pour y être ilétenii aux travaux forcés)»

pendant l'espace de , à moins que la dite somme
pour frais, et tous les frais et dépens de la saisie (et de l'eniprison'

nement et du transport du dit C. D. i* la dite prison comunuie) ne

soient plus tôt payés.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de

, en l'année , à , dans le district

(ou comté, comtés unis, ou sttivant le cas,) susdit.

J. S. [I,. s.]

Quant au certificat de l'ordonnance de non-lieu, il

peut être comme suit :

—

Je certifie par le présent que la dénonciation (ou plainte) portée

par C. D. contre A. H., pour avoir (e^f., comme dans l'assif/nation),

a été, ce jour, prise en considération jiar !noi, juge île paix dans et

pour le district (ou comté, comtés-unis, ou selon le cas), de

, et a été par moi déboutée (avec dépens).

Dsvté ce jour de , 18

J. S.

Cet article ne règle que la manière de faire la preuve

du renvoi do l'accusation et n'affecte aucunement le

fond du droit, car le jugement de non-culpabilité met

toujours l'accustî' à l'abri de poursuites nouvelles, à r.iison

du même fait^

57. Lorsque pouvoir est donné par quelque acte ou loi d'em-

prisotjiier une personne, ou de prélever une somme d'argent sur

ses meubles et effets par voie de saisie-exécution pour cause de

désobéissance à un ordre décerné par un juge de paix, copie de la

1 Clark's M. G., 264.
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niiiinlp (le cot ordre sera Kigiii(li''e an (lôffinleiir avant i|iie le

inamlat (rviiiprisoiincineiit on de Hai^'ie-ex(''(!Ulion soit d(''ci'riu'>

pour cet olijct
I
et iVirdre ou la inimité ne formera pas jiartie du

mandat d'emprisonnement ou de saisieexéculion.

iiH. Dans tous les cas de coiidaiiination sommaire ou d'oi'dres

décernés par un jiijie île paix, ce juj^e de paix pourra, à sa dis-

crétion, enjoinilre et ordonner dans et jiar la condamnatii)n ou

l'ordre, que le prévenu paie au dénonciateur ou plaignant les frais

et dépens rpie le juj^e de jjaix trouvera raisoniuil)les et conformes

au tarif d'honoraires établis par la loi dans le cas de i)rocédures

devant les juives de paix.

Le juge de paix devra avoir le soin de mentionner le

montant exact des dépens auxt^uels il condamne le dé-

linquant. Les frais (|U*il est autorisé à mettre à sa

charge sont ceux qu'on trouve dans le tarif ci-après.

60. Si le juge de paix, au lieu de passer condamnation ou de

décerner un ordre, renvoie le prévenu des fins de la dénonciation

ou plainte, il })ourra, à sa discrétion, et par son ordonnance de

non-lieu, enjoindre et ordonner que le dénonciateur ou plaignant

paie au prévenu les frais et déjjens que le juge de paix trouvera

raisonnables et conformes à la loi.

60. Les sommes ait i allouées comme frais et dépens seront

dans chaque cas spécifiées dans la condamnation ou l'ordre, ou

dans l'ordonnance de non-lieu, et ell'^s seront recouvrées île la

même manière et en vertu des mêmes mandats que toute amende

dont le paiement est ordonné par la condamnation ou l'ordre.

01. S'il n'y a pas d'amende à recouvrer, les dépens seront

recouvrés par la saisie et vente des meubles et etlets de la partie,

et, à défaut de meubles et etl'ets, le défaillant pourra être con-

damné à l'emprisonnement, avec ou sans travaux forcés, pendant

un mois au plus.

61a. Les honoraires mentionnés au tarif de l'annexe du présent

acte et nuls autres, seront et constitueront les lionoraires à payer

sur les procédures laites devant les juges de paix en vertu du pré-

sent acte^.

1 52 V., c. 45, s. 2.
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Voici lo tarif dont parle cet article :

—

Honoraires exigibles par les juges de paix ou par

leurs grcffi^ers

S cts.

1. Di'nonciation ou plainte et mandat ou assi-

f^nation 50

2. Mandat après assignation dc'ccrnde, en pre-

mier lieu 10

3. Chaque copie nécessaire d'assignation ou de

mandat 10

4. Chaque assignation de témoins ou mandat

d'amener des témoins (une seule assignation

pour chaque partie sera taxée dans cha(|ue

cas, mais pourra contenir un nombre quel-

conque de noms. Si le cas l'exige, il peut

être décerné d'autres assignations, mais gra-

tuitement) 10

5. Pour chaqne cautionnement (un seul devant

être payé dans chaque cas) 25

6. Pour entendre et décider la cause 50

7. Lorsqu'un seul juge de paix ne peut légale-

ment entendre et décider la cause, un hono-

raire supplémentaire pour l'entendre et dé-

cider sera alloué au juge de paix associé.

8. Pour chaque mandat de saisie ou d'incarctî-

ration 25

J. Pour préparer le dossier de la conviction ou

de l'ordre, lorsqu'il doit être transmis aux

sessions ou sur cerfioî'ctri 1 00

Mais dans toutes les causes qui peuvent

être jugées sur procédures sommaires

devant un seul juge de paix et dans

lesquelles il ne peut être imposé plus

de $20 d'amende, il ne pourra être

exigé, pour la condamnation, plus de.. 50

• 'M.i
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10. Pour co]iie de toute autre pièce se nittu-

cliiint i\ une cause, et la minute de cvtU\

pièce, si on la demande, par feuillet de 100

luots 10

11, Pour tout mémoire de frais, si on denumde

de le faire en détail 10

(Les articles 10 et 11 ne sont payables que

lorsqu'il y a eu condamnation).

Honoraires des consiahles

1. Arrestation de chaque individu sur mandat. 1 50

2. Siginfication de l'assignation 25

3. Frais de route pour signifier une assignation

ou lin mandat, jiar mille nécessairement

parcouru dans un sens 10

4. IVIémes frais de route, lorsque la signification

n'a j)U être faite, mais seulement sur preuve

de snfli>ante diligence.

5. Frais de route ])our conduire un prévenu en

j)rison, outre les déboursés nécessairement

faits pour l'y conduire, par mille 10

6. Vacation auprès des juges de faix lors du

procès, pour chaque jour nècesiiairement

employé dans une ou plusieurs causes, lors-

que la vacation ne dure pas plus de quatre

heures 1 00

7. Vacation auprès des juges de paix, lors du

procès, pour chaque jour nécessairement

employé dans une ou plusieurs causes, lors-

que la vacation dure plus de quatre heures. 1 50

8. Frais de route pour assister au procès, (mais

lorsqu'il existe une voie de transport pu-

blique, les déboursés raisonnables seuls

doivent être alloués), par mille 10

9. Signification et rapport du mandat de saisie. 1 50
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'ï !'

10. Annonces h la suite d'un niiindat de saisie.. 1 00

11. Frais do route pour opénu- une saisie ou

pour faire penjuisitioii d'en'ets pour une

saisie, lorsiiu'il n'est pas trouve' d'el'tets,

par mille 10

12. Evaluation, par un ou plusieurs évaluateurs,

2 centins i)ar piastre sur la valeur des

effets.

13. Conuuissiou sur la vente et livraison des

elîets, 5 centins par piastre isur le produit

net des ell'ets.



CHAPITRE VI

DE L'EXf:ClTTION DE LA CONVICTION ET DE L'OUDUE

Quanti on a obtenu contre son aclvorsaîre une con-

viction ou un ordre, on n'a pas atteint le but véritable

qu'on se proposait en demantle ; il faut arriver, ti l'aide

d'une force et d'une action coercitives, à l'exécution de

la condamnation. Les moyens que la loi a mis, pour

cela, à la disi)osition du plaideur sont l'emprisoiuienu'nt

du délin([uant et la saisie de ses effets. Le juyedei)aix,

n'a pas.néanmoins, en vertu de sa commission, le pouvoir

d'employer ces modes d'exécution ; et, autrefois, si un

acte lui conférait la com])étence nécessaire pour

prononcer une conviction, sans indiquer la manière de

l'exécuter, il ne pouvait contraindre le défendeur à s'y

conformer. Aujourd'hui, l'article suivant,—qui pré-

voit uniquement le cas où la loi qui régit une matière

n'établit aucun mode de prélever l'amende,—fait dispa-

raître cet inconvénient en permettant au magistrat de

décerner un mandat de saisie.

02. Si une partie est condamnée à pa^'or une amende ou des

dédommagement^, ou si l'ordre décrète le paiement d'une somme
d'argent, et que, par l'acte ou la loi qui autorise cette comlamna-

tion ou cet ordre, l'amende, le dédommagement ou la somme
d'argent doivent être prélevés sur les meubles et effets du défcn"

deur, par voie de saisie et vente,—et si l'acte ou la loi réglant la

matière n'établit ou n'indique aucun mode à suivre pour prélever

ou réaliser l'amende, le dédommagement ou la somme d'argent,

ou pour contraindre à la payer, le juge de paix ou l'un des juges

de paix qui auront prononcé la sentence ou décerné l'ordre, ou

1
,

1

)
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tout j iiTi' lit' pîilx ili' lu môinc circonMcri|ition territoriale, pourra

(!i''(;i'i'ni'r SDii niunilil de sjii,Mit'-c.\i''i',utioii iitiii <ie lu pri'K'vcr ;
et ce

iiiiiii'iiU >^('iii pur écrit sou.s icH seing et sceiiii du juge de piiix iiui le

déceriiera.

LV'inissioii iiiimiMliato «lu inanlit d», siisicî après la

cunvictiou )ioiit T'iro oiiipt'clu'o pur divcîrse.s cuusch. Le

muj,'ist,nit acoonlt! (iuol(|ii(;f()i,s un (K'iii pour le paieiiKMit

do ranicndt", connue ([ludciuiïs statuts l'autorisent à

faii'e ; le di'liiKiuant })eut deniandi'r la révision du jui^e-

nifiil (itii le condamne, i)ar voie (.l'appel ou do certiorari,

etc. Dans ces hypothèses, le muoi.strat no doit pas pro-

céder sur la conviction avaut rexjaration du ilélai ou

l'adjudication du tribunal supérieur.

Ncms avons vu ((ue l'art. 7 confère à un seul juge

do paix lo pouvoir de décerner les mandats d'exécution,

quoi([ue le statut qui se rapporte à l'infraction iniso à la

charLçe du prévenu exige le concours de deux juges de

]iaix j)oiU' l'adjudication. llap])elons (qu'aux terim-s de

l'art. 8, il n'est pas même nécessaire que ce magistrat

soit un de ceux (jui ont entendu et décidé la cause.

L(3 mandat de saisie est signé par le magistrat et

revêtu de son sceau. On i)eut suivre pour le rédiger

une des formules suivantes :

—

is

MAXDAT DE SAISUO-EXÉCL'TION À LA SUITE D'UNE COXDAMX-STION

À l'amende

Canada.
Province de

,

district (oM comté, comtés-
uni.'*, ou suivant le cas,)

de

A tous et chacun les coustables ou autres officiers de paix dans

Itj dit district (ou comté, couités-uiiis, ou suivant le cas,)

de
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Aliciulu i|iio A. It., ciilevaiii (le , (,i'iitriiiih'<r),

R, ce juiir (ou le ilcrmcr), (Mt''

ilûtiiciit c'oiiviiiiicii lii'vnnt j.i".i-'<' 'l*' pnix (iiina

l'I pdiir k' ilit (li.-^lrict (OH coiiit<'>, coiiitf's-iinis, o/( ,v///(v//(/ le chh,)

• le d'iiviiir (iiiiliii<:>'Z rhij'rdtliini roniine

(liiifs 1(1 roiidiiiinhititiii), et (|iit' le dit A. li- n ('•|{'' cuiiiliiiiiiit', à

riii^dii lit' lii ilitc iiitViictiuii, n payer ('•/''., niimiH' didin Ut coiidiiin-

nation), et à payer a>is>.i au dit C. I). la soiniiie de

,
pour He,-» frais en celte cause; l'-t atletidii rpi'il ii

été ordiiiHié par la <iite eomlaniiiation (pie si les dites diser-eH

Htiiimies n'étaient pas payées (imtiiéiliutcitifnf,) elies feraient pré-

levées j)ar la saisie et vcnie deH nieiiMes et etli'ts du dit A. 1!. ; et

que le dit A. B, a au>^si été cdndîiinné, à délaut de nieulilts et

ellets snlli-^ants, A être emprisonné dr»ns la prison eoininunedu dit

district (<i)i coniié, conitésunis, ou ^iiirunl le ca.s,) à

daiis le dit coiiité de
,
(et déteim

aux travaux forcés) pendant l'espace de , à

moins (|ue les dites diverses sommes cl tous les frais et dépens de

ladite saisie, et de reinpri<onnenient et transport du dit A- 11. à

la dite prison commune, ne fussent plus tiJt payés;* Kt attendu

que le dit A. H, ayant été condamné cumine fus(,;itet (iiniiiilciiKut)

re(iuis de payer les dites somme de , et ne les

a ]ia« imyéesj ni aucune partie des dites sommes, nuiis a en cela

fait dctuut :

—

et

hON

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, au nom de

Sa Majesté, de saisir immédiatement les meuble^ et etlets du dit

A. !}
i
et si dans les jours (pii

giiivront immédiatement la dite saisie, les dites sommes, ainsi (jue

les frais raisoiuialdes de la saisie et f>arde des eiléts ne sont [las

payés, alors il vous e.-t enjoint de vendre les dits meuldes et elIéts

par vous ainsi saisis, et de remettre les deniers eu provenant à

moi
, (le juge de paix, ou l'un des ju;^es

de paix ayant prononcé la scniiiice), atin ({u'ils soient par moi

payés et employés suivant que la loi le prescrit, et que le suritlus,

s'il en est, soit remis au dit A. B. à sa demande; et s'il ne se

trouve ni meuliles ni etlets sutiisants, vous me certitierez le fait,

afin qu'il soit adopté telles procédures ultérieures (pie de droit.

ti!

; 11
1 :»:! ;,

Donné sous mes seing et sceau, ce

en 1 atinee

comté, comtés-unis, oh suùant le cas,) susdit.

jour de

j dans le district (ou

lans

bas,)

J.S. [L.S.]
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MANDAT DE SAISIE-EXÉCUTION À lA SUITE d'uX OUDRE DE PATEB

UNE SOMME D'aRUENT.

Canada.
Province (le ,

district (o« comté, comtés-
un is, ou snicant le cas,)

de

A tous et cliacun les constal)les on antres officiers de paix

dans le dit district (oK comté, comtés-unis, o(t sui'ya/i^ le cas,)

de

Attendu que le dernier, plainte a été portée

devant , jnj^e de paix dans et pour le ilit district

{ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) alléguant que

, (etc., comme dans tordre), et (|ne depuis,

savoir, le , à , les dites parties ont

Conq)iU'u devant {comme dans l'ordre), et qu'après

mure déliliération sur la dite plainte, le dit A. B. a été cotulamné

(à paver au dit C. D. la somme de , le

ou avant le alors prochain), et aussi à payer

au dit C. D. la somme de pour ses frais en

cette cause; et qu'il a été alors ordonné que si ces diverses

sommes n'étaient pas payées le ou avant le dit

alors prochain, le montant en serait prélevé par \a. saisie et vente

des iiieuhles et etlets du dit A. B. ; et qu'il a été ordonné qu'à dé-

faut de me^ibles et effets suffisants, le dit A. B. serait emprisunné

dans la prison commune du ilit district (oh comté, comtés-unis,

ou suivant le cas,) à , dans le dit comté

de (et détenu aux travaux forcés) pendant

l'espacîe de , à moins que les dites diverses sommes

et tous les frais et dépens de la saisie (et île l'emprisonnement et

transport du dit A. B. à hi di.e prison commune,) ne fu-^sent plus

tôt payés ;
* Et attendu que le délai accordé dans et par ledit

ordre pour payer lef dites diverses sommes de

et de , est expiré, et que le dit A. B. n'a

pas encore payé les dites sommes, ni aucune partie de ces sommes,

et qu'il a en cela fait défaut :
—

Aces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, au nom
de Sa 'lajesté. de saisir ii ..nf 'iatement les meubles et effets du dit

A. B. ; et si, u UH l"s jours après la dite saisie, les

dites sommes en dernier lieu mentionnées et les frais raisoimahles

de saisie et de la garde des effets ne sont pas encore jjayés, alors il

vous est enjoint de vendre les meubles et effets par vous ainsi

saisis, et de rTinettre les deniers provenant de cette vente, à moi,
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(ou à quelque autre des juges de paix qui ont prononcé la sentence,

i. avant le cas,) afin qu'ils soient par moi (ou lui) payés et cin-

ployés selon qu'il est pre.«crit pur la loi, et que le surplus, s'il en

est, Poit remis au dit A. !>., à sa demande ; et si, faute de meubles

et efll'ts suiKsants, la dit^; saisie ne peut être etlbctuée, vous me
certifierez le fait, afin qu'il soit adopté telles autres procédures

ultérieures que de droit.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de

en l'année , à , dans

le district (oM comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) susdit.

J. S. [i„s.]

Il faut alléguer avec précision daus ces mandats

l'offense qui a donné lieu à la conviction, ou le fait à la

suite duc^uel l'ordre a été prononcé. En le faisant, il

est prudent d'employer les expressions mêmes qui se

trouvent dans l'ordre ou la conviction. Il est

nécessaire que la compétence du magistrat qui dé-

cerne le mandat y apparaisse clairement.

Le mandat peut être adressé à un ou à plusieurs cons-

tal)les. Il n'est pas nécessaire qu'il soit rap[)ortable à

jour fixe, à moins (j[ue le défendeur n'ait été incarcéré,

ou ne se soit engagé par un cautionnement ù compa-

raître le jour du rajjport, hypothèses dans lesquelles ou

doit indiquer la date et le lieu du rapport.

L'officier chargé du mandat de saisie est tenu de l'exé-

cuter et de le remettre, avec un procès verbal de ses

procédures, au magistrat qui l'a décerné, dans un délai

raisonnable après ioxécution. ^«égliger ou refuser de

ce faire I3 rend passible de poursuites criminelles et

l'expose à une amende.

Il est permis, quand l'amende appartient en tout ou

en partie à Li Couronne, d'ouvrir i'orcément le.? portes et

les châssis pour opérer une saisie^ L'art. 110 autovise

1 Kerr's Mag. Acte, liZ.

V. ;t

%^'

t
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OU, Si, aiirAs (|iic lo nuiiidiit <le naiHie aura ôtô rrrriin an corM-

tfthic à i|iii il c.Mt ailn'H8('! pour At.rc rnii-' à (!x<''(;ut,i(jn, il ne scti-Mine

pHH (le iMciilih'H el cH'cts suH'siiiitH dans je r('KH(*rl du ju).'<' ilc paix

(|ni a d'-ccriii' lo mandat, alors, Hur preuve nous sernienl ou allir-

niation «'talilissant la sii.^ialure du ju^^e île paix pur ipii le in.iudiit

est di'ccrn''', devant, tout, autre? ju^e de paix d'une anir(' circons-

eriplion territoriale, ce dernier iuHcrira au verso liu mandat, uu

vina i-i;^né de lui, autorisant l'exécuitioii de <;(! mandat dans hou

ressiM'l, et en vert» de ce mandat et visa, l'amende ()ti la somme
en (pie^tion, ei les frais, o\i la partie de cetK; amende ou somnu!

(pli n'aura pas encore «'té prélevée ou payée, avec les frais, seront

prélevés pur le (lorteur du mandat ou par la personne à ipii il a

été priniuiveruent adressé, ou par tcjut constahle ou autre uL'eu

de la paix de la ciri'onscriptiijn territoriale en dernier lieu men-

ti(jnnée, par la saisie ('t vente des meubles et elléts du défendeur

(pli y seront trouvés.

I.ii f)r(;iivo fl(î lit si^niiitiire dti inueçistmt f[ui a (li'certM;

l(j tnainlat so fait par lo porteur du mariilat on piir tuiiLt;

aiiin; pi'fsoiuK; (|iji la (X)iiiiaît. Lu visa ost n'digij (jt^nine

suit :

—

(Canada. ")

Provincîc de
, I

disti'ict (on, comté, comté,,, j.

unis, (iii nainiint le luis,)

de j

Attendu <|n'il a été, (je jour, prouvé snns «erment devant moi,

,
ju;;e «le paix dans et pour le dit disti-iet {i,h cumté,

comtés-unis, r/)< Hiiwant le eau,) i\\\ii U- nom de .1. S,, au lias .lu

présent mauilat, est de l'éiu-iture du Jul^c de paix y mentionné, eu

conséipuuKîO, j'aut()ris(? IT. T., porteur de ce iiumdal, et toutes

autres personnes auxqucdles ce mandat a été d'atiord adressé ou

par lesi|U"!les il peut lé^çalement éir(; mis à exécution, et

aussi tous constables (?t autres ollicicrs de paix, dans le dit

district {mi (îonité, comtés-unis, ou, siu'i'uiil tecas,) de

, à l'exécuter dans ledit district {ou comté, comlé.sunis,

07i snioant le c(i.t.)

f*^îî

Donné sous mon ^'eing, co jour de

Oi>. Ij )rs(pi'iin ju^^e de [laix décernera un mandat de saisie, il

pourra élargir le défendeur, ou orilonner de vive v(jix ou [lar un

mandat d'arrêt que le détendeur soitcléteiiu en lieu .sûr, Juwpt'à



m



EXÉCUTION 275

Sur ri3ception de ce document, le juge de paix décerne

un mandat d'emprisonnement ou committimus qu'il

rédige de la manière suivante :

—

Canada.
Province de

district (ou comté, comtés
unis, ou suiiiaat le cas,)

de

]

t

A tonset cliacun les constables et autres officiers de paix dans

le district {ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de

, et au gardien de la prison commune du dit district

(ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de à
dans le dit district {ou comté )de

lignes

^trict,

I

pour le

[crtu du

Ineubles

n'en ai

kumea y

T.

Attendu (etc., comme dans l'un ou Vautre des mandats de saisie

qui précèdent, jusqu'à l'astérisque* et alors ce qui suit): etatten-

du que depuis, savoir: le jour de

, en l'année susdite, moi, dit juge de paix, j'ai

adressé un mandat à tous et cliacun les coiistables ou autres utH-

ciersde paix du disirict(oM comté, comtés-unis, ou suicanlle cas,)

de > leur enjoignant, ou à aucun d'eux, de

prélever les di* s sommes de , et de

, par la saisie et vente des meubles et ett'ela du dit A.

B. ; et attendu qu'il appert, tant par le rapport du dit mandat de

saisie fait par le constable chargé de le mettre à exécution, qu'au-

trement, que le dit constable a (ait avec diligence la recherche des

meubles et etîets du dit A. B., mais qu'il n'en a pas trouvé une

quantité suffisante pour prélever les sommes ci-dessus mention-

nées:

—

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, à vous les

dits constables ou officiers de paix, ou à aucun de vous, d'arrêter

le dit A. B. et de le conduire si"irement à la prison commune, à

susdit, et de le livrer au gardien de la dite prison

avec le présent mandat ; et je vous enjoins par le présent, à vous,

dit gardien de la dite prison commune, de recevoir le dit A. li.

sous votre garde dans la dite prison commune et de l'y détenir

(aux travaux forcés) pendant l'espace de
, à

moins que les dites diverses sommes, et tous les frais et dépens

de la dite saisie (et de l'emprisonnement et transport du dit A. B.

à la dite prison) se montant à la somme de

, ne soient plus tôt payés à vous, dit gardien; et pour ce

faire, le présent vous sera une autorité suffisante.
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n'est autorisé à toucher des deniers que lorsqu'il les

l)rélève en vertu d'une exécution^

08. Si une personne est incarcérée pour non-paiement d'une

amende ou autre Pomme, elle pourra payer ou faire pa3'er au

fiardien de la prison ilaiis laquelle elle est incaruéroe la soinine

indifjuée dans le mandat d'incarcération, avec le tnoiitant des frais

etdépen.squi y seront é<;alement menlionnés, et le gardien les

recevra, après quoi il remettra cette personne en liberté, si elle

n'est pas détenue pour quelque autre cause.

Il convient d'observer que le juge de paix peut subs-

tituer un nouveau committiuius à un commitlinius

irrdgulier, tant que le prisonnier n'a pas été libéré par

voie d'habeas corpus.

07. Si le juge de paix est autorisé, pn- l'acte ou le statut sur

lequel la condamnation ou l'ortlre est fondé, à décerner un mandat

de saisie-exécution pour le prélèvement d'amendes ou d'autre»?

sommes dont le recou VI ement aura été obtenu devant lui, par la

saisie et vente des biens et effets du défendeur, mais qu'il n"e-t

prescrit aucun antre recours .s'il n'y a pas de biens .«utîisants sur

lesquels ces amendes ou autres sommes puissent être prélevées,

—

et si l'acte ou la loi sur laquelle est fondée la condamnation ou

l'ordre ne prescrit aucun recours, et qu'il soit fait rapport, à la

suite d'un mandat de saisie-exécution, qu'il ne peut être trouvé de

biens et effets du d''>fendeur snttisants pour satisfaire au mandait,

le juge de paix à qui ce rapport sera fait, ou tout autre juge de

paix de la même circon.scription territoriale, pourra, s'il le juge à

propos, faire incarcérer le défendeur, par un mandat décerné

comme il est dit ci-liaut, dans la prison commune ou toute auire

prison de la circonscripiion territoriale dan.s laquelle agitceju^e

de paix, pendant trois mois au plus.

G8. Dans chaque cas de condamnation sommaire prononcée

en vertu de V Acte dit larcin, Ae VActe concernant les dommages

malicieux à la propriété, ou de Y Acte concernant la protection dta

effets des matelots de la marine, où. l'amende imposée par le juge

de paix n'est pas payée, soit iinmédiatement après la condam-

nation, soit dans le délai qtie le juge de paix fixera lors de la cou-

damnation, ce juge de paix pourra, à moii.s que le contraire liC

soit spécialement prescrit, faire incarcérer le délinquant dans la

1 Atkins V. Kilby, 11 A. & E., 777.
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pri.aoii coninmneou autre lieu «le détention, pour y être empri-

sonné Feulcmont ou pour y être emprisonné et tenu aux travaux

forcés, à la discrétion du juge de paix, pendant toute période

M't'xcéilant pas deux mois, si le montant de l'amende imposée,

avec lee frais, n'excède pas vingt-cinq piastres, et pendant toute

période n'excédant pas trois mois, si ce montant, avec les frais

excède vingt-cinq piastres.

G4. Si le juge de paix à qui il est demandé im mandat de saisie

est il'avis que l'émission de ce mandat causerait la ruine du défen-

deur et de sa famille, ou s'il est démontré à ce juge de paix, par

la confession du défendeur ou autrement, qu'il n'a ni meubles ni

effets sur lesquels la saisie puisse être exercée, ce juge de paix

pourra, s'il le croit à propos, au lieu de décerner un mantlatde

saisie, emprisonner le défendeur dans la prison commune ou autre

prison de sa circonscription territoriale, pour y être détenue, avec

ou sans travaux forcés, pendant le même espace de temps et de

la même manière que le défendeur pourrait l'être suivant la loi,

si un mandîit de saisie eut été émis et que l'on n'eût pas trouvé de

meubles et efiets suffisants pour prélever l'amende ou la somme
et les frais.

Tout ce qui a été dit au sujet de l'exécution du

mandat d'emprisonnement décerné dans le cas de l'in-

sultisance des meubles du défendeur, s'applique au

committimus émis pour l'exécution d'une conviction

qui inflige une pénalité et l'emprisonnement à défaut

de paiement, sans saisie préalable du mobilier, ce qui

est l'hypothèse prévue par cet article.

Les formules à suivre ici sont les suivantes :

—

MANDAT d'emprisonnement EN PREMIER LIEU À LA SUITE d'uNE

CONDAMNATION À l'aMENDE

1

Canada. ^
Province de , (

district (ou comté, comtés- }

nris, ou suivant le cas,)
\

de J

A tous et chacun les constables ou autres officiers de paix dans

le dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de

et au gardi:./; de la prison commune du dit district

(ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de , à

, dans le dit district (ou comté) de
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Attpiulij que A. B., ci-ilovaiit de , (journalier), a

été ce jour convaincu devant le .«oiiPsii»né, >
j'igt'

de paix dann et pour le dit district (ow comté, cotntés-uni.s, ou

sufodnf le cas), d'avoir {indiquez Vinfraction comme dans la con-

(lamnafiiHi), et (|iie le dit A. B. a été condamné pour cette infrac-

tion à payer la somme de , (etc., comme dans ïa

condamnation,) et à payer au dit C. D. la somme de

pour ses frais en cette cause ; et qu'il a été aussi or-

donné que si les dites diverses sommes n'étaient pas payées (im-

médiatement), le (lit A. B. serait emprisonné dans la ]>rison

commune du <lit district (on comté, comtés-unis, ou suicant le

cas,) à dans le dit district (ou comté) de

(et détenu aux travaux forcés) pendant l'esj)ace de

, à moins (pie les dites diverses sommes (et les frais et

dépens de transport du dit A. B. à la dite prison commune) ne

fussent plus u'){ payées ; et atten(lu que le délai fixé dans et par la

dite condamnation pour payer les dites diverses sommes est expiré,

et que le dit A. B. ne les a pas payées, ni aucune partie, mais a

en cela fait défaut :

—

A ces causes, les jjrésentes sont pour vous enjoindre, à vous hs

dits constaliles ou otHciers de paix, ou à aucun de vous, d'arrêter

le dit A. B. et de le conduire sûrement à la prison commune, à

susdit, et de le livrer au gardien de la dite prison,

avec le présent mandat ; et je vous enjoins à vous, dit <;çardien de

la dite prison commune, de recevoir le dit A. B. si.us votre garde

dans la dite prison comnnine, et de l'y détenir (aux travaux forcés)

pendant l'espace de , à nioins que les dites diverses

sommes (et les frais et dépens de transport du dit A. B. à la dite

prison commune, se montant à une autre nomme de

ne soient plus tôt payées à vous, dit gardien ; et pour ce faire, le

présent vous sera une autorisation suffisante.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de

en l'année , à , dans le district (ou

comté, comtés-unis, ou selon le cas,) susdit.

J. S. [I, s.]

MANLAT D'eMPRISOXNKMEXT EX PREMIER LIEC À LA SDITE D'IN

OUURE DE PAIEMENT

1

Canada.
Province de

district (oM comté, comtés
unis, ou suivant le cas,)

de J

A tous et chacun les constables et autres officiers de paix dans le

dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le ca.v,) de

, et au gardien de la prison commune du dis^trict (ou comté

Ir





MANDAT d'emprisonnement 281

Il peut arriver que la conviction qu'un jugo do piiix

est ii]i]icl(! h ext'cuter, inflige l'unqaisonnenKMit en pvc-

inier lieu coiunie seule et unit^ue punition, et inq)osL' au

tlcftjndt ur le jiiiicnient des frais de poursuite. Dans

cetti) hypothèse on procède par voie de coinuiittiinus

pour l'cxccution de la peine, et jiar voie de saisie et

d'enqirisonuenient à dcfaut de meubles suffisants pour

le recouvrement des frais.

01). riorsuu'iiti juj^o (le paix, sur dôiioiiciation ou pliiiiito, con-

(liinuK'ni lu (Ic'tVnile \r à l'i'inprisoiiuement, et rpio le déffiideur e^t

dt'jà (Ic'U'iiu pdur ui. antre délit, le inaiulat ilVMiprisuriiieineiit

pour l'irifraulion sub^ôquetite sera sur-le-cliaiup d<'''.ivr('' au geôlier

ou autre ollicier à (pii il est tidres>é ; et le juj:e de paix par qui il

est déuerné pourra, s'il le croit à propos, ordouuer el prescrire

(pie reiiiprisuuiH'iMeut pour l'Iufractiou sul)S(''i|ueiito eciuuiieiioera

a l'expiration de i'eiuprisonneuient auquel le défendeur a déjii. été

cuntianiiié.

70. Si la dénonciation ou plainte est renvoyée avec déjjens, la

somme accordée à titre de dépens dans l'ordonnance de non-lieu

pourra être |)réle\ée par la saisie et vente <ies meuldes et etlets du

dénonciateur ou du plai^Miant en la manière susdite ; et à défaut

de meuliles et etlets sufîisants, ou de paiement, le dénonciateur ou

plaignant pourra être emprisonné de la manière susdite, dans la

jirison couimune ou autre prison, pendant un mois au plus, à

moins (pie cette somme, et tous les frais et dépens de la saisie, de

l'emprisonnement et de la translation du dénonciateur Oii piaij,'nant

ù la prison (dont le montant sera constaté et indiqué dans le n>an-

dat d'enii)risunnenient) ne soient plus tôt payés.

Le juge <le paix peut suivre, pour la rédaction du

mandat de saisie et du mandat d'emprisonnement, les

formules suivantes :

—

MANDAT Vi: SAISIE POUR FRAIS À LA SUITE D'UNE ORDONNANCE
DE NON-LIEU

Canada. ")

Province de
, |

district (ou comté, comtés- \-

unis, on suivant le cas,)
j

de
J

A tous et cliiicun les constables ou autres officiers de paix daiis

le dit di^ilrict (ou comté, comt.'s-unis, ou suicant le cas,) de

1 1
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Attendu que le der'iier, une dénonciation

a été faite (ou plainte a été portée) devant

juge de paix dans et pour le dit district (ou comté, comtés-
unis, ou micant le cas,) de alléguant que

(etc; comme dans l'ordonnance de non-lieu),

et que depui», savoir : le , à , les

parties ayant comparu devant pour être entendues et

jugées, et les diverses preuves produites devant (moi) en

cette cause ayant été par (moi) dûment entendues et prises en

considération, la dite dénonciation (ou plainte) ne (m'a) pas

paru prouvée, et a été déboutée (par moi) ; et attendu que

fai) condamné le dit C. D , à payer au dit A. B. la somme
de pour trais par lui encourus pour sa

défense en cette cause ; et que (jui) ordonné que si la dite somme
pour frais n'était pas payée {îm»i^(/ia<ewie/tft la dite somme serait

prélevée par la saisie et vente des meubles et effets du dit C. D ,

et qu'à défaut de meubles et effets suffisants, le dit C. D. serait

emprisonné dans la prison commune du dit district (ou comté,

comtés-unis, ou suivant le cas,) de , à

dans le dit district (ou comté) de (et y serait détenu

aux travaux forcés) pendant l'espace de à moins que
•a dite somme pour frais, et tous les frais et dépens de ladite saisie

et de IViiiprisonnenjent et tranport du dit A. B. à la dite prison

commune, ne fussent plus tôt payés ;
• et attendu que le dit C. D.,

étant requis de payer au dit A. B. les dites sommes pour frais, ne

les a pas payées, ni aucune partie, et qu'il a en cela fait défaut ;

—

tt ;;.

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, au nom
de Sa Majesté, de saisir immédiatement les meubles et effets du dit

C- D., et si, dans les jours après la saisie, la

somme en dernier lieu mentionnée, ainsi que les frais raisonnables

de la saisie, ne sont pas payés, alors voua vendrez les dits meubles

et effets par vous ainsi saisis, et remettrez les deniers provenant

de la dite vente à (moi, ou au juge de paix qui a décerné l'ordre ou

l'ordonnance de non-lieu, suivant le cas), pour être par (moA
payés et employés selon que le prescrit la loi, et le surplus, s'il en

est, être remis au dit C. D., à sa demande ; et si, faute de meubles

et effets, la dite saisie ne peut s'effectuer, vous (wie) certifierez le

fait (OM à tout autre juge de paix du même district, ou comté,

comtés-unis, ou suivant le cas,) afin qu'il soit adopté telles procé-

dures ultérieures que de droit.

Donné sous (mes) seing et sceau, ce jour de

en l'année , à

dans le district (ou comté, comlég-unis, ou selon le cas,) susdit.

J. S. (L. S.)
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MANDAT d'emprisonnement À DÉFAUT DE MEUBLES ET D'EFFETS

SUFFISANTS

Canada.
Province de ,

district (ou comté, conités-

uiiia, ou suivant le cas,)

de

A tous et chacun les constables ou officiers de paix dans le dit

district (om comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de

et au gardien de la prison commune du dit

district (om comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de

, à dans le dit district {ou comté)
de

Attendu (etc., comme dans la dernièreformulejusqu'à Vastéris-

que, * et alors comme suit): et attendu que depuis, savoir : le

jour de , en l'année susdite,

moi, dit juge de paix, j'ai adressé un mandat à tous et chacun les

constables ou autres officiers de paix dans ledit district (ou conité,

comtés-unis, ou suivant le cas,) leur enjoignant, ou à aucun d'eux

de prélever la dite son)me de ,
pour frais, par

la saisie et vente des meubles et effets du dit CD.; et attendu

qu'il me parait, tant par le rapport du dit mandat de saisie tait par

le constable (om l'officier de paix) chargé de le mettre à exéoution,

qu'autrement, que le dit constable a t'ait avec diligence la recher-

ciie des meubles et effets du dit C. D., mais qu'il n'en a pas

trouvé une quantité suffisante pour prélever la somme ci dessus

mentionnée :

—

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, à vous,

dits constables et officiers de paix, ou aucun de vous, d'arrêter le

dit CD. et de le conduire sûrement à la prison commune du dit

district (om comté, comtés-u nis, om suivant le cas,) à

susdit, et de le livrer au gardien de la dite prison,

avec le présent mandat; et je vous enjoins par le présent, à vous

dit gardien delà dite prison commune, de recevoir le dit C D. sous

votre garde dans la dite prison commune, et l'y détenir (aux

travaux forcés) pendant l'espace de , à moins

que ladite somme, et tous les frais et dépens delà dite saisie

(et de l'emprisonnement et transport du dit C. D. à la dite prison

commune, se montant à une autre somme de ),

ne vous soient plus tôt payés à vous, dit gardien ; et pour ce faire,

le présent vous sera une autorisation suffisante.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de

en l'année , à

dans le district (ou comté, comtés-uDis, ou suivant le cas,)
susdit.

J. S. [L. 8.]

Ih

I
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CHAPITEE VII

DES VOIES DE FAIT

73. Si quelqu'un assaillit ou porte illégalement des coups à une
autre personne, tout juge de paix, sur plainte de la personne ou

au nom de la personne lésée le priant de procéder sommairement
sur cette plainte, pourra entendre et juger l'atïaire.

Le magistrat a compétence, pour connaître sommai-

rement d'une accusation d'attaque ou de voies de fait,

dans le cas seulement où la partie lésée ou son représen-

tant lui a demandé, dans la dénonciation, de procéder de

la sorte, à moins que le statut particulier sous l'autorité

duquel il agit ne lui attribue une juridiction sommaire.

2. Si le juge de paix trouve que les vc"''s de fait ou les coups

dont on se plaint ont été accompagnés e quelque tentative de

commettre une félonie, ou s'il est d'opinion, à raison d'autres cir-

constances, qu'il y a matière à une poursuite par voie d'acte d'ac-

cusation, il s'abstiendra de la juger et agira àtous égards au sujet

de l'infraction comme il aurait agi s'il n'était pas autorisé à le juger

et décider d'une manière définitive.

Dans 1 hypothèse prévue par ce paragraphe, le magis-

trat procède à faire l'enquête préliminaire suivant les

règles exposées dans la seconde partie de cet ouvrage.

3. Aucun juge de paix n'entendra et jugera un cas de voies de

fait ou de coups et blessures dans lequel il s'élèvera quelque

question relative à des titres de terres, tènements ou héritages, ou

à tout intérêt dans ces titres ou en résultant, ou relative à toute

m
iK^'
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banqueroute ou faillite, ou à toute saisie-exécution en vertu d'un

ordre d'une cour de justice.

Voyez ce qui a été dit à la page 42 au sujet de ce qui

fait l'objet du paragraphe 3 de cet article.

74. Si le juge de paix, lors de l'audition d'une accusation de

voies de fait ou de coups et blessures qu'il jugera sur le fond,

lorsque la plainte a été portée par la personne lésée ou en son

nom en vertu de l'article précédent, est d'opinion que l'accusation

n'est pas prouvée, ou trouve les voies de fait ou les coups justifia-

bles, ou de si peu de conséquence qu'ils ne méritent aucune puni-

tion, et rend en conséquence une ordonnance de non-lieu, il dresse-

ra aupsilôt un certificat sous son seing établissant le fait du renvoi

de la plainte, et délivrera ce certificat à la personne contre laquelle

la plainte a été portée.

75. Si la personne contre laquelle la plainte a été portée par la

personne lésée ou en son nom, obtient ce certificat, ou si, ayant

été convaincue du fait, elle paie le montant entier adjugé, ou si

elle subit l'emprisonnement, ou l'emprisonnement aux travaux

forcés, elle ne pourra plus être poursuivie, soit au civil, soit au

criminel, pour la même cause.

La pi-éparation et la remise du certificat mentionné

dans l'article 7-1 sont des actes ministériels, que le

magistrat peut être contraint d'accomplir par voie de

mandamus. Il ne doit pas toutefois donner de certi-

ficat, s'il ne s'est pas prononcé sur le mérite même de

l'accusation.

On trouve dans les Statuts Refondus du Canada la

même disposition que celle que contient l'art. 75. Or,

comme la législation sur les droits civils des citoyens

est de la seule compétence des législatures provinciales,

ce sont encore les Statuts Refondus qui régi .sent cette

matière. La jurisprudence a souvent consacré la règle

qu'ils édictenL^

m

1 Callalian v. Vincent, 3 L. N., 154; Simard v. Marsan, 3 L. N.,

333 ; Julieu v. King, et al., 17 L. C. H.

u ».



CHAPITEE VIII

»ES RECOURS CONTRE LES DÉCISIONS DES JUGES DE

PAIX PAR VOIE d'appel ET DE CERTIORARI

Outre le recours par voie d'habeas corpus auquel

donne ouverture l'irrégularité du commitimus ou du

mandat d'emprisonnement, recours dont il a été question

dans la première partie de cet ouvrage, on peut deman-

der la réformation des décisions des juges de paix, par la

voie de l'appel, qui a pour objet de faire juger de nouveau

l'affaire, et par la voie du certiorari, qui tend à faire

reviser non le procès mais le jugement.

m^

.!),

ê^ ^iln

70. A moins qu'il ne eoit autrement prescrit par quelque acte

spécial en vertu duquel une condamnation est prononcée ou un

ordre est décerné par un juge de paix pour le paiement de deniers,

en renvoyant une dénonciation ou plainte, quiconque se croira

lésé par la condamnation ou l'ordre—le poursuivant ou dénonciateur

aussi bien que le défendeur—pourra en appeler, dans la province

d'Ontario, à la cour des sessions générales de la paix jdans la pro-

vince de Québec, à la cour du Banc de la Reine siégeant au cri-

minel; dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-

Brunswick et du Manitoba, à la cour du comté du district ou comté

où la cause de la dénonciation ou plainte aura pris naissance ;dana

la province de l'Ile du Prince-Edouard, à la cour Suprême de cette

province; dans la province de la Colombie-Britannique, à la cour

du comté ou de district, à sa séance qui se tienura le plus près de

l'endroit où la cause de la dénonciation ou plainte aura pris nais-

sance ; et dans les territoires du Nord-Ouest, à un juge de la cour

Suprême de ces territoires siégeant sans jury à l'endroit où la

cause de la dénonciation ou plainte aura pris naissance, ou à

l'endroit le plus rapproché de celui-ci où une cour doit siéger.
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2. Dant les (li>'trictR de Muskoka et île Parry-Sonnd, en la pro-

vince d'Ontario, l'appel pourra être interjeté à la cour des sesnions

générales de la paix pour le comté deSimeoe ; dans le comté provi,

soire d'Halit)urton, à la cour des sessions générales de la paix pour

le comté de Victoria, dans la dite province et dans le district de

Nipissiniçue, à la cour des sessions générales de la paix pour le

comté de llenfrewl.

Avant le statut 51 V., c. 45, le défendeur seul pouvait

interjeter appel d'un jugement di5fav(jrable ; aujourd'hui,

l'appel existe de plein droit et sans restriction, à moins

que le contraire ne soit ëdicté par le statut en vertu

duquel la condamnation a été prononcée, en faveur dti

poursuivant ou du défendeur qui se croit lésé par le

jugement d'un magistrat siégeant en vertu de l'acte des

convictions sommaires. Cet appel, dans la province de

Québec, est porté devant la Cour du Banc de la Keine

siégeant au criminel.

77, A moins qu'il ne soit autrement prescrit par acte spécial,

le droit d'appel sera assujetti aux conditions suivantes, sa-

voir :

—

(a) Si la condamnation est prononcée ou l'ordre décerné plus de

quatorze jours avant la session de la cour à laquelle l'appel est

portéj cet appel sera entendu à la session suivante de la cour
;

mais si la condamnation est prononcée ou l'ordre décerné moins

de quatorze jours avant la session de cette cour, l'appel sera en-

tendu à la seconde session qui aura lieu immédiatement après la

date de la condamnation ou de l'ordre
;

(6) L'appelant donnera à l'intimé ou au juge de paix qui aura

prononcé la sentence, pour l'intimé, un avis par écrit de l'appel,

dans les dix jours qui suivront la condamnation ou l'ordre;

I

: (

On peut rédiger cet avis conformément à la formule

suivante :

—

ir

a

1 Tel qu'amendé par 51., c. 45 et par. 62 V., c. 45.
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» i ;i

A CD. (le, etc., et (noms et qualités des parties aux-

quelles avis de l'appel doit être shjnijié).

Je vous lionne avis que je, A. B., soussigné, de

me i«ropose d'interjeter et poursuivre un appel aux prochaines

sessions génôniies de la paix {ou toute autre cour, selon le eus,,

qui seront tenues à , dans et pour le district

(oh comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de

d'un certain jugement (ou ordre) tlaté le ou vers le

jour (le courant, et prononcé (ou

décerné) par (rous) C. D-, écuyer, juge de paix dans et pour le

dit district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de

,
par lequel jugement (ou ordre) je, le dit A- B.,

ai été déclaré coupable d'avoir (ou j'ai été condamné à payer)

, (indiquez ici Vinfraction comme dans le jugement,

la dénonciation ou l'assi<j»aiion, ou le montant à J>aiier, comme

dans l'ordre, aussi correctement que possible).

Daté ce jour de 18

A. B.

N.B. .9/ cet avis est donnépar plusieurs défendeurs, ou par un

procureur, il faut l'adapter aw cas particulier.

L'avis est signé par rappelant ou par son pvocnreuv.

Il est signiiié de la même manière qiie les ordres d'assi-

gnation, par le ministère d'un huissier ou d'un consta-

ble qui en atteste la signification par déposition sous

serment, au poursuivant, au juge de pai.x ou à. un des

juges de paix qui ont prononcé sur l'affaire, dans les dix

jours qui suivent la décision dont est appel. Si le der-

nier jour du délai est v.n jour de fête légale ou un

dimanche, on peut le faire signifier le lendemain^ Ajou-

tons que lorsqu'il y a plusieurs appelants, ils peuvent

donner des avis conjoints ou séparés, et qu'il doit y
avoir autant de doubles de l'avis qu'il y a de personnes

à qui il le faut laisser.

1 S. Rev. C, c. I, s. 7 (27).
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(c) L'appelant devra, soit rester en état d'arrestation jiiiaqu'à la

enue de lu cour à laquelle l'appel e-t porté, soit souscrire une

obligutiou avec deux cautions solvables, devant un juji;o de

paix, portant pour condition qu'il comparaîtra personnellement

devant la cour et poursuivra l'appel, et se soumettra au jugement

de la cour, et paiera les frais qui seront ailjugés par la cour, —ou
si cet appel est d'une condamnation ou d'un ordre par lequel il est

seulement condamne à payer une amende ou une somme d'argent,

l'appelant pourra, bien que l'ordre prescrive l'emprisonnement à
défaut de paiement, au lieu de rester en état d'arrestation comme
il est dit ci-liaut, ou de fournir le dit cautionnement, déposer

entre les mains du juge de paix qui aura prononcé la condamna-

tion ou décerné l'ordre, une somme d'argent que le juge de paix

croira suffisante pour couvrir la somme qu'il aura été condamné

à payer, avec les frais de la condamnation ou de l'ordre, et les frais

de l'appel ; et lorsque ce cautionnement aura été fourni, o;i le

dépôt tait, le juge de paix devant lequel le cautionnement sera

souscrit ou le dépôt fait remettra cette personne en liberté, si elle

est en état d'arrestation
;

La formule du cautionnement que fournit l'appelant

est celle qui suit :

—

Sachez que le , A. 3., de (journalier),

*t L. M., de (épicier,) et N. 0,, de

(culHoateur,) ont personnellement comparu devant le soussigné,

juge de paix dans et pour le district (ou comté,

comtés-unis, ou suivant le cas,) de , et se sont

obligés chacun, envers Notre Souveraine dame la Reine, en les

diverses sommes suivantes: le dit A. B. en la somme de

, et les dits L. M. et N. O. en la somme de

, chacun, en argent ayant cours légal en Canada
;

laquelle somme sera levée et prélevée sur leurs biens meubles et

immeubles, respectivement, à l'usage de notre dite dame la Reine,

ses héritiers et successeurs, si le dit A. B. ne remplit pas la condi-

tion inscrite au verso de présentes (ou ci-dessous écrite). U'^ t

Fait et reconnu, les jour et an susdits, à

devant moi.

J.S.

Le cautionnement ci-joint (ou ci-dessus) est donné à la condi-

tion que si ledit A. B. comparait personnellement aux (prochaines)

fassions générales de la paix (ou autre cour remplissant les
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foncfhun de la cour des sessions générales, selon le cas,) qni se

ticMilrotit ù le jour de

prochair., dans et pour le dit district {ou

cointR, comtés-unis, oit sxtivant le cas,) de ,

et ixtursuit un appel d'un certain jui;en)eni en date du
jour de courant, et prononcé jwr (moi)

dit juge de paix, en vertn duquel il a été déclaré coupable d'avoir,

lui, le dit A. B., le jour de ,

dai)M !e townHJùp de daiH le ilit district (on

comté, con)tés-ui)i!», ou suivant le cas,) de (indi'

qiiez rinfriictioii telle qu'éiwncée dans le jwjeinent,) et se con-

l'ornjo au jugement de la cour qui nera rendu sur le dit appel et

paie len frais adjugés par la cour, alors le dit cautionnen»ent sera

nul ; autrement, il aura pleine force et effet.

Ce cautionnement doit être signé de l'appelant, des

cautions et du juge de paix. Aussitôt, pprès, le juge de

paix remet à l'appelant et à ses cautions l'avis suivant

qu'il a le soin de leur faire signer avant d'y apposer sa

pro^ire signature :
—

Soyez informé que vous, A. B., vous vous êtes obligé en la

soiiitne de , et vous, L. M. et N. O., en la sonme
de , cliacun, à la condition suivante, savoir ; que

vou>i, le dit A. B., comparaîtrez personnellement aux prochaines

8es.«ions générales de la paix qui auront lieu à ,

dans et pour le dit district (pu con»té, comtés-unis, ou suivant le

ctSy) et poursuivrez un appel d'un jugen>ent (on d'un ordre) eu

date du jour de (courant,

en vertu duquel vous, A. E., avez été déclaré coupable de

{OU avez reçu ordre, etc., exposez succinctement l'infrac-

iion ou la substance de l'ordre,) et vous conformerez au juge,

ment de la cour sur le dit appel et paierez les frais adjugés par

la cour; et à moins que voua, le dit A, B., ne comparaissiez per-

sonnellement et pour.-fuiviez le dit appel, et vous soumettiez au

dit jugement et payiez les frais en conséquence, le caution-

nement donné par vous sera immédiatement prélevé sur vos

biens et effets et ceux de chacun de vous.

tS-s

Daté ce jour de 18

Lorsque l'appelant a exécuté toutes les formalités

exigées par l'article que nous commentons pour assurer
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la suspension de l'éxecution de la conviction, le n)a<;is-

trat IV'largit, s'il est incarcéré, par une ordonnance qu'il

adresse au geôlier de la prison ou il est détenu.

(d) La cour à laquelle l'appel e-<t ainsi porto, entendra et déci-

dera alurs le sujet de l'appel, et rendra tel ordre, avec ou nans fruia

Contre l'une ou l'autre partie, y compris les frais de la cour inté-

rieure, qui lui paraîtra convenable ; et «i le défendeur est débouté

de son ap|iel, et 8i la condanuiation ou l'ordre est confirmé, elle

ordonnera et adjugera que l'appelant Foit puni conformément à la

condamnation, ou qu'il paie la nomme adjugée par la cour infé-

rieure ainsi que les frais adjugés, et décernera, si c'est nécessaire,

une ordonnance pour liaire exécuter le jugement de la cour ; et si,

après qu'un dépôt aura été fait comme susdit, la condamnation

ou l'ordre est confirmé, la cour pourra onlonner que la somme
dont le paiement est adjugé, ainsi que les frais de la condamnation

ou de l'ordre et les frais de l'appel, soient payés sur les deniers

déposés, et que le résidu, s'il en est, soit remboursé à l'appelant;

et si, après ce dépôt, la condamnation ou l'ordre est infirmé, la cour

ordonnera que les deniers déposés soient remboursés à l'appelant;

(e) La cour pourra toujours, si c'est nécessaire, par ordonnance

inscrite au verso de la condamnation ou de l'ordre, ajourner l'au-

dition de l'appel d'une séance à une autre ou à d'autres séances

de la cour;

{f) Si une condamnation ou un ordre est infirmé sur appel

comme susdit, le greffier de la paix ou autre officier autorisé ins-

crira immédiatement au verso de la condamnation ou de l'ordre

une note à l'etlèt que cette condamnation ou cet ordre a été ainsi

infirmé; et lorsqu'une copie ou un certificat de cette condam

nation ou de cet ordre sera fait, copie de cette note y sera ajoutée,

et sera, après avoir été certifiée sous le seing du grefiHer de la paix

ou de l'officier qui en sere, le dépositaire, une preuve suffisante,

devant tous lea tribunaux et pour toutes les fins, que la condam-

nation ou l'ordre a été infirmé.

La marche des débats, lors de l'audition d'un appel

est, en résumé, la suivante. L'appelant ou son procu-

reur présente ordinairement son appel le premier jour

de la session, et la discussion, dans la plupart des cap,

est ajournée. Au jour fixé, l'appelant établit qu'il a

donné l'avis d'appel requis, et l'intimé présente dcd

HK'h

'
1 j

s!' ,
s;,

1
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exceptions préliminaires s'il y a lieu. Après adjudication

pur ces exceptions, lo greffier lit la conviction dont est

appel, et, l'appelant oppose alors, verbalement ou \)Q.v

écrit, toutes les exceptions tirties de l'irrégularité de

cette conviction. Si ces exceptions sont renvoyées ou

s'il n'en est pas fuit, on procède à l'examen et à la

discussion de l'affaire. L'appelant expose sa cause et

lait entendre ses témoins, l'intimé est ensuite entendu,

après quoi il fait sa preuve. Les témoins peuvent être

autres que ceux qui ont été examinés devant le maj/is-

trat. L'appelant a droit de réplique. Dans la jjratique,

les parties prennent la parole après la clôture de

l'enquête.

Les règles relatives à la preuve en matière criminelle

doivent ê:re observées, lors de l'audition d'un appel,

comme dans un débat ordinaire.

La décision définitive de l'appel est basée sur le

mérite même de la cause, et ignore complètement les

vices de forme et de fond dont les procédures sontenta-

cliées en cour inférieure. Il y a, cependant, une res-

triction à cette règle ; c'est dans les cas où les vices

affectent l'existence même de l'offense imputée ou la

juridiction du magistrat. Quant aux exceptions tirées

soit d'un vice de forme ou de fond qui entache une dénon-

ciation, plainte, sommation, mandat d'arrestation, roit

d'une divergence entre les allégations contenues dans

ces pièces de procédure et la preuve faite, elles n*ont

aucune valeur eu appel, à moins qu'on ne prouve

qu'elles ont été élevées devant le magistrat qui a

jugé la cause, que l'appelant a été trompé ou induit en

erreur par cette divergence, et que le magistrat a refusé

d'ajourner l'audition de la cause.

78. Liorsqu'un appel aura été interjeté en bonne et due forme et

d'accoid avec les prescriptions du présent acte, d'une condum-

uation ou décision sommaire, la cour à laquelle l'appel est porté
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inHtniim la cause et sera juge absolu, tant sur les faits que sur le

droit, au sujet de la condainiiation ou décision ; et l'une ou l'autre

partie à l'appel pourra iissigner des ténioins et produire des prcvi-

ves, que ces témoins aient été assignés ou ces preuves prc.inites

lors de l'audition de la cause par le juge de paix, ou non, soit à

l'égard de la crédibilité de quelque témoin, soit à l'égani de tout

autre fait essentiel à l'enquête ; mais tout témoignage qui aura

été rendu devant le juge de paix, signé par le témoin qui l'aura

rendu et attesté par le juge de paix, pourra être lu en appel, et

aura la même valeur et le même eHet que si le témoin eût été

interrogé en cour d'appel, pourvu que la cour à laquelle est porté

l'appel soit convaincue, par atfidavit ou autrenient, que la pré

sence personnelle du témoin ne peut être obtenue par aucun etï'ort

raisonnable!.

79. Nul jugement ne sera rendu en faveur de l'appelant s

l'appel basé sur une objection à une dénonciation, plainte ou

assig o •
, u à un mandat d'arrêt contre un défendeur, décerné

à la suu ue cette dénonciation, plainte ou assignation, pour quel-

que prétendu défaut au fond ou à la forme, ou pour quelque

divergenca entre cette dénonciation, plainte, as8i:,„ution ou mandat

et la preuve apportée à l'appui lors de l'aud tion de cette dénon-

ciation ou plainte, à moins qu'il ne soit prouvé devant la cour qui

entendra l'appel que cette objection a été faite devant le juge de

paix devant qui la cause a été jugée, et par qui la condumnation,

sentence ou décision a été prononcée,—ni à moins qu'il ne soit

prouvé que, nonobstant qu'd eût été démontré au juge de paix que

la personne assignée et comparaissant, ou arrêtée, avait été

trompée ou induite en erreur par cette divergence, le juge de paix

a refusé d'ajourner l'audition de la cause à un jour ultérieur

ainsi que le prescrit le présent acte.

80. Dans tout cas d'appel d'une condamnation sommaire pro

noncée ou d'un ordre décerné par un juge de paix, la cour à

laquelle appel est interjeté devra, nonobstant toute défectuosité

dans la conviotion ou l'ordre, et nonobstant que la peine infligée

ou l'ordre décerné outrepasserait la peine qui aurait pu être

légalement décernée entendre et décider l'accusation ou plainte sur

laquelle cette condamnation aura été prononcée ou cet ordre aura

été décerné, sur le fond même de l'affaire et pourra confirmer,

renverser et modifier la décision du dit juge de paix ou pronon-

i' [•!

m

*'

t

1 Tel qu'amendé par 53 V., c. 37, s. 25
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cer telle antre coruhinination, ou décerner tel autre ordre dans

l'affaire que la cour croira juste, exercer tout pouvoir que le juge de

paix dont la décision est portée en appel aurait pu exercer ; et cet

ordre ou cette condamnation aura le même etfet et pourra être

n)is à exécution de la même manière que s'il eût été décerné ou

s'il eût été prononcé par le juge de paix. La cour pourra aussi

décerner tel ordre quant aux frais à payer par l'une ou l'autre

partie qu'elle jugera à propos.

2. Tout ordre décerné ou toute condamnation prononcée par la

cour en appel pourra aussi être mis à exécution au moyen d'un

mandat de la cour elle-même^.

ii :.

Les art. 79 et 80 sont quelque peu coutradictoires,

mais il n'en est pas moins vrai qu'en appel la cour

doit décider sur le mërite même de l'affaire.

81. La cour à laquelle l'appel est interjeté, sur preuve qu'avis

de l'appel à cette cour a été donné à la personne ayant droit de le

recevoir, bien que cet appel n'ait pas ensuite été poursuivi ou

inscrit, pourra, si l'appel n'a pas été déserté conformément à la

loi, à la même séance pour laquelle l'avis a été donné, adjuger à

la partie ou aux parties recevant cet avis les frais et dépens que

la cour croira juste et raisonaable de faire payer par la partie ou

les parties donnant l'avis, et ces frais seront recouvrables en la

manière prescrite par le présent acte pour le recouvrement des

frais en appel de tout ordre nu condamnation.

82, Si un appel d'une condamnation ou d'un ordre est décidé en

faveur des intimés, le juge de paix qui aura prononcé la condam-

nation ou décerné l'ordre, ou tout autre juge de paix pour la même
circonscription territoriale, pourra émettre le mandat de saisie ou

d'incarcération en exécution de la condamnation ou de l'ordre

comme si l'appel n'eût pas été interjeté.

EOv'"'
83. Nulle condamnation ou ordre confirmé, on confirmé et

amendé en appel, ne sera infirmé pour cause d'informalité, ni ne

sera évoqué par certiorari à aucune cour supérieure ; et nul

mandat d'emprisonnement ne sera réputé nul pour cause de

1 Tel qu'amendé par 53 V., c 37, s. 26.
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défectuosité, pourvu qu'il y soit allégué que le défeiidour a été

condamné, et qu'il y ait une bonne et valable conviction à l'appui.

La défense édictée par cet article n'empêche })as qu'il

n'y ait ouverture au certiorari en certains cas après l'ad-

judication en appel, car c'est un principe incontesté en

matière de certiorîiri que la prohibition même exjiresse

d'un statut n'enlève pas le bénéfice de ce bref dans trois

cas:

—

1. S'il y a eu excès ou défaut de juridiction
;

2. Si la cour qui a rendu le jugement était illégale-

ment constituée;

3. Si la conviction a été obtenue par fraude.

84. Il ne sera accordé aucun bref de certiorari, soit en évoca-

tion d'une condanination ou d'un ordre émanant d'un jnj^e de |juix,

f\ le défendeur a déjà interjeté un appel delà condamnation ou

<le l'ordre à une cour à laquelle appel de cette condamnation ou

<le cet ordre est autorisé par la loi,—soit en évocation d'une con-

damnation prononcée ou d'un ordre rendu à la suite de l'appel.

85. Tout juge de paix devant lequel utte personne est sommai-

rement ju^ée transmettra la condamnation ou l'ordre à la cour à

laquelle appel peut être interjeté en vertu du présent acte, dans

et pour le district, cou»té ou lieu ou on alléguera que l'infraction

a été commise, avant l'époque où un appel de cette condamnation

ou de cet ordre peut être entendu, pour y être gardée par l'odicier

qu'il appartient parmi les arcbives de la cour ^ et si l'apjjel a été

interjeté de cette condamnation ou de cet ordre et qu'une consigniu

tion de deniers ait été faite, il transmettra les deniers ain^i consi-

gnés à la même cour; mais il sera présumé qu'il n'y a pas eu

appel de la condamnation ou de Fordre jusqu'à ce que le contraire

fioit démontré!.

f.''

86. Sur tout acte d'accusation ou dénonciation contre quel-

qu'un pour une infraction subséquente, copie de la couda'nnation, M

1 Tel qu'amendé par 51 Y., c. 4ê.
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certifiée conforme par l'officier compétent de la cour, on qui sera

prouvée être une vraie copie, sera une preuve suffisante de la con-

damnation antérieure.

Quoique l'article ne mentionne pas les jugements

rendus à la suite d'une poursuite pour une somme

d'argent (ordre), la preuve s'en feiait de la même manière

que celle d'une conviction.

87. Aucune condamnation prononcée par nn juge de paix,

aucun onlre décerné par lui, ni aucun mandat pour l'exécution

de la condamnation ou de l'ordre, ne seront, s'ik Pont évoqués par

eertiorari, réputés invalides, parce qu'ils présenteraient quelque

irrégularité, vice de forme ou insuffisance ; pourvu que la cour ou

lejuge devant qui la question sera portée, demeure, après avoir

lu les dépositions, convaincu que l'infraction comh»ise est de la

nature de celle désignée dans la condamnation, Kordre ou le man-

dat, et tombe sous la juridiction du juge de paix, et que la peine

infligée n'excèrie point celle légalement applicable à cette infrac-

tion ; et toute énonciation qui, sous l'en^pire du présent acte ou

autrement, serait suffisante dans la condamnation, le sera égale-

ment dans une dénonciation, une assignation, »n ordre ou ut>

«landat pourvu que le tribunal ou le juge, lorsqu'il sera convain-

cu comme susdit, ait, mèn>e si la peine infligée ou si l'ordre décer-

né outrepassait la peine qui aumit pu être légalen>ent infligée, ou

Tordre qui aurait pu être légalement décerné, les mêmes pouvoirs,

à tous égards, de traiter la cause selon qu'il lui paraîtra juste,

que ceux qui sont conférés par l'article quatre-vingt du présent

acte, à la cour à laquelle un appel est interjeté en vertu des dispo-

sitions de l'article soixante et seize du présent acte.

88. Seront eensép, entre autres eboses, rentrer dans le cas prévn

par l'article précédent:

—

(a) L'empl(M, dtans l'énonciatioo du jugement ou de tout autre

fait ou chose,du temps passé au lieu du tempe présent ;

(6) L'imposition d'une peine moindre quecelle attachée par la

loi à l'infraction énoncée dans la condamnation ou l'ordre, ou à
l'infraction qui, d'après les dépositions, paraîtra avoir été com-
mise;

(c) L'omission de négation de certaines circonstances dont l'ex-

etence rendrait licite l'acte qui a fait lie sujet de la plainte, soit
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qu'elles soient mentionnées sous forme d'exception ou autrement

dans l'article même d'après lequel l'infraction a été formulée, ou

qu'elles le soient dans un autre article ;

Mais rien dans le présent article ne sera réputé restreindre la

généralité des termes de l'article précédent.

80. S'il est présenté requête à fin d'infirmation d'une con-

damnation prononcée par un juge de paix, ou d'un ordie rendu

par lui, pour le motif que ce juge de paix a outrepassé sa juridic-

tion, la cour ou le juge qui recevra la requête pourra prescrire,

comme condition de l'infirmation, si bon lui semble, qu'aucune

action ne sera formée contre le juge île paix qui a prononcé la

condamnation, ni contre l'officier qui a été chargé d'un mandat

pour l'exécuiion de la condainnalion ou de l'ordre.

90. La cour ayant compétence pour infirmer une condamnation

prononcée, tm ordre décerné par un jrge de paix, ou tout autre

procédure faite devant lui, pourra prescrire par un ordre général

qu'aucune demande à fin d'infirmation d'une condamnation,

d'un ordre ou d'une procédure de ce genre, en cas d'évocation par

bref '.le certiorari, ne sera admise à moins que le détendeur ne jus-

tifie qu'il a consenti un engagement valablement cautionné par

une ou pi isieurs personnes, soit devant un ou plusieurs juges de

paix du oonné ou lieu dans lequel a été prononcée la comlamna-

tioa ou décerné l'ordre, soit devant un juge ou quelque autre offi-

cier de justice, suivant ce qui aura été prescrit par le dit ordre

général, ou qu'il a effectué le dépôt qui aura pu être prescrit de

la même manière—portant pour condition qu'il donnera suite

elfeetivement au braf de certiorari à ae» propres frais et dépens,

sans retard volontaire ou simulé, et qu'il paiera à t;a partie, s'il lui

est enjoint de le faire, dans le cas oij la condamnation, l'ordre ou

autre procédure serait confirmée, tous ses frais et dépens, taxés

suivant le tarif de la cour saisie.

Les quatre derniers articles se rapportent plus spé-

cialement au bref de certiorari.

A la différence de l'appel, le recours par voie de cer-

tiorari contre les décisions des juges de paix existe de

plein droit, sans qu'il y ait besoin de la prescription d'un

statut, en vertu du pouvoir qu'ont les tribunaux supé-

rieurs de contrôler les procédures des cours inférieures.
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L'objet de ce mode de pourvoi n'est pa» de faire

i'(3viser le mérite d'une cause,—ce qui i)eut toujours

s'effectuer ])ar voie d'appel,—mais de maintenir les tri-

bunaux inférieurs dans les limites de leurs attributions.

Aussi, faut-il, pour (ju'il y ait ouverture à ce bref, établir

par Je dossier ou par des dépositions attestées sous

serment :

—

1. Qu'il y a défaut ou excès de juridiction ; ou

—

2. Que les règlements sur lesquels la plainte est

portée ou le jugement rendu sont nuls et sans effet
;

ou

—

3. Que la procédure contient de graves irrégularités,

et qu'il y a lieu de croire que justice n'a pas été ou ne

sera pas rendue.

Il peut arriver cej)endaut, comme nous le voyons,

par exemjjle, à l'art. 8o, qu'un statut refuse le recours

par voie de certiorari. Dans ce cas, cette ])rocédure

existe encore, malgré la prohibition expresse de la loi,

si on peut établir par le dossier ou par des dépositions

données sous la foi du serment ;

—

1. Qu'il y a eu excès ou défaut de juridiction ; ou

—

2. Que la cour était illégalement constituée ; ou

—

3. Que la conviction a été obtenue par fraude.

Quoique l'art. 1226 du code de procédure civile, qui

traite du certiorari, porte qu'il n'y a lieu à ce bref que

dans les cas où l'appel n'est pas donné, on doit dire que

le droit d'appel ne fuit pas disparaître ce recours, mais

que son seul effet est d'empêcher qu'on ne l'emploie pen-

dant le délai pour appeler ou jusqu'à la décision de

l'appel. Plus que cela, si le droit d'appel n'appartient
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qu'à l'une des parties, elle peut, en renonçant à l'exercer,

l»rocéder immédiatement par certiorari. On déciderait

que îa voie du certiorari est également ouverte, nonobs-

tant le droit d'appel, s'il n'y avait pas de délai fixé

p( .ir appeler.

Nous n'entrerons pas dans l'exposé de toutes les

règles qui régissent le certiorari. Pour remplir le cadre

que nous nous sommes tracé, il suffit d'indiquer ce que

doit faire le juge de paix dont la décision est attaquée

par ce moyen.

Sur réception de l'avis de certiorari, qui est la procé-

dure initiale de ce mode de pourvoi et qui doit être

signifié dans les six mois de la décision attaquée, le

juge de paix suspend ses procédures. Il est à remar-

quer, cependant, que s'il y a eu saisie avant l'octroi du

bref, l'huissier saisissant continue ses procédures. Le

magistrat auquel l'avis a été signifié comparaît person-

nellement ou par procureur devant le juge à qui le requé-

rant demande l'émission du bref. Si le bref est accordé,

il est ttiguifié au juge de paix qui doit rapporter tous

les documents de la cause sous peine d'emprison-

nement. Ce rapport se fait de la manière suivante.

Chaque document est marqué à la marge d'un numéro

ou d'une lettre. Une liste de tous ces documents est

faite sur une feuille séparée qui porte, en tête, le titre

de la cause, puis les mots :
" Liste des documents qui

composent le dossier de cette cause," suivis d'une

énumération de toutes les pièces du dossier. Cette

liste et ces pièces sont attachées au bref lui-même, au

dos duquel le juge de paix appose et signe le certificat

suivant, après quoi il transmet le tout au greffier de la

cour qui a décerné le certiorari :
<' Je certifie (ou nous

certifions, suivant le cas) que les documents et pièces

de procédure annexés au présent bref de certiorari sont

f
^r

II:} :i't
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tous les documents du dossier de la cause mentionnée

au dit bref."

Le magistrat doit faire un rapport fidèle des procé-

dures. 11 lui est permis, néanmoins, de transmettre à

la Cour Sujiérieure une conviction rédigée différemmei't

d'une conviction qu'il aurait antérieurement livrée.

—

Si le certiorari est renvoyé, la conviction s'exécute de la

manière ordinaire.

91. L'article deux de l'acte du parlement du Royaume-Uni
passô en la cinquième année du rèj^ne de Sa Majesté le Roi George

II., ciiapitie dix-neuf, ne sera plus appliciible en Canada aux

condamnations prononcées par les juges de paix, aux ordres

décernés par eux et aux procédures faites devant eux j mais

l'sirticlê précédent du présent acte est sub-'titué au dit article deux

et pour mettre à exécution la condition d'un cautionnement con-

senti sous l'empire du dit article, on suivra le même mode de

procédure que s'il s'agissait d'un cautionnement reçu sous

l'empire du dit acte du parlement du Royaume-Uni.

92. Au3un ordre, ni aucune condamnation ou procédure ne

seront infirmés ou annulés, et aucun défendeur ne sera mis en

liberté parce qu'on objectera qu'il n'a pas été prouvé qu'il y a eu

proclamation ou arrêté du gouverneur en Conseil, ou que cette

proclamation ou cet arrêté a été publié dans la Gazette du Canada,

mas il sera judiciairement pris connaissance de cette proclamation

ou de cet arrêté du gouverneur en conseil et de leur publication.

93. Si une denmnde ou une règle à fin d'infirmer une condam-

nation, ordre ou autre procédure est refusée ou rejetée, il n'j aura

pas lieu de livrer un bref de procedendo ; mais l'ordre de la cour

refusant ou rejetant la demande sera, pour le régistraire ou autre

otiicier de cette cour, une suflieante autorisation de renvoyer sui-

le-champ la con amnation, l'ordre et les procédures à la cour

ou au juge de paix dont on a évoqué ; et on pourra, en pareil cas,

procéder à l'exécution de la condamnation, de l'ordre et des pro-

cédures, comme s'il y avait eu délivrance d' ua bref dt procedendo^

—ce qui sera fait sans retard,

94. S'il appert par la condamnation que le défendeur a com-

paru et plaidé, et que l'atFaire a été jugée au fond, et que le défen-

deur u'a pas interjeté appel de la condamaatioQ lorsque l'appel eut
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perniin, on, s'il y a eu appel, que iacoiiilftinnation a été confirmée,

cette comliunnatioii no nera pa:^ ensuite irilîrnïée ou cassée en i;on-

t*équei;ce d'un détaul de lurnie quelconque, mais i'interpiétulion

en sera aussi équitable et aussi libérale que le permettra la justice

de la cause.

95. Si, sur appel, la cour saisie de l'appel ordonne à l'une ou
l'autre partie de payer les frais, cet ordre prescrira que ces frais

soient payés au greltier de la paix ou autre officier qu'il appartient

de la cour, pour être par lui remis âqui de droit, et indiquera dans

quel délai les frais seront payés.

90. Si les frais ne sont pas payés dans le délai ainsi fixé, et si

la personne condamnée à les payer ne s'y est pasoblijçée par un
cautionnement, le grefl[ier de la paix ou son adjoint, sur demande
de la personne qui a droit à ces frais, ou de toute autre personne

eu son nom, et sur paiement de tout honoraire auquel il aura

droit, délivrera à la personne qui le demandera un certificat

constatant que ces frais n'ont pas été payés ; et sur production de

ce certificat devant tout juj^e de paix de la même circonscription

territoriale, celui-ci pourra contraindre au paiement de ces frais

par un mandat de saisie-exécution en la manière susdite; et

H défaut de meubles et e)TL s, il pourra faire incarcérer, par un

mandat, la personne contre laquelle le mandat de saisie a été

ainsi émis, pendant une période de pas plus de deux mois, à moins

que le montant de ces frais, et tous les frais et dépens de la saisie,

ainsi que les frais de l'emprisonnement et de la translation de la

personne à la prison, si le juge de paix croit à propos de l'ordon-

ner ainsi (frais et dépens dont le montant sera constaté et indiqué

dans le mandat d'emprisonnement), ne soient plus tôt payés.

Les formules à suivre pour la rédaction des certificats

du non-paiement des frais et des mandats de saisie-exé-

tion et d'emprisonnement, sont les suivants ;

—

CERTIFICAT DU GREFFIER DE LA PAIX CONSTATANT QUE LES

FRAIS d'DN appel NE SONT PAS PAYÉS

Bureau du Greffier de la paix du district (ou comté, comtés-unis,

ou suivant le cas,) de

{Titre de Vappel)

Je certifie par le présent qu'à la cour des sessions générales de

la paix (flu autre cour remplissant les fonctions de la cour des

sessions générales, selon le cas,) tenue à
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dai,«! et pour le Jit 'liHtrict {ou comté, oumtés-nniH, ou suiraiit le

cas,^ le (loriiior, appi'l «l'un jiifïi'iiu'iit

prononcé (ou d'un ordre déconié) pur J. S., éoiiior, jii^jcde piiix

diins et pour le dit district (ok comté, coinlés-uiiiîJ, om suù'uni le

cas,) Il été interjeté par A. B., et u élé eiileiidu et décidé pur la

dite cour ; et (jue là-dessuH la dite cour des sessions générales (ou

autre cour selon le cas,) a ordoiuié que le dit juj;en»ent {ou ordre)

Herait confirmé {on infirmé), et a contlamné le ilit (oppelaiit) à

j)ayer au dit {intimé) la somme de
, pour frais par

lui CaitH dans le dit appel, laquelle somme il était tenu en vert» du
dit jugenietit de payer au j»ret1ier de la paix du dit district (oit

comté, comtés-unis, vu suicuut le cas,) le ou avant le

jour de courant, pour être par ce der-

nier remise au dit (intimé); et je certifie, de plus, que la dite

pomme pour frais n'a pas été payée, ni aucune partie, en obéis-

sance au dit ordre.

Daté le jour de 18

G. H.,

Greffier de la paix.

MA.^DAT DE SAISIE-EXKCUTION POUR FRAIS D'APPEL D'CNE CON-

DAMNATION ou d'un ordre

Canada.
Province de

district {ou comté, comt
unis, ou suivant le cas,) I

de J

ités- }

A tous et chacun les cotistables ou autres officiers de paix dans

le dit district {ou comté, comtès-unis, ou suivant le cas,) de

A",

^i^

Attendu que {etc., comme dans les mandats ordinaires de

saisie, jusqu'à la fin de la citation, de la condamnation on de

Vordre, et alors comme il suit) :—Et attendu que le dit A. B. a inter-

jeté appel de la dite condamnation {ou du dit ordre) à la cour des

eefsions générales de la paix {ou autre cour remplissant les fonc-

tions de la cour des sessions générales, selon le cas,) du dit dis-

trict {ou comté, comtès-unis, ou suivant le cas,) dans lequel appel

le dit A. B. était appelant, et le dit C. D. {ou J. S., écuier, le juge

de paix qui a pi..ioncé ladite condamnation om décerné l'ordre)

intimé, et que le dit appel a été instruit, entendu et décidé aux

dernières sessions générales de la paix {ou autrecour, selon le cas,)

hii
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du (lit (liî-trict (o« comté, comtés-nnia, om snirnnt lu cas,) tenue à

, lo ; et qu'alurH la dite cour a nnlDiiiié

que la dite ooiiclainnatiim (om ordre) Hcrait coiilirméf (oh iutirmée),

f L lo dit {appelant) co ilaniiié ù payer audit (JiilimtO lu stumne

de ,
])uur frais ))ar lui fiiits dans le

dit ap|)('l, laquelle .'Oiiinie devait être payée au j^retlier de la paix

ilu dit district (nu comté, comtért-uiM«, (ta nuintiit le <;a.s,) de

, le ou avant le

'•.)ur de , IS , pour être par lui remise au dit C.

D. ; et attendu que le grellier di' la paix du dit district {on comté,

comtéH-unis, ou suivant le cas,) a, le jour

de courant, dûment certifié que lu dite somme
pour frais n'a pas été payée :

*

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoimlre, au nom
de Sa Majesté, de saisir immédiatement les meuliles et elli'ts du
dit A. B. ; et si, dans les jours (pii suivront

immédiatement la dite saisie, la dite somme en dernier lieu men-

tionnée, ainsi que les frais et dépens raisonnal)Ies de la saisie et de

la j/arde îles dits meubles et etiets, ne sont pas payés, de vendre les

dits meubles et ed'ets par vous ainsi saisi-i, et de remettre le mon-

tant provenant do la vente des dits meubles et eil'ets au gretlier

de la paix du dit district (om comté, comtés-unis, ou suirant le

cas,) do
,
pour être par lui payé et employé selo»

que le prescrit la loi ; et si faute de meubles et effets la saisie ne

peut s'eii'ectuer, vous me certitiorez le fait, ou à tout autre juge de

paix du môme district {ou comté, comtés-unis, oit suivant le cas,)

afin qu'il soit adopté telles procédures ultérieures que de droit à

cet égard.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour do

on l'année , à

dans le district {ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) sus-

dit.

O. K. [L. s.]

MANDAT D'eMPRISOXNKMENT À DÉFAUT DE MEUBLES ET EFKËT3

SUFFISANTS

Canada, )
Province de , 1

district (om comté, comtés- >

unis, ou suivant le cas,)

de J

A tous et chacun les constables ou autres officiers de paix dan
le dit district (om comté, comtés-unis, om suivant le cas,) de

, et au gardien de la prison commune du
diï-trict (om comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de

à dans le dit (comté) d



'li^h

lii.ï

!.':H

304 MANUEL DU JUQE DK PAIX

AUcii'ln que (etc., comme dam la dernièreformule iimqu'd Vas-

tériatjue,* et alorn comme nuit.) et atteii«lii q\ie dt'pni.«, piivoir:

le jour Je , en l'année nu-^tlito, moi,

le BoiiHnigné, j'ai ad renne un mandat à tous et chacun les connta-

Men ou nutreH otHoicrn, de paix dans le dit district (oM comté,

comtt's-uniH, ou suivant le ca.t,) de , leur

enjoignant, ou à chacun d'eux, de prélever la dite pomnie de

,
pour frais, par la .«ainie et la vente des nieulile» et

effets du dit A. B. ; et attendu qu'il me parait, tant par le rapport

du dil mandat de saisie fait par le constable (ou otHoier de paix)

cliarjçé de le mettre à exécution, qu'autrement, (jue le dit cons-

table a fait avec dili>;ence la reclierclie des meubles et elU-ts du dit

A. B., mais qu'il n'en a pas trouvé une quantité eutHsante pour

prélever la dite somme ci-dessus mentionnée :

—

A ces causes, les présentes sont pour vous enjoindre, à vous

dits constables ou otticiers de paix, ou à aucun de vous, d'arrêter

le dit A- H., et «le le conduire sûrement à la prison commune du

dit district (on comté, comtés-unis, ou selon le cas,) à

susdit, et de le livrer au dit gardien de la dite prison,

ainsi que le présent nuitidat ; et je vous enjoins, à vous dit gardien

de la <lite prison commune, de recevoir le dit A. B. sous votre

garde dans la dite prison commune, et de l'y détenir (aux travaux

forcés) pendant l'espace de , à moins que

la dite somme, et tous les frais et dépens de la dite saisie (et de

l'emprisuiinement et transport du dit A. B. à la dite prison com-

mune, se montant à une autre somme de

), ne soient plus tôt payés à vous, dit gardien ; et pour ce

faire, le présent vous sera une autorisation sufHsante.

Donné sous mes seing et sceau, ce jour de

en l'année ,à dans le district

(oit comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) susdit.

J. N. [L.S.]

L'article 28 du statut 53 V., c, 37, crée une nouvelle

voie par laquelle on peut poursuivre la révision des

décisions des jnges de paix ;

—

î '«

Dans le présent article l'expression " la cour " signifie et com.

prend :

—

(a) D.tns la province d'Ontario, toute division de la haute Cour

de Justice pour Ontario ;
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{h) Dan.M la province de Québec, la cour du Bunc de la Roiiie

siégeaiit au criii»inel ;

(r) Dans ia province de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-

Bruuswick et de la CoIombie-lJritannique, la cour Suprême liuiis

et pour chacune des dites provinces respectivement
;

('/) Dans la province de l'Ile du Prince Edouard, la cour

Suprême de Judiciature pour cette province
j

(e) Dans la province du Manitoba, la Cour du Banc de la Reine

de Sa Majui^té [)uiiT le Manitoba ; et

—

(/') Dans les territoires du Nord-Ouest, la cour Suprême des

territoires du Nord-Ouest.

2. Toute personne lésée, le poursuivant ou plaij^nant aussi bien

que le défendeur qui désirera contester une condamnation, un

tlécret, une décision ou quelque autre procédure d'un juge de paix

en vertu du présent acte, pour le motif qu'il est fautif en droit, ou

que le juge de paix a excédé sa juridiction, pourra demandera

celui-ci de dresser et signer un exjjosé des faits de la cause et des

motifs pour lesquels la procédure e«t contestée, et si le juge de

paix refuse île faire cet exposé, cette personne pourra s'aiiresser à

la cour pour en obtenir un ordre enjoignant que l'exposé de la

cause soit fait-

3. La requête sera faite et l'exposé de la cau^e sera dressé dans

le délai et de la manière que prescriront au besoin les règles ou

ordres établis en vertu de l'acte de la cinquante-deuxième Vicioriu,

chapitre quarante.
I 1

4- L'appelant, en présentant cette requête, et avant que le juge

de paix n'ait dressé et lui ait ren»is l'exposé de cause, devra inva-

riablement consentir une obligation devant ce juge de paix, ou

devant tout autre exerçant la même juridiction, avec ou sans

caution ou cautions, et pour la somme que le juge de paix croira

juste, portant pour conditions qu'il poursuivra son appel sans

délai et se soumettra au jugement de la cour, et paiera les frais

qui seront adjugés par celle-ci ; et l'appelant devra en même
temps, et avant qu'il n'ait droit à la remise de l'exposé entre ses

mains, payer au juge de paix les honoraires auxquels il aura droit

et, l'appelant, s'il est alors sous les verrgux, sera libéré en ajoutant

T
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tV Ron obligation lu condition qu'il conipnraîtra devant lo n >

j i^e (If |)uix, ou (|\ielque autre ju^e de jmix wiégeiii)t alorf, hou» .a

dix jourM uproH que le jugement de la cour aura été rendu, pour

se cont'urnier à ce jugement, à moins que le jugement (' iit il aura

appelé ne Hoil renversé.

5. Si le juge de paix croit que la demande est seulement l'riv< >,

nuiis non uutn'nuiit, il pourra refuser de faire l'expofié de !a ca« ..
•

et devra, sur ilcmunde du requérant! lui signer et remettre Uii

certiticat de t refus; pourvu que le juge de paix ne puisée pas

refuser d'expof^er une cause lorsque demande à cet eflel lui sera

faite par ordre ou en vertu d'un ordre du procureur général de Sa

Majesté pour le Canada ou pour aucune province.

6. Si le juge de paix refuse de faire l'exiKjsé d'unecau?e, l'appe-

lant |)Ourra s'adres-er à la cour, sur un atHdavit des laits pour en

obtenir un ordre enjoignant au juge de paix, et aussi au détendeur

de dire pourquoi cet exposé de cause ne serait pas fait ; et la cour

pourra rendre cet ordre absolu, ou déliouter l'appelant avec ou

sans paiement des frais, selon qu'elle le jugera à propos ; et le

juge de paix, sur signiHcation de cet ordre absolu fera l'exposé de

la cause en consé(iuence, lorsque l'appelant aura consenti l'obli

gation ci-dessus prescrite.

%\
7. La cour îi laquelle une cause sera transmise en vertu des

dispositions précédentes entendra et décidera la question ou les

questions de droit soulevées, et confirmera, renversera ou modi-

fiera la condamnation, le décret ou la décision au sujet duquel ou

de laquelle l'exposé ii été fait, ou renverra l'atlaire au juge de paix

avec l'opinion de la cour, ou pourra donner td autre ordre au sujet

de l'aflaire, et pourra donner tels ordres au sujet des frais, que la

cour jugera à propos ; 1 1 tous ces ordres seront définitifs et péremp-

toires pour toutes les parties
;
pourvu que tout juge de paix qui

aura fait et remis un exposé de cause en conformité du présent

article, soit à l'abri de tout frais occasionnés par cet appel contre

ea propre décision.

8, La cour a l'opinion de laquelle un exposé de cause sera sou-

mis pourra, si elle juge à propos, faire renvoyer l'exposé pour

qu'il soit amendé ; et sur ce, il sera amendé en corséquence, et

jugement sera rendu après qu'il aura été amendé.

9. L'autorité et la juridiction pour le présent conférées à la

cour à l'opinion de laquelle un exposé de cause sera soumis
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pourront, nauf touH onlroH et décrets de la cour à cet ^K^r'^i ^trc

t-xeniée"» pur un juge de cette cour Hiégeant eu c'iuinbre, et durant

la vacance auH^i bien que durant un terme,

10. Aprôs la dôcÎMion de la cour au sujet de la caiise exposée

pour son opinion, le jujçe de paix à propox de la décinion ducpu'l la

eiiuHe aura été exposée ou tout autre juj^e de paix exen.v.iit la

iiiéuie juridiction, aura la même autorité po\ir faire exécuter la

senteruîo, le décret ou la décision ((ui aura été confirmé, amendé

ou rendu par cette cour, que le juge de paix qui aura décidé cette

cause à l'ori;;ine aurait eu pour faire exécuter sa déciHion h'U n'en

eût pas été appelé ; et nulle action ou procédure quelcomiue ne

fera intentée ou institué'» contre un juge de paix parce qu'il aura

fait exécuter cette sentence, ce décret ou cette décision, à cause

de quelque défectuosité qui s'y trouverait.

(a) S'il est nécessaire, tout ordre ou décret de la cour pourra

être mis à exécution par ses propres matidats.

11. Il n'y aura besoin d'aucun bref de certiorari ou autre pour

évoquer une sentence, un décret, ou aucune autre décision duquel

ou de laquelle il est fait ui» exposé de cause en vertu du j àsent

article ou autrement, poiir obtenir le jugement ou la décisioû

d'une cour supérieure sur cette cause en vertu du présent article.

12. Dans tous les cas où les conditions d'une obligation consen-

tie en vertu des paragraphes quatre et six n'auront pas été rem-

plies, cette obligation sera traitée de la manière prescrite par

VActe des convictions sommaires au sujet des cautionnements

fournis sous son empire.

1.3. Quiconque interjettera appel en vertu des dispositions du

préseul article contre la décision d'un jugo de paix, dont il peut

appeler en vertu de l'article substitué à l'article 76 de l'Acte des

convictions sommaires par l'article 7 de l'acte passé en la cin-

quante-unième année du règne de Sa Majesté, chapitre quarante-

cinq, sera sensé avoir abandonné le droit d'appel en dernier lieu

mentionné finalement et absolument et à toutes fins et intentions.

14. Lorsque par un acte spécial il est statué qu'il n'y aura pas

d'appel d'une condannnation ou d'un ordre, il ne sera institué

aucune procédure en vertu du présent article dans aucuu cas

auquel s'applique cette disposition de l'acte spécial.

i



CHAriTEE XI

^
DU RAPPOET DES CONDAMNATIONS ET DES DENIERS

REÇUS

99. Tout juge de paix devra faire trimestriellement, le ou

avant le second mardi de chacun des mois de mars, juin, septem-

bre et décrnibre, chaque année, au greffier de la paix ou autre

officier compétent de la cour ayant juridiction d'appel, ainsi que

ci-dessous prescrit, un rapport par écrit, portant sa signature, de

toutes condamnations prononcées par lui, et du chiffre ^t de l'em-

ploi de toutes les sommes de deniers reçues par In- des défendeurs,

lequel rapport comprendra toutes les condamnations et atitres

matières non comprises dans quelque rapport antérieur, et sera

selon la formule suivante :

—

Kappokt des condamnations prononcées par moi (ou nous, selon

le cas,) pendant le trimestre expiré le 18 .
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Comme le rapport doit être fait à l'officier compétent.

de la cour ayant juridiction d'appel on devra, dans la

province de Québec, le faire au greffier de la Couronne.

L'appel et le certiorari ne dispensent pas de l'obligation

d'insérer une condamnation dans le rapport.

2. Si deux juges de paix ou plus sont présents et concourent à

la coiidauination, ils feront un rapport collectif.

3. Dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, ce rapport sera

transmis au greffier de la cour d'assises du comté où les condam-

nations auront été prononcées, et sera fait jusqu'au quatorzième

jour précédent immédiatement la session de cette cour qui

suivra la date de ces condamnations.

4. Chacun de ces rapports sera fait dans les districts de Mus-

koka t'. de Parry-Sound, en la province d'Ontario, au greffier de

la paix du comté de Simcoe, en ladite province dans le comté pro-

visoire d'Halibarton, en la dite province, au greffier de la paix du

comtéde Victoria, en cette province ; dans le districtde la Baie-(.u-

Tonnerre, en ladite province, au greffier de la paix du district

d'AIgom ., en cette province ; et dans le district de Nipissingue, en

la dite province, au greffier de la paix du comtéde Renfrew, en

cette province.

100. Tout juge de paix à qui des deniers seront ensuite payés

fera un rapport de la perception et de l'application de ces deniers

à la cour ayani juridiction d'appel comme il est ci dessus prévu,

lequel rapport sera déposé par le greffier de la paix parmi les ar-

chives de son greffe.

101. Tout juge de paix qui aura prononcé une pareille con-

damnation ou aura reçu de pareils deniers et qui négligera ou re-

fusera d'en faire rapport, ou qui fera à dessein un rapport faux,

partial ou inexact, ou qui recevra intentionnellement des honorai-

res plus élevés que ceux qu'il est autorisé par la loi à recevoir,

encourra une amende de quatre-vingts piastres, qui sera recouvra-

ble, avec tous les frais de poursuite, par toute personne qui en

poursuivra le recouvrement, par action p. ar dette ou par dénon-

ciation devant toutecour d'archives dans la province oiî ce rapport

aurait dû être fait ou sera fait.

2. Une moitié de cette amende appartiendra au poursuivant, et

l'autre moitié à 3a Majesté pour les besoins publics du Canada.

102. Toutes poursuites pour amendes encourues en vertu de

l'article précèdent devront être intentées dans les six mois après

:,-'•!
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que la caiise Je l'action aura eu lieu, et devront être jugées

dai)!S le district, comté ou lieu où elles auront été encourues;

et si le verdict ou le jugement est en faveur du détendeur,

ou ei le demandeur est débouté de «on action {non suit), ou si

l'action est discontinuée après contestation liée, ou si, sur excep-

tion ou autrement, jugement est rendu contre le demandeur, le

détendeur recouvrera les frais comme entre solliciteur et client, et

aura le même recours à cet égard que tout défendeur peut avoir

par la loi dans d'autres cas.

103. Le greffier de la paix du district ou comté dans lequel ces

rapports auront été faits, ou l'officier compétent, autre que le

greffierde la paix, auquel ces rapporta seront transmis, fera publier

ces rapports dans les sept jours qui suivront l'ajournement des

sessions générales ou trimestrielles suivantes de la paix, ou la

session ou séance de toute auvre cour comme ci-haut, iians l'un

der journaux de ce district ou comté, et s'il n'y : .. nus, dans l'un

des districts ou comtés voisins, et affichera au? . ' /S le palais de

justice de ce district ou comté, ainsi quf dans qut..jue endroit bien

en vue du grefte de la paix ou du bureau de l'officier compétent,

pour l'information du public, une liste des rapports ainsi faits par

les juges de paix, laquelle devra rester ainsi affichée et exposée

jusqu'à la fin des sess'ons générales ou trimestrielles de la paix

suivantes, ou de la session ou séance de toute autre cour comme
ci-haut; et ce greffier ou officier compétent aura droit, pour

chaque liste ainsi préparée et affichée, aux frais de publication et

ù tout honoraire qui sera fixé par autorité compétente.

104- Le greffier de la paix ou autre officier de cliaque district

ou comié transmettra, dans les vingt jours qui suivront la fin de

chacune des sessions générales ou trimestrielles de la paix, on de

la session ou séance de toute autre cour comme susdit, au
ministre des Finances et Receveur général, une vraie copie de

tous les rapports qui auront été faits dans sou district ou comté.

105. Rien de contenu dans les six articles précédents n'aura

Teftet d'empêcher aucune personne lésée de poursuivre un juge

de paix, par voie de mise en accusation, pour toute infraction dont

la commission l'aurait exposé à être ainsi poursuivi lors de la

mise en vigueur du présent acte.

106. Nul rapport paraissant fait par un juge de paix en vertu

du présent acte ne sera nul à rai.son de ce qu'il comprendrait par
erreurdes condamnations prononcées ou des ordres rendus par

lui relativement à des matières tombant sous le contrôle exclusif

des législatures provinciales, ou à l'égard desquelles il aura agi

80ua l'autorité de quelque loi provinciale.



TITRE II

DE l'acte des jeunes DÉLINQUANTS

lit

Xi

il:

CHAPITRE I

de la compétence

1 Le présent acte peut être cité sous le titre : Acte des jeunes
délinquants.

2 Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige une
interprétation différente,

—

(a) Les expressions "deux juges de paix ou plus," ou " les

juges de paix," comprennent,

—

(1) Dans les provinces d'Ontario et du Manitoba, tout juge
d'um.'cour de comté étant juge de paix, tout magistrat de police
ou magistrat stipendiaire, ou deux jugea de paix agissant dans
leurs ressorts respectifs

;

(2) Dans la province de Québec, deux ou plus de deux juges de
iJatr, le shérif de tout district—excepté ceux de Montréal et de
Quél)ec—le député-siiérif de Gaspé, tout recorder, juge des ses-

sions de la paix, magistrat de police, magistrat de district ou ma-
gistrat stipendiaire, agissant dans leurs ressorts respectifs

;

(3) Dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick, de l'Ile du Prince Edouard et de la Colombie-Britan-
nique, et dans le district de Kéwatin, tout fonctionnaire ou tribunal
revêtu, par l'autorité législative compétente, du pouvoir d'accom-
plir les actes qui doivent d'ordinaire être accomplis par deux ou
plus de deux juges de paix

;

\'

,1
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im :
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4. Dans les territoires dn Nord-Ouest, tout juge de la cour

Suprême des dits territoires, ou deux juges de paix siégean''

ensfinlile, et tout fonctionuaire ou tribunal ayant lee pouvoirs de

deux juges de paix j

(h) L'expression " prison commune ou autre lieu de détention
"

comprend toute prison de réforme établie pour la détention des

jeunes délinquants dans la province où a lieu la condamnation, et

à kiiuelle, aux termes de la loi de cette province, le contrevenant

peut être envoyé.

3. Quiconque est accusé d'avoir commis ou tenté de commettre

ou «i'avoir aidé, favorisé, conseillé ou facilité la commission d'un

simple larcin, ou d'un délif punissable comme simple larcin, et

dont l'âge, lorsqu'il a commis ou tenté de commettre ce délit, ne

dénasse pas seize ans, dans l'opinion du juge de paix devant lequel

il est conduit ou comparaît, sera, ^u^ conviction du fait, séance

tenante, d'après son propre aveu ou sur preuve établie devant deux

juges de paix ou plus, incarcéré dans la prison commune ou autre

lieu lie détention dans le ressort de ces juges de jiaix, et y sera

détenu avec ou sans travaux forcés pendant trois mois au plus, ou

encourra et paiera, à la discrétion de ces juges de paix, une

amende de pas plus de vingt piastres, selon que les juges de j 'xix

l'ordonneront.

L'acte que nous examinons exclut de l'application

de l'acte des procès sommaires les cas mentionnés dans

l'article ci-dessus, mais il n'enlève pas aux juges de

paix le pouvoir de juger sommairement l'offense repro-

chée au jeune délinquant, si le statut qui crée cette

offense le soumet à leur juridiction sommaire.

Il y a lieu de procéder suivant les dispositions de

l'acte des jeunes délinquants, lorsqu'un individu qui,

dans l'opinion du juge de paix qui reçoit la plainte ou

devant lequel il comparaît, est âgé de moins de seize

ans est accusé d'une des offenses suivantes ;

—

1. Le simple larcin
;

2. La tentative de commettre le simple larcin
;
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3. La complicité avant le fait en matière de simple

larcin
;

4. Les d(3lits punissables comme le simple larcin.

Les délits qui sont punis comme le simple larcin,

sont tous ceux auxquels est attaché, comme peine

unique, l'emprisonnement de l'infracteur, emprisonne-

ment qui ne doit pas dépasser sept ans. Lorsque le

juge de paix voudra procéder en vertu de cet acte, il

devra donc consulter le statut qui s'applique à l'infrac-

tion reprochée au délinquant, et constater la nature de

la peine qui y est attachée avant de commencer ses

procédures.

hti * '

'I'

(Il

I
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CHAPITIÎE II

DE LA CITATION DE L'ACCUSÉ

4. Si une personne que l'on prétend n'avoir pan plus de seize

ans est accusée d'un délit mentionné à l'article précédent, sur le

eernient d'un témoin dijçne de foi, devant un juge de paix, ce der-

nier pourra lancer une assignation ou un mandat d'amener contre

je prévenu, à l'ellet qu'il comparaisse devant deux juges de paix,

aux temps et lieu fixés dans l'assignation ou le mandat.

Le statut n'indique pas les formules qu'on doit suivre

pour la rddiiction de la dénonciation, de l'ordre d'assi-

gnation et du mandat. On peut se servir de celles que

nous fournit l'acte de procédure criminelle. Elles sont

reproduites dans la deuxième partie de cet ouvrage.

Dans la dénonciation, on ajoute après le nom du

délinquant les mots :
*' âgé de pas plus de seize ans"

et dans l'ordre d'assignation et le mandat on remplace

les mots :
" devant moi ou quelque autre juge de

paix, " par :
" devant deux juges de paix "

; car,

quoique la dénonciation puisse être faite devant un seul

juge de paix, et qu'un juge de paix soit autorisé à

décerner la sommation et le mandat nécessaires pour

contraindre l'accusé à comparaître, la comparution doit

avoir lieu devant au moins deux juges de paix.

La sommation et le mandat sont exécutés de la même
manière qu'ils le sont lorsqu'il s'agit d'une offense pour-

suivable par voie d'acte d'accusation.

't



CHAPITRE III

DE LA COMPARUTION, UE LA MISE EN LIBERTl^: PROVI-
SOIHE, DE LA DÉTENTION PRÉVENTIVE, DE

l'assignation des TÉMOINS ET DE

L'EXÉCUTION DE LA

CONDAMNATION

% ,

6. Tout juge de paix pourra, s'il le juge à proposa, renvoyer en
prisoti toute personne ainsi accusée devant lui, en attendant qu'elle
Bubisse un examen ultérieur ou son procès, ou la remettre en
liberté si elle fournit de bonnes et solvables cautions.

Lorsque le prévenu comparaît, les magistrats peuvent
ajourner la cause soit pour lui faire subir son procès,

soit pour un examen ultérieur, et ils sont autorisés à
l'incarcérer ou à le mettre en liberté provisoire durant
l'ajournement. Une seule caution suffit dans la der-
nière alternative.

«. Chaque catUion s'obligera, par une obligation, à faire corn,
paraître le prévenu devant les mêmes ou un autre ou d'autres
juges de paix, pour être interrogé ultérieurement, ou pour subir
son procès par voie d'acte d'accusation devant la cour compétente
de juridiction criminelle, selon le cas.

Cet article prévoit trois cas : lo celui où l'accusé

est admis à caution en attendant un examen ultérieur

conformément à l'acte qui nous occupe ; 2o celui où le

cautionnement est donné pour assurer la comparution
du prévenu le jour de son procès en vertu du même

m
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acte
;
3o celui où l'accusé est admis h caution en atten-

dant son procès devant une cour supérieure de juridic-

tion criminelle.

«,
i

Dans la première hypothèse, on peut rédiger le cau-

tionnement selon la formule donnée à la page 105, en

remi»laçant le mot " moi " partout où il se trouve, par

celui de " nous. " et en substituant, dans la condition,

aux expressions :
" et vu (jue l'interrogatoire des

témoins en cette poursuite a été ajourné, " les ex])res-

sions :
" et vu que l'examen idtérieur du dit A . B. a

été par nous ajourné.'' Dans la seconde, on emploie la

formule de la page 137, en remplaçant les mots : "or

" maintenant si le dit A B comparaît, etc.," par les mots :

" or maintenant si le dit A B comparaît devant nous le

" jour de au village (ville,

" etc., suivant le cas) de , en la parois.se

" (township, etc.), dans le district de pour

" subir Sun procès sur la dite accusation devant nous, et

" s'il subit son procès et ne quitte pas la cour sans per-

" mission, alors le dit c 'tionnement, etc". Dans la

troisième, on suit la formule reproduite à la page 130.

7. Tout caulionnement pourra être prorogé de temps à autre,

par le ou les juges de paix, à tout autre temps qu'ils fixeront ; et

tout cautionnement qui ne sera pas ainsi prorogé sera annulé sans

honoraires ni indemnité, si le prévenu comparaît suivant les con-

ditions qui y seront portées.

8. Les juges de paix devant lesquel? une personne est accusée

et poursuivie en vertu du présent acte adresseront à l'accusé,

avant de lui demander s'il a quelque raison à faire valoir pour

laquelle il ne devrait pas être condamné, les paroles suivantes, ou

d'autres au même effet :

—

•• Nous allons entendre ce que vous avez à dire en réponse à
** l'accusation portée contre vous ; mais si vous désirez être jugé

" par un jury, vous devez vous opposer maintenant à ce que noua
*• la décidious de suite."
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Et si cotte personne, ou seH père ou mère, ou son tuteur, ol jecte

alors, elle sera traitée comme si le pré^'ent acte n'eût pa-* été

liasse ; mais rien de contenu au jirésent acte n'empêchera lu con-

viction sommaire de l'accusé, devant un ou plusieurs juges de

paix, pour tout délit au sujet duquel il pourrait être ainsi con-

vaincu en vertu de tout autre acte.

9, Si les juges de paix sont d'opinion, avant que l'accusé n'ait

présenté sa défense, que l'accusation, à raison des circonstances,

est de nature à juslilier une poursuite par voie d'acte d'accusa-

tion, ou si l'accusé, sommé de répondre à l'accusation, s'opjMjse

à ce que la cause soit sommairement jugée en vertu des tlispo-

silions du présent acte, les juges de paix, au lieu de la décider

d'une manière sommaire, la traiteront à tous égards comme si

le présent acte n'eût pas été passé; et, dans ce dernier eus, ils

énonceront dans le mandat de dépôt le fait que le prévenu aura

fuit ce choix.

Le choix fait par l'accusi!', ou la décision prise par le

juge de paix de renvoyer l'accusé devani un jury, n'em-

pêchent pas que le défendeur ne puisse être jugé soni-

niaireiuent, conformément aux dispositions de l'acte des

procès expéditifs, comme on le voit, par les deux

articles suivants de cet acte tel qu'amendé par le statut

52 V., G. 47, s. 10.

Si, en vertu de VActe des procès sommaires ou de VActe des

jeunes délinquants, il a été demandé à un prévenu de dire s'il

désire être jugé par le magistrat ou les juges de puix, selon le

cas, ou subir son procès devant un jury, et s'il a opté pour un

procès devant un jury, et si ce choix est énoncé dans le mandat

de dépôt en attendant le procès, le shérif et le juge ne seront pus

tenus de suivre les procédures prescrites par le présent acte. Si,,

lors du procès, fuit en vertu de l'^lc^e des procès sommaires

ou de VActe des jeunes délinquants, d'une per.>oiine accusée

d'une infraction jugcable en vertu du présent acte, le magistiut ou

les juges de paix décident de ne pas lui faire un procès soininaire,

mais de renvoyer le prévenu en prison pour attendre son procès,

ce prévenu pourra ensuite, de son consentement, être jugé sous

l'empire du présent acte.

« r

*f

\ (

10. Tout juge de paix pourra, par citation, requérir la conipa-

rutiou de toute persoime que ce soit, comme témoiu lors de Tins-



318 MANUEL DU JUGE DE PAIX
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, fr

tniction de toute cause portôe devant deux juges de piiix en vertu

du présent acte, aux temps et lieu tixi'H dniiH la citation.

11. Tout juge de paix pourra faire nonscrire une obligation A.

qui«;oiu]ue est pur lui coiiHidéré coninie témoin iiéce.>'Haire tl l'égard

de l'iiccunation, à IVllet qu'il comparaîtra aux temps et lieu qui

fieront par lui fixés et rendra témoignage lors de l'audition de

l'atlaire.

12. Si la personne ainsi assignée, citée ou obligée néglige ou

refusede comparaître conformément à la citation ou ù l'obligation,

et s'il est prouvé qu'elle a été dûment assignée ainsi que ci-dessous

iiieiitionné, ou qu'elle s'est obligée comme susdit, l'un ou l'autre

des juges de paix devant lesquels elle luvait dû comparaître pourra

émettre un mandat d'amener pour contuiindre cette personne à

comparaître comme témoin.

13. Toute citation émise en vertu du présent acte pourra être

signifiée en en laissant copie à la personne elle-même, ou en en

laissant copie àqueliju'un au domicile ordinaire de cette personne
j

et toute personne ainsi citée par écrit sous le seing d'un ou de plu-

sieurs juges do paix, de comparaître et rendre témoignage comme
susdit, sera censée avoir été dûment a.ssignée.

14. Si, à l'audition de l'afïaire, les juges de paix trouvent que

le délit n'a pas été prouvé, ou qu'il n'est pas expédient d'infliger

une punition, ils acquitteront le prévenu ou l'aKsoudront,—dans

ce dernier ca3 moyennant cautions pour sa bonne conduite à venir,

et dans le premier cas, sans cautions,—et ils dresseront et remet-

tront alors au prévenu un certificat suivant la formule A de l'an-

nexe du présent acte, ou au même effet, signé des juges de paix,

constatant le fait de l'acquittement ou de l'absolution.

Le cautionnement est rëdigd d'après la formule qu'on

trouve au titre suivant.

h .,|

Quant au certificat, suivez la ormule qui suit :

—

•!Savoir :

Nous,

de

de

, juges de paix pour le

, {on si c'est un recorder, etc. , Je,

, suivant le cas,) certifions par

jour de en l'année

, dans le dit de

M. N. a été conduit devant nous, dits juges de paix {ou moi, dit

, et accusé du délit suivant, savoir : énoncez ici

le présent que le

. à
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hrièventent les détails de l'accusalwn) : et que ikmis, \vh ilits juges

u _>Hix (ou moi, le dit ), l'avoiiM ucnuiitô (om uUsoum)

de la dite accii-atiuii.

Dotinû 80118 noH He'xng-* et sceau (ok inun seing et sceau) ce

jour de

J. P. ti-«.]

.1. K. [L. s.]

ou s. .1. [L. s.]

'on

lir le

Je,

[par

Inée

dit

ici

15. Tout prôs'cnu qui obtiendra un certificat d'acquittement ou

d'absolution, ou (jui sera condamnô, Mera exonôn'' de toute pro-

cédure nouvelle ou ultérieure au criminel pour la môme cause.

lO. Les ju^res de paix devant lesquels une personne est som-

mairement convaincue de quelcpie délit ci-dessus mentionné pijur-

ront faire dresser l'arrêt de condamnation d'après la formule B. de

l'annexe du présent acte, ou en d'autres termes analoj^ues, et la

condamnation sera buiuie et valable t'i toutes lins et intentions

quelconques.

Voici la formule dont parle cet article :

—

}

Sachez que le

en l'année

jour de
,

Savoir : J en l'année , à ,

dans le district de , {ou comtés, comtés-unis,

etc., ou suivant le cas,) A. 0. a été convaincu devant nous, J. P.

et J. H., juges de paix pour le dit district {ou cité, etc.,) {ou moi,

S. J., recorder, etc., de de

ou suivant le cas,) d'avoir le dit A. 0., (indiquez

l'infraction et le temps et le lieu où elle a été commise, suivant

le cas, mais sans citer la preuve,) et nous, les dits J. P. et J. It. (ou

moi, le dit S. J), condamnons le dit A. O. à raison de ce délit à

être emprisonné dans la {pu emprisonné

dans la et là tenu aux (travaux forcés) pendant

une période de {ou nous condamnons, ow je

condamne le dit A. O. pour le dit délit à payer une amende de

{indiquez l'amende imposée), et à défaut

du paiement immédiat de la dite somme, à être emprisonné dans

la {ou emprisonné dans la

et tenu aux travaux forcés) pendant une période

de , à moins que cette somme ne soit plus tôt

payée).

'}
l

itfl

n. \

¥i '
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Donné son» nos seings et sceaux (ou mes seing et sceau), les

jour et un ci iessu:) en premier lieu mentionnés.

J. P. [I.. 8.]

J. R. [I.. 8.]

OU s. J. [L. S ]

l

î 1

17. Nul arrêt de condamnation ne seraanniilé pour informalité

ni ne sera invoqué par certiorari ou autrement ù une cour d'ar-

chives; et nul inandut d'enijiriHonnenient ne ^era vicié à raison

d'aucune inéj;ularité qui pourrait s'y trouver s'il est allégué que

l'accusé a été trouvé coupable, et s'il y a une bonne et valable

conviction ù l'appui de celte allégation-

La prohibition contenue dans cet article n'empêche

pas qu'on ne puisse avoir recours au certiorari dans les

hypothès(;s où il y a lieu ti ce mode de pourvoi, nonob-

stant la dufense expresse d'un statut, hypothèses que

nous avons éuumérées à la page.

18. Les juges de paix devant lesquels une personne est trouvée

coupable en vertu des dispositions du présent acte transmettront

immédiatement les pièces de conviction et les cautionnements au

gretHer de lu paix ou autre officier compétent des district, cité,

comté ou union de comtés où le délit a été commis, pour y être

gardés par l'oliicier qu'il appartient parmi les archives de la cour

des sessions générales ou trimestrielles de la paix, ou de toute

outre cour exerçant les fonctions d'une cour de sessions générales

ou trin)estrielles de la paix.

19. Chaque greffier de la paix ou autre officier compétent trans-

mettra au mini.<tre de l'Agriculture, tous les trois mois, un relevé

des noms des personnes, des infractions et des punitions men-

tionnées dans les condamnations, avec tous autres détails qui

seront requis de tempii à autre.

20. Nul arrêt de condamnation rendu en vertu du présent acte

n'entraînera de confiscation, à part l'amende imposée par cet arrêt,

mais chaque fois qu'une personne sera trouvée coupable en vertu

du présent acte, le juge de paix présidant au procès pourra or-

donner la restitution des eftèts au sujet desquels le délit aura été

commis, à leur propriétaire ou à ses représentants.
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21. Si cce ofteta ne sont pas alors praluits, les juges de jiuix,

eoit(|irils infligent une punition ou non, pourront en reolierolier

et eonstiiter la valeur niont'laire, et onionner à la personne con-

damnée do payer au lé^iitinie projiriétaire, telle coninie d'ar^^ent,

Hoit en un seul paiement, soit par ver^ementa, et aux éi)o<iueH

qu'ils jugeront à propos.

22. La personne ainsi condamnée à payer cette somme pourra

'tre poursuivie pour son recouvrement comme pour toute autre

dette, dans toute cour ayant juridiction jusqu'à concurrence de ce

montant, avec dépens, suivant la pratique de la cour.
t

23. Si def! juges de paix condamnent un ilélinquant à payer

une amende en vertu du présent acte, et (pie cette amende ne soit

pas aussitôt payée, ils pourront, s'ils le croient à propos, fixer un

Jour ultérieur pour le paiement de cette amende et ordonner que

le délinquant soit détenu en lieii sûr juscpi'au jour ainsi fixé, à

moins qu'il ne donne caution, à la satist'action des ju^es de paix,

de comparaître ce jour-là ; et les juges de paix pourront, à leur

discrétion, exiger et recevoir ce cautionnement sous forme d'obli-

gation ou auttement.

24. Si, au jour ainsi fixé, cette amende n'est pas payée, les

mêmes juges de j)aix ou tous autres juges de paix pourront, par

un mandat revêtu de leurs seings et sceaux, faire incarcérer le

délinquant dans la prison commune ou autre lieu de détention

dans leur ressort, où il sera détenu pendant trois mois au plus à

conipler du jour de la sentence.

:i .

25. Les juges de paix devan' ' •iquels une personne est pour-

suivie ou subit son procès pour une infraction de leur ressort, en

vertu du présent acte, pourront ordonner, à leur discrétion, sur

ladenumde (iu poursuivant ou de toute autre personne q\u com-

paraît sur cautionnement ou assignation aux fins de poursuivre ou

de rendre témoignage contre l'accusé, qu'il soit payé au poursui-

vant et aux témoins à charge, telle somme qui leur paraîtra rai-

sonnable et suflîsante pour les rembr rser des dépenses qu'il

auront faites pour comparaître et donner autrement suite à l'accu-

sation, et pour les indemniser de leur dérangement et de la perte

de leur temps ; et ils pourront aussi ordonner que les constables

et autres agents de la paix soient payés pour l'arrestation et la dé-

tention de l'accusé.

20* Les juges de paix pourront, même si le prévenu n'est pas

convaincu, ordonner que tous ou chacun de ces paieiuenta soient

lli.

"i I

tpi )
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opérép, s'ils pont d'opinion que les pereonnes, ou aucune d'elles,

ont agi de bonne foi.

27. Toute amende imposée en vertu du présent acte sera payée

et appli(juée comme il suit, savoir:

—

(a) Danp la province d'Ontario, aux juges de paix qui l'auront

inij^sée, au greffier de la cour du comté, au greltier de la paix ou

autre otticier compétent, selon le cas, qui la remettra au trésorier

du comté pour les fins du comté
;

(h) Dans tout nouveau district de la province de Québec, elle

sera remise au shérit de ce district comme trésorier du tonds de

(.onstruction et des jurés pour ce district, et formera partie de ce

fonds; et dans toute autre district de la province de Québec, elle

sera versée entre les mains du protonotaire de ce district, pour

être par lui employée, sous la direction du lieutenant-gouverneur

en conseil, à tenir le palais de justice du district en état de répara-

tions, ou par lui ajoutée aux deniers ou honoraires qu'il perçoit

pour la construction d'un palais de justice ou d'une prison dans

CL* district, tant que ces honoraires seront prélevés pour payer les

trais de ces édifices
;

(c) Dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau

Brunswick, elle sera remise au trésorier du comté pour les tins du

comté
5

(d) Dans les provinces de l'Ile du Prince-Edouard, du Manito-

ba et de la Colombie-Britannique, elle sera remise au trésorier de

la province.

28. Le montant des frais occasionnés par la comparution

devant les juges de paix, l'indemnité pour le dérangement et la

perte de temps en résultant, la rémunération des constablea et

autres agents de la paix pour l'airestation et la détention du délin-

quant, et la rétribution du poursuivant, des témoins et constables

pour comparaître au procès ou à l'interrogatoire du délinquant,

seront établis par les juges de paix et certifiés sous leurs seings
;

mais le montant des frais et dépens qui seront alloués et payés

comme susdit dans une poursuite, n'excédera en aucun cas la

somii^e de huit piastres.

29. Chaque ordre de paiement en faveur d'un poursuivant ou

autre |)er8onne, après que le montant en aura été certifié par les

juges de paix qu'il appartient comme susdit, sera imiuédiatemeut

liij
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fait et remis par ces juges de paix ou l'un deux, ou par le greffier
de la paix ou autre otHcier compétent, selon le cas, au pour-^ui-
vcnt ou auire personne, sur paiement au greffier ou autre officier
de riionoraire auquel il;i légalement droit, et sera tiré sur l'ufHoier
auquel les amendes imposées i>ar le présent acte doivent être
payées dans le district, la cité, le comté ou l'union de comtés où
TinlVaction a été commise, ou est censée avoir été commise, et, à
preniière vue de cet ordre, ce dernier officier sera tenu de le

payer sur-le-cliamp à la personne y dénommée, ou à toute autre
personne dûment a>itoris''-(. à en toucher le paiement en son nom,
sur les deniers par lui reçus en vertu du présent acte, et ce mon-
tant lui sera alloué dans les comptes de ces deniers.

30. Le présent acte ne s'appliquera à aucun délit commis dans
les provinces de 1' [le (lu Prince-Edouard ou de la Colomhie-Bri-
tannique, ni dans le district de Kévvatin, s'il est punissable d'un
emprisonnement de deux ans on plus; et dans ces provinces et
ce district, il ne sera pas nécessaire de transmettre au greffier de
la paix ou autre officier compétent aucune obligation souscrite ou
cautionnement l'ourni.

31 Le présent acte n'autorise pas deux juges de paix ou plus
à condamner aucun délinquant il l'incarcération dans une prison
de réibrme di; i:, la province d'Ontario.
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TITPtE III

]iU CAUTIONNEMENT POUR LA PAIX

Toutes les fois qu'une personne a donni' un juste

sujet <le crainte pour sa conduite future, un juge de

paix jieut la contraindre de stipuler avec le i)ul)lic que

le délit qu'on appréhende n'aura pas lieu, au moyen

d'un des deux cautioiniements suivanis ;

—

1. De garder la
i

x
;

2. De tenir bonne conduite.

L'usage des cautions préventives, qu'on doit consi-

dérer comme une jnécaution contre la perpétration d'un

crime et non comme nue punition^, remonte à l'ancien

système de la (javantie ^nufueUe établie sous les rois

saxons. " Alors, nniis dit Blackstone, les hommes

libres de tout le voisinage ou de toute la diziiine étaient

mutuellement cautions les uns des autres pour leur

bonne conduite. Mais cette grande et générale garantie

étant tombée eu désuétude, elle a été remplacée par

l'usage de faire donner aux persoimes susiiectes des

cautions particulières pour leur condi.ite future."

Nous allons examiner les règles particulières à chacun

des nutyens de prévention que nous venons d'iiiditpier,

i G Bl. Corn., 87, 88.
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après (pioi nous roelierclierons celles qui leur sont

coiuniunes.

juste

I. La caution de garder la paix est une garantie que
tout juge de jiaix peut exiger,

(a) Ex ojUcio (generally) de quiconciue se bat en sa

prc^'sence, ou menace de tuer ou de battre quel(|u'un, ou
s'emporte dans une querelh en termes violents, ou va

et vient avec des armes qu'on ne porte pas ordinaire-

ment, ou accompagné d'une suite, de manière à efîrayer

le peuple
;
de ceux qui sont conduits devant lui par

des constaljles, pour infraction à la paix; de ceux qu'il

sait être cbicaneurs et jjrocessifs (common iHiri'titorx),

et enfin de ceux qui ont troublé la paix publique après

s'être obligés de la garder.

{h) Sur la demande d'un particulier (spccidU;/), qui

déclare avoir de justes raisons de craindre (^u'un homme
ne brûle sa maison, n'attente à sa sûreté personnelle, ne

l'emprisonne, ne le tue, lui, sa femme ou ses enfants, ou
ne fasse en sorte ([ue d'autres se portent à ces excèsi.

Les menaces, d'où procède la crainte de celui (jui de-

mande la caution, peuvent consister, non seulement

dans des paroles prononcées par l'individu dont la con-

duite doinie des sujets d'appréhension, mais encore dans

le ton dont il dit certaines paroles, dans son geste ou sa

conduite générale. Dans ces dernières hypothèses, ce-

pendant, le plaignant devra jurer que le fait particulier

dont il se plaint constitue une menace de violence i)er-

sonnelle, car le juge de paix ne peut de lui-méuie tirer

conclusion. Pour établir l'intention malicieuse du

n

A

1 Clarke's M. G , 543
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(k'fondeur, on peut invoquer sa conduite passi'e. Le

magistrat est tenu d'accorder la demande de garantie,

sur le serment pieté par le plaignant, ([u'il est vérita-

blement dans l'appréhension de lii mort ou do mauvais

traitements graves, (ju'il a de justes motifs de craindre

—motifs qu'il })orte t\ la connaissance du magistrat—et

que sa demande ih cautionnement n'est ni malicieuse

ni vexatoire^

La somme fixée dans l'acte de cautionnement devient

confiscable (a) quand l'obligation de garder la paix est

f/ém'rale, si l'individu qui a fourni des cautions commet

un acte illégal qui trouble ou qui tend à troubler la

paix publicjue
;

(h) quand le cautionnement est spécial,

s'il se porte directement ou indirectement à quelque

violence de fait contre la personne qui a exigé la caution,

ou s'il la menace ou l'intimide, en un mot, s'il fait quel-

(|ue acte contraire à sa promesse ; mais il est à remar-

quer qu'un simple empiétement sur les meubles ou sur

les immeubles d'autrui, non accompagné d'un bris de la

paix, ou d'injures qui n'ont pas assez de gravité pour

constituer un défi de se battre, sont insuffisantes pour

donner lieu à la confiscation d'un cautionnement".

II. Le cautionnement de tenir bonne conduite peut

être exigé alors que des sûretés pour la paix ne pour-

raient pas l'être. Beaucoup d'arbitraire est laissé aux

magistrats à cet égard. Ils peuvent exiger une caution

de bonne conduite de la part des personnes de mauvaise

réputation ou qui se trouvent dans un état habituel

1 6 Bl. Coin., 92; Lanctot, Liv. du Mag., 135-0; Oak's Mag.

Svtip., 1G75.

2 G Bl Coin., 93 ; Woolrych, 900.
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d'ivi'Gsse. La gônûialitij des termes : persomiof-, de
mauvaise vi'pntation, permet de faiie tomber sous le

coup de la loi, non seulement ceux qui commettent des

infractions à la paix publique {contra pacem), mais
encore les personnes dont la conduite est moralement
répréhensible (contra bonos mores). La loi atteindia

en conséquence les émeutiers, ceux qui font partie des

sociétés illégales, ou qui passent pour des escrocs ou des

voleurs
; les personnes qu'on jieut raisonnablement

su])poser, à cause de leur conduite passée, devoir com-
mettre quelque crime, les fripons, les vagabonds, etci.

La caution de tenir bonne conduite devient confis-

cal de pour les causes qui entraînent la confiscation d.s

garanties de garder la paix, par exenq.Ie, si celui qui a

fourni des sûretés comm. t un des actes qu'on voulait

prévenir en lui faisant souscrire une obligation
; mais il

ne suffit pas d'un nouveau motif de soupçons.

Passons maintenant aux observations communes aux
deux espèces de sûretés dont il vient d'être question.

De la nature de ces sûretds.— Ce sont des en^afe-

ments avec un ou plusieurs garants, par une reconnais-

sance ou obligation envers le souverain, enregistrée et

reçue en une cour ou par un officier de justice, et por-

tant que la personne qui fournit les cautions et ses

garants reconnaissent devoir à la couronne la somme
exigée par le magistrat, avec cette condition que l'obli-

gation sera nulle et sans effet, si la personne ([ui a

fourni les cautions se présente à la cour un jour déter-

miné, et que dans l'intervalle elle n'ait pas troublé la

!
^1

1 6 Bl.Com., 94,2 Oak's Mag. Synp , 1077; liurn's Justice

1217, 1210 ; Hylock v. Sparcke, 22 L. J. (N. S.) M. C, 72.
a G Bl. Coin., 95.

;».;



328 MANUEL nu JUGE DE PAIX

':iH '>U 1

j'îiix, soit en yénéml envers le souverain, soit en parti-

culier à IV'gard de la i)ersonne ({ui a demandé le cau-

tionnement. Le plus souvent, cependant, celui (jui a

doinié des cautions n'est pas tenu de se présenter en

cour à jour iixe, mais son obligation consiste simplement

dans le fait d'avoir à garder la paix ou à tenir une

bonne conduite durant un temps déterminé. Alors, si

les sûretés sont doimées comme garantie de bonne con-

duite, l'obligation sera n\dle si le principal obligé s'est

bien comporté, soit en général, soit sur des points

sjiéciaux, pendant le temps énoncé dans l'acte de cau-

tionnement. Lorsque les conditions de cet acte sont

violées, l'obligation devient contiscabh?, et les garants

sont les débiteurs de la Couronne pour le montant

(ju'ils se sont engngés de payer, et ils peuvent être

poursuivis'.

îHft;
•'

Des permnnes qui 'peuvent dcmaiuleT des cautions,

et de celics dont elles sont exigée)^.—Tout individu ayant

son intelligence a droit à cette protection. Le dément

en est priv»', mais le magistrat doit prendre les mesures

nécessaires pour le mettre en sûreté. Une femme a ce

droit contre son mari, et celui-ci contre elle. D'un

autre côté, toute personne ayant l'usage de sa raison

peut être contrainte de donner des cautions, mais le

mineur et la femme mariée ne pouvant s'obliger vala-

blement, s'engagent par leurs parents ou par leurs

amis^.

De La procédure à suivre pour demander des cau-

tions.—C'est ordinairement devant un juge de paix

qu'on fait citer les personnes dont on veut obtenir

1 fi Bl. Coin., 89, 90.

2 BI. Coin., 91.
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caution, mais la Cour des Quartiers Gt'uL-raux du la

Taix a le même pouvoir.

Dans la première hypothèse, le i)lainnant drpose entre
les mains du magistrat le plus rapproclir du domieile
des pîirties, une plainte assermentée, dans laquelle il

expose les causes de sa demande'. Si la persoime dont
on veut ainsi obtenir caution est présente lois de la

l'iainte, elle peut être immédiatement aj)p(,'Iée ;i sous-
crire la garantie demandée ou à montrer cause au con-
traire. Si elle n'est pas présente, le magistrat décerne
un mandat ou une sommation imn assurer sa compa-
rution-. Avant son arrestation, et même avant l'éma-
nation d'un mandat ou d'une sommation, l'accusé peut
donner caution devant un juge de paix (Quelconque de
son district^.

La déposition pour obtenir le cautionnement peut
être rédigée comme suit :

—

Proo'dcz comme dans une dénonciation ordinaire, pim ajoutez :

que A. lî. Hn townsl.ip ,lc ,iuns le district
(on comté suicant le cas), de a le

j^'"'" ''^ (courant on dernier, selon
le cas), menacé le dit C. D-, par le.* mots ou à i'ellet suivant, sa-
voir

: (répctezlcs, avec les circonstances dans lesqncl/.:.^ ils ont ,Ué
employés): et qu'en conséquence des menaces sus.lites et autres,
aiiressées jmr le dit A. B. au dit C. D., lui le dit C. D. craint que
le dit A. B. ne se porte contre lui à des actes de violence, et de-
mande que le dit A. B. soit tenu de donner des cautions suHi-
sautes pour le contraindre à garder la paix et à se bien conduire
envers le dit C. D. ; et le dit C. D. déclare aussi, qu-jj ne fait pas
la dite plainte et qu'il n'exige pas les dites cautions du dit A. B.
par aniniosité ou mauvais vouloir, mais seulement pour mettre sa
personne à l'abri de tout acte de violence.

1 Lanctot, Liv. du Mag., 13G ; Voir le S. Rev. C, p. 2295 pour
la formule.

2 Clarke's M. G., 543.

3 Lanctot, Liv. du Mag., 137.

:; ..
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Quand le magistrat devant le(|ucd so font les ])roc('-

dures n'est pas celui qui a émis le mandat ou la som-

mation, il doit notifier ce dernier \)iir un avis, ajipelé

siipcrxrdpds, que l'accusé a comparu devant lui, qu'il a

donné caution ou qu'il a été écroué.

Par une déro<,'i/ion aux principes ordinaires, celui

d(jnt on exige des cautions n'ent pas admis à faire

entendre des témoins pour démontrer la fausseté des

faits mis à sa charge ; il peut seulement trans<|ues-

tionner^

Le montant et la durée du cautionnement ne sont

soumis à aucune règle fixe. Le magistrat a toute dis-

crétion à cet égard. 11 peut faire fournir caution pour

un temps déterminé, ou jusqu'aux sessions de la Cour

du Banc de la Keine ou des Sessions de Quartiers. La

praticjue généralement suivie, cependant, est de l'exiger

pour un temps déterminé qui varie de trois mois à un

an^. Si l'accusé refuse de doinier caution ou se trouve

dans l'impossibilité de le faire, il est passible d'empri-

sonnement.

Quant au mandat et à l'ordre d'assignation, on suit

les formules ordinaires.

Le cautionnement et le mandat d'emprisonnement à

défaut de caution peuvent être rédigés comme suit :

—

Sachez que le jour de , dans l'an-

née de Notre Seigneur , A. B. de

(Journalier), L. M. de ,
{épicier) et N. 0. de

, (boucher), ont personnellement comparu devant

1 Carter, 192.

2 Clarke'8 M. G., 544.
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(moi) le sonssigno, (un) <les juges ,ie j)aix fie Sa Majesté pour le

dit district (nu comté, coiiité--uiiis, oh snirant le cas) de

, et ont respectivement déclaré devoir à Notre Souveraine
Dame la Reine les cliverses sommes suivantes, savuir : le dit A. V>.

la somme de
, et les dits L. M. et N. (). la sonuoe

'^^ chacun, eu bon ar^rent ayant cours jéjral en
Cana(Ia, lesipielles dites sommes seront levées et i)ré|evé."s sur
sur leurs hie.\«-meubles et immeubles respectivement, à l'usa^^e
de Notre dite Dame la Reine, ses héritiers et successeurs, si luih-
dit A. B. ne remplit pas la condition inscrite au dos des présentes.

Fait et reconnu devant nous les jour et an sus-mcntionnés en
premier lieu.

J. S.

J. T.

La condition du présent cautionnetnent est comme suit, savoir :

si le dit obligé A. B. (de etc.) comparaît aux proehuines sessions
générales on trimestrielles de la paix (ou autre cour exerçant Ic-i

fonctions de la cour des sessions générales ou trimestrielles selon,
le cas) qui seront tenues dans et pour ledit district (<^/!< comté,
comtés unis, ou suirant le cas,) de pour faire
ce qui lui sera là et alors ordonné par la cour, et si, dans l'inter-
valle, il garde la paix et tient une bonne conduite envers Sa Ma-
jesté et ses lidèies sujets, et, spécialement envers C. D. (de, etc.)
pour le terme de prochain, alors le dit cau-
tionnnement sera nul

; autrement, il aura pleine force et ellet.

Canada.
Province de

district (ou comté, comtés-
unis, ûu suivant le cas.)
de

^

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun d'eux,
dans le district (ou comté, comtés-unis, ou suirant le cas,) et aii

gardien de la prison commune du dit district (ou comté, comtés-
unis, ou suivant le cas,) à

, dans le dit district (ou
comté, etc.,) de

Attendu que le jour de courant,
plainte a été portée soua serment devant le soussigné (ouJ.L.,
écuyer, (un) des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit
district (ou comté, comtés-unis, ou suivant le cas,) de

,

par C.D.jdu towcship de
, dans le dit district (comté,

s
•

! i:

|:>

'i*"
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OH .siiirinif le rus,) (Journalier), iMUtiiiit lu diic plainte f(nf' A. R.

de ,1».' jour (le iiii tnwtisliip

de fUHiiit, n iiicnmr (ric., suivez lu /ihiiiitijuniiu'i'i la

Jiu, (•ovinic <h(ii!* liifurmule ri-ilessiin, nu feiuji.s jiu.ssr ; nlor.s) : i-t

atleiii'n (lUc It-ilit A. H. a ('Mt''('i)ii(liiit ce jour, et a ('{»ni|i;irn ilcvant

U' (lit jiiirc ("Il .1. L.), (''ciiycr, l'un dc-'^ jujrcM ili' paix de Sa Maje>u'>

clan» t't puur le dit district (ou cciiité, comlt's-uiiis, mi suininl le

cdx), de aux tiii«i de n'pniiclre à la dite plainte ; et ayant

OU' reipii.-i par moi de H'(jlili;çer persunnelleiMent, en la .-«(iMiihe de

avet: deux lioiineM cautions, en la somme de

cliacune, tant pour comparaître aux sessions j^c'-iiérale- ou trimes-

trielles de la j)aix procliaiiies (mi tiiitre tour exurrunt lis /hiirlioiis

lie la cour tics sessions tit-nt'.rttles ou trinifstrifllcs srlon It: tuis) qui

seront tenues dans et pour le dit district (ou comte'', coui'éM-unis

ou suininf Ir fis,) de jiour faire là et alors ce qui lui

sera OKlonne par la cour, ipu' pour «ranli r la paix dans l'intervalle,

ou tenir une lionne conduite envers Sa Majesté et ses tidides sujets,

et surtout envers ledit C I)., il a refuse'' et nc'giijr»') et refuse et

m''f^ligc encore do donner les dites cautions ; iV ces can-'cs, les pn''.

sentes sont pour vous enjoindre à vous et i' . nacun de vous, d'ar-

rêter le dit A. B. et le conduire en sûret('> à (Itt prison tiDnniuue)

à susdit, et là, de le livrer au j.'ardien d'icelk'i

ensemlile avec le pissent ordre : et je vous (jrdonne par le pn'sent,

à vous le fiardien de ladite (prison commune) de recevoir ledit

A. B. sous votre ;»arde dans la dite (])rist)n ctimmunc) et de l'y

tenir emprisonné jusqu'aux dites sessions i;énérales ou trimes-

trielles proeliaines de la paix, (ou prochtdn terme on .séance de la

cour e.rt'vt;iin1 hs fonctions tle hi mur ou tlf.s sessions </t'nt'r<iles tm

trimestriillis, sflou h eus) ;V moins que, dans l'intervalle, il n'oll're

des cautions sulHsantes, tant pour sa comparution aux dites ses-

sions (ou cour), que pour garder la paix dajis l'intervalle, comm-
eusdit.

Donné sous mes seinjr et sceau ce

en l'année de Notre Seigneur

le district (oîi comté ou selon le cas] susdit.

jour de

à dans

J. S. [L. s.]
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ABSR>fCH D'UN Tr';.MOr>^, Vo,,. Témohi

AUCUSATIOM, Vo,,. Ihhtonciuilnn

reiivoviH' iipri's I'('ti(|ii("-te pivlimiriiiire, 127, 129
il(''fVT(''L' iiii >;raiii| jury, 127, I2,S

preuve (l'iicciisatiinix (iirt'éreiites, Kît
preuve du renvoi lie 1', eu umtiôre Komnifiirp, 21)2

ACCUSf:, To//. PnU-eim, Ihîtenfion précenlirr, Uba-tr prori-
noire, Cinitioancinv.nt

ae<iuillé après lVu(iuêtc préliminaire, 127, 129
a droit à copie des dôpositioiis de l'eiKHiète nréliiuinaire

1 l'i, l.'iO

en matière sommaire
iioMi lie 1', doit être doutié dans la dénonciation, 212
de-icription de I', dans la déiiorunation, 212
nom de V, dans l'ordre d'assi;r,iation, 218
njm de !', dans le mandat, 22.{

ni l'accusé ne com|)a!ait pas pour l'audition, 2;{0

peut liiire une pleine défen>e, 210

audition en l'ah.-ence de I', 242

arrestation de 1', (jui ne comparaît paspour l'audition, 21,'}

son incarcération, 248

nom de r, dan-< la conviction, 2.")8

peut être pardonné en certains cas, 2(51

jeunes (Ir/imintni/s

qui refuse un procès en vertu de l'acte dp^ jeune- délin-
(|iiints, pourra demander un procès sommaire, 317

ACTI>: D'ACCUSATION,
contre les juges de paix, 50

arrestation d'une personne contre laquelle existe un 77
ACTE DHS CONVICTION'S SOMMAIRES, 197, 198

Voi/. Convictions sommaires

ACTE DES JEUNES DÉLINQUANTS, 197

ACTE DES POSTES,
int'raclions à 1', 36

ACTE DES PllOCÈS EXPÉDITIFS, 197

fi:R II

r
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ACTES,
iniiUHtt''ripN du ju)»p île paix, 30

cxt'cutôs iliiiH un (lisiriot ('trungiT, 'M

jiiiiicifiiri's (lu jii;!;oile puix, iiO

ACTES l)K 1/KXKCUTIP,
preuve des, 170

ACTKS DU POU vont JUDICIAIRE,
preuve des, 171

ACTES NOTARIES,
preuve des, 173

ACTION, V(>!/. Poursuite

AUTIOX EX DOMMAGES-IXTftRKTS,
contre les juges de paix, 49

dans quels ^as il y a lieu à 1', 40, 50

avis ù être donné, 49, 50

AFEIUMATIOX, Voy. Serment

au lieu du serment, 65

AGE DE DI3CRÉTI0.V, Voy. Enfance

AGENTS DE LA PAIX, Voy. Ofider de lapaix, Coiisfable

qui ilâ sont, 73

AGIOTAGE,
accusé d'agiotage est témoin compétent, 178

AJOURNEMENT,
de rcnquête préliminaire, 102, 121

ce que devient l'accusé, 102

durée de l'ajournement, 102, 103

à raison d'une erreur dans la dénonciation, etc, ou d'une

divergence entre la preuve et la dénonciation,

etc., 120

en miiière sommaire

du ri-ocès, 227

si l'accusé ne comparaît pas après un, 223

ALLÉGEANCE,
serinent d', 26

ALLÉGATION NÉGATIVE,
fardeau de la preuve, 160

convictions sommaires

dans une dénonciation, 214

preuve de 1', 246
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AliLftG.VrroXS SlJIllUOND.VNTHS,
pri'iive (It'H, 1()1

AMKXDE, Voy. Peine, Exécution, Mandat iVemprisonnement
conn't.tions sommaires

prélèvement «le I', quand la loi n'indique pas de mode, 2t)7
recouvrement de 1', 2(i8

et emprisonnement pour satisfaire une même coudiimna-
tion, 272

Jeunes ilélitiquants

empn><oiinement à défaut du paiement de I', 321
recouvrement de !', ;^21

délai accordé puur le paiement de 1', 321
emploi de 1', 322

AMENDEMENT,
de l'exposé d'une cause en révision, 30G

AMIRAUTÉ,
crimes commis dans la juridiction de 1', lieu du procèâ 3!)

40

ANTE MORTExM, Vo;/. Déclaration ante mortem

APPEL,
ori<;ine du droit d', 19

objet de 1', 286

où se porte 1', 286

plaignants et défendeurs peuvent appeler, 286
quand doit se porter 1', 287, 288
avis au plaignant, 287

formule, 288

à qui signifié, 288

s'il y a plusieurs appelants, 288
emprisonnement ou cautionnement pendant V, 289

formule de cautionnement, 289, 290
avis de, 290

procédure en, 291

marche des débats, 291, 295

pas de jury en, 293

ne peut être basé sur une informalité, 293
exécution de la condamnation en appel, 294
frais si 1', est déserté, 294
transmission du dossier à la Cour d', 295
deniers consignés, 295

exclut le certiorari, 294, 295

exception, 295, 298

frais, 301

f:'
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l^

'il

u

APPEL — Suite

paiement des frais, 301

recouvrement des, 301

certificat du grefiier de la paix conatatunt que les frais d'un,

ne sont pas payés, 801, 302

mandat d'exécution pour frais d', d'une condamnation ou

d'un ordre, 302, 303

mandat d'emprisonnement à défaut de meubles eu ce cas,

303, 304

au moyen tl'une requête, 304, 307

est exclu par la révision, 307

APPEL A LA BARRE,
de l'accusé en matière sommaire, 245

APPRÉHENSION, Voy. Arrestation

ARRESTATION, Voy. Citation de Vaccusé, Témoin

d'une personne décrétée d'accusation par le grand jury, 77

en vertu d'un mandat

qui peut fiiire 1', 73

où peut être faite 1', 33, 79, 83

visa tlu mamlat, 33, 81

comment il est obtenu, 81

formule du visa, 81, 82

mandat peut être exécuté le dimanche et la nuit, 82

comment s'opère 1', 82, 83

entrée dans une maison, 83

elïet de la résistance à une, 83

sann mandat, 83, 91

par un particulier, 85,88

quand l'accusé est pris en flagrant délit, 86

" " " arrêté sous soupçon, 87

conséquence s'il tue ou s'il est tué, 87

ca'< où il peut arrêter sans mandat, 87, 88

par un officier de justice, 88, 91

en vertu de la loi commune, 89

" " des statut-^, 89, 90

manière d'opérer 1', 90

les juges de paix peuvent faire une, 90, 91

sur la rlamenr publique

comment elle se fait, 91

convictions sommaires

où le jrévinu peut être arrêté en vertu d'un mandat
d'amener, 224
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idat

ARRIÎTÉS EN CONSEIL,
preuve des, 300

ASSAUT, Voi/. Batterie

prévenu et son épouse témoins compétent^ 177, 178

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE, Vo,j. Actes législatifs

ASSIGNATION, Voy. Ordre d'assignation, Mandat, Témoin
ASSOCIÉS,

biens appartenant à des, à qui attribués, 214
ATHÉE,

ne peut être témoin, 183

AUDIENCE,
témoins peuvent être renvoyés de la salie d', 241

AUDITION,
en matière sommaire
quand il faut deux juges de paix, 199, 200
s'il faut deux juges de paix, ils doive.it siéger ensemble, 200
ajournement de 1', 227

8! les parties ne comparaissent pas, 230
61 le défendeur qui a fourni caution ne comparaît pas, 230

certiticat de défaut, 230, 231

à qui transmis, 231

cour où 1', a lieu est pub)-"
,

e, 240
défense de l'accusé, 240
po;irsuivant pourra être partie au procès, 240
le témoin sera assermenté, 240
le magistrat pourra exclure le témoin de la cour, 241
désobéissance du témoin, 241

dénonciateur pécuniairement intéressé peut être
témoin, 241, 242

ex parte, si le prévenu ne comparaît pas, 242, 24.",

ajournement de 1', si le prévenu fait défaut, 242
nian.lat d'amener contre le prévenu défaillant, '212, 221
incarcération du prévenu défaillant, 243
mandat de «lépôt, 243, 244
avis de 1', signifié au plaignant, 244

signification de 1', 244
plainte peut être renvoyée si le poursuivant fait défaut 245
lecture de la plainte à l'accusé, 245

'
"

question qui lui est posée, 245
accusé plaide coupable, 245
marche des débats, 245, 246, 247
défense, principaux moyens de l'accusé, 247
droit de réplique, 248

jugement, 248
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AL'TORITIÎ,

du juge (le paix, Voi/. Compétence

coullit il', entre des juges d'uu laêuie district, 45

AUTREFOIS ACQUIT,

en >n>ttit>re sommaire

dôtl'Dse de l'uccu.sé, 247

AUTREFOIS CONVICT,
en matière sommaire

défense de i'aucusé, !'47

AVEU,
force probante de 1', 123, 125

extrajudiciaire, 174

devant le magistrat, 175

devant la juridiction de jugement, 176

causes qui vicient 1', 174, 176

contre qui il fait preuve, 176

en matière sommaire

à l'audition, 245

qualités requises, 245

AVIS,
à être donné au juge de paix pour lui réclamer dommages-

intérêts, 49, 56

de cautionnement donné à l'accusé et aux cautions après

l'enquête préliminaire, 138

que donne un prévenu au juge de paix saisi de sa cause

qu'il s'adressera à un juge de la Cour Supérieure pour

être admis à caution, 140

que lionne le juge de paix aux témoins qui se sont engagés

de comparaitre, 147

è.i ??". 'ère sommaire

de cautionnement, 230

de l'audition signifié au plaignant, 244

d'appel, 287

formule, 288

à qui signifié, 289

AVOCAT,
ne peut être juge de paix, 24

quand les commanications faites à un avocat sont privi'

légiées^lSl

peut représenter le dénonciateur et le prévenu en matière

sommaire, 240
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B
BATTHRIE,

quaii I "lie .^st de la compétence ihi juge Je paix, 284
ce qi, luit contenir la tlénonciatioii pour, 28

1

quand le juge de paix <loit s'abritenir de juger, 2St
ie juge de paix ne peut connaître d'une, quand une question

de titre, etc. se présente, 284,285, 42
renvoi de la poursuite pour, si la, est de peu de consé-

(pience, 285

certificat de renvoi, 285

quand une seconde poursuite ne pourra être instituée, 285
BIENS PUBLICS,

à qui attribué», (51

BIGAMIE,
seconde femme est témoin compétent aprèg la preuve du

premier mariage, 179
lieu du procès, HG

BONNE RÉPUTATION, Foy. Réputation

BREF DE MANDAMUS,
contre un juge de paix, 51

quand il y a ouverture à ce, 52
procédure à suivre, 52

BREF DE PROCEDEXDO, 300

BREF DE PROHIBITION,
quand peut être décerré le, 52
son effet, 5.'{

procédure à suivre, 53

BREF D'HABEAS CORPUS,
quand il }' a ouverture à ce bref, 53
comment s'obtient le, 53
procédure, 53, 54

devoir du juge de paix, 53, 54
pour obtenir la liberté provisoire, 142
pour attaquer le mandat de dépJt, 131, 132

C

CADUCITÉ,
du mandat d'amener,

du mandat d'exécution, 276

CAPITAINES DE MILICE,
sont des agents de la p-iix, 219

H
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CARACTÈRE, Voy. Réputation

CARTHS POSTALES,
à (Hii attribuées, 63

CAUTIONNEMENT, Voij. Liberté provisoire. Témoins

formule (lu, lorsque l'interrogatoire est ajourné, 104

ajirès Vauiuêle préliminaire

en niatiLM'e lie délit, 180, 133

en iniitière de délit le montant du, doit être inscrit au vcr.«o

liu cautionnement, 134

un seul jujre de jiaix jjcnt signer le, 134

un juj;e du la Cour Supérieure peut adiiiCttre à caution, 134,

140

en matière de félonie deux juges de paix sont nécessaires,

\U
quand le conimittimus est sisjné les juges de paix n'ont

plus de juridiction, 134

discrétion des juges de paix pour l'admission à cautio-i, 135

montant du, 13G

Solvabilité des cautions, 13G

si le, est injustement refusé, 137

ibrnnde du, 137, 138

l'accusé et les cautions doivent sijzner le, 137

élargissement de l'accusé, 13S, 131)

un juge de la Cour Sujérieurc peut ordonner le, 139, 140

procédure à suivre dans ce cas, 140, 141

pénalité dont est passible le juge de paix défaillant, 141

ne peut être accordé par les juges de paix en matière de

lolouies punissables de mort, 141, 142

donné sur bref d'Iiabeas corpus, 142

du poursuivant et des témoins, 143

de comparaître au procès du prévenu, 143

mandat d'arrestation s'ils ,s'y refu-ent, Ul, 148

élargissement des témoins par la suite, 145, 149

que donne le poursuivant en certains cas, atin de faire

envoyer le dossier devant le grand jury, 150

en matière sommaire

que donne un prévenu lors d'un ajournement, 229

du témoMi détaillant, 234

de l'accusé lors de l'exécution, 273

pendant l'appel, 289

en cas de certiorari, 297

qui précède une révision, 305

jeunes ilélin<ptaHts

du jeune ilélinquant accusé, 316

du jeune délinquant absous, 318
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CAUTIONNEMENT - Suite

de garder la paix

nature (lu, 324

quand il peut être exigé, 325
de qui il peut être exigé, 325, 326
causes de confiscation du, 326

de tenir bonne conduite

de qui il peut être exigé, 32C
causes (ie cotiliscatiou, 327
nature du, 3^7

personnes qui peuvent demander le, 328
procédure pour demander ie, 328, 330
dénonciation, 329

durée du, 330

formule du, pour garder la paix, 330
formule de cautionnement pour tenir bonne conduite, 331
mandat d'emprisonnement à défaut de caution, 321

CERTIFICAT,
que peut exiger l'officier chargé de conduire l'accusé devant

un juge du district où l'otlense a été commise, 15(),
157

constable peut exiger un, du geôlier à qui il remet un pré-
venu, 132

formule de, 132

en matière sommaire
de défunt de l'accusé qui a donné caution, 230, 231

formule de, 231

de condamnation, force probante du, 295, 296
du renvoi de l'accusation d'assaut, etc., une fin de non-rece-

voir a une action civile ou criminelle, 285
du gretF.er de la paix constatant que les frais d'un appel ne

sont pas payés, 301

d'acquittement du jeune délinquant, 318

CERTIORARI,
restriction apportée au, 19
objet du, 286, 298

l'appel exclut le, 294, 298

exception, 295, 298
causes qui donnent ouverture au, 29G, 298
protection du juge de paix, 297
cautionnement dans le cas du, 297
quan.ni y a lieu au, u.algré la défense expressed'un statut,

' ;il|
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CERTIORARI — Suite

procédure, 291), 800

si lu peiiu' nV^t pas i(i(li(jiu''e dans la conviction, 259

quand il y a lii'u au, 8ouh l'acte des jeunes délimiuantp, 320

CIRCONSCRIPTION TERRITORIALE,
(iôfiiiition, 11)8

CITATION DE L'ACCUSfc, Voi/. Mandat, Ordre d'asshjnation,

Témoin

devant un juge de paix du même district, 151, 152

procédure .suivie alors, 152

devant un juge de paix du district où l'oUense a été com-
mise, en vertu d'un mandat d'un autre district,

152, 158

devant un juge de paix d'un district autre que celui où

l'oflense .1 été commise, 158, 157

sur mandat visé par un juge de paix d'un district étranger

153

sur mandat décerné dans ce <iistrict étranger, 153

procédure en ces cas, 153, 157

transmission du prévenu et du dossier dans le district où

i' offense a été commise, 154, 155

formule du mandat requis, 155, 15G

l'officier atteste la signature du juge de paix, 15fi

certificat que reçoit l'olHcier qui a transféré l'accusé et le

dossier, 156, 157

en matière sommaire, 216

jeunes délinquants, 814

CLAMEUR PUBLIQUE,
arre-.tdtion sur la, 91

COACCUSÉS,
ne sont pas témoins compétents, 179

COALITION POUR GÊNER LE COMMERCE,
celui qui est accusé d'avoir fait partie d'une, est témoin

compétent, 178

CODÉTENTEURS,
biens des, à qui attribués, 61

biens des, à qui attribués en matière sommaire, 214

COLOCATAIRES,
biens appartenant à des, à qui attribués, 214

COMMANDANT,
d'un vaisseau, juge de paix, 23

COMMERCE, Voi/- Coalition pour gêner le commerce

COMMIS, Voi/. Employé
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320

on,

et,

où

ou

le

»in

COMMISSrOX,
jiour nommer les magistrats, par qui dC'cernée 18, 21

générale, 21

spéciale, 22

où déposée, 22

CO.MMITTIMUS, Voy. .Vandat d'emprisonnement

formule île, pour détention préventive après l'enquête préli-

minaire, ISO, 131

ce que doit contenir le, 131

peut être attaqué par voie d'Iiabeas corpus, 131

accu«é a droit à copie du, 132

à qui doit être adressé le, 132

en matière de délit, le ju^e de paix inscrit au verso du, le

montant du cautionnement requis, 1,'U

procédure quand il est attaipié par habeas corpus, 54

COMMUNICATION PRIVILÉGIÉE,
la preuve en est rejetée, 181, 183

COMPARUTION, Voi/. Mandat, Ordre d'assujnation. Témoin
devant quel magistrat l'accusé est conduit, 98, 1)9

quand l'accusé doit comparaître, 100

défaut de comparaître, 106

certificat de, lOti, 107

de l'accusé décrété d'accusation par le grand jury, 107

COMPÉTENCE DES JUGES DE PAIX, Voy. Juges de Paix
en matière sommaire, 30, 31, 199

en matière régulière, 30, 31

statutaire, 31

de droit commun, 31

étendue territoriale de la, 32

arrestation d'un délinquant dans un district étranger, 33

assignation d'un témoin dans un district étranger. 33

mandats, exécution des, en matière sommaire, 33, 199, 200
actes ministériels exécutés dans un district étranger, 34
restrictions statutaires à la, 34, 35

influence du lieu du délit sur la, 35

règle générale, 35, 36

à l'égard de certaines oflTenses poursuivables par voie d'acte

d'accusation, 36

à l'égard des offenses sommaires, 41

offei.ses qui sont de la, 41

sources de la, en matière sommaire, 41

sources de la, en matière d'offenses poursuivables par

il

r*
lë 1

, I



344 MANUFX DU JUOE DE PAIX

mï>

>tt2

JiUiL

i:î

COMPÉTENCE DES JUGES DE VMX — Suite

voie d'acte d'acca-'ution, 42

qiiiiinl l'accusé tillè^zue un titre, 42

influence de rintcrêf sttr ht, 43

nombre Je Miit/iistvats reijnis,

en iniitière soniinuire, 44, 4'), 199

en niiilièro d'odenses ponreuivubles par voie d'acte d'accu

nation, 43

des jiigen des session.», etc., 44, 45, 200

conflit d'atifarité, 45

lequel des juges d'un môme district peut siéger, 45

iiijlucnce de lu preKcrii>tian sur la, 45

en matière sommaire, 45

en matière d'oflënses poursuivables par voie d'acte d'ac-

cusation, 45

j)07ir le maintien de l'ordre, 40

procédure en cas de mépris, 47

à l'enquête préliminaire, 48

des juges des sessions, etc., 47

en matière sommaire

ordre d'assignation nécessaire pour donner compétence

au magistrat, 216

du magistrat doit apparaître dans l'ordre d'assignation, 209

dans le mandat de saisie, 271

dans la conviction, 257 271

sur les voies de fait, 284

le magistrat ne peut connaître d'une batterie quand

une question de titre se présente, 42, 284

défaut ou excès de, une cause de certiorari, 295, 296,298

défaut de, donne ouverture à la requête pour révi-

sion. 305

en vertu de Vacte des jeunes délinquants, 310

pour recevoir un cautionnement pour la paix, 325

COMPLICE,
témoignage du, 179

force probante du témoignage du, 179

en matière sommaire

où est poursuivi et condamné le, 202, 207

COMTÉ,
en matière régulière

propriété appartenant à un, à qui alttribuée, 62

convictions sommaires

délinition, 198
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CONDA>rNATrOX, Vn,,. Conviction
procôs-verliiil de, 249
ra|)port, .'508

•les jeunes (Jélinquanb, formule de, 319

CONFESSION, Voy. Aveu

CONFISCATfON,
<iu fiuitionneiiient de garder la paix, 325

CONFLIT D'A UTORITR,
entre le.s juges d'un même district, 45

CONJOINTS,
quand ils sont témoins cojnpétents, 180

CONxVAISSANCE CHARNELLE, Voy. Viol

CONNAISSANCE CHARNELLE D'UNE IDIOTE,
nombre de témoins, 188

CONSEIL LÉGISLATIF, Voy. Actes législatifs

CONSENTEMENT,
de l'accusé nécessaire pour le juger en vertu de l'acte des

jeunes délinquants, 31G

CONSPIRATION, lieu du procès, 37

CONSTABLE,
qui est, 73

qui remet un prévenu au geôlier peut exiger un certifi-

formule de certificat, 132
ciiargé de l'exécution .l'un mandat d'amener peut conduire

1 accuse devant un autre juge de paix, 152
en matière sommaire

aignitication de l'ordre d'assig. n, 219
du mandat d'amener, 223
porteur d'une exécution peut recevoir le montant de la

condamnation, 272
honoraires des, 264-266

CONTRAINTE,
son inHuence sur l'aveu de l'accusé, 174-176

CONTRE-EXAMEN, Voy. Transquestion des témoins

CONVICTION, Voy. Jugement
procès-verbal de la condamnation, 249
ce que contient la conviction, 249
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CONVICTION — Suite

orinnle de condiimiiation d une ftiiiendc pr<''loval)U par voie

de saisie et à reiniirlî-oiiiH'inent à (létaïUde lueubitHel

d'e(JetH HuftisantH, 250

formule d'ordre dans le inêiiie cas, 2')2, 2ï>'^

coiidanmatioii à l'amende et à l'empriaunnement à défaut

de paiement, 251

ordre dans le mt'me cas, 254

condamnation si la punition est l'emprisonnement avec

frais, 251, 252

ordre dans le même cas, 255

conditions essentielles de la, 256

nom du district, 257

date de la, 257

nom, etc. du juge île paix, 257, 25S

signature du ou des juges de paix, 258

nom du délinquant et de la partie lésée, 253, 259

description de l'oifense dans la, 259

peine, 259

erreur quant à la, 259

ne doit comprendre qu'une offense et une seule peine, 2f)0

lorscju'il y a plusieurs délinquants, 260

durée de l'emprisonnement, 260

frais, etc., 260

entachée d'un vice, 260

significiition de la, 260

première, 261

exécution de la, 267

CONVICTIONS SOMMAIRES, 190

à quoi s'applique l'acte des, 198, 199

COPIE DE DOCUMENT, Voy. Preuve littérale

COPROPRIÉTAIRES,
bien appartenant à des, à qui attribués en matière som-

maire, 214

CORONER,
de Montréal et Québec ne peut être juge de paix, 24

CORPORATION,
ne peut être dénonciatrice, 207

biens appartenant à une, à qui attribués, 62

COUPS ET BLESSURES, Voy. Assaut
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COUR,
en matitre sommaire

IcH t(''inoiii,s jicuvc'iit être exclus ilo la, 211
siillc i>\\ Hit'-^rt" le iiiugiHtrat ewl une cour puliliiiuo, 241
d'iircliives, 249

du Bîuk; (le lu Reine, connaît de l'appel, 28(5

Constitution illéjralo d'une, une cause de certiomri, 295
qui connaît d'une révision en matière sommaire, 305

CRÉDIIUIJTË DES TÉMOINS, 528

CRIMINALITÉ, Voy. Responsabilité crimimlle

CULPABILITÉ,
n'entraîne pas toujours une condamnation, 201

D
DÉRATS, Voy. Marche des débats

DÉCISION, Voy. Jugement

DÉCLARATION,
du dénonciateur au commencement de renrjuéte prélimi-

naire, ll;{

de l'accusé après l'enquête, 123

conHit;née dans un procès verbal, 123
formule de la, 124

ante mortem, 510

DÉFAUT,
de l'accusé qui a donné caution, 2;{0

certificat de, 230

du dénonciateur à l'audition, 245
du prévenu après sa mise en liberté provisoire, lOG

certificat constatant ce défaut, 106
dans l'ordre d'assignation, 25

DÉFENDEUR, Voy, Accusé, Prévenu
a droit d'appel en matière sommaire, 287

DÉFENSE,
prévenu à l'enquête préliminaire ne peut entrer dans sa, 121

en matière sommaire
l'accusé peut faire une défense entière, 240
principaux moyens de, 247

DÉFINITION,
des expressions employées par l'acte des convictions som-

maires, 198

des expresssions employées par l'acte des jeunes délin-
quants, 311

DEGRÉS DE LA PREUVE, 165

DÉLAI, Voy. Ordre d'assignation

lïl

n
'



348 MANUEL DU JUGE DE PAIX

DKLIT, V<,},. (\lhn»>'

l'ucciiM" (If, iipri''.-* l'eiKiiKMc prérmiiniilrc, a toiijuiirH droit

H lu lilK'rtt' provisoire, lltO

en timtièrcde, le iiionltiiil Aw cuutioiiiK'iiieiit rcciiiis npn">s

!'('hi|iit''tf prôliininiiire doit î'tro inscrit un verso du

coiiiinittiiiius, l.'U

DKMKXT,
ne peut être ténioin, 1^0

respoiisubilitô du, 21)7

UENIKItS,
triinsmission de*>, à la cour d'iippel, 295

rapport des deniers re(;us, 308

DwXUNCIATKUIl,
qui peut être, en matière poursuivable par voie d'acte d'ac-

cu^ulion, 50

déclaniiion du, au coniniencemeiit de l'enquête préli-

miniiire, 113

caiitionneinent du, de comparaître au procès, 143

en matière sominaire

qui peut être, 20(5

ni le, lait défaut à l'audition, 230

peut conduire la cause, 240

peut être représenté par un avocat, 240

pécuniairement intéressé est témoin compétent, 241,242

peut être condamné aux frais, 2(i3

exécution contre le, pour frais, 281

a droit d'appel, 287

DENONCIATION,
pour oj'cnses poursuivables par voie d'acte d'accusation, 55

où se t'ait la, 55

contre qui peut être portée une, 57

personnes irresponsables, 57

dans quel lieu doit être taite la, 57

en quel temps doit êire faite la, 57

rédaction de la, 58

formule de la, 58, G4

description du plaignant, 58

du juge de paix, 58

de l'accusé, GO

description de l'offense dans la, 59

expressions techniques, 59

date de l'offense doit être mentionnée dans la, 60

lieu de l'offense, 60

le nom de la personne lésée, 61, 63

description du corpus delicti. Ci
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DftXOXriATIOX_.S'«//«

doit t^trc sons serinent, 65
<li(l''''rciits sern."Mt.s, (i5, tlli

iiitcr|nvt(" pour recevoir une, fW!

(•xt nrccssiiiri. ,,oiir l'onlre d us-,g„ati,.n, C?
•''t'M-,M coMunise.. .l.ms les limites ,!,. i'AM.imiUé, 7'), 7(5
l)|>!ir()liten r im iniindat de reclierelies, 1)2

ec «jiiMIe doit contenir, ;)2, M
leîtiirede l,i, à l'uccusô, U;{
fireiive de dAnoiioiutions «liUereiites, 10

1

vice,«(|iii (.ntmdient la, 12.')

divergence entre lu preuve et lu, 12,3

|i<'iit donner lien à nti iijournenient, 125
en >. Jirre HODimnire

combien deju^'es re.piis pour recevoir la, M/'.), 200
<inand elle doit être fuite, 201
où elle se porte, 20;{

ce (juVIle comprend, 2();?, 211, 215
est nécessaire po.ir donner juridiction anjngede paix, 20;;
contre des con.plices, 202

'

dillorenee entre lu, el la plainte, 201
qn.iiid peut ne pas être sou.^ serment, 20 1, 205
Tiidoit rédiger lu, 2i)j

qui peut f)orter une, 205, 207
ne doit contenir.in'nne seule infraction, 205, 206
contre (|ni peut être faite une, 207, 210
formule de la, 210, 211

iliverses manières d'alléguer la même infraction, 213, 214
allégation négative dans une, 215
tiescripiion du propriHaire du corpus delicti, 214, 215
divergence entre la, et la preuve, 2!5
erreur dans la, 215
lecture de la, à l'accusé, 245
en matière de voies de fait, 285

jeuaeti diîlinqndni.s, 314
rédaction de la, 314

pour obtenir cautionnement de bonne conduite, 329

DÉt'EXS, Vo!/. Frais

DËPOSITUy, Voij. Dénonciation

copie des dépositions, à l'enquête préliminaire doit êtredonnée a l'accusé, 129, 130
pour obtenir un or.r. dasignation contre des témoins, 109
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DÉPOSITION,
formelle la tlépositnn pour obtenir un ordre d'assignation

pour (les témoins, 109

du dénonciateur e"i commencement de l'enquête prélimi-

naire, 118

des témoins à l'enquête préliminaire, 117

ajournement d'une déposition, 120

en maiière sommaire

qui précède l'ordre d'assignation adressé aux témoins, 253

DÉPÔT, Voy. Mandat de dépôt

DESCRIPTION, Voy. Nom

DÉTENTEURS EN COMMUN, Voy. Codélenteurs

DÉTENTION PRÉVENTIVE,
pour offenses poursiiivables par voie d'acte d'accusation

avant et pendant l'enquête, 100, 108

cas où il y a lieu à la, 10?

nature de la, 133

formule pour le mandat du juge, 102, 103

ajijurnementde l'enquête n'excédant pas huit jours, 102

quand le détenu est ramené devant le juge de paix, 103

si l'ajourneinent n'excède pas trois jours, 104

de l'accusé décrété d'accusation par le grand jury, 107

ordre d'incarcérai.on, 107, 108

aprè^ l'enqiiête, 126, 127

lors du jugement, 129

en matière de délit, 130

en matière de félonie, 130

règles concernant la, qui doivent guider le magistrat, 134,

137

prison oîi est subie la, 131

niandiit de dépôt pour la, 130, 131

peut être attaqué par voie d'habeas corpus, 130, 131

à qui adressé, 132

reçu que donne le geôlier, 132

accusé peut être renvoyé en prison si ses cautions

veulent ainsi se libérer, 136

oii a lieu la, quand l'otfense a été commise dans un dis

trict et que l'enquête se fait dans un autre, 35, 36

en matière sommaire, 227

ajournement de l'audition, 227

ne peut excéder huit jours, 227

mandat de dépôt, 228, 229

jeunes délinquants, 315
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DÉTOURXEMEXT PAR DES EMPLOYÉS PUBLICS,
lieu du procès, 36

DLMANCHE,
mandat d'amener peut être décerné le, 74, 75

" de perqui.«ition " " 74, 75
en matière sommaire

l'ordre d'assignation ne peut être signifié le, 220
le mandat d'emprisonnement ne peut être exécuté le di-

manche, 276

DISCRÉTION, Voy. Enfance
qu'a le juge de paix pour décerner un mandat et un ordre

d'assignation, 222

DISTRICT,
convictions sommaires

définition, 198

dans quel, se poursuit la punition d'une oflPense sommaire
203

doit être mentionné dans la conviction, 257
DIVERGENCE,

entre la dénonciation, le mandat et la preuve, etc., 125
peut donner lieu à un ajournement, 125

en matière sommaire
oniîv la preuve et la dénonciation, 215
entre la preuve et la dénonciation, etc., ne peut faire la base

d'un appel, 293

DIVISION TERRITORIALE, Voy. District

DOCUMENTS PUBLICS,
preuve des, 170

DOMESTIQUE, Voy. Employé
DOMMAGE,

causé par plusieurs personnes, 260
action en indemnité contre les juges de paix, 49

DOSSIER,
après l'enquête préliminaire, doit être transmis au <rrefiier

de la paix, 149, 150
°

dans certains cas le, est transféré avant le jugement du ma-
'

gistrat, 150

transmis ainsi que le prévenu dans le district où rotfense a
a été commise, 154, 155

preuve du, 171

en matière sommaire

transmission du, à la cour d'appel, 295
jeunes délinquants

transi) jâsion du, 320

f :
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ÉCRITS AUTHENTIQUES,
preuve des, 170

ÉCRITS PRIVÉS,
1)1 eiive (les, 173

^l

ÉCRITS PUBLICS,
prouve (les, 170

ÉDIFICE,
où il lieu l'enquête préliminaire n'est pas public, 100

EFFETS EN TRANSIT,
lieu du [)rocè8 pour des ofTcnpes à l'égard des, 37

EFFETS VOLÉS, IMPORTATION D',

lieu du procè.a, 39

jeunes délinquants

restitution des efFet"^, H2C

ÉLARCaSSE.MET, Voy. Liberté provisoire, Témoin

EMPLOYÉ,
responsabilité do I', à raison des actes ordonnés par le

niiiîtr^ 208, 209

EMPRISONNEMENT, Voy. Détention préoentioe, Mandat ,1e

dépôt

en matière sommaire

du témoin défaillant, 234

durée de I', doit être mentionnée dans la conviction, 2^0

et amende pour satisfaire une même condamnation, 272

lors d'une exécution, 273

à défaut de meubles sulfisants, 274

durée de remprisonnement après un procès-verbal de ca-

lence, 277,278

pendant l'appel, 289

mandat d'emprisonnement à défaut de meubles à la suite

d'une exécution en appel, 303

jeunes déh'mjitants,

à défaut de paiement d'amende, 321

ENFANCE,
responsaV)ilité des enfants, en matière de félonie, 207

en matière de délit, 208

ENGAGEMENT, Voi/. Cautionnement

ENLÈVEMENT DES PERSONNES,
Peu du procès, 38
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ENQUÊTE PRELIMINAIRE, Voy. Procéiure, Détention pr.--

ventive, Lilierté provisoire, Ajournement, Jiujenient,

Preuve, Témoins, Examen des témoins

injures an iiia;^istr.it au cours de 1', 48

ol.jel (le I', 100

niarche de !', 101

endroit où elle a lien, 100, 101

ENROLEMENT A L'ÉTRANGER, lieu du procès, 3G

ÉPOUX, Voi/. Mari, Femme mariée

ténioij;naj|e du second époux est permis après la preuve du
premier inariaj^e, 179

quand les, sont témoins compétents, 180

ERREUR,
dans la dénonciation, etc , 125

peut donner lieu à un ajournenient, 125

eu matiî're sommaire

dans la dénonciation, mandat, etc., 215

ÉTAT,
en matière régulière

bien de l'Etat, à qui attribués, 61

révélation des affaires de l'État proliib'^e, 1S2

ÉTAT CIVIL, Voy. Registre de VÉtat civil

ÊTRE COLLECTIF, Voy. Corporation

EXAMEN DES TÉMOINS, 189

exclusion des témoins de l'audience, 189

EXAMEN EN CHEF, 189

questions pertinentes, 190

à l'enquête préliminaire, 101

questions sugj^estives, 190

quand elles sont permises, 190

ju'euve par ouï-dire exclue, 190

documents écrits, servant de base à une question, 191

preuve par des experts, 191

on ne peut discréditer son propre témoin, 191

iranquestion, 192

objet de la, 192

réexamen, 193

EXAMEN PRÉLIMINAIRE, Vog. Enquête préliminaire

EXCÈS DE JURIDICTION, Vog. Compétmce

EXÉCUTION,
du mandat d'arrestation, Vog. Arrestation, Mandat d'amener,

Signifcation

convictions sommaires

W

.! ^i
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EXÉCUTION — Smïe

qiu'l juge peut lancer 1', 250

doit être précédée de la eigiiification d'mie copie de l'ordre,

2(12, 2(>:i

f\ la lui n'indique pas de mode de, 267, 208

causes qui peuvent en)pécher 1', 2G8

un seul juge de paix peut décerner 1', 208

peut ne lias être celui qui a siégé, 208

forme du mandat d', à la suite d'une condamnation à l'a-

mende, 2<>8, 209

fbniie du mandat de saisie, à la suite d'un ordre de payer

uiiestmuie d'argent, 270, 271

ce que doit contenir 1', 271

à qui adressée, 271

rujipurt du mandiit d', 271

devoir de l'olHcier chargé de 1', 271

comnient il [)rocède à 1', 271, 272

peut recevoir les deniers, 272

délai accordé au défendeur après 1', 272

vente des effets saisis, 272

amende et emprisonnement, 272

visa du mandat d', 273

eniprisonuement ou liberté provisoire lors de la saisie, 273,

274

emprisonnement à défaut d'etTets euftisants, 274

rapiioit de nullabona, 274

mandat d'emprisonnement à la suite de 1', 275, 276

emprisonnement si le paiement de l'amende est ruineux, 278

pour frais seulement, 281

p.mr frais A la suite d'une ordonnance de non-lieu, 281, 282

d'une condamnation en appel, 2D4

mandat de, pour frais d'appel d'une condamnation ou d'un

ordre, 302

du jugement après une révision, 307

EXÉCUTIF, Voy. Actes de l'exécutif,11^

EXPERTS,
preuve par des, 191

EXPOSÉ,
d'une cause pour révisi( n, 306

EXTORSION,
lieu du procès, 36
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FARDEAU DE LA PREUVE, 158, IGl

FAUSSE MONNAIE, lici du procè.^ 37

FAUTEURS, Voy. Complices

FAUX,
lieu (lu procès, .'5G

nombre de téiuuiiis, 188

FAUX SERMENT, Voy. Parjure

FÉLONIE,
discrétion qu'a le ma-i,«tr,'it de refuser la liljerté provisoire

après l'enquête, 130, 134, 137
deux juges de paix sont iièce.-saires pour admettre à caution

après l'enquête préliminaire, 134
punissable de mort n'est pas de la compétence de.s juges

de paix quant à la liberté provisoire, 141, 142
bref d'Iiabea.s corpus pour liberté provisoire, 142

FEMME MARIÉE,
ne peut être forcée de donner caution de comparaître au

procès d'un accusé, 143
ne peut être témoin ni pour, ni contre son mari, 179

exceptions, 180

responsabilité de la, 207

FIDÉICOMMISSAIRES,
biens sous le contrôle de, à qui attribués, 61

FORMULE,
du serment par lequel le magistrat atteste sa (ludité fon-

cière, 25

du jurât, 25

du serment d'allégeance, 26

du serment d'office, 26

de lailéaonciation en matière poursuivable par voie d'acte
d'accusation, 58, 64, Ht)

de l'ordre d'assignation, (id

du mandat à la suite d'un ordre d'assignation, 70
du mandat émis en première instance, 74
du mandat pour les infractions commises en haute mer ou

à l'étranger, i)our lesquelles le délinquant peut être
mis en acccusaiion au Canada, 76

du certificat constatant qu'U exiite un acte d'accusation
contre une personne, 77

du mandat à la suite du rapport d'un acte d'accusation par
le grand jury, 77

>-: i
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h'()\im"i.E — Snite

l()rs(|ii(' l'accusé est incarcéré pour une autre offense, 73

du visa (l'un niuinlat li'anieiK'r, SI, S'2

lie la déposition pour inandat de recherche.'», 93

du Miiindat de recherches, 'J4

du inandat de dépôt d'un j)révc'nu, 102

du cautiunnenient lurscpie l'enquête préliminaire est ajour-

née ,105

de l'avis de cautionnement, lOG

du eertiticat de non-cuniiiarution du prévenu mis en liberté

provisoire, 100

du mandat de dépôt d'un prévenu décrété d'accusation par

un grand jury, 107

de K dé])osition pour obtenir un ordre d'assignation adressé

à des témoins, 109

de l'ordre d'assignation adressé aux témoins, 109

du mandat décerné contre un témuin défaillant, 111

du mandat décerné contre un témoin en ])remier lieu, 112

de mandat contre un témoin récalcitrant, 115

de la déposition du dénonciateur au commencement de

l'enijuéte préliminaire, 118

des déjx)sitions à renipiéte préliminaire, 117, 118, 119

de l'ajournement des dépositions à T'^ncpiéte, 120

de la déclaration du prévenu à l'enquête préliminaire, 124

de mandat de dépôt pour détention préventive après l'en-

quête préliminaire, 130, IHI

du reen dunné par le geôlier à l'officier, 132

de l'inscription sur le verso du committimus du montant

du cautionnement requis en matière de délit, 134

du cautionnement après l'enquête préliminaire, 137, 138

de l'avis du cautionnement donné ù l'accusé et aux cau-

tions, 137, 138

de mandat d'élargissement d'un accusé sur cautionnement

après l'encjuète préliminaire, 139

de l'ordre d'élargissement du témoin emprisonné pour

refus de comparaître, 145

d'obligation que doivent souscrire les témoins, 146, 147

d'avis que donne le juge de paix aux témoins qui se sont

obligés de comparaître, 147

<.lu mandat d'arrestation décerné contre un témoin qui

refuse de s'obliger de comparaître, 148, 149

du inandat pour transférer le prévenu et le dossier devant

un juge de paix du district oîi l'otîe?ise a été commise,

155, 15(!
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FORMULE - Ruite

du ct'rtiticat (jue peut exiger l'otficier cliurgi' de tr.instV-rer

un accusé devant un juge de paix du district o i i'uf-

fen.fe a été commise, lôG, 157

en matière sommaire
de la dénonciation, 210

de l'ordre d'assignation, 217
du nuindat d'amener décerné à la suite du mandat d'a-si-

gnation, 221

du mandat d'arrestation en premier lieu, 222
du visa sur un mandat d'amener, 225
du mandat de dépôt d'un prévenu durant un ajonruc-

ment de l'audition, 228

du cautionnement «l'un prévenu durant un ajoiirnement
de l'audition, 229

du certificat de défaut de l'accusé qui a donné caution, 2.10

de l'ordre d'assignation adressé aux témoins, 233
du mandat décerné contre un témoin défaillant, 2:55

du mandat décerné contre un témoin pour mépris de cour,
236

du mandat décerné contre un témoin en premier lieu, 2;!7

du mandat décerné contre un témoin qui refuse de répondre
ou de prêter serment, 238

du mandat de dépôt d'un prévenu après arrestation, 243
de l'avis d'audition signifié au plaignant, 241

du procès- vca-bal de condamnation, 249

de condamnation à une amende préievable par voie de
saisie et emprisonnement à défaut de meubles et d'elleus

suffisants, 250

d'ordre ilans le même cas, 252

de condamnation à l'amende et emprisonnement ù défaut
de paiement, 251

d'ordre d'ins le même cas, 254

de cond..;iination si la punition est l'emprisonnement avec,

frais, 251

d'ordre dans le même cas, 255

de l'ordonnance de non-lieu, 261

du certificat de i'ordonance de nondieu, 262
du mandat de saisie d'une condamnation à l'amen^le, 268
du mandat de saisie de payer une somme d'argent, 270

du visa sur ce mandat, 273

du mandat d'exécution à la suite d'une exécution, 275
du mandat d'emprisonnement en premier lieu à la su

d'une condamnation à l'amende, 278

à la suite d'un ordre de paiement, 279

IM
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VOrniVLE— Suite

(hi iiiiuiilat iIp .>>iiisi(> pour frais à la suite d'une ordonnance

tic nonlieu, 2m 1

du mandat d'eniprisonncnient à défaut de iiii-ubleset d'etletn

sudisants, 'M)

de l'avis d'appel, 2s7

du cauliuMiienifUt de l'appelant, 2H9

du certitîcHt du gretlicr de la paix constatant que les frait

d'un appel ne sont pas payés, .'501

du mandat d'exécution pour fiais d'uppel d'une condam-

nation ou d'un ordre, 302

du mandat d'emprisonnement tV défaut de meubles après

une exécution en appel, 302

du rapport des condamnations, 308

jeuiu'.s délinijHttnis

des dénonciation, ordre d'assignation et mandat, 314

du cautionnement de l'accusé, 31(j

du certificat d'acquittement de l'accusé, 319

de la condamnation, 319

prévention des offenses

de dénonciation pour obtenir cautionnement de bonne con-

duite, 330

du cautionnement pour garder la paix, 330
" " " tenir bonne conduite, 330

du mandat d'emprisonnement à défaut de caution, 331

F(JU, Voij. liesponsabilité criminelle

" !
1

('

FRAIS,

de l'officier chargé de conduire un prévenu dans le district

où l'offense a été commise, 157

mention des, dans la conviction, 2GI

contre un délinrpiant absous, 261

discrétion du magistrat, 2G3

comment recouvrés, 2G3

des juges de paix, 2()4, 2G5

des greffiers, 2(54, 2G5

des huissiers, 204, 2G5

des coiistable*, 2G4, 2G5

exécution pour frais seulement, 281

exécution pour, à la suite d'une ordonnance de non-lieu,

281

si l'appel est déserté, 294

en appel, 301

liii!
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FRAK — Suife

recouvrement de^ frais, en appel, 301

certilicat ilu gretlicr de lu paix, coiintalaiit que les, d'un
appel n'ont pas été piiyés, .'ÎOl, 302

exéoulion pour cef, 302, 303

jeunes (Jélin(i%iauts

do poinvuite, coinineiit payé-, 321

par (jui let^, noiit payé.-, 323

FRAUDE,
cause de certiorari, 29j, 298

GARANTIE, To/y. Cautionnement

GASPÉ,
qui est magistrat dans, 23

GEOLFER,
doit remettre certificat au constable qui lui remet le pré-

venu, i:j2

GRAND JURÉ,
ne peutdivulguercequi s'est passé dans la chambre des

(léliliérations, 182

GREFFIER DE LA PAIX,
convictions sommaires

ce qu'on entend par, 198

honoraires des 20-1

HABEAS CORPUS, Voy. Bref iThaheas corpus

HUISSIER, Voy. Signification

mCARCÉRATIOX, Voy. Détention préventive

INCOMPÉTENCE, Voy. Compétence

INCOMPÉTENCE DES TÉMOINS, 177

Voy. Témoins

INCULPÉ, Voy. Détention préventive, Liberté provisoire
traitement de 1', pendant la détention préventive, 133

a droit à copie des dépositions de l'enquête préliminaire,

129, 130

INFORMATION CRIMINELLE,
contre un juge de paix, 50, 51

il
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\,V' M

h '.:

INFRACTIONS, Voi/. OJfV'iisat

à l'iicli' ik'H postc'H, lit-'ii (lu jmvc'H, 36

IXSTITITIOX,
(l(s juges de paix, 17, 20

INTFA'TIDN,
exprTsisit)iis tt'cliiiiqups wrvaiit à dAcriri' l'intention ilnns

une tlénunciiition, 5!)

latitude donnée à la poursuite jwur i'étalilir, 1(14, 165

jji'euve d'autres ollenses pour l'établir, Ki-l, 165

INTÈKf:T,
du jujie lie paix, le rend incompétent, 42, 43

INTERPHKTK,
pour recevoir une dénonciation, 60

INTEKHOGATOIRK DE L'ACCl'Sf:, Vo,/. rn'venu

<luestion posée à l'accuHé après l'eiuiuéte, 1;!2

instruction donnée à l'accusé, 123

menaces faites à l'accusé, 123

pioinessfs" " " 123

déclaration de l'accusé recueillie en un proccs-vcrLal, 123,

124

INTIMIDATION,
vicie l'aveu, 175, 176

INTRODUCTION, 16

IllRÉGUriARITl'':, Voi/. Vice

dans la dénonciation etc., 125

peut donner lieu à un ajournement, 126

en mntifre sommaire

de la dénonciation, mandat, etc., 215

IRRESPONSABILITÉ, Voy. Responsabilité criminelle

JEU,
personne qui dévoile ce qui s'est passé dans une maison de

jeu, est à l'abri de la punition, 178

JEUNES DÉLINQUANTS, Voy, Procédure

JOURNAUX DE LA LÉGISLATURE,
preuve des, 170

JUGEMENT, Voy. Détention préventive, Liberté provisoire,

Cautionnement

à la suite de l'enquête préliminaire, 126, 127

acquittement de l'accusé, 127, 129

envoi de l'accusé devant le grand jury, 127, 130

procès sommaire après l'enquête préliminaire, 127, 128
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JUGEMENT— .Sf///f

r('j;k'H (jiii iloiveiit ^roiivenuT le miigintrat, 128, 121)

en mdiii'rc soiiimnirc, Voi/. Convirticii

(limipl il fautdeux jnj^es do i)ai.\, lit!', 200

si pliiMicnrs juges «iè^reiit cnsemlilc, 21S

priiR'ipc ((ui guide le inagistriit pour rtiiilre, 248

en Appel, \'oi/. Appel

361
f 'f

JUGES DES COITUS SUPKRIEUUES,
juge.s (le paix ex u^icio, 2i

JUGES DE PAIX,
origine et historique des, 17, 20

iioiuinatiou den, inaintenatit, 18, 21, 22

par coniiniHi^ioii, 22

générale, 22

spéciale, 22, 21

par acte de la législature, 22

en vertu de leur office, 22, 2t

conditions pour être, 2\i

résidence des, 23, 24

avocats ne peuvent être, 2-t

sliérifs et coroners de Mo!itréal et Québec ne peuvent être,

24

qualités foncières des, 24

serment que prêtent les, 25, 26

action contre les, agissant sans qualité requise, 127

sans avoir prêté les serments requis, 27

validité des actes acconq)li8 par les, non qualifiés, 28

qui n'ont pas prêté serment, 29

révocation des, p'ir le lieutenant-gouverneur, 29

par la mort du souverain, 29

compétence des, Voi/. Compétence

peuvent décerner un ordre d'assignation ou un mandat à sa

discrétion en matière d'offenses poursuivables par voie

d'accusation, 67, 68, 69

devant quels, on conduit un prisonnier, 98

convictions sommaires

ce qu'on entend par, 198

s'il faut deux, ils doivent siéger ensemble, 200

si plusieurs siègent ensemble, 248

honoraires des, 264

protection des, dans un jugement sur certiorari, 297

fait rapport des condamnations et des deniers reçus, 308
peine, s'ils négligent de le faire, 309

i

\

ii

v
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Jl'OES I)K ]\\l\— Suite

J( unes (léfliiiiuiiiifn

ce nii'nii t'iitcml par, !U0

(;niii|KMt'iiet' (le.«, 310

ppjirenf ve.ctvoir un ciiutionncment pmir la pdix, 235

JUGE DKS SESSIONS,
ju^ro di' piiix cx(if/ici(i, 22

éti'iidup (le lu coiniK'lerice du, 44, 45, 200

jiouvoir (lu, i)()ur lo imiiiitieu de l'ordre, 47

pour IVxécutiuu de «cm ordoiiimiiccH, 47

JURÉS,
ne peuvent révéler ce qui we pa8.sc dans leur cliaiubre,

1H2,

JURIDICTION, des juges de paix, Vo» Cowj>élen':e

JURY,
aboli en ajipel, 293

LARCIN, Voi/.jennea (Uliuqnants

l'accusé d'une iiifVaetion à l'acie du, peut être absoup, 2GI

LIBERTÉ PROVISOIRE,

eu, matière riujulière

avant et pendant l'enquête,

à la discrétion du juge de paix, 104, 137

régies qui régissent cette matière, 104

forme du cautionnement, 106

avis qui est donné aux parties, 106

lorsque l'accusé fait défaut, 106, 107

certiticat de défaut, 100, 107

de l'accusé décrété d'accusation par le grand jury, 107

après l'enquête préliminaire, 126, 127

lors du jugement, 129

en matièr- de délit, 130, 133, 137

montant du cautionnement requis doit être inscrit au

verso du conunittimus, 134

un seul juge de paix peut admettre à caution, 134

en matière de félonie, au moins deux jugea de paix, 134

quand le committinius est signé, les juges de paix n'ont

plus de juridiction, 134

règles qui doivent guider les juges de paix dans l'exercice

de leur discrétion, 135

montant du cautionnement requis, 136

solvabilité des cautions, 136
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U
nt

ce

LIBEllTf-: PIlOVrSOIllH — .VH/Ze

cuiitioiiHneiivfiil rte.lilii'riT en rcnietluiit ruccui«é entre les

niain^t de ruiUorité, V,\G

si le cmitionin'iiient est injiiPtetnent refiHi', 130, 137

fbrniiile du ciiutitinneineiil, 137, 138

rueens(';etk'Hcinitioiisdoivent8ignerlecautiuiuieMieiit, 137

élargiH,«eiiient de ruccusé, 138, I3'J

nittiidat d', 130

peut être oliteime d'un juge de la cour nuiiérieure, 139, 140

procédure à nuivre dans ce cas, 140, 141

pénalité dont est passilde le jnij;e de piiix défiiilliinf, 141

ne peut être accordée par les juives de paix aux uociisés

de félonies punissables de mort, 141, 142

olaenue sur bref d'iiabeas corpus, 142

en matiire sommaire, 227

cautionnement, 227, 228, 229

avis de, 230

jeunes délinquants, 315, r»16

lormuie du cautionnement, 316

LIEU DE LA POURSUITE,
rèfçle générale, 35

pour les offenses poursuivables par voie d'acte d'accusation,

65,57

faux, 36

bigamie, 3(5

parjure, 36

larcin ou détournement par des employés publics, 36

infractions à l'acte des postes, 36

extorsion, 36

enrôlement illégal à l'étranger, 36

délits concernant les naufragée-, les accidents et le

sauvetage, 36

infraction à l'acte des postes, 36

commise sur les limites de deux districts, 37

" partie dans un district, partie

dans un autre, 37

émission de fausse monnaie, 37

conspiration, 37

personnes ou effets en transit, 37, 38

enlèvement des personnes, 38

recel, 38

complices. 33

personnes blessées à l'étranger et mortes au Canada

et vice versa.. 38, 39

importation d'effets volés, 39
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LIEU DE LA POURSUITE— ,Sfm7e

vol, quand les ohjets volôs sont en la pospessit i du

voleur dans un autre district, 89

crime commis dans la juridiction de l'amirauté, 39, 40

nullité des procédures en cas d'erreur sur le, 40

e.i matière sommaire, 41, 203

des complices, 202

LOCAL,
où sièjre le magistrat dans les affaires sommaires est puMic,

240

M

m-'^

MAGISTRAT, Vcj/, Jii(/e depnix

MAGIS'J'RATS DE POLICE, HTIPENDIAIRES,
jutres de paix ex officio, 22,, 23

étendue de la compétence des, 44, 45

pouvoir des, pour le maintien de l'ordre, 47

pour l'exécution de leurs ordonnances, 47

leur compétence en matière sommaire, 200

jeunes déUuqnanis

compétence des, 311

MAITRE,
responsalidité du, à raison des actes commis par le servi-

teur, 208, 210

MALADIE D'UN TÉMOIN, Voy. Témoin

MALICE,
preuve d'offenses antérieures pour établir la, 164, 165

MANDAMUS,
quand il y a ouverture au, contre un juge de paix, 51, 68

MANDAT, Voy- Mandat iVamever._ Mandat de dépôt, Mandat
d'emprisonnement, Mandat de recherches. Exécution

d'éiurgissement de l'accusé sur cautionnement apiès l'en-

quête préliminaire, 139

pour transférer le prévenu et le dossier devant un juge du

district où l'offense a été commise, 15"), 156

magistrats nécessaires pour lancer les, en matière som-

maire, 199, 200

MANDAT D'AMENER, Voy. Arrestation

en matière régulière

doit être précédé d'une dénonciation, 56

dans quel district peut être décerné le, 56

après une assignation, 68, '^0

en premier lieu, 72
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MANDAT D'AMENER— 5«i7e

à qui c.st adilressé le, 72, 73

par qui il est exécuté, 73

ce que doit contenir le, 73

peut être décerné le dimanche, 74, 75
dans quel délai doit être exécuté le, 75
défauts de fbrnie et de fond du, 75
pour les offenses commises dans les limites de l'Amirauté

75, 76
'

lorsqu'une personne est décrétée d'accusation parle o-rand
jury, 76, 77, 78, 79

permetàl'otticierquien est charj^é de conduu. l'accusé
devant un autre juge de paix, 152

visé ou endossé dans un district étranger donne juridiction
aux juges de paix de ce district, 153

irrégularité dans le, 125

divergence entre le, et la preuve, 125, 126
décerné contre un témoin défaillant, 111
contre un témoin en premier lieu, 112
formule du mandat d'amener contre un témoin en premier

lieu, 112

contre le poursuivant ou témoin qui refuse de s'obli<'er de
comparaître, 144, 148, 14!)

°

en matière sommaire

exige une dénonciation écrite sous serment, 204, 205
erreur dans le, 215. 293

divergence entre la preuve et le, 215, 293
à la suite d'un ordre d'assignation, 220, 221

signification du, 233

en premier lien, 220, 221, 222, 223
discrétion du juge pour l'émission du, 222

signification du, 223

qui peut faire la signification, 224
ce qu'il contient, 223, 224
quand il doit être exécuté, 224
où il peut être exécuté, 224
visa du, 224, 225, 226

contre le témoin récalcitrant, 234
exécution du, 234

n'est pas soumis à la formalité du visa, 235
contre un tétnoin en premier lieu, 236,237

doit être pr^ ^édé d'une déposition, ''"7

exécution du, 237

jeunes délim^uants

rédaction du, 314

exécution du, 314

'
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:rl

MANDAT DE DËPOT, Voy. Mandat d'emprisonnement

MANDAT D'K.MI'IIISONNEMENT,

u/J'euses poiirsuicdhles 2}fir noie d'acte d'accusation

îivatit et poiidiviit l'eiiquètP, 102

(l'un pn''vc'ii\i décrété d'accusation par un grand jury, 107

contre un témoin récalcitrant, 115

pour détention préventive après reiiquôte préliminaire, 130,

i;u

pont être attaqué par voie d'iiabeas corpus, 131

prévenu a droit à copie du, 132

à qui doit être adressé le, 132

en matière de délit, montant du cautionnement rctiuis

inscrit au ver^o du, 134

en matière sommaire

contient le nom du juge qui a prononcé sentence, 200

pour incarcérer un prévenu lors d'un ajournement, 228

contre un témoin récalcitrant, 238

contre un prévenu arrêté parce qu'il ne s'est pas présenté

à l'audition, 243

doit être précédé de la 8ignific.'.*''<n d'une copie de l'ordre,

202, 263

à la suite d'une exécutiou, 275

ne peut être exécuté le dimanche, 27G

visa du, 270, Hl

valulile peut être substitué à un autre, 277

si le iiaienionl de l'amende est ruineux, 278

en premier lieu, à la suite d'une condamnation à l'amende

2T8, 279

en premier li-ju à la suite d'un ordre de paiement, 279,280

contre le plaignant condamné aux frais, 281

fol mule de, à défaut de meubles et etlets suffisants, 2.'^

à tléfaut de meubles, à la suite d'une exécution en apptd,

303, 304

jeunes délii~(iiiaiits, Voy. Procédure

MANDAT DE RECHERCHES, 92, 93

doit être précédé d'une déposition, 92

mêmes formalités que pour le mandat d'amener, 92, 93

exécution, 93, 94

formule du, 94, 95

concernant l'or, etc., extrait des mines, 95

a|ii)el dans ce cas, 95

coiiciriiant du bois de construction, etc., 95, 96

billets de banque etc., contrefaits, 90

la posession, etc. de fausse monnaie, etc., 90, 97

MAND VT DE SAISIE, Voy. Exécution
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MARCHE DES DÉBATS,
à l'eiiqiK'ic préliiMinaire,l]3

en inatKM-e soni maire, 245, 24G, 247
cil appil, 2[}1, 293

MARI, l'oy. Témoins

MARIAGE SIMLnJ-:,

celui (xmi'M accusé d'avoir contracté un maria-e simulé
est téinoiii compétent, 188

MARIEE,
l'accusé (l'une infraction à l'acte concernant la protection des

etHas des matebts et de la marine peut être absous (;->l

MÉDECIN,
preuve des confidences faites à un, 182

MENACES,
qui vicient l'aveu, 123, 175, 176

MÉPRIS,
pnivoir du.ju;j;e de paix sur les, 4'î, 47
pio édure re at ve aux, 40, 47
pouvoir du juire des sessions sur le*, etc., 47
à l'enquête préliminaire, ne peuvent être punis, 4g
commis pur des témoins qui refusent de déposer, 114
commi-^par le témoin récalcitrant, en matière sommaire, 2;U

MIXELTR, Vùji. Knfance, Jeunes délinquants
peut être forcé de donner caution de comparaître au procès

d'un accusé, 143

MINISTRE DU CULTE,
quand les communications faites à un, sont privilé-nées 182

MISE EN LIBERTÉ PROVISOISE, Voy. Liba-lépZoisoirc
MODES DE PREUVE, li;9

MONNAIE, Voy. Fausse monnaie

MORT CIVILE,
celui qui est frappé de, ne peut ténioijrner, 177

MOTIONS DES LÉGISLATURES, preuve des, 170
MUET, Voy. ^oui-d-Muei

N
NAUFRAGE & SAUVET..GE, 1 eu du procè., 3G
NÉGATIVE, Voy. Alléyation négative

NOM,
du dénonciateur, 58

du juye de paix dans la dénouciation, 58

I
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NOM — Svite

de l'ucciiso dans la dénonciation, 58

de la personne lésée dans la dénonciation, (51

du propriétaire du corpus delioli, 61

de l'accusé dans le mandat, 73

eit matière Hommalre

du magistrat, de l'accusé, du dénonciatour.doit être allé-

gué dans une dénonciation, 212

du propriétaire du corpus ilelicti dans la dénonciation, 214

du magistrat, de l'accusé et du plaignant dans l'ordre d'as-

signation, 217, 218

des juges de paix qui ont siégé, dans la convictiDu, 207

du délinquant et de la partie lésée, dans la conviction, 257

du district dans la conviction, 25

NOMBRE DE JUGES DE PAIX REQUIS,
en matière sommau'e, 44, 45

en mat. ère régulière, 43

NOMBRE DE TÉMOINS, 187, Voy. Témoins

NOMINATION,
des juges de paix, 18, 21

NON-DISCERNEMENT, Voy. Enfance

NOTAIRES,
conduent on prouve leurs actes, 173

NUIT,
mandat peut être exécuté la, 82

l«i '

OBLIGATION, Voy. Cautionnement, Témoins

OFFENSES,
où elles sont piursuivies, 35, 30 ; Voy. Lien du procès

poursuieaI)les 2>a>' l'oie d'acte d'accusation, 55

compétence des juges de paix sur les, 31

source de la compétence des juges de paix sur les, 41

comment on en poursuit la punition, 55

quand prescrites, 45, 46, 57

description des, dans la dénonciation, 59

description des, dans le mandat, 73

règles que régissent la preuve des, 158

sommaires

auxquelles s'applique l'acte des convictions sommaires,

193
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OFFENSES - Suile

conip'-'teiice .les juj^es ,1(. paix sur les, ;}0
ou sont poiirsuivii's les, 41
rir('scrii>tiori Jes, 201

co.,tinues et ,rh,.bitn,le, co.mnont cU s se proscrivent 201description .les, ,lan,s hi .lônonciution, 213, 2U
<l:uis l'ordre (l'ussi>r„jition, 217
dans la convi.îtion, 25i>

dans le inai-dat, 22;{

règles qui régissent la preuve des, 158

OFFICe""'"''"^^"
'"'"''" '^^ '"''"'

'^''J""''"^'^^^'^1'^<^»ts, 312

serment d', 2(5

juges de piix en vertu de leur, 22
Ori-ICIEH DE JUSTICE,

qui est, 73, 219

exécution d'un mandat d'amener par un, 79, 83
conséquence s'il tue ou s'il est tué, 83

arrestation sans mandat par un, HS, «9
en vertu de la loi commune, 89
en vertu des statuts, 81)

différences entre le pouvoir d'un particulier et d'un, 89peut l.riser les portes, etc., 90
conséquence s'il tue on s'il est tué 90

1 .'xcuse devant un autre juge de paix, 102
OFFICIERS DE MILICE,

Sont des agents de la paix, 219
OFFICIERS DE PAIX, Vo,. O/flaer dejustice
OFFICIERS PUBLICS,

ne peuvent révéler les affaires de l'Ëtat 1S2
OPINIOxN, ' '

preuve par, 176

ORDRE, Voj;. Conciciion, E:cécution, Mandat d'emprisonnementrègles qui s'appliq„eni à 1', 2G0
Pnsonnemmt

erreur dans 1', 260

signification de V, 2f,0, 261, 262
dommages causés par plusieurs personnes, 260, 261dans le cas d'une première conviction, 261
renvoyant la plainte, 261, 262
ordonnance de non lieu, 261

ctrtiticatde 1', 261
frais, 263

exécution de J', 267

1
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ïji.
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ORDRrC D'ASSIGNATION,

en miiticre rryitlière

tliiii-i (piel tlislnct pont être liôcoriK' 1', i'tCt

(liiit t'irc pri'ci'ili' cl'iiiie dénunciiitioii, od, ()7

s'il est ii(''><)li6i à 1', inamliit (i'anieui'r est déceriK'', GS, (î9

ce (iiie ctditit'iit 1', <iM, (Jlt, 70

Pigiiilicatiuii (le 1', 71

peiive (le lu, 71

ne lient (Mre (l(!'cerii(.'' le (limaiiclie, 75

R(lfes,-(- à lies téiiKiiiis, lO'J

sigiiitiuatKjii (le l'urdiv d'assignation adresse? aux tijinoin;',

110

ra|iin)rt de celte signification, 110

(lest li(;-is.sance à l'ordre d'usisignalion, 110

viets(ini enlaclicnt V, 125

divergence entre la]ireiiveel 1', 125

vices et divei'geiice peuvent duniici lien à un ajournenn'iit,

125

en matière sommaire

jjeiit être piéct^'dé d'une dénonc'ation (pii n'est pas sous

s.rnient, 205

(li>cri''i;on qu'à le juge de [laix pour lancer un mandat ou

nn, 222

n(.''cessaire pour donner juiidiction au magistrat, 21G

exception, 21G

<:|i)aiid doit être décerné 1', 217

ice (jne doit contenir 1', 217, 1 18

d,uit iijdi(juer le on les juges de paix devant (jui le prévcmi

t;i(inpiiiii!ira. 2I>S

,
j?cean du jtige de paix. 2H, 219

Mgiiiticatijon lie r, 210

(pli pent faire la, 210

iitlestatioj) df la, 210

lie |»(.'nt é.ir<' Jéwme ni signifié le dimanclie, 220

maiitlal d'uniener k la Miile d'un, 220

divergence enti-e 1', et \a. preuve, 215

eirt'ur dans 1', ^15

divergence entre la i>reuveet I', n'c-tpas une cause d'apjiel,

2011

adressé aux témoins, 2.'i2

signiticatioii de 1', 2.5:^

désoliéJKsance à l'ordre d'assignation donne lieu au

mandat, 2-4

jptnes ilé/in<jiiaiifs

ivdacliuii dt' l'i 314
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ORDRE D'ASSIGNATION — Suite

exécution de

adres-ié à des témoins, 318

ORDIIIC D'LVCARCKRATION', F%. M uidal d'emprisonnement

OUIGIXI-],

desjiiijresde piiix, 17, 20

du droit d'appel, l'J

OLI-DIRH,

ce(jirui) entend par, l<jt]

exclusion de la preuve par, llî", 101

cas où elle est admise, UlT, liJS

^3

i
(

'I

PAIEMENT,
du montant dp la condamnation après l'émission d'un or.he

• d'as~i<riialion, 27G

d'un ma'vl:U d'emprisonnement, 270, 277

PAIX PRES DES TRAVAUX PUBLICS,
l'accusé d'une infraction à l'acte concernant le maintien de

la, peut être témoin, 178

PARDON,
en matière d'assaut si la poursuite est insignifiante, 235
du jeune délinquant, 318

PARJURE,
lieu du procès, 3G

iio:i,b:-e de témoins rerpiis, 1S=Î

PARLEMENT, Voi/. Actes léjidatifs

PAROLES,
ne constituent pas une arrestation, 82

PARTIALITÉ,
dujugedf. paix, Voij. Intérêt, Témoins

PARTICULIER,
quand un, peut arrêter sa!)* man laf, 85

conséqut'uce s'il tue ou s'il est tué, 87
PEINE, Vo;/. Am.''n>h'., E norisonaernuit, r.xsc'Ui)a, Mailtt

iVemprisonnement,

qui frappe les jn^res de paix qui n'.int pis qualité, 27
qui n'ont pas prêté serment, 27

en mntii-re sommaire

pour négligence à faire le rapport des condamnations et des
deniers reçus, 309

in.lication de la, dans la conviction, 250
imposition d'une p.-ine moin.ire lan^ la convic:i on, 250

'il

.,1
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l'EINH —Suite

une at'iilc peine iIiiiih une conv'ction, 2G'J

lursiiu'ii va pInHitMirsivcouftéa, 2G()

l'inipcsitiuii (ruin' ja-ine uiuindre ne iloniio pas ouverture au

certiorari, 2%

l'KRQl'ISlTION, Voij. Mandat de recherches

PEUSONNH,
irresponsable, 57

ciilùveinent ties personnnes, lieu du procès, ^S

ble-sée à l'étranger et morte au Canada, lieu du procès,

;{8, 31)

en transit, lieu du procè.s, 158

J'ETIT JUllf:,

ne peut divuli.nier ce qui s'tst passé dans la cliaiubre des

délibérations, IH'i

PLAIDOIIUH,
des avocats à l'enquête prélindnaire, 125

PLAIGNANT, Voy. Dénonciateur

PLAINTE, Voy. Dénonciation

ce ipi'on entend i)ar, 20-1

diti'érence entre la dénonciation et la, 204

peut être verbale en matière sommaire, 204, 205

POIDS DE LA PREUVE, 158, IGl

PORTES,
quand on peut briser les, pour opérer une arrestation, 8;i

POURSUITE,
contre le juge de paix qui n'a pas qualité, 27

qui n'a pas prêté serment, 27

prescription, 2S

quand le juge de paix peut être poursuivi criminellement,

50, 51

prescription, 57, 58

dans quel district a lieu la, contre des complices, en

matière sommaire, 202

civile ou criniinelle après le renvoi d'une accusation d'as-

saut, etc., 28G

Gontre un magistrat qui néglige de faire le rapport des con-

damnations, 301)

POURSUIVANT, Voy. Dénonciateur

POUVOIR EXÉCUTIF, \oy. Actes de Vexécutif
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POUVOIR JUDICIAIRE, Voy. Actes du pouvoirJudMaire
PJIESCRIPTION,

de ractioii cuiitre le juge de paix, pour ilôfaiit uo fiuali't.'.

de l'action contre le ina)j;iMtrat pour nôgligonco à faire ie

rapport des condamnations, 30!)

des otlen,«es< poursuivables par voie d'acte d'accusation, 45
4(1, 57, 68

des offenses sommaires, 45, 46, 20t
dans (jnels cas l'audition et le jugement do. -ont avoir

lieu avant le laps de temps fixé pour la, 201
comment se compute la, 201

PRÉSOMPTION,
de culpahilit»: influe sur la mise en liberté provisoire, l;!5
fardeau de la preuve quand il existe une, 159, luO
qui favorise l'enfance, 207

PRÉVENU, Vo,/. Accusé
citation du, 07, 92

comparution du, 98

détention préventive du, avant et pendant l'enquête, 99. 104
liberté provisoire de l'accusé, avant et pendant l'enquête,

104, 108
11.

interrogatoire du, 122, 123

déclaration du, 124

force probante de l'aveu du, 123, 125
comparaissant devant un autre juge de paix du même dis-

trict, 151, 152

comparaissant devant un juge de paix du district où l'of-

fense a été commise, mais en vertu d'un mandat iPun
autre district, 152, 153

comparaissant devant un juge de paix d'un district autre
que celui où l'ofTense a été commise, 15.}, 157

sur mandat visé par un juge de paix du district étranger, 15;!
sur mandat décerné dans ce district étranger, 153

procédure suivie, 152, 157
transmission du, dansie district où l'ofTense a été commi-^e,

154, 155, 15(1

certificat ou reçu que peut exiger l'officier porteur du man-
dat, 156, 157

libéré après l'enquête préliminaire, 127, 129
envoyé devant le grand jury, 127, 128

" lajuridiction sommaire, 127, 12S
élargissement du, sur cautionnement après l'enquête préli-

minaire, 137, 138,139

in
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PKf;VENU-N»/7e

d'une félonie (tiini.-suljle de nn^rt ne pourra être mliniH à

emUioii iiiie pur un Jii)|e d'iiiie cmir supérieure, 141, 1 12

jieut obtenir .sa lilM-niliuii juir voie d'iialieus corpus, 142

truitenient du, pendant la détention préventive, l'^3

de délit peut être libéré après Pcnvui en pri«on, liJS, 13-i

n'est pus lénioin coiiii)étent, 177

témoin en matière d'unsuut, 177

PUEL'VE,

rèiijlts qui régissent la, 158

pources de ces règles, 158

fardeau de la preuve, lûs, 1(U

ce (jui doit être prouvé, ICI

ce qui ne peut être prouvé, IGl

quand la mauvaise réputation du prévenu peut être établie,

102, lG;i

quand la bonne réputation du prévenu peut être établie, lO.'i

toucbant la propension de l'accusé à commettre certains*

crimes, l(i4

d'autres accusations, 164

d'autres crimes, 1G4

cas où la preuve d'autres crimes est permise, 164, 165

deijréti de la preuce, 165

la meilleure preuve possible, 165

primaire, 165, 160

secondaire, 165, 166

écrits perdus, 166

oui-dire, 166

ce qu'on entend par preuve par, 166

exclusion de la preuve par, 167

cas où elle est admise, 167, 168

déposition d'une personne absente, malade, etc., 168, 169,

171

littérale, 169

écrits publics, 170

actes du pouvoir législatif, 170

actes de l'exécutif, 170, 300

actes du pouvoir judiciaire, 171

actes de certaines corporations, 172, 173

actes notariés, 173

écrits privés, 173, 174

Bi l'écrit requiert un témoin pour sa validité, 173

de la signature, 173

aveu, 174
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VliEi-\E -Suite

<'xtmju(liciiiire, 174, 175

(It'vaiit 11' iiiii;;istral, 175

(Icviiiit lu jiiriiliclioa (Jo jii^zoïiioiit, 17G

tcudiniDu'dli', 17(i, Toy. Tiiiiiuin

ad-nissiliilitô di- lu, 170

(luit (''trctliiTctc, 17G

préximiplion, 1!).'!

tléHiiitioii, l'J.'{

fimple, l!)l

li'^çale ali.-oluo, 195

«le droit «eiilciiifiit, l'J5

«//'(uses ponr.snii}<ililes par voie d'acte d'accusation

divoi^'eiice entre lu preuve et le mandat, etc., 12.), 12G
de la -ignilication de l'ordre d'assignation à l'acuuHé, 71

aux témoins, 110

en matière snininaire

de la .«igiiification de l'ordre d'assignation à l'accusé, 259
aux témoins, 233

divergence entre le mandat, etc.. et la, 215

du renvoi d'une accusation, 202

PllISOX,

où est subie la détention préventive après l'enquête préli-

miiuiire, 131

convictions sommaires

diC'finitioi! du mot, 193

jeunes délinquants

ce qu'on entend par une, 312

PROCÉDURE,
réijulicre

dénonciation, 55

ordre d'assignation, 67

iiuinilat tl'amener, 72

arrestation, 79

mandat de recherches, 92

comparution de l'accusé,

enquête préliminaire dans les cas ordinaires, 100

détention préventive et liberté provisoire avant et pen-
dant l'enquête, 100

assignation des témoins, 108

examen des témoins, 113

ajournement de l'enquête. 102, 120

déclaration du prévenu, 123

plaidoirie, 125
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PROCÉDURE — Suite

vice de la, 12(5

jugement, 126 .

di'ti'ntion préventive après l'enquête, 130

mise en liberté provisoire après l'eniiuète, 133

cautionnement du pour^uivint et des témoins, 143

transmission du dossier, lil)

enquête préliminaire dans des cas exceptionnels, 151

comparution de l'accusé, dans le district où l'otl'ense

a été commise, dev.uit un autre juge de paix que

celui qui a décerné le mandat, 151

comparution devant un magistrat d'un district autre

que celui où l'olfense a été commise, 153

sommaire,

dénonciation et plainte, 203

ordre d'assignation, 21G

mandat d'amener, 220

détention préventive avant et pendant l'audition, 227

assitrnation des témoins, 232

audition, 2-10

conviction et ordre, 249

exécution de la conviction et de l'ordre, 2G7

voies de fait, 284

appel, 28(5

certiorari, 295

révision, 305

jeunes dÉlinquanls

magistrat compétent, 311

offenses poursuivables en vertu de l'acte des, 312, 313

dénonciation, 314

citation de l'accusé, 314

ordre d'assignation et mandat, 314

ajournement, 315

cautionnement, 315, 316

consentement de l'accu'^é, du père, etc., 316, 317

accusé qui refuse un procès sommaire peut demander un

procès expéditif, 317

assignation des témoins, 317, 318

renvoi de la poursuite nonobstant la preuve, 318

certificat d'acquittement, 319

dépôt de la conviction, 320

restitution des effets volés, 320

délai acccrdé pour le paiement de l'amende, 321

frais, 321, 322

emploi de l'amende, 322

pour demander des cautions de bonne conduite, 228, 330
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PROCEDENDO, bref de, 300

PliUCKS, Fr/y. Audition. Lieu du procès

PUUCÈS EXPftOITIFS.
a<:te (ics, l'J7

jeune délinquant qui a refusé nn procès soniuiaire peut
fuliii un procès e.'.péditif, 317

PROCÈS SOMMAIRES, Acte des, 197

PROCÈS-VERBAL,
de la déclaration du prévenu, 124
de la condamnation, en matière sommaire, 248, 249

PROCLAMATIONS,
preuves des, 800

PROCrKKfJRS, Vo!/. Avocats

PROHIBITION, Voi/. Bref de prohibition

PROMESSES ,jui vicient l'aveu, 123, 175, 176

PROPRIÉTÉ, Voj/. Dommage
à qui elle est attribuée dans la dénonciation, Cî, C2, 214

Q

QUALITÉS,
pour êtrejuçro de paix, 23, 24

punition du juge de paix qui agit sa„s les requises 27.
validité des actes accomplis par un juge de oaix non quali-

fié, 28
' '

QUESTIONS SUGGESTIVES, 190

B
RAPPORT,

en matière povrsnimhle par voie d'acte d'accusation
de la signification de l'acte d'accusation, 71
du mandat d'amener, 75

d'un ordre d'assignation adressé aux témoins, 110
de la signification de l'ordre d'assignation, 218, 219
énonciation du jour du, dans le mandat, 224
de l'exécutiun, 271

de carence, 274

.
des condamnations et des deniers reçu«, 318

action pour négligence à faire le, 308
prescription de l'action contre le magistrat, 308
j)iiblication du rapport, 309

copie du, transndse au ministre des finauces, 310
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UKCfTKRCHKS, l'o//. Mandat de recherches

UECORDKtt,
jnirc (le pni.x, 22

étpruluo «le la coinp(''tpiH!o du, 15

pa ooiiippipiM'.e en matière soiiinmire, 200

sa ooinpétoiioeeii vertu de l'acte des jeunes délinquants, 311

RECOURS, Voj,. Appel, Uertinrori

contre les déci-ions de-i juires de paix, 2SG

RECTIFFCATrOX, Voy. Amendement

RftDACTIOX, Voij. Formule

RKEXAMEN, 17;i

REFUS,
des témoins de déposer, 114, 115, 235

REGISTRES DES LEGISLATURES,
preuve'* des, 170

REGISTRES DE L'ÉTAT CIVIL,
pre\ives des, 172

REGISTRES PUBLICS,
l)reuves des, 170, 172

RÉPiJQUE,
droit de, 24S

RfiPUTATlOX,
quand la réputation de l'aceusé peut être prouvée, 162

preuve de la mauvaise, lfi2

efleis di' la preuve concernant la, 16?

d'uu témoin, preuve de la mauvaise, 187,

REQUETE, Vinj. Révision

RESPONSAHILITR CRIMINELLE,
n'est pis néci'ssaire pour qu'il puisse y avoir une dénon-

ciation, 57

des compli ^s, 207

de la temipe nuiriée, 207

des entants 207, 208

des doinesti(]ues, 208-210

des maîtres, 208-210

RESPOXSAlîFLITÉ DES JUGES DE PAIX, -lS)-53

action en dommaj.ies-intérêts, 40

procédure à suivre, 49, 50

acte d'accusation contre les juges de paix, 50

information criminelle contre le juge de paix, 50

uiaiidumus contre le juge de paix, 54
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R/.SrOENCE, l'o//. Jn-ye lie Paix, Déiio»datioii, Compétence

RÉSOLUTIONS DES LÉGISLATURES,
preuve îles, 170

RESTITITTIOX,
des etiets vi.léd par les jeunes délinqu.antp, 320, .'521

RÉVISION,
des décisions des juj^e^^ de paix, sur une qnestion de droit

on de compétence, an moyen (i'iine reqnête, ISO 4-307

conr à la(|uelle est portée la, :]05, 30(î

cautionnement imi précède la, 2U6

expo>é de la cau-^e, 305

le juge de paix peut refuser de faire l'exposé, 306

recours en pareil cas, 306

amendement de l'exposé, 30(5

exécution du juj/ement de la Cour de, 307

exclut l'appel, 307

RÉVOCATION,
du juge de paix, 29

générale, 2'J

spéciale, 29

par la mort du souverain, 29

RIMOUSKI,
qui est juge de paix dans, 23

S

SAGUENAY,
qui est juge de paix dans le comté de, 23

prescription des oHen^es sommaires dans le comté de, 201

SAISIE, Voij. exécution

SALLE,
où a lieu l'enquête préliminaire n'est pas publique, 100
un juge de paix peut choisir la, où se fera l'enquèle préli-

naire, 101

où siège le magistrat dans les affaires sommaires est pu-

blique, 240

SCEAU,
effet de l'omission du, dans me procédure, 74, 21 8, 219

SÉDUCTION,
nombre de témoins, 188

SENTENCE,
quand elle peut ne pas être prononcée, 261
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SERGENTS DE MILICE,
sont des agents de la paix, 219

SERMENT, Voi/. Témoin, Parjure,

que prête le juj^e de paix, 25, 26, 27

devant qui prêté, 25, 27

où déposé, 26

modes de prestation du, 6/^

prêté par les ténioins à l'enquête préliminaire, en présence

du prévenu, 114

refus de prêter, par un témoin, 114

ténioins pe\ivent prêter serment ensemble, 117

que prêtent les cautions pour justifier de leur solvabilité,

1.56

témoin qtii refuse de prêter, en matière sommaire, 238

SHËRIF,
de Montréal et Québec, ne peut être juge de paix, 24

jeuneu délinquants

compétence du, 311

SIGNATURR,
coiMineiit on en fait la preuve, 174

SIGNIFICATION,
de l'ordre d'assignation, 71

preuve de la, 71

par qui. à qui, comment, 71

de l'ordre d'assignation adressé aux témoins, 110

en matière sommaire

de l'ordre d'assignation, 219

du mandat, 223, 224

de l'ordre d'assignation adressé aux témoin, 2î3, 234 o
du mandat d'amenercontre un témoin défaillant, 235

de l'avis de l'audition pignifié au plaignant, 244

de l'ordre et de la conviction, 261, 262

SOLVABILITE,
des cautions, 136

SOMMATION, Voy. Ordre d'assignation

SOUPÇON,
est suffisant pour faire une dénonciation, 57

arrestation sous soupçon, 87, 88

par un constable, 87

par une personne privée, 86, 87

SOURD-MUET,
quand il ne peut être témoin, 181

\
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SOUVERAIN,
la mort du, n'annule pas la commission tles jugea de paix

STATUTS,
preuve des, 170

SUHPŒ^A, roy. Témoin, Ordre iVassiunation, Simificalioa
S U K i'] l'E, Voy. Cautionnement

SYXDICS,

bieui) sou.s le contrôle des, à qui attribués, (51

TAKIF,

dt'sju<,'e.s de piiix, greffier et coustable 5, 203, 2GG
TEMOINS, Vo\f. Freiioe, Examens da lénoùis

exclusion des, 177

intéressés, 177

accusés, 177, 178

époux, 17!), 180

détn'^^nts, 180

en'ants en certains cas, 181

personnes privilégiées, 181, 182

avocats et leurs clercs, 182

médecins, 182

grands et petits jurés, 182

ministres du culte, 182
personnes qui ne croient pas en Dieu, etc., 18.3
personne qui dévoile ce qui s'est passé dan. une n.aison de

jeu, a 1 abri de la punition, 178
accusé d'agiutage est compétent, 178
Complices peuvent être, 179
suurd-/iuiets peuvent être, 181
crédibilité des, 183

connaissance du fait attesté, 184
désintéressement des, 184
véracité des, 184

honnêteté des, 185

quand le témoin craint de s'incriminer, 18fi
question tendant à ternir la réputation du, 186
comment on discrédite un témoin, 187
nombre des, 187

trahison, 187

parjure, 188

faux, 188
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TKMOINS — .S'h//c
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^l

mariage sinmlé, 188

sù.liictiuM, coiiiiaissrtiice charnolle d'une idiote, 188

iiiiiiii(lt's, iiianière (le pi'nulie kurdrjjoMtioii. l(i^, ICi», 171

t'xaiiH-ri lie.', 181)

cxclii-iuii (ii'-i, lie l'audience, IH'J

ciiiiiiiK'iit sont exiniiiiiés le-, à l'enquête préliininairi', Kil

u-f<i,!.'iiaiit)ii iie.1, 108

déjjurtitioii requise pour j'n^sintiiition des, 108, 109

i'teudne de la juridiction du juge de jjaix pour l'ass-iitnalidn

de.<, lO'J

f.jnuule de déposition pour obtenir un ordre d'assignation, lOl)

t'uiiiiule d'ordre d'asMgnation, lOD, 110

Mianiére d'assigner lefy, HO
jireuve de l'ass-ignation, 110

défaut des, de coinparaîire, 110, 111

mandat tl'ainener décerné contre les, 111

visa du, 111

coni parution des, 1 12

incarcération des, 112

mandat d'amener eu premier lieu contre les, 112

examen du plaignant, 113

serment que prêtent les, 65, 114

relus des, de dépuser, 114, 115

fuinie de la déposition des, 117, 120

déposition doit être lue auXj 120

de iadétense, 121, 122

dépositions doivent être lues à l'accusé, 122
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paraître a\i procès du prévenu, 143

mainlat d'arrestation s'ils s'y refusent, 144, 14S
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foi-miilede l'oliligatioii que souscrivent les, 14(1, 147

avis donné aux témoins qui s'obligent de comparaître, 147
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dé|))-^ition requise p)ur l'as«ignalion des, 2:52, 2:53

ordre d'assignatio'i des, 232, 233,

signilication de 1', 232, 234

Pe trouvant dans une circonscription étrangère, 232

formule de l'ordre d'a^^signation des, 233

jiiaii I it d -'Cerné contre le, défaillant, 231

peuvent être incarcérés ou admis à caution, 234

qui peut siguilier 'e m ^indat contre les, 234

formule du mainiat décerné contre les, 235
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